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Chapitre premier

DECLARATION DE PRINCIPLS

DECLARATION DE VANCOUVER SUR LES ETABLISSEMEIJTS HUI.IAInS, 1976

HABITAT: La Conférence des Nations Unies sur les établissen:e:nts humains,

Sachant que la Conférence a été convoquée comme sui te il une recommandation de
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et aux résolutions ultérieures
de l'Assemblee générale, en particulier la résolution 3120 (XXVIII) où les pays du
monde ont exprimé l'inquiétude que leur inspirait la situation extrêI:lCment grave des
établissements humains, notamment dans les pays en ùévelov~cl:;cnt,

Reconnaissant que la coopération internationale l'ondCe sur le.;s pr i nc i.pes de la
Charte des Nations Unies doit se développer ct être re:nrorci~c pour al.out i.r à des
solutions aux problèmes du monde et créer une ccmmunaut.ô intcrIlQ.t i onuLe fondée sur
l'égalité, la justice et la solidarité,

Ra-ppelant les décisions de la Conférence ùes lla t i ons Uni (;~~ cu r l t environnement,
ainsi que des recommandations de la Conférence rnondi a l C' de la po pu Lat i on , de la
Conférence mondiale des Nations Unies sur l'alirne:nta.tion, de lu d'~m:i(~me Conference
gênêral.e de l'Organisation des Nations Unies pour le clC'v0 1o J!D,.:rnc ll L imlustriel, de
la Conférence rrond.ial,e de l'Année internation8.le d e la fr;m"c, <lt; l;i I~CcLlration et
du Programme d'action de la sixième session ext.r-aord i na i r e d e l' f\~;,;cr:ll)lée générale
des Nations Unies et de la Charte des droits et dcvo i r s éconumi (111'>S des Etats, qui
établissent les bases du Nouvel ordre économique Lnt.c rnnt i onal , -

Notant que la situation des établissements huma i ns détr;rmin" d an c une large
mesure la qualité de la vie, dont l' arnê.Liorat i on est une corid i t. i on pr(·alable
essentielle à la satisfaction intégrale des besoins f'ondnm-nt.nux CC!,,!:'.c l'emploi,
le logement, les services de santé, l'éducation et les loi~ir~y,

Reconnaissant que les problèmes des établissements hurna.i ns ne corrt pas des
phénomènes isolés du développement économique et social dc~; pay~;, ni ne peuvent
être dissociés des relations économiques internationales inju~tcs,
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.!I0fondém..ent préo~c~ par Les difficultés croissnntCG all.xquel1e~; le mon.i«
doit faire face p~:U' repondre aux beuoins I'ondament.aux et aux a sp.i.rut.Lonc des
penples cl' une mant.cr'e compatible avec Lee prInc tpes de la. dir;nib: humaIne ,

~econna~.G~3ant que 1:5 co~ditions dans lesquelles une large part de la
popnlation Vl~ clans les etabllf;se~nentshumainssont Inuccept.ab'Les , not.arnme n t dans
les pays en dcvcloppcment, et qU"l moins d'une ac t Lon positive et concrê-t.o
entreprise aux niveaux national et internatiopa1 en vue de t.rouvcr- et d'appli(l uCr
des solutions, ces conditions vont probablement SI aggraver encore du fait :

D'une croissance économique inéquitable dont témoignent les larges di.apar i tô~;

de richesses qui existent actuellement entre les pays et entre Les êtres
humains et qui condamnent des ml.Ll Lons de personnes à vivre dans la pauvreté
sans bien souvent pouvoir subvenir à leurs besoins élémentaires d' a.Li.mcnt.a t ion.
d'éducation, de services de santé, de logement, d'hygiÈ'ne du milieu, rl'éllercic}
ct d'eau;

Des conditions é~_onomiques, soc~alcs, écologiques et mésologiques que
traduisent, aux niveaux national et international, -ï 1 i.n6géllffé des cond itlonc
de vie, de ::;éc;r0gation sociale, la discrimination raciale, le chômage tnt.ense ,
l'ap.'3.1ph8.bétismc) la maladie et la. pauvreté} l'éclatement des rr-Iat.Lons
sociales et der; va.Leurs c:..llturelles traditionnelles et la dégradation crot ssnn..-.
des ressources indispensables ù. la vie que sont l'air, l' eau et la terre;

D'LL'1 CL:~:~:::-.-)i~;J(;jll~nL ùe 1~ n(\T)lll..').t:!,OD qut , à. en juger par les t.cndances
iactuelles, doublera presque le nombre d'habitants du globe en 25 ans, de sorte
que les 1besoins 'ù 'alimentatlon, de logement et de tous les autres éléments
néces snl re s 8. la vie et à la d LgnLté humaines qui, déj8. Insuffisamment
satisfaiU;, seront plus que doublés;

De L' urbanj cat.Lon Incontrfil.ce , cause de surpeuplement, de pollution, de
détérioyat-ion et -dë- tensions psychologiques dans les régions métroral Haine:.; j

De la di s ocrs i.on rurale qu'illustre l'existence de petites unit~s ~p~rp'illées
et d'e:q)I;;i't"ii"tions-Isoiées au..xquc.l.l.es il est difficile de f'ourn l r l'll1ira- ,

. • 1 t t n ce qui concer-ne l'eau la santestructure et les Sp.rvlces vou... us, no amrncn el . "- .,
et l'érlucl.l.Lion;

Q.e la m~6ration involontaire, du déplacement de personnes pour ~es m0tifs
Politiques, raciaux ou économiques et de l'expulsion de populatlons hors
de leur foyer national,

. l' 1 .. ' i t 1 ]r'
.~c:::onrllliG:'i\nt n.ussl que l'établissement d'un ordre mondi a Just"e eu 8c!m..'1)

au mOyen de ch:ln-[!,emcnts nécessaires dans lCG ctornrdnes du commerce internaL10I1:l1.,
des syst<\r.'...... "'~r.o;"n 'T'C'" do l,·tI1r'1"'-tr'l··'1-'L<1ation, d u t rans t'e r t d.es ref..isourccs, du

\ "' Il\..-.... I •• LI« l.u....L ü) t.,; . ' lJ.od'" l~ ...... t, ,

transfert dc s t echr.Lq ue s et de 1. 'exploitation et de la consomma t.Lon dc~. rcSSou['r·I~:.

I~~nct~élles e s t essentiel pour le tléveloppcmC'nt socio-économiqu~ ct l'arcüEoration
Ces ctn.bl:ts~;cr..,cntG huma iris , en particulier dans les po.ys en dé ve Loppcmerrt ,

- 3 -



Reconnaissant en outre que ces problème!'; ~ont ~n rcdoutab~e défi lancé Il
l'entendement, ft l'inagination, [t l'inr;éniositc et a la d6te:r:'lll1lIl.t:ton den hornrnr·s et
qu'ils ex l gerrt un renouvellement des priorités pc rme t tnrrt d' Gjoute)" une dimension

qualit at i ve au développement économique l ainsi qu'lm nouvel ene~gemc:lt politioue
, l' l' ti ' • ,dans la recherche des nol.ut.Lons propres a ans urer . npp aca on concrcte du nouvel

ordre économique international :

I. POSSIBILITES ET SO:LUTIONS

L'humanité ne doit pas se laisser décourager par l'ampleur de la tâche à1.
entreprendre. Il faut que les gouvernements ct la commW:~luté in~;e~"11~tionale
comprennent la nécessité et assument la responsabilité d' une uc t iv ité accrue
pour mob i Lf.ser les ressources économiques, transformer les Lnc t i.t.ut lons et promouvoir
la solidarité internationale :

a) En adoptant en matière d'étabHssements huina i ns de s po I i.t.Lques ct
stratégies réfléchies et efficaces adaptées avec ré nl i s m0. aux conditions locales;

b) En créant des établissements plus vivables, e t t rnyant.s et fonctionnels,
qui soient à l'échelle huma ine , où soient reconnus le patrimoine ct ln. culture
de s peuples et où soient pris en considération les bc so i ns partie lllicrs de groupes
dé I'avori sés ct notamment des enfants. des femmes et des infirmes afin que leur
soient assures les soins médicaux, l~s scrvlccr., l'éàllcnLlon, La nourriture et
l'emploi dans un contexte de justicc socfajc ;

c ) En ménageant la possibilité dl une part.tc.tpat âon effective de tous à
la planification, à la construction ct à la gestion des étl:ibli:.;scm(:nt~ humains ;

d ) En mettant au point des conceptions novnt.r i ces en mCltil~l'c de forl11ulati')n
et d'exécution de programmes relatifs aux é tab.Lâ ssemcnt.a huma i ns F:r5:ce ~I une
utilisation plus appropriée de la science et de ln t.echn i q uc et (1 tm financement
adéqua.t SUT le plan national et sur le plan international;

, . e~ En employant les moyens de communications les plus efficaces pour procéder
D. des echanges de connaissances et de données d'expérience e n rnat.i è rc d' étab1is~
sements hwnains;

f) En r'e nf'orçarrt les liens de coopération internationale t.un t au ni veuu
mondial qu'au niveau régic1nal;

g) En ménageant d:s possibilités économiques propres (1 instaurer une
si t.uat Lon de plein empl.ol ou femmes et hommes, trn.vaiJ lant duns des conàjtio;JS
d'hygir'ne et de sécurité, recevront une rémunération é qu Lt.ubbc S0W; forme de
snlairc ct de prestations -sanitaires et autres.

? Il faudra pour relever ce d ~f' l' ,t, . ,. 0 l, que cs é t.abLl cs emcnt.n huma i nn f;oJcn,
eOrlG::dûros comme un Inst.rumerrt de développement. Les ob \ccti fs li 1 une poli.LJqllC
dr- s etabliF.f;erncnts hw;a:ins sont indi:Jso~iables des objcc1.iffi de t.o us lOfl :Jectc'll": l";

de,.. l'l. vie sociale et «conomfquo , Il faut donc concevoir les solutions aux probl(~rn ..

dd~ ... °l,tablissemcnts hll.m!.lins comme faisant partie 1nt6[1,rl1nte du procCSGll;, de
eve oppement de s pay'" d''t . rt.- .., une par ct de lu communnuté internationale cl' autre pa .

- 4 -



3• Compte tenu de ces possibilltés et de ces considerat' t '
.... d t d ' lons, e etant entenduqu'il jmporl.c e .rouver es principes communs quJ puissent uider les .

et 10. communuuté mondia.le dann leurs efforto vl sa t il' g gouvernemem.~
des étalJ1issemento humains, la. Conférence procla" n) re~oudre ~ les problèmes

, me .ies prlncipes g6nnra tle cadre d'action suivants. ' ux e

II. PRIHCIPES GRNEHAUX

1. Améliorer 10. f)l:'1lïté de 10. vie et des êtres huma.ins est le premier ct. le pl ur,
important des abjectlfG de toute politique des établissements })iJl'nins. Ccs

politiques doivent nider à am0li'Jrcr de I'aç on rapide et continue la oua l l té
rJe la vic de tous) en commençant par- pourvoir à. leurs besoins t'ondament.aux
. aliment.at.Lon , Logcracn t , eau pot.ab Io , emploi) santé, éd.ucat.fon , i'orrnat.Lon,
sécurité soc ir... Le - ::;n!1S aucune d Lscr-Lminat.Lon pour cause .de race, de coule ur-,
de sexe, de Iangue , ùe rcligion, ù'idéologic) d'origine nationale ou pour t.out.o
autre raison, dD.P~l un contexte rie l tbe rté , de dignité ct de justiee sociale.

2. L'effort il f'a i rf'! pour rttt~'inclrc cet ob.iec t Lf devra porter en priorité sur
les besoins des é Lcimcn t s les plus défavorisés.

3. Le déve Loppcmcn t '6conomiqllc doit perme t t.re ne satisfaire les. besoins des
hommes; il con s t i t uc un moyen néccssa Lre d'am61io:cer la qualité de la ~rie POlITVl)

qu'il contribue :1 11.;;[;UTCr une répar t Lt Ion plus équtta.bLe de s avant.ages qui en
découlent entre les hommes et les pays. Dans ce cont.Ayt.p'; LL r~c:;'/icrct de prttet
une attention particulière au pnsuage accéléré, clans les pg,ys en développement,
d'activités de dé ve Loppement pri!n3.ü'cs h des ac t Iv Lté s de développement secondaires,
et not.amment au .16veloppemcnt industriel.

4. La dignité humaine et l'exercice du libre choix dans le respect du bien-être
de l'ensemble de la population sont des droits fondamentaux qu'il faut garantir dans
toute société. Il est donc du devoir de tous de s'associer à la lutte contre toutes
les formes de colonialisme, d'agression et d'occupation êt rangêres , de domination,
contre l'~artheid et contre toute autre forme de racisme et de discrimination raciale
mentionnée dans les résoluti~ns de l'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies telles qu'elles ont été adoptees.

~•. 4'1 créilt'ion cl 'ét.nblisse~ncnts dans des t.crrf t.oLres OCCll?)é~, par .ln. force cct.
11lcG<llc. Elle CGt condamnée par la COml1LW1D.uté I nt.e r-nat.LonaLc , 'l'out.ef'o i.s , ,il reste
encore h prendre cles mesures contre la création (le tels é t.ab l Lss encnt-o ,

6. Le droit de c haq uo individu (l circuler Lf.bremerrt ct 3. ôl:trc ré:,; l.dcncc rhl::;

·';on pays dnns le lieu rie son choix dcvra It être rCCY1DU 1) t UlL!vr.?Clnlé.

;: 'l':"lut Et<lt. 0. le droit. souvcr-o In et inaliônD.ble de choisir son :;yst\ me . .
cconomiC]lle, n\lGGi bien que san G,Ystr>mc po.LiLLquc , social et (~ultu:'c~, cor:fC)\'merle~'\
aux voeux de son peuple - sans inrérence, coerc tt.ton ou menace ext.erlc:urc ,1 '<111 1: 111 0
so:rtQ. "

;~ 'l'()llt Etat a le droit (l'excrr.cr une souveraineté e nt Io rc et porrmnc nt.c s ur se.;
l.Ch0<'<·.... n t 11 t se s acti.v tté s économi.quco en prenant. l.c:.'V,"u, scc rCS:JOllTC:C3 nat.ur-c _es c· __ ~'v
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mes ures voul.ues pour J.' aménagement- et la p;cGtlon de ses ressources et en prenant
flûmen1.. on considération la. protection, la conservation et l'amélioration de

l'env [ r-onncment.,

9. Tout pays doit avoir le droit d 'llériter en. toute souverai?eté dcc valeur:;
culturelles qui lui sont propres et sont le f'r ui t de son ,histcnre tout en1..il:re,
et a le de vo Lr de les préserver conune formant partie integra:lte d u patrimoine.

culturel de l'humanité.

10. }"3, terre est l'un des é Lément.s fondamentaux des établisGCIIl'::nts humafnn , rl"JU~.

Etal. a'le droit de prendre les mesuree nécc:smlircB pour ma i n t.c n ii- SO'.lG le eontr01e
ûes pouvoirs publics l'utilisation, la possession, l'affectntio~ et la mise en
réserve de la terre. Tout Et.a ; a le droit de planifier et de rL;clcmenter l'usuU~

de la terre qui est l' IIDe de ses principales r-es sourcca de raç:on q ue la croissance
des centres de peuplement urbains et ruraux réponde tl un plan <1(: t.a i Ll.é dl occ upat.io»
.le s sols. Ces mesures doivent assurer la réaliGtltion des objectifs de base en
mat.Iè re de réforme sociale et économique dans chaque pays, c on l'orrrément à son régime
fonder et à sa législation nationale.

11. Les pays doivent prévenir la pollution de la b i osphc r-e et dc s océans e t unir
Leurs efforts pour mettre fin n. l' exploitation irrationnell<: de t.o ut.os Ies
ressources naturelles, aussi bien de celles qui ne sont pas r-cno uvc Lab.Le s qlll~ de
celles qui se renouvellent à très long terme. L'environnement est le patrimoine
commun de 11hurmnité COl; sa protection CGt la renponnab iLt tu de La communauté
internationale tout er..~,ière, de sorte que, dans toutes Leuru a c tivi t.és , les honmes
doiverrt être guidé s par un profond respect. pour la protection des ressources
écologiques doirt la vie même dépend.

12. TJ faut ~viter le gaspillage et la mauvaise utilisation des ressources
qu'entraîn~nt la guerre et les armements. Tous les pays devraient s'engager
ferme~ent.a promo~voir un désarmement véritable, général et complet sous un
controle 1nternat10nal efficace, notamment dans le domaine nucléaire. Une partie
d~s ressources ainsi libérées devrait être utilisée pour améliorer la qualité de la
VIe de l'humanité et en particulier des peuples des pays en développement.

13. 'I'out.es les persol1l;cs ont le droit et le devoir de par t.Lc Lpc r individuellement
et. co.l Lec t Ivemerrt h ~"'elaboration et h l'exécution <le;, poLi t Lq ucc et des progranune5
gui intéressent les etablissemenl.,s hum..a lns où cl.Icc vivent.

14; ~o~l:r arœljorer univer'sellerncnt la quaHté de la vic il fu ut favoriser
l'eqmbbre et l'éqUl·té d ] - ' c- -, , ansn. structure des l'elo.tionn éc onomi qucs entre les P~y,,·

Il er~t p~r cons(;que~t eGsentiel d'appliquer d' urp;ence le nouvel ordre économique
i~t~~ l~ah?n3.1~ ~onde ~ll.r la ])3claration et le Programme d'action, adoptés par

A,:,ùcmblec r,eneralE: a sa stxtcme session extraordinn.lre et sur la Charte des
d1'01 te ct devot re é conomiquen des Etats. ' Û
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15• Le plus haut rang de priori té doit être accordé à la' réa la t ti
bri i t' é' , ( p a on dl' epersonnes sans a l'l, qu on' et deplacees par suite de catastrophes natm:elles

ou provoq uées oar l homme, en part ie nlier pt!. r S QUe d'un ac te d'Il ' .
• & • gresslon

étrangère. fu~lS ce dernier cas, la communauté intemationalc doit intervenir
fermement aupre s des parties en cause pour qu'elles autorisent Je l'et l

é 1 ' dl' our (~S

Pen,onne s dé p ncce s ans eurs foyers et qu'elles leur donnent le dl' it d. d 1 0 , e
rentrer en possess::on e eurs biens et de leurs effets personnels et d'en jouir
sans ingérence exté r-Ieure ,

16. Les établissements historiques, monuments et autres r'Lcho sses du pat.rlmolnc
national, notamment du patrimoine religieux, doivent être protégés contre tout
acte d' agres s Ion ou de violation par une puissance occupante.

17. Tout Etat a le àroit souverain d' éè.icter une réglementation et d'exercer
lm contrôle efficace sur les investissements étrangers - y compris ceux que I'on t,

dans les limites de sa juridiction nationale les sociétés transnationales - qui
affectent directerr.cnt ou indirectement les programmes relatifs aux étabHsGements
humains.

18. TOllS les pays, ct en particulier les pays en développement) doivent créer
des conditions qui permet.tent d' intét';rer pleinement les femmes et les jeunes ft
l'activité économique et sociale) notamment à l~ planification et à l'exécution
den propositions relatives aux établissements humafna, afnc l qu'à toutes les
act lv i té s connexes, sur la base de l'égalité des droits; afin de mettre, efficacement
et pf.eInemerrt it prof i t les ressources humaines disponibles, compte tenu de ce que
les femmes constituent la moitié de la population du monde.

19. La coopération in ternationale est l'ob ject.i.f et le devoir commun de tous
les Etats; 11 faut donc s'efforcer d'accélérer le développement économique et
Social des pays en développement en créant un contexte de conditions extérieures
favorables qui soient compatibles avec leurs besoins et leuTs aspirations et gui
impliquent le respect de l'égalité souveraine de tous les Etats.

III. CADRE D'ACTION

1. Il est recommandé que Les gouvernements et les organisations internutionnleG
fassent tout ce qui est en leur pouvoir pOI1.1' prendre d'urgence Les mecures énumûrér'.;

dans le cadre d'action cl-aprf~s :

2 , 1 rti t d' é tab.Lfr de" 1)1an5 de stratégie.• C'est aux gouve rnement e Cl u' i appa en fJ U<'.L i:J. , . • C)

Sr''lttale et cl' adopter une politlque des éto.blissc'J1ents humaIna propre"a on enter
1" ~ . .'.-t cpt te politique doit etre UDFlc.) 01 forts de développement :JocJ.o-econol!1,J.que. - ..'
composante e8senticll~ J'une stratégie globale de développement., dans 1? c;l.(~rc .
d01nquelle elle so~it·; liôc et harmonisée avec les politiqu~s rcla~~ves o..1'll1(1\).S
triulisation ù l' artrIc ul.t.ure , i't la protection sociale et a lu prc..,e1"vat~:on de
~'p.nvironnern~nt et de la cul.t.ure , de corte qu'clles concourent t~~tes enccmb Lc
u l'nm6lio1'atio:n progressive du bien-être de l'humanité tout cnt.Lè re ,

- 7 -



3. Une politique des établlssemcnts humains doit chercher, ~l :éalf~er l'inté_

tj ., 1" ('oo"dl'nation harmonieuse de toute une série d é Lérnerrt s , dontgra _on 0,1 u. , ... <! ulrr l ' '
par exemple, la croiGsnncc et la répartition des pop tions, 1 emplo~, le logement
l' 'ltiliBation des tcrrer;, l'infrastructure e-:. les ~ervicen. Les g~uvernements '
doivent créer les recanismcs et les institut:l.OnG nécessaLr cs pour claborer et
exé c utcr cette poli.tique ,

II. Il est de la plus haute importance ~ue ,les ef:orts nn~i~naux_ct inter_
nat.Lonaux s'orientent en priorité vers l ameliorntlOn de l habLt.at; rural. A cet
érrard il faut s'efforcer d'atténuer les différences entre les zones ruro.les et le"

t:, , , J ~i t'l"t,' "zones urbaincn, de même, en fait, qu entre ,CG ruG .ons C'!L ln -crieur den zones
urbaines elles~mêmes, afin d'assurer le développement hermon Leux des établissementz

humains.

5. JR.S caractéristigues démographiques, naturelles et économiques de nombreux
pays exigent que l'on adopte des politiques relatives 0. l'nccroissement et il.
la répartHion de la population, au l'écime foncier ct à ln Loca.Lfsat.Lon des
activités productives, afin d'assurer une urbant eat.Ion ordonnée et d' organâser
une occupation rationnelle de l' espace rural.

6. Les politiques et prograrrunes relatifs aux établissements huma Lns doivent
définir et s'effOl'cer dt appUquer des normes minimales progressives correspondant
à Ille gURUté de la vie acceptable. Ces normes varieront. d'un :!'8.ys H. J' n.lltr~ pt.

à I 'intéT.ictJ:r des pD.yS - ainsi que ùUl1::; le Lemps - ct dovr-om; donc pouvoi i- être
modifiéeG en fonction de la situation et des poes fb Ll.Lté s , Il conviendra da.ns
certains cas de définir ces normes en termes quantitatifa de rnanfère à déterminer
des objectifs précis aux niveaux local et national. 1 • Dans d'autres cas, elles
dev ro..t être définies en termes qualitatifs et appLi.quéen en fonction des besoins
constatés. La justice sociale et une répartition équitable des ressources exigent
par ailleurs qu'on décourage la consommation excessive.

7. Il convient, aussi de souligner les préjudices découlant de l'application
de normes et de critères valables seulement pour dès mfnorIté s et qL'i risquent
dl accentuer les disp2..rltés, le mauvais usage des ressources et la détérioration
socia-culturelle et écologique des pays en développement.

8. Disposer d'un logement et de services auï'I'Lsant,s est un droit fondamental de
l'homme et les gouvernements ont donc le devoir de faire en aor-t.e que tous leurS
ressortissants puissent exercer ce droit, en commençant par nider directement
les couches les plus défavorisées de la poplÙation en Lnst Lt.uarrt des programmes
qui encouragent l'initiative personnelle et l'action cot.Lec t tve , Il faut que les
~ouverncments s'effo~cent d'éliminer tous les obsta.cles qui retardent la réali
..,a1..10n ~e ces objectJ.fs. Une attention spéciale doit être donnée à l'él:irn:f.natioll

de la seg::égation nociale et raciale au moyen entre aut.r-cs de la création de
communaut.és mieux é qufLfbré -..(1 ' .' ,... '. , cs JlJt: angcarrt der; groupes soc Iuux de s professi.ons,
de.., log~ments et den equipements différents. '
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9. LB. sant é CGt un élément crucial dans 11 épa.nouissement de l' individu et 11un des
objectifs de la p()l:l.t~.q\l.e des otabUssements humains doit être dlaméliorer l'hygiène
du milieu et 1eR aerv i cen de santé de hase.

10. D'une importance foncl'lmentale pour la dignité humad.ne eat le droit de tous
individu011ement et collectivement, de pu.rticlper directement & l' é.1D.boration d~s
politiques i:;t. des. prop rnmmes qui ont un ret.enticsement sur leur vie. Le choix de
le. politiql.1C b, r;'l1.vrc peur améliorer les établisGcmentr. humains doit être dicté par
le souci expr (,8 dl Cil; Durer .1 i exercice de ce drof t, J.JI efficacité d' une' politique
des 6t!l.bJ.iGsCr~1Cnts humaLns dépend de 11existence contf.nue do rapports de coopérut ton
entre les pouvo t.rs publics et les habitants à tOVE les niveaux. Il est recoumandé
aux adm.JnistrfJ.tiom:: na't Iona'l.ea de promouvoir des programmes qui encouragent et
odentent J-(;/l' ~.utori té:; Locu.Les dans le Gens d'une meillcm'c participatton au dévelop
pement nat fo ua.L,

11. Une véri taule poli tique d'établissements huraaf.ns exi.gearrt la participation
effective ci.e toute la population, il importe, à tout moment, d'utiliser des combfna i sons
technique B qui pe rme t t.ent, l'emploi de toutes les ressources humai.nes que constl tuent
les personnes qual:lfiéel3 et non qualifiées. La. participation des f'emmea sur un
pied d'égalit.é doit être assurée. Ces objectifs ne peuvent être dissociés d'un
programme g.lc oaL de formation pour peruett.re l'introduction et l'utilieation de
techniques qu.l [i.Doutissent à la création du plus grand nombre d'emp1oif, productifs.

12. Il co nvi errt que les institutions internationales et nationa.les favori.sent et
instituent der; pTogralUrr>e~ d'enseignement et des cycles d'études sur le thème : "les
établissel'ûent3 hU.r:-:ains".

13. La terre e~t W1 élément essentiel pour l8. créa.tion d'établissements humafns,
qu'ils Soient ur-bat ns cu ruraux, Etant donné qu' il s'agit d'une ressource limitée,
l'utilis·a.tion· des t.er-rcn et le régime foncier devraient être soumis au contrôle de
l'Etat, grgce à der: mesures et à une législation appropriées, y compris des politiques
de réforme u.gr::..ire _ cons t Ltuarrt le fondement; mêrile d'un déve Iopperaerrt rural intégré 
qui. fa.vorisent 10 t.rans rert de z-essourcec écononrl.ques vers le secteur agricole et
l'expansio~ de l'agro-ind~strieJ en permettant une intégration et une org~nisation
plus sl)tlsfr_iac.ntcs des établissements humains, conformément aux plo.ns et programmes
IlI.l.honaux de déve Ioppencnt , La plus-value des terrains résultant d'une dé:ision
ou <l'un investissement pub.Ltcs doit êtrc recueillie au profit de la sociéte dans
son ensemble. Les gouverncments doivent également veiller à ce que l'on conserve
UllY. Lcrres de grande valeur agr:tcole leur rôle primordial.

J.h. Les établissements huma.lris sont carncté rf.séu par des dispf'.rités importantes
qWlnt au niveau de vie ct aux possibilités offertes aux individus. Pour que Les
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établins{>rnents humaf.na pUiDsent sc développer harm:miensf:ment, il faut qUe diminu t
les disparités entre les zones rurales et lc~ zones urbaInes alm::i qu'entre les en
r6gions e t. à l'intûrieur des régions elles-IDernes. Les gouvernements devr!üent
a.dopter des politiques visant ù. réduire les écarts existf~nt entre Lcn niveaux de vie
ct les possibilit6::: offertes aux indivfdus dans les zones u~ha.ir.cs ct dans les zones
non urbaLnen, Ces poli tiques à l'échelon na.tions.l doivent etre complétées pal'
des politiques v launt à réduire les disparités entre Lea paya dans le cadre du Nouvel
ordre économiquc intcrna.tiol1al.

15. Pour réalifier les objectdf's du développement des étnbliE;scmcntD humains
sur les plans social, économique ct écologique, ~ ran['; de priorH.rl .élevé doi t
être accordé aux processus concrets de la conceptlon et de ln planlflcation
physique, dont les fonctions essentielles sont d' into{~rcr les ùiff(~rentea a.pproches
de la pJ.nnification et de t ransf'ormer des objectifs vastes et gtSnôrc.ux en Boluti.ons
particulières. Il faut appliquer et encourager l'a.doption de o6thodcs de conception
rationnelles et complexes tena.nt compte des facteurs t emporeLr et spatia.ux pertinents
et fondées sur le sovci de reapectcr l'6chclle humaine.

16. L~ conception des établis~cments humainn doit chercher à créer un cadre de
vie où l'identité des Lndâvidus , des fnmille~ et des socd é t.és soit pr-éservés et
où so i errt ménagés les moyens d ' assurer la. jouissance de la vie privôe, les contacts
personnels et la participation de ln population à ln prir-e des décisions.

17. Un établissement humain est plus qu'un groupement ùe personnes, de logements et
de lieux de travail. La diversité des caractéristiques que présentent les établis
sements humains et qui reflètent des valeurs culturelleG ct eat.hé t.Lques doit gtre
respectée et encouragée et Les régions qui ont une importance hir: Lorique, religieuse
ou archéologique doivent être préservées pour la. pootori.t6, de m~~~ que les zones
ratureJ.1es présentant une valeur particulière. Des enpacca doivent ~.Gre pr8YUS et
réservés pour des lieux de culte, spécialement dans les zones où slllccroît Iturbani·
sation, de sorte que puissent être satisfaits les beaotns spf.rI t.ue Ls et religieux
des divers groupes, conformément à la libert6 d'expreccion religieuse.
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18 LeR gouvernementn et la connnunauté internationale doi t f j l• t d d f. , ven ne . i ter le transfert
d
e" techniques e es onne ea d expérience pertinentes ai i ' ." i t d t hl' ns qu encourager et appuyer

la m~se au po n e ~c n qUCB loco.lcs mieux nppropriées aux carnctéristiq~es et aux

typol ogi e o aocio-culturelles de la population au moyen d'acco d bll tf., r o a eraux ou multi-
latéraux, en tenant compte de la. souveraineté et des intérêts des Etnts par tI i t

• :> et 11 ' i é . c pan s.Les connalssanccs exper ence accumul es conc~rnant leaétablia8 t h j., 'J d' . ti d emen a uma .ns
doivent etre a .n lSpOS~. on e tous les pays. Les instltuts de re~her h t 1

t
. it· d - cee es

étllbliHscmcn il urn,vers caar-e s evraient contribuer plus pleinement à et fi' t
t

't i cev er r or en
portant une e.t en Ion accrue aux problemes des établissements humatns,

19. Il faut ménager 11 accès, dans des conditions tplus favorables à. la technique
moderne et adapter celle-ci, selon qu'il convient, aux conditions' économiques
sociales et écologiques concrètes, ainsi qu'aux différentes étapes de dévelop~ement
des pays en développement. Il faut promouvoir l'adaptation des pratiques commerciaies
qui régio3ent le t.ransfert des techniques aux besoins des pays en développement et
éviter qu'il soit fait abus des droits des'acheteurs.

20. La coopération internationale, technique et fina.ncière que les pays développés
apportent aux puys eû développement doit s'effectuer sur la base du respect de la
souveraineté nationale et des plans et programmes nationaux de développement, et
viser il résoudre les prohlèmes posés par les projets relevant de prcgranmes relatifs
aux é tabl.Ls sement.e humains qui tendent à. élever la qualité de la vie de leurs
ha.bitants.

21. Il importe de prêter l'attention voulue à l'application des techniques de
conservation et de recyclage.

(c.. Dè\IlS lt: cadre (te la planification et de la gestion des é tab.Li scenents humains,
les gouvernements doi vent tenir compte de toutes les recommandations pertinentes
relatives il la planification des établissements humains qui ont été formulées à.
l'occasion de conf'é rcnccs antéL'ieures traitant de la quaLfté de la vie et des
problèmes du dé ve Ioppemcrrt qui la candi l:;ionnent ,en commençant par le rang de
priorité élevé que les pays s'accordent à. reconnaître à la transformation de l'ordre
économique aux nivea~~ national et international (sixième et septième sessions
extraordinaires), alL~ incidences écologiques des établissements humains (Conférence
de Stockhol:.1 sur l'environnement), aux répercussions de la croissance de la population
sur la situation du 10g2mcnt et les conditions sanitaires (Conférence m~ndiale de la
population) Bucarest), au dé'relopï.)ement rural et à la nécessité d' accroi tre l' o::rre
de produits alimentaires (Confél'ence mondiale de l'alimentation, Rome) et,aux el fets
produits SLU' les femmes 00.1' le logement et l'urbanisation (Conférence mondf.aLe de
llAnnée Lnt.ernat.Lona'Le d~ la fennne, f.1exico) ~

.23. Au st.ade de la planification de nouveaux établ~ssements,humainGoU,de .:a
restructuration d'établissements exif;tants, il conv~ent de s effo~cer} a t i tre
prioritai.rc, de créer de s candi t.Lons optimales et nou~elles f'avor-Lsant; .la, , ,
CoeXistence des habf.t.auts , Cela impli.que que lIon cree un espace urbain a 1 é che Ll,e
huma:l.ne bien structuré que lion établisse des liens étroits :ntre les diverses
fonctions d~ 1. '1' ) • l'on s'efforce d l a t t 6nuer les tens~ons psychologiques
• <: il v i.i.i.e , que d è l'
1ntolérable::; ne sub i t le citadin du fni t du surpeuplement et u c laos, que on
t'o.cj l q l t l' rima les conce pts'h' He Len rencontres entre les hab l t.anta e que on suw
umnins qui favorisent l'isolement.
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24. Guioée par les principes énoncés ci-dcf>ous l lu co~~unauté internat'
exercer la responsabilité qui lui incombe de soutenir les efforts déPlol~na~e doit

, '1" t 1 é . YGs al' echelon nation~l pour relever les do 18 que poncn cs >tablissements humni "
Dans la mesure ou les ressources des gouvernements sont in[mffisuntes pour é no,
à. tous les be sod ns , la communauté internationale doit fournir l'assistance r Pondre
f'Lnanc Lèr-e et technique nécessaire, mettre au point les arraneementa insti_
tutionnels appropriés et rechercher de nouveaux moyenG efficaces de les
promouvoir. L'aide aux pays en développement doit, en attendant, au moine
atteindre les pourcentages fixés dana la Stratégie internationale ÙU dév _
loppement pour la deuxième Décennt.e des Nat.Lons Unies pour Je ùéveloppem:nt.

- 12 -



CHAPITRE II

RECorlJ1ANDATIONS CONCERNANT LES fl8SURES A PRENDRE
A L'ECHELON NATIONAL

A. Politiques et stratégies des établissements humains
(Point 10 a) de l'ordre du jour)

Préambule

1.. Les buts et les objectifs des politiques et des stratégies des établissements
humains sont évoqués dans la Déclaration de principes de la Conference Habitat.

2. Pour réaliser ces buts et ces objectifs, il convient de formuler des politiques
nationales des établissements humains, de déterminer par quels moyens les appliquer
et de combiner ces moyens en stratégies nationales de développement. Il faut
incorporer ces stratégies dans le cadre général de planification et intégrer leurs
buts précis aux objectifs d'ensemble du développement national.

3. Les politiques des établissements humains reflètent les idéologies des Etats.
Ces politiques étant de puissants instruments de changement, il faut se garder de
sien servir pour déposséder les gens de leurs maisons et de leurs terres ou pour
consacrer les privilèges et l'exploitation. Les politiques des établissements
h~ins doivent être conformes à la Déclaration de principes 1/ et à la Déclaration
universelle des droits de l'honnne. -

4. Les établissements humains d'aujourd'hui représentent l'aboutissement de
nombreuses générations d'idées, de décisions et d'investissements matériels.
Il n'est donc pas question d'opérer du jour au lendemain des changements radicaux.
Mais la croissance démographique progresse et la géographie des activités humaines
se transforme à un tel rythme que, d'ici à la fin du siècle, il nous faudra
construire un deuxième monde pour l'empiler sur le premier. convenab~eme~t.
org~nisée, cette tâche gigantesque pourrait mobiliser des ressources lnutlll~é~s
et etre une occasion unique de changer le milieu artificiel : tel est le pan a
engager en matière de stratégies des établissements humains.

5. Peut-être même que la construction, considérée en tant que telle,. des élé~~nts
physiques qui composent les établissements humains tant rura~ qu'~rbalns -.q~ 11
Sagisse de logements ou de routes, que les techniques employees SOle?~ ~radlt10n?elles
ou modernes _ à l'échelle voulue pour répondre aux besoins de la soclete, pourralt
devenir un des secteurs clefs de l'économie et l'un des principa~ ~o~rvo~eurs
d'emplois valables au lieu d'être traitee en parent pauvre des ac't i Vltes ô.ites
productives.

, 1" ....

li ' , 1 Commission II ?:. la Conference Il eme.reDans le rapport presente par R. , , • • ct ·tanpar "'t . ~ .. . -: te' "Sous reserve de la deC1Slon Clue .01
-. al la note lnfrapap;lnale SUlvan . L • ., Il

prendre la Conference au sujet de la Declaratlon de prlllclpes.

----
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6. Il faut également se souvenir que, dans le monde entier, le rôl~ actuel des
activités humaines a été déterminé par des rapports économiques, SOClaux et
politiques aujourd'hui en grande partie dépassés. Dans les pays de l'hémisphè
nord qui se sont industrialisés très tôt, la structure de l'habitat porte encore
les traces des progrès brutaux de l'urbanisation au siècle dernier; dans le tire

t b · l ersmonde, la hiérarchie des établissements e, len souvent, eur conformation
interne, sont l'expression matérielle d'une dualité de structures sociales hérité
d'une situation de dépendance et d'exploitation. Pour modifier ces rapports e
complexes et changeant~il faut concevoir des politiques et oes stratéGies des
ét~bl~s5emen~s humains qui soient à l'~c~;lle d; ~'oeu~e ~ entreprendre 'et qui
s'lntegrent a un effort concerté et uni f'i ê d' amê Li orat i on de la qualité de la vie
de tous les hommes, où qu'ils vivent et où qu'ils travaillent.
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a) Tous les aspects des établissements humains aussi
bien sociaux qu'écologiques, culturels et P~ycho
logiques, sont profondément affectés par le niveau
de développement économique, la croissance et les
déplacements de la population, ainsi que par les
rapports sociaux. Faire face, malgré les contraintes
qu'imposent des ressources limitées, aux
changements rapides de l'inventaire des activités
humaines et géographiques de leur implantation
qui en décoUlent constitue pour chaque pays une
gageure sans précédent et une oceasion unique de
réaliser un développement plus équilibré.

b) TOUS LES PAYS DOIVElf.r DEFINIR D'URGENCE UNE
POLITIQUE NATIONALE DES ETABLISSEMENTS HUMAINS,
COUVRANT LA REPARTITION DE LA FOPULATION ET LES
ACTIVITES ECOI«>MIQUES ET OOCIALES CONNEXES SUR
LEUR TERRITOIRE NATIONAL.

c) ~~tt~._~~tique doit:

11)

iii)

iv)

v)

vi)

vii)

Etre fondée sur les buts et objectifs énoncés
dans la Déclaration de principes;

Reconnaître que des choix délicats doivent être
opérés parmi des besoins contradictoires;

Traduire à la fois un ferme engagement
politique et une compréhension largement
répandue de ses effets;

Etre fondée sur une évaluation critique de
la situation actuelle des établissements
humains des tendances nouvelles et des
conséqu~nces des politiques antérieures;

Etre conçue de manière à faciliter la répar
tition de la population en fonction des
ressources existantes;

Etre axée sur le rôle central des ressources
humaines en tant qu'agent du développeIœnt;

Prendre en ligne de compte le Plan d'action
mondial sur la population.
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a)

Recommandation A.2

1':'$ établissements humains
et le développement

Il existe un rapport fondamental entre la répartit
de la population, l'environnement, les a.ctivit' 10n
économiques et la structure des établissements~ 1

Les politiques nationales de développement écono:inl
et socie.l ne peuvent"plus se permettre de négliger

que

ou de minimiser le role des établissements humains. 1

b) A TOUl'E POLITIQUE NATIONÀLE DE DEVE!.OFPEMENr
ECONOMIQUE E'r SOCIAL DOIT S'INTEGRER UNE POLJ.1rIQUE
NATIONALE POUR LES ETABLISSEMENTS HUMAINS ET
L' ENVIRONNEMENr.

c) Une politique i~tégré~ des établissements huma.insdoIt· . .. . . .-------------

Etre formulée au noyen d'un processus véri
tablement interdiscipJ.inaire, parallèlement
aux politiques applicahles aux autres aspects
du développement social et économique;

U)

iU)

iv)

v)

vi)

Etre formulée au. plus haut niveau politique,
en coopération et en coordination avec les
niveaux régional et local, le cas échéant;

Etre compatible avec la. préservation, la 1

rénovation et l'amélioration de l'environnement
naturel et du milieu artificiel, compte tenu du i
rôle positif de l'environnement dans le :
développement économique et social d'un pays;

Embrasser tous les établissements, ruraux ou
urba.ins, dispersés ou concentrés, anciens et
nouvea.ux;

, ti daDllEtre systématiquement prise en considera on. 1

la mise en application du noùvel ordre éconollllqll!
international; 1

Tenir compte de l'évolution, du rôle et deS
responsabilités de la femme et des incidenc7S
qu'ont pour les femmes, considérées à la fOlS

comme participantes et comme bénéficiaires,
les situations nouvelles et les programIl1es•
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omJII&!1dation A.3
iC

doit contenir une politique a)
~ 6ia6llsseme!lt2!
-::::;-~na
~

Il faut qUe les organismes chargés de la plani
fication et des programnes à tous les niveaux
se reportent, en ce qui concerne les questions
relatives aux établissements humains, à un exposé
des principes explicite qui leur tournisse des
directives claires.

b) UNE POLITIQUE NATIONALE DES ETABLISSEMENTS
HUMAINS DOIT ETRE AXEE SUR LES QUESTIONS CLEFS
ET FOURNIR DES DIRECTIVES DE BASE POUR L'ACTIOI
A ENrREPRENDRE.

c) Une telle ~litique doit

Promouvoir les buts et objectits du
développement na.tion&! et les traduire
en termes spatiaux;

11)

iii)

iv)

v)

- 17 -

Exposer différentes stratégies applicables
selon qu'on veut agir à plus ou rooins longue
échéance et à plus ou rooins grande échelle;

Assigner des priorités aux régions et aux
secteurs pour ce qui est notamment de
localiser les investissements et les
infrastructures et de répondre aux besoins
de divers groupes sociaux;

Etre conduite par l'action du secteur public
et viser à assurer le bien-être de la '
population, en accordant la priorité aux
plus démunis;

Fixer des normes minimales et maximales qui
s'expriment en termes quaJ.itatits et
quantitatifs, se tondent sur des valeurs
propres au pays dont il s'agit, Si accordent
aux ressources et aux capacités locales,
puissent évoluer avec le temps et soient
mises au point avec la participation totale
des éléments intéressés.



Ri~Comma.ndation A.4

Une ré~rt1tion plus équitable a) Les établissements humains de la plupart des.
pays sont caractérisés par des inégalités ,
marquées dans les niveaux de vie, d'une région
à l'autre, entre les zones urbaines et rurales
à l'intérieur d'un même établissement et entre'
groupes sociaux et ethniques différents. Ces
disparités exacerbent bon nombre des problèmes
rencontrés par les établissements humains et
traduisent, dans certains cas, une planification
inadéquate. Une politique des établissements
humains peut être un puissant instrument de
distribution plus équitable des revenus et des
poss i bilité s 1

b) UNE POLITIQUE DES ETABLISSEMENTS ffiJMAINS DOIT
TENDRE A AMELIORER LA SITUATION DES ETABLISSEMENTS
HUMAINS, NOTAMMENT EN CHERCHANT A REPARl'IR PLUS
EQUITABLEMENT LES AVANTAGES DU DEVELOPPEMENT
ENTRE LES REGIONS; ET EN DONNANT A TOUS LES
GROUPES DES POSSIBILITES EGALES D' ACCE3 A CES
AVANTAGES ET AUX SERVICES PUBLICS.

c) Les moyens d'action sont

i) La localisation des investissements du secteŒ
public;

ii) L'allocation de subventions directes, et
l'attribution d~ la priorité en matière .
d'investissements, à certaines régions et certalnl
groupes défavorises; .

iii) L'utilisation de mesures d'encouragement et de
dissuasion - fiscales, juridiques ou autres 
visant à avantager ou à décourager certaines
activités ou certaines regions;

iv) La création de possibilités d' ~mploi, de formatio!
et de services sociaux spécialement en faveŒ
des plus démunis;

v) L'amélioration délibérée de la condition de~,
't b . " d BIlleree a 1l.ssements les plus desavantages e m
à rehausser l'attrait de ces zones par rapport
aux autres;
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ndation A.4 (sutte)
f,o-'

vi) Des mesures visant à améliorer la qualité
de la vie des groupes vulnérables ayant
des besoins particuliers - par exemple les
enfants, les vieillards, les handicapés et
les' infirmes. Ces mesures consistent
notamment à assurer des services sociaux de
base, des logements suffisants et l'accès
social et physique aux équipements.
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De~ atratégies de développement
PBur les établissements h~ns a) Une politique des établissements humains

efficace et pi-ogressdste exige une stratégie
gui réponde à tous les problèmes posés, opère
les choix nécessaires quant aux moyens et aux
options et indique le dosage ressources/temps
à prévoir. Cette stratégie devrait également
refléter la hiérarchie des établissements
humains et ménager des possibilités d'évolution

b) LES STRATEGIES NATIONALES EN MATIERE
D'ETABLISSEHENTS HUMAINS DOIVENT ETRE
EXPLICITES, GLOBALES E'l' FLEXIBLES.

c) Une telle stratégie exi~ :

i) La définition des variables socio-
é conorniques et de s mode s d'aménagement du
territoire, ainsi que la formulation de
directives concernant l'échelonnement et
le degré de concentration des programmes
de développement;

il) La désignation de l'organe responsable de
la formulation des politiques;

iii) Une ~rticipation active de tous les
organes gouvernementaux et des organisation~

non gouvernementales intéressées à la
définition <les politiques et l'élaboration
de stratégies;

iv) La coopération et la participation actives
de toutes les couches de la population;

v) Un moyen de réexamen périodique qui
permette de tenir compte des nouveaux
événements importants;

vi) La prise en considération des principa~
éléments de l'infrastrucuture - transports,
énergie et communications _ ainsi que des
systèmes administratifs et financiers
essentiels.

- 20 -



_~ndation A.6ReCVlu.....

L'allocation des
-r;Ssourcea-

a)

b)

c)

Les ressources disp~nibles pour améliorer la
qualité de la vie dans les établissements humains
sont limitée si on les compare aux besoins
des populations et à ce qu'elles attendent.
De plus, ces ressources sont trop souvent mal
affectées; lorsqu'elles s~nt particulièrement
rares, le potentiel humain est souvent ignoré.

IL FAUT N.l:TRIBUER UNE PRIORITE PLUS ELEVEE A
L'A1vŒLIORATION DE LA QUALITE DE LA VIE DANS LES
ETABLISSEMENTS HUMAINS LORS DE L'ALLOCATION DES
RESSOURCES CUSSIQUES, QUI DEVRAIENT ETRE
SOIGNEUSEMENT REPARTIES ENTRE LES DIVERS
COMPOSANTS DES ETABLISSEMENTS HUMAmS; IL FAUT
AUSSI PLANIFIER L'UTILISATION DES RESSOURCES RARES
ET MOBILISER DES RESSOURCES NOUVELLES, EN
PARTICULIER LES CAPACITES HUMAINES.

Il faut notamment s'attacher à :_ - _._ _,,; " ~ ~ _.,,-------

11)
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Se fonder, pour arrêter et évaluer les poli
tiques, sur les coûts et avantages sociaux
réels et non plus seulement sur le produit
matériel;

Affecter les ressources sur ~e b~se sp~tiale
aussi bien que sectorielle afln d en ame
liorer le rendement et la comptabilisation;

Encourager l'auto-assistance, l:a~tonomie
et l'organisation de la solidarlte inter-
régionale;

Donner la priorité, dans les travaux.de
h . l'étude des facteurS crltiques

recherc e , a " ts
dans le développement des etabllssemen
humains, notamment l'énergie et les
techniques;

olles sources deFaire intervenir de nouv- . .
t à des termes et condltlons

financemen ,
appropriés •



Recommandation A.7

Examen constant a) En raison de leur complexité, de leur
dynamisme et de leur persistance, les
problèmes des établissements humains
ex i.gent. une attention soutenue à l'échelon
national et une réévaluation continuelle.

b) LES GOUVERNEMENTS DEVRAIENT RENDRE CCMPrE
PUBLIQUil1ENT DE LEURS ACTIVITES D'EVALUATION
PERMANENTE DE LA SITUATION DES ETABLISSEIv1ENTS
HUMAINS.

c) Ces activités peuvent mettre en jeu-_.__._....._--- -~_. ..... ~ ..---,-_._- --, ... --

i) Un organe national permanent chargé
d'examiner les probl~mes et les
qL1es~.;i()n~; relatives aux établissements
humains;

ii) Ur. examen périodique, Èl l'échelon
nat.Lona.L 8'1 rée;ior al, des propositions
relative5 au développement des
établissements en vue d'évaluer les
poss fb i Lf t.é s , le s coûts sociaux et
écologiques et les avantages de divers
systèmes possibles de développement;

lU) Un rapport périodique établi par le
chef de l'Etat ou du gouvernement
sur les ré aLf sat.Lons eLles échecs de
la période é cou'Lée et sur les objectifs
d'avenir;

i v) Des systèmes indépendants de contrôle
et d' éva.l.uat.Lon dans tous programmes,
projets et j ns ti.t.ut.Lons liés aux
établis~~ents humains.

- 22 -



B. Planification des établissements humains
(Point 10 b) de l'ordre du jour)

Preambule

1. Laplanificatiox: est un processus tendant à atteindre les buts et les objectifs
du dév~loppement n~tl.onal grâce ~ l' ut~lisation rationnelle et efficace des ressources
dispombles .. AUSSI 1;5. pï.ans do i ~en~-lls comp?i'ter, outre des programmes"êbncrets,
des buts cIair-ement- dëf'an i s et prevoar des poLi t i ques , des objectifs et des
stratégies judicieux.

2. Les activités de planification doivent avoir pour objet de stimuler et de guider
le développement plutôt que dl en fixer les limites ou de se borner à le contrôler.
~e planification imaGinative doit être stimulante et prévisionnelle; il est souvent
souhaitable qu 1 elle demeure ouverte et elle doit toujours tenir compte des
différentes possibilité existantes et se fonder sur les renseignements et prévisions
les plus sûres qui lui soient accessibles en ce qui concerne les tendances démo
graphiques, sociales, économiques et techniques.

3.' Bien que l'on ne puisse recourir à un modèle strictement hiérarchique pour
comprendre les corrélations existant entre les établissements humains et les niveaux
de décision nec essaires pour influer sur leur fonctionnement, il est commode de
considérer que la planification s'exerce, geographiquepent, à des échelles différentes
selon qu'elle s'applique au pays, à la région, à l'agglomération, ou au quartier.
Le développement ne peut être équilibré que si les .dêci.s icns prises à:àddifférents
niveaux en matière de planification sont liées et complémentaires, et il importe
qu'un mécanisme permettant de surmonter leurs divergences éventuelles soit mis
au point.

4. Les périodes sur lesquelles porte la planification varient égale~ent de façon
considérable et peuvent durer de quelques années à plus d 'une généra~wn. Les .
décisions prises à un niveau et dans une perspective temporelle donnee peuvent avoz r
des conséquences importantes à un autre niveau et à plus longue.é:héa~ce. PI~s_
l'objectif vise est lointain plus il est important que la planlfl:at:-o~ des eta t
blissements demeure flexible' de f'açcn à pouvoir s'adapter à des priorrtês changean es
et ... Ir'"a evolution des circonstances.

5 ' . t t et d'adaptation, la notion
. ~Dans le cadre de ce processus constant d .aJ.us ~men, '" . q ts en tant
de/e~i~n joue un rôle essentiel pour la pl~nlflc~t:-on de~ ~ta~l~~~~~~~se~ent
qu unlte inférieure à l' entité nationale maas superIeure a ou l d ont
part· . d i .ons De plus en P us e pays
, lcUller quelles qu'en soient les ImenSl. .' t '" ur desa r~ , '" . ns métropolItaInes cen rees s

~souùre les problèmes que posent des reg:o l"'t d t parfois au point de devenir
~~mp~e~es urbains extrêmement import~n~s malS s e ~~c~~ier dans le tiers monde,

ntlgues avec d'autres. D'autres reglon~, en parI t exigent une planification

t
sont essentiellement comnosées de populatIons rura es e
Out au" . ~ d' ff'" nteSSI SOIgneuse, blen que l ere .
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6 L plupart des habitants des pays en développement vivent dans les zones rur l
. a " i dê bl a es
t ont; nuer ont d'y vivre en dépit d'une mIgratIon consl era e vers les Zones

e c ... " ,'" "1' l l' t" ,urbaines. Etant donné l'tœgente necesslte d ~e lorer" a.q~a ~ e de la v~e de
ces ruraux, qui ont jusqu'à présent été relat;tvemen~ negllges,. la plan~ficat:i.onet le

". t è. "etabll'SS"'F'">nts ruraux de':rr'.lcnt fl"uré~r par-nu Lo s th(;l'rE's centraux d
de ve lOIyr;e:~pn .Ps' , "". " . . . es
politiques et programmes natlon~ux de de~eloppe~ent. Les cultures na~lonales sont
fortement enracinées dans les v~llages et const~~uent u~e ressource v~tale sUsceptible
de favoriser considérablement le développement; Il conVIent donc qu'elles soient
reconnues dans les stratégies de développement. La croissance, le changement
et les transformations sociales n'ont de sens que dans la mesure où ils touchent
les populations rurales. La planific~tion du dévelop~ement des établissements
ruraux doit miser sur l'effet d'entralnement et se fa~re sur le plan local, région
par région, de façon à mobiliser et à utiliser toutes les ressources disponibles.

7~ En matière de planification, la majorité des décisions et leur mise en oeuvre
continueront toutefois à relever di' chaque 6t':.'..blisser.:ent. I: cc niveau, la planifi
cation vise à résoudre les problèmes issus des rapports entre l'environnement
et le contexte politique, social et économique, dans un processus continu d' é,'olution
et d'ajustement mutuel. Sur le plan physique, la planification de tel ou tel éta
blissement a pour objet d'assurer une meilleure utilisation du parc immobilier
existant, grâce à la rénovation, à la reconstruction et ù diverses autrès modalités
d'amélioration, et d'intégrer les établissements marginaux ou n~riph~riques ou
de créer de nouveaux établissements. L'importance relative accordée à chacun de ces
objectifs dépend de la situation, des valeurs sociales et des (lriorités politiques
locales.

8. La planification des établissements humains doit tendre ù améliorer la qualité
de la vie en prenant pleinement en considération les besoins des populations
autochtones ainsi que les besoins culturels et sociaux. Il faut se garder de
recourir à la planification des établissements aux fins de prolonr,er et de consolider
l'occupation et la subjugation de territoires et de terres acquis par la coercition
et l'intimidation, et cette pratique doit être condamnée comme constituant une
violation des principes des Nations Unies et de la Déclaration universelle des
droits de l'homme.

9. La planification n'en est pas moins importante au niveau de la communauté,
où la participation directe des résidents à la prise de décisions concernant leur
vie quotidienne peut être mise à contribution avec le plus d'efficacité. Au niveau
de la communaute et au niveau du quartier, il est essentiel que la planifica~io~ ~t
la conception des établissements soient à l'échelle humaine pt contribuent alnSl a
assurer de bonnes relations personnelles et sociales au sein des établissements.

10. Enfin, la planification revêt une importance décisive au lendemain de situations
d'urgence ~ationales, telles que celles qui découlent de catastrophes naturelles
?u ~r?voquees p~r l~ho~e, et dans lesquelles il importe de concilier besoins
~mmedlats et obJectIfs a long terme.
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_andation B.l
Recv-
Planification des établissements a)
humains dans le contexte
Ëill°nal

b)

c)

Les établissements humains ne sont pas le fruit
du hasard. Ils résultent d'une multitude de
besoins et de décisions, aussi bien publics que
privés. L'objet de la planification est de faire
en sorte que ces décisions soient explicites et
cohérentes, et ~'intègrent à un effort global
Visant à surmonter les divergences, d'instaurer
la justice sociale et de parvenir à la meilleure
utilisation possible des ressources. Ces
conditions sont essentielles pour améliorer la
qualité de la vie.

LA PLANIFICATION ET LE DEVELOPPEMENT DES ETABLIS
SEMENTS ET DE L'ENVIRONNEMENT OOIVENT AVOIR POUR
CADRE LE PROCESSUS DE PLANIFICATION ECONOMIQUE ET
SOCIALE AUX NIVEAUX NATIONAL, REGIONAL ET LQCAL.

L'accent devrait ê~re mis en particulier sur :

La promotion d'un développement équilibré
de toutes les régions;

11)

iii)

iv)

Une approche unifiée de la planification du
développement qui place les établissements
humains dans le contexte approprié en les
considérant comme partie intégrante et non
comme sous-produit du processus de dévelop
pement et en prêtant une atten~ion part~

culière aux incidences des déc~sions ~r~ses

dans d'autres secteurs des plans de develop
pement sur les établissements humains;

La reconnaissance des difficultés propres
à une approche globale effective et de la
nécessité de mettre au point et d'appliquer
des méthodes et des procédures adéquates,
adaptées à la situation réelle et susceptibles
d'être continuellement améliorées.

La planification en tant que processus contin~"
qui doit être lié efficacement aux institutio ..'
chargées du développement effectif des
établissements.
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Recommandation B.2

Modèles de planification
locaux

a) Les traits distinctifs d'une nation transparaiss t
dans ses établissements. Il importe que les en
décisions prises en matière de planification ne
soient pas dominées par des modèles étrangers
mais soient guidées par des objectifs nationa~
et appliquées par des autochtones exploitant au
mieux les ressources locales dans le cadre de la
culture et de l'environnem~nt locaux.

b) LA PLANIFICATION DES ETABLISSEMENTS rorr REFLETER
LES PRIORITES NATIONALES, REGIONALES ET LCCALES ET
trrILISER DES MODELES FONDES SUR LES VALEURS LOCALES.

c) Il convient avant tout de s'efforc~r :

i) De faire en sorte qu 'il soit dûment tenu Compte
des buts et objectifs "nationaux au niveau de la
planification des établissements humains, en
particulier en ce qui concerne la justice sociale'l
les possibilité s d'emploi, l'autonomie économique,
et la préservation des caractéristiques culturelle,l

ii) De soutenir activement la recherche et la
formation portant sur les techniques appropriées
nécessaires Ô. la planification ct à l'implantationl
des établissements;

iii) De démontrer les avantages que présente une
approche locale de la planification fondée sur
des valeurs appropriées, en particulier grâce
à l'exécution de projets pilotes;

iv) De rapprocher les activités de planification et
leurs exécutants des habitants, pour ce qui a
trait en particulier aux aspirations et aux
besoins exprimés par les pauvres et autres
éléments défavorisés et aux possibilités d'auto
détermination.
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Reco_ndation B.3

Evaluation des ressources
1:§onible~

a) La planification des établissements humains a trop
souvent témoi~é 9ans le passé d'un manque de
réalisme. Cela non seulement conduit à méconnaître
les limites existantes en matière de ressources mais

~ ,
entralne souvent un gaspillage des rares ressources
effectivement disponibles, en particulier sur le plan
de l'initiative et de l'imagination humaines.

b) LA PLANIFICATION DES ETABLISSEMENTS DOIT ETHE FONDEE
SUR UNE EVALUATION ET UNE GESTION REALISTES DES
RESSOURCES POWANT EFFECTIVEMENT OU POTENTIELLEMENT
SERVIR AUX rrns DU DEVELOPPEMENT.

c) Il est essentiel :

Que le volume de ressources disponibles soit
évalué dans une perspective chronologique
appropriée correspondant aux objectifs de
développement à court, à moyen et à long terme;

11)

i11)

v)

Que la situation actuelle soit évaluée de façon
approfondie et objective, sans minimiser les
difficultés existantes, les antagonismes
potentiels ou la nécessité de changements;

Qu'un inventaire écologique et démographique
national complet soit établi en vue de guider
la planification à long terme des établissements;

Que la planification des structures physiques et
sociales' et la poursuite des objectifs sociaux et
économiques soient réalistes mais ne soient pas
déterminées uniquement en fonction des ressources

t disponibles encore que ce facteurcourammen , ... ,.. l
parvienne dans les délais a prevolr pour a
la réalisation de ceS objectifs;

Que l'évaluation des options soit fo~dée sur
des critères larges, correspondant reellement
aux valeurs sociales et mésologiques~ a~,
objectifs de développement et aux prlorltes
nationales;
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Reconmtanda'tion B.J (~) Que les possibilités d'innovation soient
reconnues, en particulier au niveau des
systèmes sociaux et techniques;

Que des compétences spéciales en matière
de technique et de gestion soient dévelo~~é, :::: eset encouragees;

Que les capacités des handicapés et d'autres
groupes défavorisés soient reconnues comme
constituant une ressource.
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_andation B.4
leCv""u

é de la .,Elanification a)
~--, ationale des
~ssement~-

Certaines décisions de planification revêtent une
importance nationale; bien qu'exigeant des apports
locaux~ régionaux et sectoriels, elles ne peuvent
en définitive être prises qu'au niveau national.

b) LA PLANIFICATION DES ETABLISSEMENTS A L'ECHELON
NATIONAL DOIT svom POUR OBJET LA COORDmATION
DES FAITS NOUVEAUX, DES ACTIVITES ET DES RESSOURCES
QUI REVETENT UNE IMPORTANCE NATIONALE. IL S'AGIT
TOUT PARTlCULIEREMENT : DE LA REPARTITION GENERALE
DE LA PO:roLATION, DE L'IMPORTANCE PARTICULIERE QUE
PRESENTE LE DEVELOPPEMENT DE CERTAmS SECTEURS
ECONOMIQUES ,ET DE CERTAINS ELEMENTS D'INFRASTRUCTURE.

c) Il faut donc notamment :

Que les principaux types d'utilisation de la terre
et leur potentiel soient identifiés;

Que les principales sources d'emplois réguliers
et productifs soient localisées;

iii)

iv)

v)

vi)

vii)

Qu'un ensemble cohérent de liens entre les
établissements ou les groupes au niveau du
territoire soit défini;

Que l'on fasse des régions un é~helon in~e~
médiaire de la planification, ou les interets
locaux puissent être conciliés avec les
objectifs nationaux;

Que l'on détermine quelles sont les région~ ou,
les zones exigeant une attention p~rticulie:e ,

I l es qui sont particulièrement desavantagees,
ce 't'celles qui offrent des possibil~ es , ,
exceptionnelles, ou celles qui ont beso~n dune
protection particulière;

Que l'on identifie les principaux réseaux
infrastructurels aussi bien que la répartition
générale des services sociaux;

Que l'on assure l'exitence des éléments .
d'importance capitale pour la santé et la Vle,

particulier une eau non polluée et salubre,
~~ air non pollué et des denrées alimentaires.
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Recommandation B.5

LIaménagement régional dans
~ zones rurales a) LIaménagement régional dans les zones .,.,,~ l

i A~~a

constitue un nstrument essentiel lorsqU'il
Si agit dl accorder et de coordonner les
objectifs de développement urbains et rura
Un problème majeur de planification qui seUX'1
pose dans les zones essentiellement rurales 1

consiste à fournir éconaniquement des possi.
bilités dlemplois, des services et des 1

éléments dt infrastructure appropriés à des
populations très dispersées.

b) LIAMENAGEMENT DES ZONES RURALEs DOIT VISER
A STIMULER LES rnsTITUTIONS ECONOMIQUES ET
SOCIALES DE CES ZONES, A Y AMELIORER LES
CONDITIONS DE VIE GENERALES ET A SURMONTER
LES mCONVENIENTS QUI ENTRAINE LA. DISPERSION
DES POPULATIONS.

c) Il convient dl envisager les mesures suivantes:

i)

11)

i11)

iv)

v)
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Mettre en place un système d'établis
sements intermédiaires suffisamment
dynamiques pour neutraliser 11attraction
des grandes métropoles;

Choisir des villes de dimensions appro
priées ccmme centre sociaux, éconaniques
et culturels pour leur arrière-pays
rural;

Créer des pôles de croissance pour les
régions relativement peu développées,
ccmpte tenu du potentiel de développement
et des aspirations locales;

Délimiter des régions de développement
rural canprenant 'un grand nanbre de
villages et où existe une hanogénéité de
socio-éconanique et écologique, en vues
faciliter la fourniture d l installatiCll
et de services efficaces et éconcmiques;

ogf8llllllesMettre au point des plans et pl' illages
Visant à faire partager par des v tiCllS
regroupé s à cette fin des installa à.
et services ne pouvant être fournis
des populations dispersées;



~~ndation B.5 (suite)
ReclAUI.....

vi) Veiller à préserver la terre d'une exploi
tation excessive des ressources
nationales et régionales;

vii) Ménager de nouvelles possibilités d'emploi
et augmenter la productivité économique
afin d'atténuer les inégalités entre les
zones rurales et les zones urbaines;

viii) Créer des institutions régionales chargées
de l'aménagement des établissements en
milieu rural.
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Recommandation B.6

LI amé~em.ent régional dans les
zones metropolitaines

a) Les mégalopoles et autres grandes zon
urbaines constituent un phénanène croei

s
ssant.

Leur nature et leur corrélation avec les
zones rurales environnantes sont extr~t:meJnent
canplexes. Du fait de leur canpleXité l

. è t ' esprobl mes que posen ces agglanérations n
,., -.t. e

peuvent etre rënotue que dans le cadre d'un
aménagement régional intégral efficace.
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b) L'AMENAGEMENT DES REGIONS Mm'ROPOLITAINES
DEVRAIT VISER A STIMULER UNE APPROCHE
I:NTEnREE DANS L'ENSEMBLE DU TERRIWIRE
RELEVANT DE LA. METROPOLE ET PORTER SUR 'millEs
LEURS GRANDES FONCI'IONS.

c) Au nanbre des mesures urgentes gu' il convient
de prendre__ figurent : - •

i) La. mise en place d'institutions dotées
des ressources nécessaires pour remplir
leur rôle, qui pourrait être une adninis.
tration métropolita.ine ou une autorité
responsable des questions d'aménagement,
expressément chargée de régler un
ensemble de problèmes canplémentaires
exigeant une solution intégrée;

ii) ra modification des limites des zones
métropolitainea, ainai que de celles. des
diversea circonscriptions sous adminls
tratioo locale faisant partie de ces
zones, afin de les aligner sur des
limites fonctionnelles et naturelles;

Iii) La. coordination de la distribution de
Vivres, d'eau et d'énergie, des
transports, de l'évacuation des déchets
solides et liquides, des activités de
lutte contre la. pollution et des
services de santé et d'enseignement;

iv) La protection de l'écologie régionale.



Recommandation B.7

portée de la plani
fication locale a) Le dével?ppement ordonné des établissements de

toute~ dlmension~ doi~ ~tre guidé par des plans qui
tradulsent les necessltes et la situation locales.
Ce processus devrait s'inscrire dans le cadre de
la planification nationale et régionale.

b) LA PLANIFICATION LOCALE DOIT TENIR COMPTE DES
FACTEURS ECONOMIQUES ET SOCIAUX ET CONCERNER LA
LOCALISATION DES ACTIVITES ET L'UTILISATION DE
L'ESPACE A LONG TERME.

c) Il importe donc en p~rticulier

i)

ii)

iii)

iv)

v)

vi)

vii)

D'établir des schémas généra~d'utilisation
de la terre ainsi que des projections des
modifications futures;

De localiser les principales activités en
attachant une attention particulière à leur
corrélation;

De mettre en place les réseaux e~ systèmes
infrastructurels nécessaires pour lier les
activités sur une base économique, sûre et
commode, en tenant compte de leur incidence
sur l'environnement;

De définir des normes fondamentales traduisant
les besoins de la population, en vue d'éliminer
le gaspillage et d'assurer une répartition
équitable;

De reconnaître la nécessité d'assurer un
développement progressif et planifié des
établissements par la mise en place par
tranches d'infrastructures et de services
en temps opportun, en différant ~e développement
urbain des régions qui ne s'y pretent pas
encore;

De prendre conscience de la nécessi~é d'éli
miner les causes d'aliénation/et/d'l~ole~ent
de l'individu, ainsi que la segregatlon eco-
nomique et sociale;

D'établir des programmes de développement
social et économique.
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Recommandation B.B

Amélioration des
établissements
existants

a) Dans la planification des établissements humains il n
, é ' esuffit pas de s' attacher a am nager les nouvelles aires

urbanisées. Il existe en effet déjà un grand nanbre
d' agglanérations. Il faut donc que 1'amélioration la, ,
rénovation et la modernisation de ces etablissements
soient un processus continu. Il y a donc là une énorme
gageure à tenir : améliorer la qualité de la vie et
du tissu des agglomérations existantes. Lorsque ce
processus est mal conçu, il risque d'entraîner la
destruction du tissu éconanique et culturel de quartiers
entiers.

b) IL FAUT AMELIORER LES ETABLISSEMENTS DE FACON CONTINuE.
LA RENOVATION ET u. MODERNISATION DES ETABLISSEMENTS
HUMAINS DOIVENT VISER A AMELIORER LES CONDITIONS
D'EXISTENCE, LES STRUCWRES FONCTIONNELLES ET lA QUALITE
DE L' ENVIRON:N1MmT. CE PROCESSUS DOIT RESPECTER LES DROITS
ET ASPIRATIONS DES HABITANrS, En' PARTICULIEREMmI' DES
MOmS FAVORISES, ET PRESERVER LES VALEURS CULTURELLES
ET SOCIALES INSCRITES DANS LE TISSU EXISTANT.

c) Il conviendrait de se préoccuper en particulier

i) D'entretenir et d'améliorer le parc immobilier
existant en mettant au point et en mettant en
oeuvre des techniques peu coûteuses et en faisant appel
à la participation directe des résidents;

11) De ne lancer de grands programmes de rénovation que
dans les cas ou des mesures de conservation et de
modernisation ne peuvent être prises, et à canditioo
de reloger les habitants;

iii) D'assurer le bien-être des habitants touchés et,
en particulier, de leur offrir des possibilités
d'emploi, et de leur fournir l'infrastructure de
base;

iv) De préserver 1'ossature sociale et culturelle locale
qui constitue souvent la seule source effective de
services sociaux (soins dispensés aux enfants, a~
vieillards et aux mères, apprentissage, informat 1OO

professionnelle et sécurité de l'emplOi, etc.).
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: ~"'~ndation B.9
KeCOU"",,"

a) L'accroissement de population et les mouvements de
migration auxquels on peut s'attendre signifient que
l'expansion urbaine constituera l'épreuve la plus
répandue et la plus universelle à laquelle devra faire
face le développement. L'expansion urbatne peut
prendre la forme d'une urbanisation "en tache d'huile" ,
et elle est alors coûteuse, génératrice de gaspillage
et nuisible à l'environnement.

b) IL FAUT PLANIFIER L'EXPANSION" URBAINE DANS UN CADRE
REGIONAL ET LA COORDONNER AVEC LA RENOVATION URBAINE
AFIN DE REALISER DANS LES ANCIENNES ZONES ET DANS LES
ZONES NOUVELLES DES CONDITIONS D'EXISTEN.CE COMPARABLES.

c) Il faut pour cela tout particulièrement :

S'assurer que l'on disposera des instruments juridiques
et des textes législatifs et réglementaires
nécessaires;

Mettre en place des institutions chargées d'administrer
l'acquisition et l'aménagement des terres;

S'assurer que l'on disposera des ressources fiscales
et financières voulues;

iv)

v)

vi)

vii)

ix)

Associer activement à ce processus un public bien
informé;

Protéger les écosystèmes et les terres particu
lièrement menacées;

Prendre des mesures novatrices et créatrices pour
améliorer le régime actuel d'utilisation des terres
dans les agglomérations urbaines;

Aménager de façon intégrée les services, commodités
et agréments de base;

Fournir des possibilités d'emploi et des moyens
d'accès aux lieux de travail;

Intégrer et améliorer les bidonvilles et les
habitats marginaux.
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Recommandation B.10

Etablissements nouveaux a) Etendre et rénover les établissements existants
n'est pas toujo~s le bon parti à prendre; il Y
a parfois intéret à fonder de nouveaux établissem t 1

é t . à en s,Ceux-ci peuvent ga.lemen servi.r stimuler les 1

régions sous-développées ou être liés à l' exploitationl
de telle ou telle ressource. 1

b) IL FAUX CONCEVOIR LES NOUVEAUX ETABLISSEMENTS DANS
UN CADRE REGlDNAL AFIN DE REALISER LES STRATmIES
NATIONALES D'HABITAT ET LES OBJECTIFS NATIONAUX DE
DEVELOPPEMENT•

c) Il convient en particulier de s'efforcer :

D'utiliser les nouveaux établissements pour
améliorer et harmoniser la structure du résea.u
national d'établissements;

i1)

ii1)

iv)

v)

vi)

vii)

De lier les programmes d'implanta.tion d'établis.
sements nouveaux à la rénovation ou à l'extensÎDn
des établissements existants;

D'assurer l'intégration des nouveaux établw
sements aux plans régionaux et nationaux, en
ce qui concerne notamment la répartition des
emplois;

De prévoir un échelonnement des progranmes a.ssez
souple pour s'adapter aux changements importants
survenus dans le taux d' accro Lssement1 la
structure par âge et la composition sociale
de la population;

D'appliquer des principes et des techniques de
caractère novateur à la conception sociale et
physique des établissements, et notamment une
architecture à l'échelle humaine;

Dtéviter les problèmes sociaux et tout particu
lièrement la ségrégation sociale et l'isolement;

De définir des densités de population optimales
en fonction des besodns et des moyens locaux
et en tenant compte des caractéristiques
sociales et culturelles des habitants.
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...",andation B.ll
Reco-

L'établissement rural
:;--=

a) De même que la planification de tout établissement
humain doit être pleinement intégrée 4 la plani
fication nationale du développement, de même la
planification de tel ou tel établissement rural
doit être partie intégrante de la planification
géœra.le du développement rural dtun pays ou d'une
région.

b) LA PLAliIFlCATION D'UN ETABLISSEMENT RURAL DOIT TENIR
COMPTE DE lA STRUC'rUBE ACTUELLE ET PREVUE DES OO'lO18
RURAUX ET D'UNE REPARTITION APPROPRIEE DES POSSI
BILITES D'EMPWI, DES SERVICES ET DES INSTALLATJDNS.

c) Il convient de prêter une attention particulière :

ii)

iii)

A la- localisation appropriée des marchés, des
centres communautaires, des postes dt eau potable,
des équipements sanitaires et éducatifs et des
services de transport, y compris les installations
de chargement;

Au respect des coutumes et traditions, ainsi
qut aux exigences et aux besoins nouveaux;

A l'utilisation des ressources locales et des
styles et techniques traditionneis de construction.
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Recommandation B.12

Amén.agement des unités de
voisinage a} Les intérêts particuliers des enfants et de leurs

parents, des vieillards et des handicapés
s'expriment au niveau du quartier.

b} LA PLANIFlCATlOO AU NIVEAU DU QUARTIER DOIT FRETER
UNE ATTENTION PARTICULIERE AUX QUALITES SOCIALEs
DE CELUI-CI, A LA MISE EN PLACE DES INSTALLATIONS
SERVICES ET AGREMENTS NECESSAIRES A LA VIE '
QOOTIDIENNE DES HABITANTS.

c) Il convient de mettre l'accent sur

i) Les besoins des enfants et de leurs parents,
des vieillards et des handicapés;.

H) La participation de la communauté è. la
planification, ainsi qu'à l'exécution et à la
gestion des projets d'aménagement d'unités
de voisinage;

iH) Une meilleure intégratian de l r aménagement
du logement et de l'équipement au niveau du
quartier;

iv) La facilité d'accès aux insta.lla.tians et aux
services;

v) La. préservation des rapports de voisinage
traditionnels, compte tenu des aspirations
actuelles;

vi) Les rapports entre la. planification au niveau
du quartier et les autres niveaux de
planification.
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_anda.tion B.l3
Reco-

bliSsements tesx>raires
~

a) Des établissements temporaires, tels que les
campements aménagés sur les chantiers de
construction, sur les lieux dl exploitation de
certaines ressources pendant une durée limitée,
ou sur les sites de sinistres, sont parfois
inévitables. Ils tendent toutefois souvent à.
subsister longtemps après que leur fonction
initiale a été remplie.

b) LA PLANIFICATION DES ETABLISSEMENTS TEMroRAlRES
DOIT REPONDRE AUX BESOINS DE LA COLIECTIVrrE ET
PREVOIR L'INTIDRATION, LE CAS ECHEANT, DESDITS
ETABLISSOONTS, AU RESEAU PERMANENT .
DI ETABLISSEMENTS.

c) pelle-ci ]?eut être réalisée :

En les dotant de ~timents et de services
appropriés;

ii)

i11)

iv)

En échelonnant leur intégration, le cas
échéant, aux réseaux existants
d'établissements;

En prévoyant l'expansion des bâtiments et
l'évolution de leurs fonctions ainsi que
de celles des services connexes;

En évaluant de faqon continue la situation
sociale et économique des établissements
temporaiires.
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Recommandation B.14

La p~illco.tio!!_en prévision
des co.tastrophes a) Trop d'établissements sont détruits ou

gravement endommagés par suite de catastroph
naturelles ou provoquées par l'holŒle. es
Certaines catastrophes na.turelles sont
prévis~bles, du moâns dans ~e certaine mesure
et des précautions peuvent etre prises pour 1

sa.uver des vies humaines et limiter les
dommages matériels. Tant que les méthodes
de préventdon des ca.tastrophes naturelles
nt auront pas été améliorées et la -guerre
éliminée, les gouvernements devront toutefOis
faire face à des problèmes de reconstruction
et de relèvement de zones sinistrées.

b) DANS IA PIANIFICATION DES ETABLISSEMENTS
HUMAINS IL FAUT EVITER LES DANGERS CONNUS QUI
PEUVENT PROVOQUER UNE CATASTROPHE NATURELLE.
IA PLANIFICATION DE IA RECONSTRUCTION AU
LENDEMAIN DE CATASTROPHES NATURELLES OU
PROVOQUEES PAR L'HOOME torr ETRE MISE A PROFIT
POUR AMELIORER IA QUALITE DE L'ENSEMBLE DE
L'ETABLISSEMENr, DE SON SCHEMA FONCTIONNEL
ET SPATIAL ET DE L' ENVrnoNNEMENr.

c) Il convient_~n~.rti<:u.1.!~!__~ E.et égar~ :

i) D'améliorer les techniques afin de
prévoir les ca.ta.strophes et d r en atténuer
les effets;

i1) D'assurer une formation préventive dans
les zones exposées a.ux catastrophes;

1i1) D'établir des organismes dotés des
pouvoirs et des compétences voulUS pour
organiser les secours immédiats et la
reconstruction à long terme de l r ensem~l~
de l'établissement ou de la zone touehee,

iv) De pourvoir aux besoins fondamentaux de
.la population affectée en assurant le
relogement temporaire ou permanent de~
survivants dans le cadre de planS et e
programmes appropriés;
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~mRndation B.14 (suite)Recou•u u •
v) De prévoir un fonds national de

secours en cas de catastrophes;

vi) De coordonner l'utilisation de toutes
les ressources locales, nationales
et internationales fournies aux fins
de la prévention et de la
reconstruction;

vii) De s'inspirer de l'expérience acquise
à l'occasion d'événements similaires,
aux fins de la planification des mesures
à prendre avant, pendant et après
une catastrophe.
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Recommandation B.l5

Problèmes d'habitat
rencontrés par les
groupes itinérants

a) La plupart des êtres humains préfèrent avoir
habitat sédentaire. Il existe néanmoins dansU~e
nombreux pays des groupes importants de personn
qui, par tradition culturelle, se déplacent es
fréquemment ou régulièrement d'un endroit à
l'autre à l'intérieur d'une zone plus vaste.
Il faut prendre en considération les besoins très
particuliers de ces groupes en matière d'habitat
en tenant compte de leurs valeurs culturelles. '

b) LES BESOrnS DES GROUPES ITINERANTS EN MATIERE
TERRIWRIALE, SOCIALE, ECONCMIQUE ET CULTURELLE
,DOIVENT RECEVOIR UNE ATl'ENTION SPECIALE DE LA
PART DES PLANIFICATEURS AUSSI BIEN A L'E~N
,LOCAL QU'AUX ECHELONS REGIONAL ET NATIONAL.

c) Il faut pour cela :

i) Mettre au point des méthodes spéciales pour
déterminer les besoins de ces groupes;

ii) Dispenser une formation et des conseils aux
individus ou aux groupes qui choisissent librement1
de s' 6tablir en un lieu donné ou dans un petit
nombre d'emplacements;

111) Mettre en place des installa.tions spéciales et
concevoir des méthodes particulières en vue de
fournir à ces groupes des services de santé et
d'enseignement;
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__~ndation B.15 (suite)
Rec~

iv) Fournir une assistance aux intéressés en ce qui
concerne l'habitation - fixe ou mobile 
l'alimentation et l'approvisionnement en eau, en
respectant leurs valeurs culturelles;

v) Favoriser la coopération internationale pour aider
les gouvernements à prendre des mesures appropriées.
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Recommandation B.16

Mise en oeuvre de la
.E:!-anification a) On risque. à concevoir la planification

établissements humaIn s en termes stail' "tJ'
v v ques

et directifs, de faire obstacle &lm
développemm t é quiLfbré visant. à :r<;}y:)r.dre

à. l'évolution nee rp.~üités :ünsi qU'~l des
aspirations croissantes.

b) A QUELQl.r;:~ NIVEAU QUE CE SOTI', LA PLANI.
FICATIoN von' ETHE UN PROCESSUS CONTINU Erl'
EXIGE D' ETRE COORDONNEE, SURVEILLEE,
EVALUEE ET SUIVIE A DIFFERENT:3 NIVEAUX ET
EN VUE DE DITFERr;.N'lES "'OIJCTIONS ET ORIENTEE
EN FONCTION DF.S BESOINS EXPRlMES PAR 11\
POPUIATION TOUCHEE.

c) Il est essentiel :

I ) Que la p lnn I fic '1 t. I on soit globale)
vienne 0. son he urc et Gai t. axée sur
l'action;

11) Que la plan I fi CT:' Lon soit appuyée par
une ferme voLon té politique d'agirj

11i) Qll(' les opé rnt.Lonr dl examen du
proccss us de plnn i tï catj on ne so ient
pas t raI t.é e s en c xe r cicc s is,'Üés,car
la planification do it évoluer
contin ucllemen t.;

iv) Que l'information sur la planifiC:1i,Ï':1n

circule à tous les niveaux de f,:)uveJ'

nement et dans tous les secteurs de
la société et non pa s seulement -nvre
les responsabIeo eLles spédal istes.
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c. Bât~ments, infrastructures, équipements et services
(po1nt 10 c) de l'ordre du jour)

Préambule

1. Le tissu des établissements humains se compose dt éléments matériels et de
services dont LcsdLt.a éléments constituent le substrat.

2. Les é réments matériels canprennent les bâtiments, ct est-à-dire les super
structures de formes, dimensions et types divers que l'hanme construit avec des
matériaux variés pour garantir sa sécurité, protéger sa. vie privée, st abriter des
éléments et aussi pour affirmer son individualité au sein d'une camnunauté et
les infrastructures et équipements, ct est-à-dire les réseaux canplexes destinés
à assurer la circulation entre les b€timents des personnes, des marchandises, de
l'énergie et de l'information. Les services englobent tout ce dont une collec
tivité a besoin pour remplir les fonctions qui sont les siennes en tant que corps
social, dans des danaines camne l'éducation, la santé, la culture, la protection
sociale, les lois irs et la nutrition.

3. Les bâtiments, rattachés à des éléments d'infrastructure et desservis par
divers équipements, forment des établissements de diverse inrportance : unités
d'habitation, groupe d'habitations, voisinage, village, ville et métropole.
D'autres éléments d'infrastructure relient les établissements entre eux et forment
des réseaux d'envergure régionale, nationale et internationale.

4. La qualité de la vie dépend évidemment de l'existence de ces éléments et de
leur qualité. Li action en matière d'établissements humains doit avoir pour
principal objectif de mettre en place, selon les besoins, bâtiments, éléments
d'infrastructure, équipements et services, en respectant l'ordre de priorité de
ces besoins et à un coût financier et social abordable. La justice sociale se
mesure aux modalités d' accès aux équipements et services et à la manière dont
ceux qui en bénéficient se répartissent par catégorie sociale.

5. Les besoins en bâtiments éléments d'infrastructure, équipements et services
excèdent presque toujours les ~oyens dont disposent les pouvoirs publics pour ~es
satisfaire. C'est pour cette raison que, dans le monde entier, et en particuller
dans les pays en développement les gens se sont de tout temps construit des
l~ements et procuré par eux-m@mes des services rudimentaires, et qutils
~ontinueront à le faire. Ctest un fait essentiel dont il faut tenir compte lors
e la fixation des normes et de la répartition des ressources.

6. La question de l'emplacement est extr&ent importante lorsqu'on entreprend
de créer des b~timents des éléments d'infrastructure, des équipements et des
Sery· , 1 t ° Tout camne l'espace auquel

lces pOur satisfaire les besoins de la popu a lon.
11 est lié, le temps est une ressource dont il faut tenir compte lors de l~
Planification P 1 qualité de la vie dans les établissements hununns
SI , • our que a Lt é' oximité des

8meliore réellement, il faut que les logements soient S1 usa pr
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lieux de travail, des écoles et des cliniques,.qu: la production alimentaire
localisée en fonction de la consamnation, et aans i de suite. soit

7. La construction de bâtiments, la mise en pla~e d'é~éments d'infrastruct~e
et d'équipements et la prestation de services soulevent egalement des problèmes
techniques: il s'agit en effet de choisir entre les diverses combinaisons de
facteurs propres à produire le résultat recherché. Nanbre de décisions vitales
dans ce danaine sont prises très tôt - au stade de la concept ion - bien qu'elles
aient des répercussions considérables sur l'utilisation future des éléments mis
en place la création d'emplois, la répartition des revenus, le volume relatif
des imPo~tations et le contexte social, écologique et culturel. D'autres
décisions ont trait aux travaux de construction proprement dits qui, dans la
majorité des pays, contribuent dans la proportion des deux tiers à la formation
totale de capital fixe et emploient jusqu'à un travailleur sur cinq.

8. Cependant, la création d'un bien, qu'il s'agisse d'une maison, d'une salle
de classe ou d'un kilanètre de route, n'est que la première étape d'un long
processus au cours duquel le bien en question, pour qU'il conserve son utilité,
doit gtre entretenu, réparé, adapté et rénové avant d'être finalement démoli.
Pour choisir les normes, les matériaux et les techniques de construction, il
convient de prendre en canpte les dépenses qui devront être faites tant que durera
le bien considéré et non pas seulement le coût nominal de sa. production.

9. L'éducation, les services sanitaires, les services nutritionnels et les
autres services sociaux doivent avant tout être adaptés aux besoins et dispensés
équitablement, cette dernière exigence étant d'ailleurs inséparable de la première.
Dans le tiers monde en particulier, les services institutionnalisés ont tendance
à donner une importance excessive aux résultats quantitatifs et à l'aspect matériel
en négligeant la qualité des prestations et la nécessité d'assurer à ceux qui en
ont le plus besoin l'égalité d'accès aux services.

10. Les établissements humains constituent le cadre dans lequel il est subvenu
aux besoins et aux aspirations des habitanta d'une manière qui s'accorde avec
leur dignité d'hamnes. La poursuite de cet objectif doit s'ordonner selon trois
axes d'activité : actions génératrices d'emploi' actions pour pourvoir aux besoins
d'infrastructures, d'équipements et de services: et actions propres à encourager
l ti ' . era par cipation populaire à la solution de ces problèmes. Il convient d' Org~lSe
ces activités en coopération avec tous les secteurs intéressés dans le cadre d un
action intégrée et coordonnée.

11. Il conVient de reconnattre que fournir les bâtiments nocessaires n'est qu'un
des éléments à considérer pour pourvoir aux besoins de la vie en cœmnmauté., Il10be
convient donc de donner aux activités de planification et de construction qu eng
le concept de "b~timent Il un contexte plus vaste et qui déborde de loin la s:!mP

é
1e

~~ns;ruction de maisons, jusqu'à inclure l'aménagement de la vie en camnunaut •

d
, s agit notamment à ce titre des mesures à prendre pour parer aUX besoins té
espace vital de travail d"d l c(llll1unau •L ' , e ucation et de rapports sociaUX dans a if

orsque les POUvoirs publics formulent leurs programmes et Si emploient à. fourn
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té les infrastructures, équipements et services nécessaires il leur
amn~W t' i ' ,àla C iser activement au pa runo ne culturel de la camnunaute sous ses

incOOIbe d~o:es : modes de construction dans des zones représentatives, utilisation
diverses libres et monuments historiques par exemple. Lorsqu'ils entreprennent
des espaces t' ons ~ouvelles, les pouvoirs publics doivent Si efforcer de conserver
des cons

t ruc
Leurs propres à stimuler, à renforcer et à protéger l'équilibre qui

t(l.lteS lesdava. l'environnement entre le cadre naturel et les activités humaines.s'établit ns

, , i t de décider entre plusieurs formes d'utilisation de
fA qU'lI S aga ... d'" 'd t12. tors i b 'lite d'un asservissement a des ressources energae on

l'énergie, la pOSSl l nt l'environnement est à examiner dans le contexte de
. 'elles menace '" 't"

on salt qu, 'bles sur l'environnement et conformement aux praora esses répercusslons pos s r
nationales de développement.

- 47 -



Recommandation C.l

Nécessité de traiter
globalement les questions
touchant les bgtiments,
les infrastructures, les
6quipements et les services

a)

RECa.1MANDATIONS

Les bâtiments, les infrastructures, les éq"~
• \oU,pements

et les services sont parml les principaux élém t
des établissements humains. Ils sont liés du ;~i~t
de vue physique, économique, écologique, Social et
cul~urel. Il n'est pas toujours possible ou
nécessaire de mettre en place ces éléments
simultanément, mais ces derniers s'avèrent plus
coûteux et moins adéquats s'ils ont fait l'Objet
de plans distincts.

b) LES BATIMENTS, LES INFRASTRUCTURES, LES EQUlPEMF.NTS
ET LES SERVICES OOIVENT FAIRE LI OBJET D'UNE PLANI
FICATION rnTEGREE ET ETRE MIS EN PLACE DANS L'ORDRE
QUI SOIT IE MIEUX ADAPTE AUX CIRCONSTANCES.

c) Il est possible d'atteindre cet objectif en prenant
les mesures suivantes :

i) Faire connaitre les décisions à l'avance,
faire des plans ù long terme et prévoir
des délais suf'f'Lsant.s pour que puissent
être réunies les conditions qui permettront
de mettre en place bâtiments, infrastructures,
équipements et services dans l'ordre voulu; .

11) Prévoir plusieurs phases dans la mise en place
des divers éléments et régler les apports de
ressources financières en fonction du
déroulement prévu de chaque phase;

iii) Favoriser les ententes et la coopération
entre les principaux agents intéressés,
qu'ils relèvent du secteur public ou du
secteur privé, en vue d'améliorer la
programmation et la coordination des
opérations;

iv) Elaborer de nouvelles techniques budgétaires
et am~l1orer les techniques existantes pour
tenir compte de l'évolution des programmes
dans le temps, pour présenter les données
financières sur une base géographiqu~ et
pour é.tablir Les budgets d'une manière
intégrée.
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'~ecomm&ndat10n C.2

sbâtiments les infra
Itructures les u1 ementsves services en tant
~1nstruments de
~eloppemel1t

a) Les bâtiments, les infrastructures, les
équipements et les services, outre qu'ils
sont indispensables en tant qu'ils répondent
à des besoins fondamentaux de l'homme,
constituent aussi des moyens d'améliorer les
conditions de vie, d'assurer la Justice sociale,
de déterminer la configuration et les carac
téristiques des établissements humains, et
de créer des emplois.

b) TOUT EN REPONDANT A DES BESOINS FOJfDAMEliTAUX
DE LIHOMME, LA MISE EN PLACE DES BATIMEKTS,
INFRASTRUCTURES, EQUIPJ:.'MEBTS .ET SERVICES DOIT
TENDRE A ATTEINmE LES PRINCIPAUX OBJECTIFS
DU DEVELOPPEMENT NATIONAL.

c) On s'attachera particulièrement

i)

ii)

iii)

iv)

v)

A creer des emplois en utilisant des
techniques de construction à forte inten
sité de travail dans les régions où
les ressources humaines sont abondantes
et en menant de front l'amélioration des
établissements et des mesures propres à
créer des possibilites d'emploi permanentes;

A redistribuer les revenus en vue
d'assurer l'équité et la justice sociale;

A ouvrir de nouvelles zones d'établis
sement et à mettre en valeur les ressources
naturelles encore inexploitées;

A mobiliser massivement et ef~icacement les
ressources financières, maténelles et
humaines notamment en encourageant les
activités volontaires dans des programmes
et projets portant par exe~p~e sur des .
travaux publics dans les reg10ns rurales,

A combiner les mesures précédentes ~vec
l'exécution de programmes de format1on
efficaces.
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Recommandation C.3
\

N6rmes auxquelles doivent
répondre les b€timents,
les infrastructures, les
équipements et les services

a) On peut également juger du sérieux et du réalisme
avec lesquels une nation s'efforce d'atteindre
les objectifs sociaux qu'elle s'est fixés d'après
les normes qu'elle élabore en ce qui concerne
les bâtiments, les ini'rastructures, les éqUipeme t. n set les servlces.

b) LES NORMES CONCERNANT LES BATlliENTS, LES INFRA.
STRUC'I'URES, LES EQUTI'EMENTS Er LES SERVICES
OOIVENT ETRE CQ.fi'ATIBLES AVEC LES RESSOURCES
LOCALES, ETRE EVOLUTIVES" REALISTES .F:l' SUFFISAMMENT
ADAPTABLES A LA CULTURE Er AUX CONDITIONS LOCALES
:m' ETRE RrABLIES PAR LES ATJl'ORITES NATIONALES '
CQ.fi>Em:NTES•

c) Elles doivent en particulier :

i) Etre fondées sur l'évaluation des besoins
ressentis et des priorités de la populatioo
plutôt que résulter de l'adaptation
dt impératifs qui sont ceux de pays étrangers;

11) Etre appliquées à titre expérimental dans
des conditions réelles, et ~tre respectées
dans les programmes du secteur public,
qui ont indéniablement valeur d'exemple;

iii) Etre évolutives, afin de pouvoir @tre
adaptées a~ besoins changeants de la
société, nu progrès technique et aux
modifications de l'offre de ressources;

iv) Assurer la conservation des ressources rares
et réduire la dépendance à l'égard des
techniques, ressources et matériaux
étrangers;

v) Donner la priorité à l'élément humain, grâce
à la Participation active de la populat i oo
à leur élaboration et à leur application;

vi) Canporter, dans les zones exposées aUX
catastrophes naturelles, des mesures
préventives conçues de manière à réduire
au minimum le nanbre de morts et de
blessés et l'ampleur des destructions.
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Reco_ndation c.4

Conception et techn1ques de
;fsë en place des batiments,
feë infrastructures J des
~pements et des services

a) Il faut opérer c:le nombreux choix lorsque ]'011

cherche à répondre de manière adéquate aux
besoins expliciteR en bâtiment6, infrastrueturrr.,
équipements et services. CertaineG décisions
portent sur la configuration, la composition et
l'emplacement des éléments des étalJlissements
humains, tandis que d'autres ont trait plus
précisément aux combinaisons de facteurs
nécessaires pour obtenir un résultat donné,
mais toutes ont une incidence déterminante
sur la qualité de la vie dans les établissements
humains.

b) LA CONCEPrION ET LES TECHNIQUES DE MISE EN PLACE
DES BATIMENTS, DES INFRASTRUCTURES, DES
EQUIPEMENTS ET DES SERVICES OOIVENT REPONDRE A LA
DEMANDE ACTUELLE TOUT EN POUVANT S' ADAPl'ER AUX
BESOINS FUTURS ET UTILISER AU MIEUX LES RESSOURCES
ET LES COMPETENCES LOCALES, ET ETHE SUSCEPl'IBLES
D'AMELIORATIONS PROGRESSIVES.

c) Les solutions retenues doivent donc

i)

11)

1H)

iv)

v)

Etre évolutives et novatrices pour pouvoir
être adaptées au développement national et
aux innovations dans le domaine des
techniques et dans celui des matériaux;

Etre axées sur l'utilisation optimale des
matériaux et des ~essources disponibles sur
le plan local, dans le _cadre d'un processuc
de rationalisation constructive qui pennette
d'employer efficacement le savoir-faire loca~
et la main-d'oeuvre non qualifiée des pays ou
cette dernière est abondante, en créant par
là des emplois et des revenus.

Etre faciles à comprendre, à adapter et
à appliquer;

Etre conçues de manière à permettre l'uti
lisation de techniques traditionnelles
convenablement adaptées aux nouveaux
matériaux;

Et le fruit de travaux de recherche
or~:inaux menés dans le pays considéré;
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Recommandation c.4 (~) vi)

vii)

viii)

ix)

Etre proposées de façon à ce qu'il soit
tenu pleinement compte de leurs réper
cussions sur l'environnement;

Tenir compte de la possibilité d'harmo
niser les normes techniques pou~ faciliter
la coopération internationale;

Prendre en considération les besoins des
handicapés;

Prendre en considération les exigences de
la vie familiale.
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a)· A un moment où l'humanité prend conscience de la
nécessité de mettre fin au gaspillage des
ressources énergétiques non renouvelables et de
cesser d'utiliser ces dernières d'une manière
qui dégrade l'environnement, les établissements
humains consomment de plus en plus d'énergie.

b) LA CONCEPTION DES ETABLISSEMENTS HUMAINS ET LES
TECHNIQUES QUI LEUR SONT APPLICABLES, EN PARTI-

" CULIER EN CE QUI CONCERNE LI :EMPLACEMENT RELATIF
DES L:çEUX DE TRAVAIL Er DES LOO:EMENTS, DOIVENT
ETRE CHOISIES EU EGARD TOUT PARTICULIEREMENT A
L'UTILISATION EFFICACE DE L'ENERGIE ET DE SES
DIVERSEf2.COJ@INAISQ~~.

c) Il est possible d' Y parvenir en prenant les
mesures suivantes :

Réduire la consommation d'énergie en
'Dlodifiant la planification, ll'utillsation
du sol, 1& conception des bâtiments, les
habitudes de vie et en adoptant de" IIOdes
de transport appropriés;

11)

111)

iv)

Identifier et mettre en valeur des sources
dl énergie noùvelles et promouvoir l' utlli
sation nlus efficace des ressources
énergétiques, en adopta,.nt par exemple des
méthodes novatrices en matière de conception
et de gestion et des dispositions financières
ou autres propres à encourager à l'économie
d'énergie et à décourager le gaapi1lage;

Adapter les procédés de' fabrication des
matériaux de construction, les techniques
de eonstruction et les modes dl exploitation
âes immeubles de façon à réduire 1&
consommation d'énergie, compte tenu des
investissements nécessaires à ces adaptat1~ns,
de l'incidence de ces dernières sur les couts
de production, et des aspects écologiques et
sociaux de la question.

Donner dans la mesure du possible la préfé
rence à l'utilisation de sources dl énergie
renouvelables plutat que non renouvelables et
rationaliser ltemp10i de techniques dont on
sait aujourd'hui qu~elles prése~tent des
dangers pour l'environnement.
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Recommandation C.5 (suite) v)

vi)

Concevoir et utiliser des systèmes
presentant moins de risque de pannes
dans des zones étendues à la suite de
catastrophes;

Mettre au point et installer des système
réduits spéciaux de production, de distr~~
bution et dl utilisation dl énergie conven

1
t 1

mi eux à la di stribution d' eau, à l' élect~~
ficat.ion rurale et au chauffage et au
refroidissement centralisés de districts
entiers, y compris, le cas échéant,
l'utilisation de l'énergie solaire et
géothermique et de l'emploi de pompes
à chaleur.
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_Andat!on c.e
Recollll....

~t à long terme des
~nts infrastructures,
baUme'
~ents et services

a) Les frais de conception et les coùts de
fabrication et d'installation afférents à
la mise en place des bâtiments, jnfra
structures, équipements et services ne
constituent qu'une partie du coût réel
d' éléments qui ont généralement une durée
de vie prolongée.

b) S'AGISSANT DES BATIMENTS, DES INFRAS'ffiUCTIJRES,
DES EQUIPEMENTS ET DES SERVICES, LE cnorx ENTRE
LES DIFFERENTES FORMULES POSSIBlES DOIT E'.IRE
OPERE COMPrE TENU DE LEURS COUTS FJl' DE LEURS
AVAnTAGES SUR LES PIANS SOCIAL, ECOLOOIQUE ET
ECONOOQUE, y C<NPRIS LES DEPENSES MURES DE
GES'l'ION, D'ENTRmEN ET DE FONCTIONNEMENT AUSSI
BIEN QUE 1'INVESTISSEMEN'l' mTIAL.

c) Il faut pour ce faire :

Réviser les méthodes de budgétisation
actuelles qui ne font pas apparattre
simultanément les dépenses en capital
et les frais de fonctionnement;

i11)

Iv)

Modifier les principes régissant l'octroi
des subventions et des prêts publics,
afin qu'il soit tenu compte du coût total,
et prendre des mesures incitant à réduire
ce dernier au minimum;

Réviser les méthodes de comptabilité des
coGts afin qu'elles permettent de calculer,
le coût total; ,

Procéder à des échanges de données
d'expérience et recueillir systématiquement
des renseignements sur les frais d:entretien
t de fonctionnement qu'entraîne l adoption

~e tel ou tel parti ~s différentes zones

gé raphiqueS] sons différents climats et
da~ différents contextes sociaux.
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Recamc.a.ndation c.s (suite) v) S'agissant des zones exposées aux
catastrophes naturelles, comprendre
que le surcro!t de dépenses de
construction da aux exigences de
sécurité est compensé par une dimlnutioo
des pertes en vies humaines et en biens
matériels et par la continuité des
services;

vi) Prendre en considération la durabilité
des constructions, particulièrement des
bâtiments provisoires, et se soucier
d'éduquer les propriétaires/occupants
quant à la manière d'entretenir conve
nablement les unités d'habitationj

vii) Mettre au point un ensemble de méthodes
pour mesurer, du point de vue de l' effi
cacité et de l'équité, le niveau de qualité
de la vie auquel aboutit chacune des
différentes formules.
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_andat i OO c.7
,eCW""

trie nationale du
Ind~
iftime~
~UX'Puu~blics
~

a) ~ développement d'une industrie autochtone du
bat~ent et de~ travaux,publics est une posni
bi1J.té encore mexploitee dans de nonbreux pays
où des entreprises authentiquement locales,
petites ou grandes, ont souvent besoin
d'assistance.

b) TOUS LES PAYS DOIVENT RECONNAITRE L'IMPORTANCE
PARTlœLIERE DE L' nmUSTRIE DU PATIMENT Er DES
TRAVAUX PUBLICS ET DONNER A CE'I'I'E nroUSTRIE
LIAPPUI POLITIQUE, F)lJANCIER ET TECHNIQUE DOur
ELLE A BESOIN POUR ATTEINDRE LES OBJE<mrs
NATIONAUX Er LES OBJECTIFS DE PRODUcnON
QU'EXIGENT LES mA:BLISSmENTS lIlMAms.

c) Il convient de s'attacher tout particulièrement

A élûniner les obstacles qui s'opposent au
développement de l'industrie locale du
b~timent et des travaux publics;

11)

iv}

v}

vi)

A établir des normes d'efficacité corres
pondant aux besoins locaux et tenant
compte des possibilités des entreprises
locales;

A simplifier les formalités officielles
afin que les entrepreneurs locaux puissent
les comprendre et les accomplir aisément;

A développer la formation des entrepreneurs
n particulier pour ce qui est de

locaUX, et,on et de l'exécution des contrats
la passa l
et des formalités correspondantes;

A fournir des moyens de financement et des
t'es à l'industrie locale, parti

~~r~ent à ses débuts et, au besoin~ lui
, él tivem.ent des subventions,accorder s ec

A réaliser les objectifs humains, sociaux
et mésologiques fixés par chaque
collectivité.
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Recommandation c.8

Construction par le secteur
non structuré

a) L'ampleur et la diversité des besoins de nombre~
pays en matière de bâtiments, d'infrastructures,
d'équipements et de services sont telles que, même
avec l'aide des pouvoirs publics, le secteur modern

~ t edu batiment et des ravaux publics ne peut suffire à
la tâche. Le secteur "non structuré" a montré qu'il
était capable de répondre aux besoins des populations
défavorisées dans de nombreuses régions du monde

A ,

Meme s' 11 n'est pas reconnu par les pouvoirs publics
et n'en reçoit aucune assistance.

b) IL CONVIENT DE SOUTENIR LES EFFORTS DEPLOYES
PAR LE SEcTEuR NON srRUCTURE POUR CREER DES
BATIMENTS, DES INFRASTRUC'IDRES, DES EQUIPEMENTS
ET DES SERVICES 1 EN PARTICULIER POUR LES
DEFAVORISES.

c) Les tâches prioritaires sont les suivantes :

i) Assurer la sécurité de possession dans les
zones dl installation spontanée là où il y a
lieu ou. ai nécessaire, organiser la
relocalisation et la réinstallation avec
possibilités d'emploi;

ii) Fac1Jiter et promouvoir le développement des

secteurs non structurés de l'économie;
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ndation c.a (suite)
i/coouna

Hi)

iv)

v)

vi)

vii)

viii)

Fournir des trames d'accueil spé . 1
d é Cla ement
estin es à la construction de bâtiments

par le secteur non structuré et tenir compte
des besoins s.P6tiaux généraux et particuliers
du secteur non structuré dans tous les plans
d'occupation de sites et de viabilisation'

• 1

Fournir une aide technique et financière
i L' ' ,y compr s acces au financement à long terme,

aux ménages à faible revenu afin de stimuler
la participation populaire, l'initiative
personnelle et les autres formes d'action
autonome;

Améliorer les structures et les procédures
administratives afin de faciliter et de
guider l'action populaire visant à l'amé
lioration des établissements;

Réorganiser la commercialisation et la distri
bution des matériaux et de l'outillage de
construction afin de faciliter des achats par
petites quantités, à intervalles irréguliers
et à des conditions de crédit avantageuses;

Accorder une assistance financière et
technique;

S'mplifier et adapter les règlements de
c~nstruction et les formalités d'octroi
des licences professionnelles sans pour
autant sacrifier l'application des normes
sanitaires de base reconnues.
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Reco~~ndation C.9

Politiques nationales
du logement

a) Dans de nombreuses regions du monde les lIlOi
h

-, Ils
C ers des logements traditionnels construits l. .. .. par e
secteur pr-ive sont encore trop onereux pour la majo "t'
des ménages; d'autre Part, ~aute de ressources rl e
suf~iBantes, les logements subventionnés par les
pouvoirs publics ne peuvent couvrir qu'un.etaible
partie des besoins réels.

b) LES POLITIQUES NATIONALES DU LOGEMENT DOIVENT VISER
A FOURNIR AUX GROUPES A FAIBLE REVENU DES BATIMENTS
ET DES SERVICES SATISFAISANTS, LES RESOOURCES
DISPONIBLES E'rANl' REPARTIES EN FONCTION DES BEOOINS
LES PLUS GRANDS.

c) Il convient notamment d'envisager les mesures
suivantes :

Fournir des terrains viabilisés à des prix
partiellement ou entièrement subventionnés;

Accorder des prêts à. un faible taux d'intérêt,
garantir des emprunts et attribuer des
subventions pour la construction de logements
et l'amélioration du parc imnx>bilier existant;

iii)

iv)

v)

viii)

Accro!tre l'intervention des pouvoirs publics
en ce qui concerne les régimes locatifs et les
programmes d'amélioration des logements;

Subventionner les loyers selon les besoins et
les revenus des familles;

Multiplier les types de logements offerts ,
(habftations à loyer modédé construites pres
des lieux de travail, cellules élémentaires, ).
logements collectifs, habitations IOOblles, etc. ,

Fournir une aide publique visant essentiellement
à mettre à la disposition des ménageS leS
ressources et les équipements qu'ils ne

'" .peuvent se procurer eUX-Memes,

M::>biliser l'épargne locale par le biais
d'institutions de crédit;

Protéger les valeurs locales et soutenir la.
construction trad!tionnelle et l'auto..
construction;

, 'liminer leS
Prendre des mesures en vue d e tilisation
~acteurs qui contribuent à la sous-u lOOuvoi r
du parc immobilier existant et de pro
une utilisation équitable dudit parc.
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ndation C.10RecO-

),R. .=.1':.:e::,;ff~o::.:rt~J2e",--r_s_o_nn_e_lAide a,- a) A l'heure actuelle, dans le tiers IlX)nde, ce
sont les ParticUliers qui construisent la
majorité des habitations,. soit seuls, soit avec
l'aide de petits entrepreneurs et/ou de voisins.

b) Dt\NS LE CADRE DES POLITIQUES DU lOGEMEnT ON DOIT
S'EFFORCER, POUR UNE LARGE PART, DE HETTRE EH
PLACE DES PROGRAMMEs ET DES M>YENS QUI AIDENT
ACTI'VEMENT LES PARTICULIERS A OONI'INUER D'ENI'RE
PRENDRE EUX-MEMES, INDIVIJUEL'LEMENT OU COLLEC
TIVE2œNT, lA OONSTRUC~ION DE IOOEMEJrrs DE
MElLLEURE QUALITE.

e) Entre autres mesures importantes, 11 faut
DOt&bme~:

Mettre au point des programmes visant à.
régulariser les régimes d'occupation et à
encourager la création de lotissements
populaires convenablement équipés et à
des prix accessibles aux groupes à faible
revenu;

ii)

iii)

iv)

v)
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Simplifier les règlements de constr~ction
et de zonage ainsi que les formaJ.ites
requises pour l'acquisition des terrains à.
t pour l'obtention de crédit à court et
~ng terme, et de permis de construire;

ettre en place, gratuitement ou à d:s p~ix

Martiellement ou entiè!ement sub~entlonnes
p. tructures pour desservlr les,
des lnfras ticuliers construlsentbâtiments que les par
pal' eux-mêmes;

l'utilisation ingénieuse des
Encourager ar exemple en présentant
matériaux locaux, Pd'l s et en construisant
des réalisations DX) e e ditions

totypes adaptés aux condes pro
locales;

la constitution de coopératives
Encourager tian de logements et la
pour la. constrducs infrastructures1 des
mi en place e

se ts et des services.IIquipemen



Recommandation C.ll

Politique en matière d'infra
structures et d'équipements a) L'inégalité de la répal°ltion des richess

entr~ les divers groupe~ de population ~
les etablissements hurœdns et entre établis_
sements urbains et. ruraux est aggravée par
les disparités d'a.ccès aux biens, aux service
et à l'information.

b) LA POLTI!QUE EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES r:r
D'EQUIPEMENTS 00 TI AVO IR POUR BUT DE PARVENIR
A UnE PLUS GRANDE EGALITE DANS LA FOURNITURE
DES SERVICES ET DES CmWDDITES, ET Q.UANr A
LrACCES AUX LIEUX DE 7RAVAIL ET AUX ZONES
REx::REATIVES, ET DE REDUIRE AU rmUMUM LA
DETERIORATION DE L'ENVIRONNEMENT.

c) Il faut donc :

Faire appliquer des normes minima et
maxima en matière d'inf'raBtructures et
d'équipements pour tous les groupes de
La population;

1i)

iv)

v)

Utiliser les ressources de façon plus
efficace et éliminer la consommation
excessive par la mise au point et
1 ' application de normes maxima. d'activités
d'enseignement et de conservation et
d'autres mesures appropriées;

Recourir à la politique des prix pour
assurer à tous les groupes de la. popu
lation un accèn p.lus équitable aux
inf~structure8 et aux équipements;

Intégrer la mise en place des résea~ 'r81
d'infrastructures au développement gen

e

des établissements humains afin de
faciliter l'accès aux: équipements, tendes

. ... l' 'tabliSsemen
par-t.Lcuâ.ler en llanL. e ,, . mpnts a la
infrastructures et equ~pe - à .la mise
construction des bâtiments et
en place des services connexeS;

. t danS leS
Sr efforcer systéma.t~quemen. tutelleS

, tastrophes na.zones exposees aux ca d s infra-
de concevoir et de construire e
structures plus résistantes.

rurales
Mettre en place dans les régionS ière è.de man
des infrastructures conçues ula.t i on
répondre aux besoins de la pOP s

": de bonnerurale et a assurer dans oductiOD,
conditions les opérations d~ i~ution.
de transformation et de dis r

- (,? -



ReCOlll!llandation C.12

Alimentation en ;au et
fv;cuation des dechets- a) D~s les pays peu développés, près des deux

tlers de la population ne sont pas conve
nablement desservis par un système salubre
et abondant d'alimentation en eau et une
proportion plus grande encore sont privés
d'installations sanitaires d'évacuation
des déchets.

b) IL OONVIENT DE DONNER lA PRIORITE A L'ALIMENTATION
EN EAU SALUBRE ET A !.'EVACUATION SANITAIRE DES
DECHETS EN VUE D'AmnmRE A UNE DATE DONNEE DES
OBJECTIFS QUALITATIFS ET QUANTITATIFS MESURABLES
AU PROFIT DE LA POPULATION TOUT ENTIERE; DES
OBJECTIFS DEVRAIENT ETRE FIXES PAR TOUS LES PAYS
ET ETRE EXAMINES PAR LA PROCHAINE CONFERENCE DES
NATIONB UNIES SUR L'EAU.

e) Dans la plUpart des pays, il est urgent :

i)

11)

i11)

iv)

v)

D'adopter des programmes assortis de normes
qualitatives et quantitatives réalistes en
vue d'assurer l'alimentation en eau des
zones urbaines et rurales d'ici à 1990, si
possible;

D'adopter et d'intensifier des programmes
concernant l'évacuation sanitaire des
excréments et des eaux usées dans les zones
urbaines et rurales;

De faire appel à la participation populaire,
s'il Y a lieu pour coopérer avec les pouvoirs
publics à la ~onstruction, à l'exploitation
et à l'entretien de l'infrastructure;

De prévoir l'alimentation en eau en même temps
que l'évacuation sanitaire des déchets dans
le cadre de la planification de l'emploi des
ressources nationales;

De réduire les inégalités en matière de
ualité du service et d'accès à l'eau de

:ême que la surconsoJllll8,tion et le gaspillage
de l'eau;
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Recommandation C.12 ( suite)

vii)

viii)

Dlharnxmiser et de coordonner les
intérêts et les efforts des
administrations locales et autr

bli
., es

organes pu cs lnteresaés au ll10. . ,~

d'une p]anificatlOn appropriée
ef'f'ectuée par l' administra.tion
centrale;

De prooouvoir l'utilisation et la
réutilisation efficaces de l'eau
au moyen du recyclage, du dessalement
et dl autres mesures tenant COmpte
des incidences sur 11environnement;

De prendre des mesures en vue de
protéger les sources d' a.limentation
en eau contre la pollution.



_Andation C.13
eCOI'.-

estion des déchets et
r vention de la
olluUon

a) La production de quantités croissantes de déchets
est l'une des conséquences de l'urbanisation de,
l'industrialisation et de l'avènement de la
société de consommation; le danger que ce phénomène
fait courir à l'environnement, ainsi que la
nécessité d'économiser les ressources condamnent
désormais les habitudes de vie qui se caractérisent
par la production inconsidérée de déchets;

b) DANS L'EDIFICATION DES ETABI,ISSEMENTS HUMAINS, LA
QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT DOIT ETRE ffiESERVEE.
IL FAUT PREVENIR LA POLWl'ION EN REOOISANT AU
MINOOM LA PRODUCTION DE DECHETS; LES DECHETS DONT
LA PROOOCTION EST IlŒVITABLE OOIVENT DANS~
LA MESURE DU POSSIBLE ETHE EFFICACEMENT RECYCLES.

c) Il est possible de parvenir à ces résultats en
prenant les mesures suivantes :

Adopter des mesures anti-pollution, dont
certaines auraient pour but, selon le cas,
d'encourager ou de décourager l'implantation
en des lieux déterminés d'entreprises
génératrices de déchets, et prendre des
mesures visant à décourager, en fonction
de certains critères, la production de
matières contribuant inutilement à
accrottre la quantité de déchets;

11)

iii)

iv)

v)

Mieux utiliser les techniques existantes et en
mettre au point de nouvelles pour réduire le
volume des déchets produits, tout en concevant
et en choisissant avec plus de soin les
matières destinées à se transformer en
déchets;

Utiliser ingénieusement les déchets i~é
vitables en en faisant des sous-produ1ts;

Traiter les effluents et les produits
d'échappement, lutter contre les rongeurs
et prendre des mesures spéciales pour
contrôler les déchets radioactifs de
manière à réduire les risques encourUR par
les personnes, les animaux et les végétaux;

Utiliser les déchets comme matériaux d;
remblaiement lorsque l'environnement s Y
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Recommandation C.13 (suite)

vi)

vii)

viii)

ix)

prêt~ en particulier dans les zones où les
terrains pouvant accueillir les établissements
humains sont rares, ainsi que pour accroître
l'étendue et la productivité de certaines
terres agricoles;

Exploiter des sources d'énergie ne produisant
qu'une quantité de déchets faible ou nulle;

Réexaminer les utilisations traditionnelles des
déchets et étudier leurs utilisations potentielles
dans la société contemporaine;

Créer un fonds spécial avec la participation des
industries génératrices de dé che t a ou de produits
polluants, en vue de mettre en place des mécanismes
de recyclage ou de prendre d'autres mesures
appropriées;
Lutter contre l'insuffisance de la couverture
végétale dans les zones arides et accroît.re en
même temps l'approvisionnement alimentaire en
combinant les techniques de pointe de la
production agricole industrielle et la
transformation des ordures en engrais.
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...."'ndation c.14
Recou........

a~OE.rt~s~e::..:t:.....:::c~o.::nnn=u::;;n,;;;,i..;.ca;;.;.t..;.i;;;.o_n_s
~

a) Il convient d'envisager un renversement radical
des tendances actuelles, tant du point de vue
des services que de celui des modes de transport
de façon à éviter que la situation ne se détériore
davantage dans les grandes villes -iesquelles sont
encombrées par des voitures particulières qUi,
dans la plupart des pays, sont utilisées par une
minorité, alors que les habitants des villes et
des zones rurales ne disposent pas de moyens de
transport publics suffisants.

b) LES POLITIQUES DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS
DOIVENT PROMOUVOIR LES SCHEMAS DE DEVELOPPEMENT
SOUHAITES POUR REPONDRE AUX BESOINS DE LA MAJORITE
DE LA POPULATION ET LA REPARTITION DES ACTIVITES
DE FACON A PRIVILEGIER LES TRANSPORTS COLLECTIFS
ET A REDUIRE L'ENCOMBREMENT ET LA POLLUTION DUS
AUX VEHICULES A MOTEUR.

c) Il convient 'pour ce faire

ii)

iv)

v)

De recourir de façon plus systématique à la
planification de l'utilisation du sol et à des
directives en la matière pour déterminer la
localisation des activités qui entraînent
une augmentation de la circulation, de façon
à réduire au minimum la nécessité des
déplacements;

D'adopter une optique globale pour ce qui est
de la planification et du développement des
réseaux de transport;

De développer résolument les transports en
commun, en prenant les mesures voulues pour
encourager leur utilisation, au lieu de
laisser s'amplifier l'utilisation de
véhicules individuels;

D'accorder des subventions publiques aux modes
de transport susceptibles de desservir les
établissements isolés;

D'envisager des modes de transport et de.
communication novateurs adaRtés aux beSOlns
des enfants, des personnes agées et des
handicapés;
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Recommandation C.14 (~)

viii)

ix)

x)

De prévoir des voi:s distinctes pour la
circulation des pietons et celle des auto_
mobiles, ainsi que des pistes cyclables
et des couloirs pour la circulation
d'autres types de véhicules;

A court terme, de concevoir les amélioratio
en matière de transports de façon à assure/s

une utilisation plus efficace des réseaux
routiers et des réseaux de transports en
commun existants;

D'encourager les modes de transport
novateurs en vue de réduire la consonnnation
d'énergie, de conserver les ressources et
d'éviter la pollution;

D'intégrer les réseaux de communications et
les résea.ux de transport pour permettre aux
premiers de s' a.cqui tter de bon nombre des
fonctions a.ssumées par les seconds;

D'étudier de nouvelles techniques pour éviter
la pollution de l'air et de l'environnement
par le système automobile actuel.
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........ ndation C.15
ReCOIJ.I'U""

Services sociaux

----
a) Dans les pays du tiers monde, un dixième à un cinquième

de la population seulement est doté de services sani
taires suffisants. Un cinquième au moins des enfants
souffre de malnutrition à des degrés divers et une
proportion bien plus grande encore de la population
totale n'a pas accès aux services médicaux ou paramédicaux.
Moins de la moitié des adultes et des enfants reçoivent
l'éducation dont ils ont besoin.

b) LA PRESTATION DE SERVICES DANS TOUTES LES REGIONS DU
PAYS DANS LES DOMAnŒS DE LA SANTE, DE LA NUTRITION,
DE L'EDUCATION, DE LA SECURiTE, DES LOISIRS ET DANS
D'AUTRES DOMAINES ESSENTIELS torr CORRESPONDRE AUX
BESOINS DE LA COMMUNAUTE ET OCCUPER UN RANG REELLEMENT
PRIORITAIRE DANS LES PLANS NATIONAUX ET DE DEVELOPPEMENT
ET DANS LA REPARTITION DES RESSOURCES:

c) Parmi les domaines d'action prioritaires, on peut
citer :

i)

i11)

v)

Mise en oeuvre de programmes nationaux de
péréquation et octroi de subventions en vue
d'assurer à tous les groupes de population
l'égalité d'accès aux services sur les plans
tant géographique que social;

Réorientation des mesures législatives, insti
tutionnelles et financières en vue, en particulier,
d'amener la population à contribuer à la
satisfaction de ses propres besoins;

Décentralisation de l'a~parei1 adminis~ratif et
des institutions financières de façon a accrottre
les possibilités de gestion à l'échelon de la
collectivité;

'"Prestation intégrée des services sociaux grace
à la mise en commun du personnel, du matériel
et des locaux, notamment en créant des centres
de services polyvalents;

Orientation prioritaire des mesures ci-dessus
vers la promotion de la santé, la lutte .
préventive contre la malnutrition, les malad1~s
transmissibles et autres dangers pour la sant

, n eut éviter et vers la mise en place
que l 0 P tiels et d'équipements récréatifs
des services essen
pour le corps et l'esprit;
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Recommandation C.15 (suite) vi)

vii)

Prestation des services nécessaires pOur répondre
aux besoins des handicapés et des personnes
âgées en matière de santé, de mobilité, d'éducat'

t f "t d" lOUet de forma ion; ourn1 ure e serv1ces sociaux
pour assurer le bien-être physique et PSYchOlogique
des enfants, en particulier de ceux qui vivent dans
le dénuement;

Coopération efficace entre des groupes de référence
nommés spécialement aux éche~ons local, régional et
national, et qui seront le Li eu d'échanges de VUes
entre les fonctionnaires et les organisations qui
s'occupent de questions intéressant les personnes
handicapées.

- 7'1 -



....llndatiOn C.16
teCvlJlI'""

'ceS destinés aux
~
~

zones a) Pour,maximiser l'efficacité des investissements, on
préfere souvent, lorsque l'on s'inspire de conceptions
trad~tionnelles, mettre en place les services collectifs
là ou la population est concentrée, ce qui défavorise
la population rurale. La prestation de services dans
les régions rurales contribuerait à réduire les
migrations vers les zones urbaines.

b) IL FAUT QUE LES GOUVERNEMENTS ETABLISSENT DE NOUVEAUX
CRITERES POUR UNE PLANIFICATION RURALE INTEGREE EN VUE
DE PERME'l'ffiE AU PLUS GRAND NOMBRE POSSIBLE D'ETABLIS
SEMENTS RURAUX DISPERSES D'AVOm ACCES AUX SERVICES
DE BASE.

cl Parmi les mesures particulières que l'on pourrait
prendre, on peut citer les suivantes :

i)

ii)

iii)

iv)

Des mesures favorisant la concentration de la
population rurale et le regroupement des
îlots d'habitation et des demeures isolées
éparpillés dans les régions rur~es pour .
faciliter l'accès des habitants a des équfpements
collectifs adéquats;

Des mesures favorisant l'implantation de centres
de services dans les régions rurales en des poin~s
choisis de manière que le p~us gr~n~ nombre posslble
de personnes puissent Y aVOlr acces,

R à de nouvelles méthodes d'enseignement
a~~~::s aux besoins de la population ~n matière

tion et d'information, Y compr s
~;u~~ation d'aides audio-visue~les ~n.Plus
des méthodes et des moyens traditlonne s,

1 auxiliaire originaire deFormation de personne
la région à desservir.
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Recommandation C.l7

Réaménagement des
établissements
urbains spontanés

a) Il n'est pas rare que les personnes résidant dans d
.. té" t . é esétablissements spon an s ou non au orna s Slorga .

'l 11 ti . , nlSentdans le but d'assurer a a co ec VJ. te dans laquelle
ils vivent les services essentiels minima; toutefoi
il est très difficile aux familles ou aux communaut:~
de quartier d'obtenir certains services sans aide.

b) LES GOUVERNEMENTS DOIVENT S'EFFORCER DE FOURNIR LES
SERVICES NECESSAIRES ET D'ASSURER LE REAMENAGEMENT
PHYSIQUE ET SPATIAL DEp ETABLISSEMENTS SPONTANES PAR
DES MOYENS QUI ENCqURAGENT L' INITIAT!VE COMMUNAUTAIRE
ET ASSOCIENT LES GROUPES "MARGmAUX" AU PROCESSUS DE
DEVELOPPEMENT NATIONAL.

c) Il COnvient d' accorder une_~~!.~.mtion partic.!:l!!è~e aux
mesures suJvantes :

i) Reconna!tre publiquement les aspects positifs
des initiatives populaires et encourager de
nouvelles initiatives;

11) Fournir, sous des formes appropriées, une aide
publique aux efforts d'auto-assistance indi
viduelle ou coopérative;

ia) Encourager la participation populaire au moyen
d'incitations financières et techniques,
d'informations et d'autres stimulants;

iv) Contribuer à l'encadrement technique et admi
nistratif des services communautaires;

v) Fournir des services spéciaux aux nouveaux venus
de façon à faciliter leur adaptation, leur
insertion sociale et leur assimilation;

vi) Fournir des logements adéquats aux travailleurs
migrants et leur assurer un accès facile aux
installations et aux services communautaires;

vii) Fournir les services sociaux essentiels dans d:S

établissements temporaires aux travailleurs qUl
travaillent à la construction dl établissements
permanents ou d'ouvrages spéciaux éloignés des
établissements permanents.
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Rec01lllllandation C.18

a) A mesure que nos grand .
développer une importes villes continuent de se
s'attache ~u besoin fo:~~:e:~ i1US, en ~lus grande
bienfaits physiques menta a t qu a l hOlllllle des
loisirs et activité' é é wc e spirituels des
d' YPis r cr atives et 11 importe

ourvo r. Des loisirs j di ià des activité é é u c eusement consacrés
, s r cr atives constructives sont

essentiels a l'épanouissement de chacun et à
l'enrichissement de son'existence tout nfl' i t bi é ' en re orçantns a lit. des établissements humains, tant
urbains que ruraux, dans la société par le truchement
de la famille, de la communauté et de la nation
Pourvoir, dans le cadre des établissements humains
à la possibilité de se consacrer à des loisirs et '
à des activités récréatives d'ordre aussi bien
physique que spirituel sert à améliorer la qualité
de la vie, et le souci de ménager des espaces
libres et des installations de loisirs doit venir
très haut dans l'ordre des priorités.

b) lES GOlJYEBNEMENTS DOIVENT COOROONNER LEUR ACTION
Am CErn:DES CpLIECTIVITES ET ORGANISATIONS
LOCALES ET REGIONALES ET COL!ABORER AUX EFFORTS DE
CELLES-CI POUR PLANIFIER, ELABORER ET ME':rrRE EN PLACE
DES msTAL!ATIONS ET DES PROORAMMES DE WISIRS ET
D'ACTIVITES RECREATIVES POUR LE BIEN PHYSIQUE, MENTAL
ET SPIRlWEL DE LA POPULATION.

c) Pour atteindre cet objectif, on pourrait

11)

11i)

Définir des critères qui permettent de déterminer
ce qu'il y a lieu de prévoir sur le plan national,
régional et local dans le domaine des loisirs pour
répondre à la demande de la population à cet ~gard;

Fournir à la participation populaire. des moyens
de se manifester sous les espèces d'organismes
publies et de groupements privés;

pourvoir de façon adéquate aux besoins de loisirs
et d'activités récréatives des populations
résidentes et de passage, en rése:vant des
terrains pour créer des espaces llbres; des
terrains de Jeux et des centres sociaux et

culturelsj
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iv)Recommandation C.18 (~) Prévoir des programmes de formation à tous l
niveaux d'enseignement afin de développer es
l'esprit d'entreprise pour les activités
récréatives et de loisirs, depuis la commu_
nauté de quartier jusqu' au niveau national;

v) Encourager des activités récréatives adaptées
aux cultures locales, tout dl abord en utilisant
les ressources en personnel et les espaces
ouverts et couverts disponibles et ensuite en
garantissant à la population par le moyen de
programmes d'aménagement un accès croissant à
des ressources plus variées;

vi) Ménager l'accès aux paysages naturels et aux
zones primitives tout en veillant à conserver
intacts les attributs de ces sites.



D. La terre (point 10 d) de l'ordre du jour)

Preambule

En raison de son caractère unique et du rôle vital '11 '
). , t' -" qu e e Joue dans les
Itbl1'ssements humaa.ns , on ne peu cons idêr-er la terre comm
ea -" dt.' _.e une ressource

dl'nai re detenue pa.r es par Lcul i.er-s et soumise aux press io tor ~ hê L . -" -" . " ns e aux
. perfections du marc e , a propri.ê tê fonClere "privee ccnst.îtue 'Il
1IIl. " • t t d ' ul.at i - par al eurs
un des pnnclpaux ans rumen s accum at i on et de concentratl'on -d 1 .

- -,.. L' i n.ius t i .. e a rlchesse
contribuant en ~ela cl b tlnJlustlC: soc~ale; Sl elle n'est pas contrôlée, elle '

risque de devenlr un 0 s ac e maj eur a la planification et à 1 i exêcut] d
- '" l t Il 't . , . lon esprograrmnes de d~ve -"oppeme~. , n es poss îb.Ie de reallser la justice sociale,

de rénover et d amenager es alre~ ~rbalnes ~t de donner à la population des
logements convenables et des condi t ions de vie salubres que si la terre est
mise au service de l'intérêt de la sociêt é dans son ensemble.

2. Le schéma d'utilisation des sols devrait être déterminé en fonction des
intérêts à Long terme de le. collectivité, étant donne en particulier que
les décisions relatives à l'implantation des activites économiques et par
ensêquent aux utilisations spécifiques des sols ont des effets durables sur
la distribution et la s tructure des établis sements humains. La terre constitue
aussi un élément essentiel de l'environnement naturel et du milieu artificiel
et un élément cap i t.al, d'un équilibre souvent précaire. Le contrôle par l'Etat
de l'utilisation des sols est donc indispensable pour la protection de la terre
en tant que ressource et pour la réalisation des objectifs à long terme des
politillues et des stratéGies en matière d'établissements humains.

3." Pour exercer efficacement ce cont.rôl.e , les pouvoirs publics doivent avoir une
connaissance précise des formes actuelles d'utilisation et de possession des sols,
:Ia~p~er sur une 16c;islation pertinente définissant les limites ~::s droits
tndlvlduels et de l' int6rêt nublic et disposer des moyens appropnes pour
1êterminer la valeur des ter~ains et transférer à la collectivite, grâc~ ., .
lotamrQent à la fiscalité, la nlus-value résultant de chanGements dans 1 utlll~a~l~n
les sols, d'investissements pub.Li cs ou du développement genéral de la collectlVlte.

\. . t-" litiqueAvant tout il faut que les ""ouvernements ai.ent la volon e po t '
lié! b ~ t.>, -,.. b . t rurales nova m ces

a orer et d' anuliouer des politiques roncaeres ur arnes e ....
,t ad'" - - • . d l efforts visant a
~, ,eCluates ~ qui doivent être la pierre angul.arre e eurs,
ehorer la qualité de la vie dans les établissements hunama-
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RreOMMANDATIONS

Recommandation D.l

Gestion des l~ssources roncières a) La. terre est une des ressources naturelles
les plus précieuses et elle doit être utilisél
rationnellement. Placer les terres de.ns le
domaine public ou sous le controle efficace
des pouvoirs publics dans l'intérêt général
constitue le meilleur moyen de mettre les
établissements humains mieux en mesure
d'absorber les cha.ngements et les muvements
de population, de IOOdifier leur structure
interne et de parvenir à une répa.rtition plus
équitable des fruits du développement tout
en veil.la.nt à tenir compte des répercussions
possibles sur l'environnement.

b) lA TERRE EST UNE RESSOURCE RARE DOm lA GEmmI
DOIT ErRE PLACEE SOUS LA SURVEI1IANCE OU LE
CONTROLE DES POtNOIRS PUBLICS DANS L'INTERET
DE LA. NATION.

c} Ces considéra.tions s' aypliquent en paz:t~~}.~
li 18: terier-ég-üISé-poür-:

i) Etendre et améliorer le s établisSeDlenta

existants, créer des établiGsements
nouveaux et, d r une manière générale,
cons tdt uer- un réseau mieux conçu
d'établissements humains;

d 'nova.tionExécuter des programmes e re terres;
urbaine et de remembrement deS

infra.st1'\lct~
Fournir des bâtiments, une
et des services publi~s;

llélllentl1 ur leS l'
Préserver et mettre en va. e lieu
particulièrement précieux du ndt DtlnUJllentl
artificiel tels que leS siteS e a,ys.nt
historiques, et les autres zonest
une valeur esthétique, sociale e
culturelle uniquei

. l'environ-
Protéger et mettre en valeur dans leS
nement naturel, en particulier rt8Jlce
zones menacées qui ont une iIn~olOgique
particulière du point de vuel s régionS
et géographique, telles que :,q>Osées s
c8tières et les autres zoneS deS lOisir
aux effets du développement,
et du tourisme.

v}

il)

Iv)

iii}
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d) La t~rre est une ressource naturelle essentielle
au developpem~nt.économique, social et politique
des peu~les; 11 Importe donc que les gouvernements
conservent leur pleine juridiction et exercent
une souveraineté absolue sur la terre afin de
pouvoir or~aniser librement l'aménagement des
établissements humains sur la totalité du
territoire national. Il ne faut pas que cette
ressource soit sujette à des contraintes imposées
par des pays étrangers qui en retirent les
bénéfices tout en empêchant son utilisation
rationnelle.

e) Dans tous les territoires occupés, les manipu
lations de la composition démographique, la
transulantation ou le déracinement de la popu-

~

lation autochtone ainsi que la destruction des
établissements humains existants et/ou la création
de nouveaux établissements à l'intention d'intrus
constituent des pratiques inadmissibles.
Il convient de preserver le patrimoine et
l'identité nationale des habitants de ces . .
territoires. 10ute action qui viole ces prInCIpes
doit être condamnée.
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Recommandation D.2

ContrGle des changements dans
l'utilisation du sol a) Les te~res agricoles, en particulier dans la.

péripherie des zones urbaines, représentent
une ressources nationale importante; sans un
controle des pouvoirs publics, elles sont-ra
proie des spéculateurs et les zones urbaines
empiètent sur elles.

b) LES CHANGEMENTS DANS L'l1l'ILISATION DU SOL, EN
PARTICULIER LA. TRANSFORMATION DE TERRES
AGRICOLES EN TERRAIns URBAINS, DOmNr ETRE
SOUMIS AU CONTROLE ET A rA REGLEMENTATION DES
POUVOIRS PUBLICS.

c) Ce contrôle peut s'exercer par

Le zonage et la planification de
11 utilisation du sol en tant qu1 instruments
fondamenta.ux de la politique foncière
en général et du contrôle des changements
dans l'utilisation du sol en pa.rticulieri

ii)

Hi)

iv)

v)
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Une intervention directe, par exemple par
la création de réserves foncières et de
banques de terrains, l'achat, l'expro
priation uoyennarrt indemnisation et/~u leS
préemptions, les acquisitions de. droüs
d'aména.gement, les cessions à bal! SO~es
condition de terres publiques et comm
la création d'entreprises d'aménagement
publiques et mixtes;

Des mesures de contrôle de caractère
législatif, par exemple : obligation é des

. t' du traCd'enregistrement, modifJ.ca lO~ 'améw
limites administratives, perDUS d mis
gement, permis de construire et perlIlembremen:j
d'implantation, rassemblement et re
des terres;

.... 'are fiscsl,
Des mesures de controle d or aœendeS
par exemple : impÔts fonciers,
fiscales, stimulants fiscaUX;

. u1tanément ~ D
Des plans qui prévoient SJ.m la. protDt 0

aménagement urbain ordonné et structureS
et la. localisation de nouve~esterres
bâties, tout en préservant es
agricoles.



Reeoumandation D.3

~ment des plus-values a) Les bénéfices excessifs auxquels donne lieu l'augmen
tation de la valeur des terres du fait de leur mise
en valeur ou d'un changement intervenu dans leur
utilisation sont une des causes principales de la
~ncentra~ion de la richesse dans le secteur privé.
L impositJ.on ne devrait pas être considérée uniquement
comme une source de revenus pour la collectivité mais
comme un moyen puissant d'encourager la mise en
valeur d'emplacements favorables, d'exercer un contrôle
sur le marché foncier et de redistribuer au public
en général les avantages d'une augmentation"Baris
contrepartie de la valeur des terres.

LA PWS-VALUE QU'ENTRAINE LA HAUSSE DE rA VALEUR
DES TERRAINS DUE A DES CHANGEMENTS DANS L'l1rILISATION
DES TERRES, A DES INVESTÎSSEMENl'S OU A DES DECISIONS
DES POUVOIRS PUBLICS, OU AU DE:V'EWPPOONl' GENERAL
DE LA. COLlECTIVITE DOIT ETRE SUJE'ITE A UN RECOUVREMENT
APPROPRIE PAR LES ORGANISMES PUBLICS (IA COLLECTIVITE),
A MOINS QUE LA. SITUATION N'EXIGE D'AUTRES MESURES
SUPPLEM.ENVüRES TELLES QUE L'INSTAURATION DE NOUVEAUX
RmIMES DE PROPRIETE OU L'ACQUISrrION GENERALE DES
TERRES PAR DES ORGANISMES PUBLICS.

c) Pour parvenir à ce résultat, on peut recourir aux
:méthodes et aux moyens spécifiques suivants :

11)

Iv)

v)

Percevoir des impÔts appropriés, par exemple
des impÔts fonciers et des impÔts ou red~vances
sur les plus..values et notamment des impots sur
les terrains non utilisés ou sous-utilisés;

procéder à des évaluations périodiques et
fréquentes des terrains dans les grandes villes
et sur leur périphérie et déterminer l'augmen
tation de leur valeur par rapport au niveau
général des prix;

Instituer des redevances ou des droits payables
au titre des permis d' aména,gement et spéci~ier
les délais dans lesquels la construction d01t

commencer;

litique d'estimation et d'indem-
Adopter une po i à
nisation fondée sur la. valeur des ~rra ns
une date spécifiée et non sur la v eur
commerciale au nx>ment de l'achat par les

pouvoirs publics; t Ili public de e e
Louer les terres du~ n~ture qui ne serait pas
manière que la plus- u~ usager reviennè à
due aux efforts du nouve
la collectivité; "'tant à l'agriculture qui
Evaluer les terres se pred s villes essentiel-
sont à proximité des g~~a.:t que telles. .
lement à leur valeur e
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Recommandation n.4

Le domaine public a) Placer les terres dans le domaine public ne peut
constituer une fin en soi; cette mesure se justifie pour
autant qu'elle est appliquée dans l'intérêt du bien
commun et non en vue de proteger les intérêts des
catégories déjà privilégiées;

b) LE PLACEMENT, PROVISOIRE OU PERMANENT, DES TERRES DANS
LE roMAINE PUBLIC DOIT ETRE UTILISE, PARTOUT OU IL Y A
LIEU DE LE FAIRE, POUR RESERVER ET CONl'ROLER LES ZONES
D'EXPANSION ET DE PROTECTION URBAINES FOUR APPLIQUER
LES ProcESSUS DE REFORME DU REGIME DES TERRAINS URBAINS
ET RURAUX, ET POUR FOURNIR DES TERRAINS VIABILISES A DES
PRIX SUSCEPTIBLES D'ASSURER DES SCHEMAS DE DEVEWFPEMENl'
SOCIALEMENT ACCEPTABLES.

c) Il c;()I!.Y~.~~dr~~~. ~~~Y:~~~~_...eE_pazj;J.:culier

i) Les mesures énoncées dans les recommandations D.2
et D.3 ci-dessus;

ii) Une participation active de la population à la
mise en valeur des terres;

iU) Une répartition rationnelle des pouvoirs aux divers
niveaux de l'administration, y compris les communes
et autres collectivités locales, et un système
approprié d'assistance financière pour la politique
foncière.
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~/co_dation D.5

~ nouvelles formes de
~riété a} Beaucoup de pa~s co~issent actuellement un processus

de transformatlon soclale profonde' pour la majorité
d, '

entre eux, un examen et une res'tructuration de tout
le système des droits de propriété sont essentiels
à l'accomplissement des nouveaux objectifs nationaux.

b) LES ~IENS REnIMES DE DROITS DE PROPRmE OOIVENT
ETRE KlDIFIES AFIN DE REPONDRE AUX BESOINS CHANGEANTS
DE LA SOCIETE ET DE FONCTIONNER POUR LE BENEFICE DE
LA COLLECTIVITE.

c) A cet égard, il convient de s'attacher parti
culièrement à :

11}

111)

iv)

v)

vi)

vii}

Redéfinir les droits de propriété, y compris
les droits des femmes et des groupes défavorisés,
et les droits d'usage, selon la loi, en fonction
d'applications diverses;

Favoriser des mesures de réforme foncière pour
adapter les droits de propriété aux besoins
présents et futurs de la société;

Définir clairement les 9bjectifs des pouvoirs
publics et les droits de propriété privés
ainsi que les obligations correspondantes, qui
peuvent varier selon l'époque et le lieu;

Prévoir des arrangements transitoires,p~ur
substituer des régimes nouveaux aux :;g;mes
traditionnels et coutumiers de proprlete en
ce qui concerne notamment les terres
communales, là où ces régimes sont devenus
périmes;

Mettre au point des méthodes permettant ~e
distinguer les ~oits de propriété,fonC~:~:nt
des droits d'amenagement, ces dernlerS, .
être dévolus à une autorité administrat1ve,

Adopter des mesures prevoyant des baux à
long terme pour les terrains j

les autochtones
Tenir compte des droits des ~eup leur

l terres afin de preserversur eurs , .'
patrimoine culturel et h1storlque.
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Recommandation D.6

Accroissement de la
superficie des
terres
utilisables

a) Etant donné la superficie limitée des terres
disponibles pour les établissements humains et
la nécessité d'enrayer la perte incessante
d'aires naturelles précieuses du fait de l'érosion
'1 1de l'empietement des vi les et d'autres causes , il

faut s'efforcer de conserver et de récupérer des
terres pour l'agriculture et les établissements
sans bouleverser l'équilibre écologique;

b) IL FAUT MAINTENIR LA SUPERFICIE DES TERRES UTI
LISABLES PAR TOlJ1'ES LES HETHODES APPROPRIEES,
Y COMPRIS LA LUTl'E CONTRE LA DESERTIFICATION ET LA
SALINISATION, LA PREVENTION DE LA POLWT!ON ET LE
RECOURS A L'ANALYSE DU POTENTIEL D'UTILISATION
DES TERRES ET L'ACCROITRE PAR DES PRCGRAMofES A LONG
TERME DE RECUPERATION ET DE PRESERVATION DES TERRES.

c) A cet égard, il convient de s'attacher
particulièrement :

A faire du remblaiement, en utilisant notammem
les déchets solides, ii proximité immédiate des
établissements urbains, mais sans porter
atteinte à l'environnement ni aux conditions
géologiques;

11)

i11)

iv)

V)

A lutter contre l'érosion des sols, au moyen,
par exemple, de programmes de reboisement, de
lutte contre les inondations, d'aménagement
des plaines d'inondation de modification d:S, , t'Il
régimes de culture et de contrôle de l u l -
sation inconsidérée des pâturages;

A lutter contre la désertification et la
salinisation et à renverser ces '1
processus; à récupérer les terres fer~l,es.

.. d " l s endeml es,
menacees e contamlnatlon pRr e

A récupérer les zones saturées d'eau en neà
causant que le minimum d'effets nuisibles
l'enVironnement;

A appliquer des techniques nouvelles, par
exemple en matière de lutte contre les tabi
inondations, ou de conservation et de s
lisation des sols, ou d'irrigation;
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lReCOlDlIlB.ndation D.6 (suite) vi)

vii)

viii)

ix)

x)

A,prévenir la pollution dès terres ainsi qu'à
recupérer les terres abandonnées ou endommagées,
à prévenir les incendies et à préserver l'envi
ronnement naturel des dangers qui le menacent du
fait de facteurs naturels ou de l'action de
l'homme;

A économiser la terre en fixant des densités
appropriées dans les z~nes où la terre est
rare ou de grande valeur pour l'agriculture;

A instituer à tous les niveaux - local,
régional et national - des progrâmmes
appropriés d'évaluation de la capacité des
terres afin de pouvoir affecter les terres
à telle ou telle utilisation de la façon la
plus profitable pour la collectivité, et à
identifier, avec la suite qui convient, les
zones qui se prêtent à des mesures à long
terme de récupération et de conservation;

A incorporer les terres nouvelles aux
établissements en les dotant de l'infra
structure voulue;

A exercer un droit de regard sur l'implantation
d'établissements humains dans les zones
dangereuses et dans les aires naturelles
importantes;

A étendre la superficie des terres agricoles
grâce au drainage.
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Recommandation D.7

Les besoins en matière
d'information

a) Il n'est possible de planifier efficacement l'uti
lisation des terres et d'adopter des mesures de
contrôle connexes que si les citoyens, et les
pouvoirs publics à tous les niveaux, ont accès
à une information suffisante.

b) IL CONVIENT DE PROCEDER AU RASSEMBLEMENT ET A LA
MISE A JOUR CONTnruE D'INFORMATIONS COMPLETES SUR
LA CAPACITE ET LES CARACTERISTIQUES DES TERRES,
LES REGIMES FONCIERS. L' trrILISATION DES TERRES ET
LA LEGISLATION FOHCIF.RE AFIN D'ECLAIRER TOUS LES
CITOYENS, El' LES POUVOIRS PUBLICf> A TOUS LES NIVEAUX.
QUANT AUX HF.SUREf> LES PLUS SALlrrAIRES A PRENDRE EN
MATIERE DE ZONAGE ET DE COnTROLE DE L'UTILISATION
DES TERRFS.

c) Cette tâche suppose :

11)

i11)

iv)

v)

vi)

La mise en place d'un système général
d'information qui embrasse tous les échelons
des administrations publiques et qui soit
accessible au public;

Des relevés topographiques et cadastraux et
une estimation des capacités et de l'utili
sation actuelle des terrains, et des
évaluations périodiques de l'utilisation de
la terre;

La simplification et la mise à jour des
méthodes utilisées pour rassembler, analyser
et diffuser les renseignements pertinents,
de manière précise et complète;

L'adoption de nouvelles techniques
d'arpentage et de cartographie adaptées
aux conditions des pays intéressés;

t'veLe regroupement et l'utilisation effec l t
trices edes législations existantes ou nova l

des instruments permettant d'appliquer es
politiques foncières;

méthodes
La mise au point et l'application de
permettant d'évaluer les répercussions
économiques, sociales et écologiques Ides

d t eprojets proposés sous une forme on
public puisse tirer parti;
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Recommandation D.7 (suite) vii)

viii)

La prise en ligne de compte des caractéristiques
d'utilisation des terres, et notamment des marges
de tolérance écologiques et des utilisations
optimales des terres, de façon à réduire la
pollution au minim~m et à conserver l'énergie
ainsi qu'à protéger et à récupérer les
ressources;

La mise en train des études voulues sur les
précautions quel'on peut prendre pour
protéger les personnes et les biens en cas
de catastrophe naturelle.
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E. Participation populaire (point 10 e) de l'ordre du jour)

Préambule

1. La participation fait partie intéGrante des processus p~litiques de prise
des décisions; dans ùn danaine aussi complexe que celui des etablissements humains
c'est aussi une nécessité, car vu l'étendue de la tâche les gouvernements ne peuve~
en venir à bout qu'à condition de mobiliser l'intérêt des habitants, de tirer parti
de leur ingéniosité et de leurs compétences et de mettre en jeu des ressources
encore inexploitées.

2. La participation populaire est l'intégration dynamique des citoyens dans
la vie économique, sociale et politique du pays de façon à garantir, eu égard
au bien camnun, une participation effective des intéressés aux décisions collectives.

3. Il ne peut y avoir d'action efficace sur les établissements humains que
moyennant un effort déployé en coopération par les citoyens et par le gouvernement.
Les problèmes sont trop vastes et trop ardus pour être justifiables de l'action
des seuls pouvoirs publics. La participation des citoyens doit faire partie
intégrante du processus de décision pour toutes les catégories de questions
relatives aux établissements humains. Il faut donner aux citoyens la possibilité
de prendre directement part aux décisions qui influent profondément sur leur vie.
Grâce à cette participation, les citoyens prendront souvent une conscience plus
nette de la complexité et de l'interconnexion des problèmes et de la nécessité
urgente-d'une action concertée. En mettant les citoyens de la partie, on peut
aussi, dans une mesure importante, tirer fructueusement parti de leur ingéniosité
et de leurs compétences et mettre ainsi effectivement en jeu des ressources
souvent inexploitées.

4. On peut concevoir trois types de participation: de haut en bas, par l'inter
vention des échelons supérieurs de l'administration dans le processus de décision"
de groupes plus restreints; horizontalement, s'il y a coopération entre des intérets
sectoriels parallèles ou concurrents; ou de bas en haut, lorsque les habitants
participent directement à la prise de décisions et à l'exécution des programmes
qui les touchent de près. C'est sur les deux premiers types de participation que
sont fondées les stratégies, les procédures de planification l'exécution des
programmes et, d'une façon générale, la gestion des établiss~ments humains; le
troisième type, auquel on donne le nom de participation populaire est en passe de
devenir un élément indispensable de tout processus véritablement démocratique.

~. Il ne faut épargner aucun effort pour éliminer les obstacles qui s' opposen~
a la participation actiVe des femmes aux activités de planification de cOnceptl?O
et d' ' t . l' , , t a

exe~ lon re atdves aux etablissements humains, sous tous leurs aspects e
tous les echelons de l'administration publique.

:; .•La. participation populaire est un processus qui forme un tout et qu' ~l D: e
ag~t donc pas de morceler en participation partielle ce qui amènerait a falr

penser à la partic' t' "t-... apa lon, camne c'est aujourd'hui ge'néralement le cas, SOl. .
comme a un moyen de se mena' . t coIllll1e
à " . ger une marn-d ' oeuvre locale à bon marché, SOl al
. un mecanlsme pour la résolution ponctuelle de problèmes limites à l'échelon loc .
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1. La. participation des citoyens, par définition, ne peut pas être décidée
arbitrairement d'en haut. On peut néanmoins la faciliter en éliminant les
obstacles politiques et institutionnels et en fournissant des renseignements
clairs et cohérents. On peut aussi l'encourager en fournissant aux citoyens la
possibilité de prendre part dès le début et de façon continue au choix des
solutions possibles. Si les citoyens ne prennent pas une part réelle à la
détermination de leur avenir, c'est souvent dans une très large mesure faute
d'accès à 1'infonnation et faute de voies par lesquelles présenter d'autres
opinions.

B. Le fondement de la participation populaire est l'intégration de la population
aux processus de production, de consamnation et de distribution des biens dans le
pays.

9. ra participation et la concertation impliquent non seulement un effort
d'infonnation, mais également un très important effort d'éducation e~ de formation
qui permette à. la fois aux spécialistes et à la participation populaue de jouer
un rôle déterminant et d'apprécier les incidences éconaniques, techniques et
administratives des dispositions envisagées.
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Recanmandation E.l

Rate de la participation
populaire

RECa.1MANDATIONS

a) Chercher à satisfaire les besoins fondamentaux
et à améliorer la qualité de la vie dans les
établissements humains oblige à faire des
choix critiques quant à la répartition de
ressources peu abondantes, à utiliser toutes
les ressources classiques disponibles et à
mettre en jeu des ressources nouvelles. Ce
processus ne peut être efficace que si les
personnes touchées par ces décisions y
participent activement.

b) LA PARTICIPATION POPULAIRE DOIT CONSTITUER UN
ELEMENT DIDISPENSABLE DES ETABLISSfl.ŒNTS HlMAINS,
EN PARTICULIER AUX STADF:S DE LA PLANIFICATION 1

DE LA FOm-1ULATION, DE L' EXECUTION ET DE L' ADMI
NIsTRATIoN DES STRATEGIES; ELLE DOIT INFLUER SUR
LES ADMINISTRATIOflS PUBLIQ,UES A TOUS LES
NIVEAUX LORS DE LA PRISE DE DECISIONS, AFIN DE
FAVORISER LE DEVELOPPEMENT POLITIQUE, SOCIAL
ET ECONCMIQUE DES ETABLISSEMENTS HUMArns.

c) Il faut notamment s'attacher à :

i) Renforcer le rale de la population, hamnes
et femmes, dans la prise de décisions qui
touchent au développem::nt des établissements
humains, sous quelque aspect que ce soit;

ii) Définir le rôle de la participation
populaire en tant que moyen de mobiliser

-t'etdes ressources humaines non expIaI ees
de rendre plus efficaces cellps qui sont
déjà mises en oeuvre;

iii) Associer la population au règlement de:_
Conflits, à tous les niveaux d'activit ,

iv) Annoncer à 1'avance les 'stratégies, plans et
programmes, pour qu'il puisse en être miers
discuté publiquement et ce, dès les pre
stades de la planifi~ation, avant que des
engagements importants aient été pris au
titre du projet.
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Recamnandation E.2

Participation au processus
de planification a) Il faut, pour parvenir à un processus démo-

cratique a participation Mav~-ble d
~ , accor el'

une attention particulière à l'organisation
de la planification et à l'exécution des
plans.

b) LE PROCESSUS DE PLANIFICATION DOIT ETRE CONctJ
DE FACON A PERMETrRE um: PARTICIPATION
POPULAIRE MAXlMALE.

c) Il faut notamment s'attacher à :

i) S'intéresser de plus près à la rédaction
des documents qui servent de base à la
prise de .décisions, afin de les rendre
plus intelligibles pour les non initiés,
par exemple en y insérant des illustrations
abondantes, en décrivant les problèmes qui
découlent des différentes actions et en
utilisant un vocabulaire à la portée du
profane;

ii) Diviser le processus de planification en
étapes de façon à faire apparattre les
échéances des· décisions importantes, et
prendre des mesures spéciales pour associer
à ces décisions une gamme étendue de
citoyens;

lii)

iv)

Aider les fonctionnaires, par tous les
moyens possibles, à s'acquitter de leur rôle
important de traits d' uni.on entre les
pouvoirs publics et le citoyen, par exemple
en élaborant des documents à discuter, en
organisant des réunions publiques, en
visitant des écoles et en tenant des
conférence de presse, etc.;

Amener les femmes à participer à la
conception des b~timents, infrastructures,
équipements et services et à la mise en
place de moyens de transport et d'accès aux
services collectifs.
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Recommandation E.3

Un processus à
double sens

a) Quand on parle de participation POPulaire, il
ne s'agit pas s Imp.Lemerrt de mobiliser la popu
lation en vue d'appliquer des mesures décidées
indépendamment d'elle par les pouvoirs publics
et les spécialistes; qui dit participation
dit dialogue.

b) POUR E1'RE EFFICACE, LA PARTICIPATION POPULAIRE
EXIGE UN LIBRE ECHANGE D'INFORMATIONS ENTRE
TOUTES LES PARTIES EN CAUSE ET DOIT ETHE FONDEE
SUR LA COMPREHENSION MUI'UELLE, LA CONFIANCE
m L'INFORMATION.

c) Pour atteindre cet objectif, on pourrait :

i)

1i)

iH)

iv)

v)

vi)

Stimuler la participation populaire par
vote législative et faire en sorte que le
public puisse accéder facilement à
l'infonnation;

Consacrer des ressources à développer au
sein de la collectivité des capacités
propres à améliorer p rogr-es s i vement
l'efficacité de la participation;

Diffuser l'information et créer éventuel.
lement des services d'assistance juridique
chargés d'infonner les citoyens de leurs
droits et devoirs juridiques pour ce qui
touche aux établissements humains et de
leur fournir une assistance judiciaire;

Gré · t d'arbitrageer des Instances de recours e ..
chargées de concilier l'intérêt publIC
et les droits individuels;

d' informationRecourir fréquemment aux moyens ~

de masse pour pennettre, par ce truchem~e;
la participation des citoyens et encour
la discussion;

tière
Ne prendre de grandes décisions en~ma
de planification qu'après une enquete
publique appropriée,' où il sera par;ii;
culièrement tenu cœrpte des droits ~a
catégories les plus défavorisées de
pOPulation;
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~c~dation E.3 (suite) vii) Associer au travail social et camnu
nautaire, dans le danaine des établis
sements humains, un personnel spécialement
formé à cette fin.
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Recamnandation E.4

ra participation
doit être large

a) La. participation populaire est un droit dont
doivent pouvoir bénéficier toutes les catégories
de la population, y compris les plus
désavantagées.

b) IL FAUT INTroRER A IA PARTICIPATION POPULAIRE
LES DIVERSES CATroORIES DE POPULATION Y COORIS
CELLES QUI NI ONT JAMAIS PARTICIPE A LA. PLANI.
FICATION OU AUX PROCESSUS DE PRISE DE DECISION.

c) Il faudrait SI attacher tout particulièrement à :

i)

11)

i11)

iv)

v)

Elargir et renforcer le rôle des organi.
sations communautaires, des groupes
bénévoles, des organisations de travailleurs,
des associations de locataires et des
groupements de quartier; -

Favoriser la création dl organisations non
gouvernementales qui SI occuperaient tout
spécialement des questions relatives aux
établissements humains -' et encourager les
organisations exi st.ant.e s à concentrer leurs
programmes sur ces questions;

Décentraliser les organismes de planificatioo
et dl administration publique et créer des
organes élus sur le plan local ou-les
renforcer, afin de conférer un caractère
démocratique à la participation populaire;

Slassurer le concours actif des groupes
dont la participation est généralanent
limitée;

Adopter des méthodes favorisant la parti
cipation active des jeunes, des handicapéS
et des personnes ~gées.
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Recamnandation E.5

Formes nouvelles de
[iâ-rticipation

a) De toutes les entreprises humaines, la parti
cipation populaire est celle qui perdrait le
plus a être coupée des tendances et de
l'évolution sociales contemporaines dans la
mesure où celles-ci influent sur les rapports
entre gouvernants et gouvernés; entre spécia
listes et profanes et entre forts et faibles.

b) LA PARTICIPATION POPULAIRE DOIT SERVIR A
REPONDRE A LA FOIS AUX NOUVEAUX BESOrnS DE LA
SOCIE:rE ET AUX BESOINS SOCIAUX, ECONOOQUES ET
CULTURELS EXISTANTS. LES CITOYENS ET LEURS
GOUVERmMENTS OOIVENT INSTITUER DES MECANIOOS
DE PARTICIPATION POPULAIRE QUI SERVENT A FAIRE
PRENDRE CONSCIENCE DU ROLE DES INDIVIDUS DANS
LA TRANSFOIMATION DE LA SOCIETE.

c ) Il convient de s'attacher tout particulièrement à:

..)J.1

Hi)

iv)

Ouvrir des voies de communication efficaces
en particulier dans les agglomérations
urbaines en croissance rapi~e, entre les
citoyens et les pouvoirs publics à tous les
niveaux, et instaurer des mécanismes qui
permettent aux citoyens d'exercer pleinement
leur contrôle et leur influence sur la
fonnulation et l'application de la politique
de développement des établissements humains;

Constituer dans les grandes villes et dans
les villes moyennes des associations de
quartier à m@me d'inciter les habitants à
participer davant~ge à la gestion de la
cité;

Encourager la consitution dans les régions
rurales d'organisations regroupan~ les
exploitants agricoles et les ouvrJ.ers
agricoles dépourvus de terres;

~ ~l des femmes dans laReconnaJ.tre que le ro e
société est en train d'évoluer et en~ourager
la pleine participation des femmes a
développement;
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v) Exiger des grosses sociétés qu'elles
rendent publiquement compte de leurs
activités;

vi)

vii)
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Promouvoir les activités de recherche et la
pratique du droit entreprises dans
l'intérêt du public;

Encoura.ger activement et aider tous les
membres de la population à acquérir la
confiance en eux-mêmes et les canpétences
qui leur permettront de participer à tous
les niveaux de la planification du
développement.



'R _~!Ddation E.61ecWII-

MObilisati on des---ressOOl'ces
~

a) Le. participation populaire est un droit fondamental
de la personne humaine, un devoir politique et un
instrument puissant pour l'édification d'un pays,
surtout lorsque celui-ci ne dispose que de
ressources limitées; si les organisations politiques,
économiques et sociales appropriées ne l'encouragent
pas à participer, la population reste étrangère à
des décisions qui influent sur sa vie quotidienne.

b) LA. PARTICIPATION POPULAIRE QU'IL FAUT SUSCITER A UNE
ECHELLE PROPORTIONNELLE AL'.AMPLEUR DES PROBLEMES
DES ETABLISS:EMENTS HUMAINS, DOIT IIŒ:LUER SUR TOUTES
LES DECISIONS QUI TOUCHENT A LA. GESTION DES ETABLIS
SEMENT HtMAINS ET PORTER PLUS PARTlCULIEREMENT SUR
L'AFFECTATION DES RESSOURCES AU RELEVEMENT DU NIVEAU
DE VIE ET A L'AMELIORATION DE rA QUALITE DE LA VIE.

c) Il faut en particulier s'efforcer :

D'évaluer les besoins éxistants et les priorités
avant d'élaborer des plans et des programmes
d'établissements humains;

11)

Hi)

iv)

v)

De favoriser les rormes d'action qui encouragent
les gens à décider et à agir pour eux-m@mes avec
l' appui souhaitable des autoritéso Les gorver-.
nements devraient soutenir les projets d'auto
assistance dans le cadre desquelles la popu
lation participe concrètement à la mise en
oeuvre de plans;

De déterminer les questions pour lesquelles la
population elle-m@me est la mieUX placée pour
décider et agir et de délimiter en conséque~ce.
le domaine d'intervention des pouvoirs publ~cs,

De décentraliser au maximum les organismes de
planification et les mécanismes ~'application

t surtout les activités de gest~on, afin de
;ermettre aux collectivités d'ident;fie: l:urs
propres besoins et leurs danaines d act~on,

De faire de la participation populaire massive
un élément pennanent du processus poli tique

. concerne le q questions relatives auxen ce qu~ ~

établissements humains;
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Recommandation E.6 (suite)

vii)

D'élaborer des mécanismes afin d'inciter la
populati:m à. participer aux processus de
production, de distribution et de cons~ti~
et aux programmes d'emploi, de formation
professionnelle et de distribution des biens
de consœmat ronj

De faire intervenir la participation populaire
dans la construction de lOGements dans le but
de fournir à tous Les ci t oyens un loganent
décent ,
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F. lPstitutions et gestion des établissements humains (
point 10 f) de l'ordre du jour)

Préambule

l Il est impossible d'élaborer ou d'appliquer des po1itinues d t t~ .
• , . • ':l. , es s ra egles,

des plans et des pr0êp'ammes si 1 on ne dispose pas des instruments appropriés.
~ns le domaine des etablissements humains, ces instruments sont les institutions
politiques, administratives ou techniques, les lois-cadres et les textes régle
~ntaires ainsi que les procédures formelles en vue de l'exploitation des
ressources, et en particulier des compétences humaines.

2. Les institutions nouvelles chargées des établissements humains doivent être
conçues de manière à pouvoir assumer diverses tâches dans le domaine du dévelop
pement, les plus importantes étant notamment de promouvoir des Idées nouvelles
et de montrer la voie à suivre dans des domaines mal connus. Les institutions
doivent également s'adapter à l'évolution de la situation, être capables de se
transformer elles-mêmes et permettre de promouvoir des changements au sein
dl autres institutions.

3. Du fait de leur étendue territoriale, de leur complexité et de leur permanence
relative, les établissements humains nécessitent un système d'institutions très
varié. Si, pour certains, une gestion à très petite échelle, qui permet de
profiter de la pleine participation des résidents, est préférable, il ne fait
pas de doute que, pour d'autres, une gestion à grande échelle s'avère plus
efficace et économique. Dans les régions métropolitaines étendues et complexes
en particulier, il importe de s'efforcer constamment de créer des institutions
plus appropriées afin de réaliser un équilibre satisfaisant entre, d'une part,
l'efficacité que doit avoir toute administration et, d'autre part, sa respon
sabilité envers les administrés.

4. Dans le cas des systèmes politiques où les responsabilités et les ressources
sont réparties entre différents niveaux de l'administration et entre différents
services gouvernementaux, il est essentiel que les questions d'intérêt commun .
fassent l'objet de consultations conjointes, si l'on veut que les buts et objectlfs
~tionaux en matière d'établissements soient réalisés.

5. Les institutions ne peuvent s'acquitter efficacement de leurs tâches si on
ne leur accorde pas les ressources nécessaires à leur fonctionnement ni les
moyens de les contrôler. L'écart grandissant entre les tâches confiées à
~intes institutions s'occupant des établissements humains et les ressources
~ses effectivement à leur disposition est l'une des principales raisons de la
c:ise générale à laquelle on assiste en matière d'administration urbaine, aussi
blen dans les pays industrialisés que dans les pays en développement.

6•.C'est le cas, en particulier, des institutions chargé~s de satisfaire,aux
besolns des établissements humains en ce qui concerne le flnancement des depenses
d'éqUipement et des dépenses budgétaires renouvelables; ces ~nstitutions ont en
~fret des besoins très particuliers tels qu'investissements a l?~g terme e~
!lble rapport et si elles ne sont pas dotées de fonds appropraes ou sUff~sants,

elles devienne~t le principal obstacle à l'application de politiques par allleurf
bien conçues.

- 97 -



7. La mise en oeuvre de nouveaux programmes peut exiger la promulgation de nouvell
. ., l' . 1 t· t b d t eslOls-cadres malS les reformes egls a lves prennen eaucoup e emps et ne répond

'.... .. , 1 . 't' ent
SouTent qu~ tres tardl.vement a~,bes(olns exprllmeds par

l
a dSOC1; e , Cela vaut également

pour les reglem:nts et les ar;ete~ ,p)ar
d

etxe
b
mp e ans ets d~mal.n;s de la planification,

de la const.ruct i.on et de la aêcur i.t ê on eaucoup son epasses ou ne correspondent
pas du tout aux besoins fondamentaux actuels de la population.

8. De même, la formation préparant aux professions que met en jeu la planification
des établissements, et l'exercice de ces professions , doivent faire l' obj et d'un examen
continu. Dans le tiers monde, les problèmes rencontres par ces professions sont
d'autant plus graves que celles-ci peuvent être indûment influencées par les concepts
et les méthodes en vigueur dans les pays industrialises et ne pas refléter correctement
les réalités et les besoins de leur propre societe.

9. En fin de compte, les ressources les plus précieuses de toutes sont les ressources
humaines; on ne s'est pas, jusqu'à présent, suffisamment préoccupé, aux échelons
national et local, de guider l'initiative humaine et de tirer parti des competences
humaines de manière à atteindre les objectifs des plans nationaux.

- 98 -



~cOlllllandation F.l

;stitutions des
Tt&blissements humains-

a) La formulation de politiques et de strategies
efficaces en matière d'établissements humains
exige des consultations, des négociations et
des décisions à tous les niveaux; cela aidera
à en assurer l'application et à leur donner
une portée et une autorité nationales.

b) IL FAUT QU'EXISTENT, AU NIVEAU MINISTERIEL DE
L'ADMINISTRATION CENTRALE ET AD'AUTRES NIVEAUX
APPROPRIES DE L'ADMINISTRATION PUBLIQUE, DES
INSTITUTIONS CHARGEES DE FORMULER ET DtAPPLIQUER
LES POLITIQUES ET STRATEGIES DES ETABLISSEMENTS
HUMAINS DANS LA PERSPECTIVE DU DEVELOPPEMENT
NATIONAL, REGIONAL ET LOCAL.

c) Ces institutions doivent avoir les caracteristiques
principales suivantes :
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i) Posseder une identité propre correspondant
au rang de priorité accordé aux établis
sements humains dans les plans de
développement;



Reccmnandat1œ F.i (.!ffite)

RecCIIIDandat1cm F.2

Coordinat1on inatitutiamelle
de la planification physique
et de la planification
6conanique .

ii} Guider les autres institutions et le
grand pub11c pour ce qui tœchent aux
établissements;

111) Etre char~e8 de la direction des
prograzmnes coocernant les établ1BBElII1entsi

Iv) Procéder à des consultaticns orticielles
avec d'autres inotit.ut i œa char~es des
établisAementA humains;

v) Elaborer et a"PPliquer des techni<J.ues de
b~étisatlcn s~tiale ~ui servent dp.
guide pour la coor-ttnatLœi et l'adOE.tioo
des programnea publics d' investissement;

vi) Etre chnrgAp.o d'évaluer et de rnntrÔler
les~oll~lque~. Ip.R atrat~Kies et les
programmes d'établioaements humains:
de recueillir à cette fin 1'opinlœ des
'1ntérenfl~8;

vii) Bénéficier d'une part suffisante' des
ressources budgétaires et autres pour
pouvoir s'acquitter efficacement des
tâches qui leur Dont confiées.

a) M&e lorsqu'ellc porte our lC6 principaUX
secteurs de l' économie, la planification du
développement é concai.que ne tient pas toujours
cœrote de la dimension snntiale des questioos
-~ r>: t état

relatives aux établisGements humains. Ce, 6
de choses résulte, d'une part, de difficult s
d'ordre conceptuel et, d'autre port, de
l'inertie des institutiona existantes.

b] IL IMPORTE DE COORDONNER L' ACTION DES
INSTI'lUl'IONS CHARGEES DES ~ABLISSFMENTP
Hl..MAINS m' DE CELLES QUI SONT RESPONSA.BLF;S
A L'ECHELON NATIOOAL, DES PLANS ET DES ŒflilQUE
POLmQUES TOUCHANT LE DEVELOPPElŒNT EC T~
ET SOCIAL ET L' ENVIRCIilŒMRNT, ET D' srA.tlf.,J,J.;
ENTRE Er..LEs UNE Im'ERCONNEXION PLURIDISCI
PLINAIRE.
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Rec(llll8.I1datiœ F.2 (suite) c) Pour atteindre cet objectif, on pourrait :

i) Créer un mécanisme de coord1natiCl1
approprié entre les différents services
de l'administration centrale et aussi, le
cas écMant, entre les différents niveaux.
de l'administration publi~e;

ii) Veiller à ce que les besoins et les
aspirations des habitants des établissements
humains soient représentés cœme il convient
au sein des principaux organes directeurs;

iii) Organiser des cours d'orientation et de
recyclage, ainsi que des cours de
formation pennanente, à l'intention
des fonctionnaires dont les décisions
intéressent les établissements.
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Recommandation F.3

Reforme institutionnelle a) Beaucoup d'institutions chargées des établissement
humains ne répondent plus à ce que l'on attendait s
d'elles à l'origine et il est fréquent qu'elles ne
soient pas adaptées aux besoins de la communauté
ni aux structures sociales qui évoluent. La légis
lation, les procédures administratives et les
dispositions de financement sont souvent dépassées'
les attributions et le champ d'action géographique'
ont évolue; les domaines de compétences sont fragmentés'
et les structures institutionnelles sont beaucoup 1

trop lourdes. Ces carences constituent un obstacle
majeur à l 'efficacité des politiques des établissements
humains et à leur mise en oeuvre.

b) LES INSTITUTIONS QUI S'OCCUPENT D'ETABLISSEMENTS
HUMAINS DOIVENT S'ADAPTER A L'EVOLUTION DE LA
SITUATION.

c) Il faut en particulier

i) Mettre en place des moyens permettant d'assurer
un examen permanent des institutions chargées
des établissements humains afin de faire en sorte
que ces dernières répondent aux besoins de la
canmunauté et aux possibilités qui lui sont
offertes;

ii) Réorganiser les institutions chargées de
l'infrastructure de base et des services
publics de façon à ce qu'elles soient en . .
mesure d'exécuter leur tâche comme il conVlent,
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iv)

Hi)Recolllll1andation F. 3 (suite)

'RecolllllUl.ndation F.4

Rôle des institutions spéciales

Assigner aux institutions un "hA1Irr\ d' t'
.. h" '" -t' ac 10ngeograP.lqUe qur ..corresponde à la nature

du servlce assur7, aux techniques utilisees
pour assurer ledlt service et à l'evolution
d~s ~apports et des interactions entre
dlfferentes parties du territoire national',
Dote: les institutions de ressources
sUfflsantes en fonction de la nature du
service fourni et des Consequences plus
larges qu'il entraîne.

v) Fait en sorte que les institutions evoluent
et s'adaptent aux nouveaux types d' organi
sation et de méthodes, coopèrent et
collaborent avec d'autres organisations
publiques et privées, et envisagent des'
approches novatrices.

a) Il est parfois nécessaire de créer de nouvelles
institutions lorsque celles qui existent ne
peuvent venir à bout des problèmes particuliers
gue posent les établissements. La tendance
gu' ont les institutions à Se perpétuer Olt ln
création injustifiée de nouvelles institutions
peuvent entraîner à la longue la création d'un
appareil administratif inutile et lourd, se
maintenant en activité artificiellement.

b) LES lNSI'ITUTIONS CREEES SPECIALEMENT EN VUE
DE RESOUDRE DES PROBLEMES A COURT TERoŒ POSES
PAR LES ETABLISSEMENTS DEVRAIENT DISPARAITRE
UNE Fa IS LEUR TACHE ORm INALE ACCœPLIE.

c ) Pour atteindre cet objectif, on pourrait

Transférer leurs fonctions à des
institutions permanentes en procédant
par étapes, selon un plan établi à
l'avance;

Fixer la durée des institutions en
question dans le cadre des dispositions
administratives et budgétaires initiales;
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Recanmandation F. 4 (suite) lU)

iv)

N'allouer à ces institutions des créd't
supplémentaires qu'après un examen l S

attentif de leurs attributions;

Creer des progranunes de formation spécia
qui permettraient aux collectivités ~
participantes d'assumer progressivement
la responsabilité de l'organisation.

Recommandation F.5

Encouragement à la participation a)
~ar l'aménagement institutionnel

Les institutions chargées des établissements
humains seront plus efficaces si l'on met en
place des moyens permettant d'assurer ln. plus
grande participation populaire possible au
processus de prise: des décisions concernant
toutes les polit:tques et tous les programmes.

b) LES INSTITUTIONS DEVRAIENT ETRE CanCUES DE
MANIERE A ENCOURAGER ET A FACILITER LA
PARTICIPATION DE LA POPUIATION A LA PRISE DES
DECISIONS /1 TOUS LES NIVEAUX.

ii) Prévoir un mécanisme de consultation
automatique entre divers types
d'institutions ù différents niveaux;

iii) Exiger que les institutions rendent
publiquement compte de leurs actes;

i) F . ponsablesv ac~liter le dialogue entre les res
élus, les organes administratifs et leS
spécialistes.

- 104 -



1
_llndation F.6

~eCOUIIJ'"

ûestion des établissements a)1-- Il arrive trop souvent que la situation des établissements
humains se détériore rapidement. Les causes en sont,
entre autres, une mauvaise gestion et la sous-utilisation
des ressources, des installations et de l'infrastructure
existantes. Ce -genre de carences est évitable.

b) LEs ETABLISSEMENTS OOIVENT E'lRE AMELIORES GRACE A UNE
GESTION- SOUPLE ET NOVA'mICE DE TOUTES LES RESSOURCES.

c) Il convient à cette fin :

De fixer clairement les responsabilités en matière
de gestion qui incombent aux administrations
nationales, régionales et locales;

111)

iv)

v)

vi)

D'assurer une gestion qui s'intègre à un ensemble
de buts sociaux;

De prévenir les activités spéculatives mettant en
jeu les besoins et aspirations fondamentaux de la
population;

De préserver les patrimoines culturels et sociaux
uniques;
De déployer des efforts au niveau gouvermental pour
entretenir ou restaurer les établi6~eme~t6 et leurs
installations en vue d'assurer le blen-etre de
l'ensemble de la population;

. ts t les encouragements
De fournir les ren~e~~~~~:~ts :ntretiennent et amé
voulus pour que le ta t leur environnement.
liorent leurs logemen e
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Recommandation F.7

Ressources humaines a)

b)

c)

Dans la plupart des pays, le manque de connaissances et
la pénurie de personnel qualifié et de spécialistes
entravent gravement l'application des politiques et
des programmes concernant les établissements h'-a .

.....Il ms,

LE DEVELOPPEMENT DES CAPACITES DE RECHERCHE AINSI
L'ACQUISITIOJ ET LA DIFFUSION DE CONNAISSANCES ET QUE
D'INFORMATIONS RELATIVES AUX ETABLISSEMENTS DEVRAIEIT
RECEVOIR UNE PRIORITE ELEVEE EH TANT QUE FACTEURS
INTEGRANTS DU PROCESSUS DE DEVELOPPEMENT DES
E'l'ABLISSEMEHTS.

Il convient de mettre tout particulièrement l'accent
sur les mesures suivantes :

i) La création d' institutions nationales de recherche
et de développement qui, dnns le cadre de résea~

régionaux et internationaux d' institutions, seraien1
expressément chargées de résoudre de manière plus
satisfaisante les problèmes posés par les
établissements;

ii) La mise sur pied de projets démontrant les
nouvelles manières d'utiliser les matériaux, les
techniques et les ressources humaines disponibles
sur le plan local;

iii) La formation de 'per-sormeL national à tous les niveaux,1
et plus particulièrement ln formation de cadres de
gestion et de techniciens de nivenu intermédiaire,
grâce en particulier à des programmes pratiques de
formation permanente;

iv) L'échange de renseignements pertinents exprimés
en des termes qui soient compréhensibles pour
ceux qui peuvent en avoir besoin.
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~ecamnandat 1on F. 8

~itifS financiers a) Le.développement des établissemen~s humains
exige que soient réunies des conditions
financières particulières. Celles-cl
ne sont pas toojours remplies, du
fait de la spéculation, de la rapidité
de l t inflation et du défaut de moyens et
d'institutions appropriés.

b) IL EST NECESSAIRE DE MmRE EN PLACE DES
INSTITUI'IONS FINANCIERES DISTINCTES ET
DES MOYENS APPROPRIES POUR REPONDRE AUX
BESOINS DES ETABLISSEMmS HUMAINS.

C) Il faudrait se préoccUJ2er 'tout
particulièrement :

De veiller à ce que les investisseurs
et les acheteurs publics et privés,
et en particulier les moins favorisés
d'entre eux, soient protégés des
effets néfastes de l'inflation
monétaire, grâce à des mesures
monétaires et autres;
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11)

i11)

v)

D'encourager la création d'entre
prises mixtes financées par des
capitaux publics et privés, dans
lesquelles l'intér~t de la collec
tivité serait protégé comme il
convient;

D'utiliser avec discernement les
fonds publics en accordant la priorité
aUX domaines le moins susceptibles
d'attirer des investissements privés;

D'exploiter au maximum l'effet multi
plicateur des garanties publiques
dont bénéficient les emprunts et les
hypothèques;

D'éliminer les obstacles institu
tionnels qui emp~chent d'accorder
aux pauvres les fonds dont ils ont
besoin;



Recanmanda.tiCll F.8 (Buite) vi) D'encourager les projets cQmnu_
nautaires et a.utres a.rrangements
financiers collectifs;

vii) D'adopter des mesures fiscales et des
politiques des prix en vue de réduir
les disparités existant entre les e
groupes à. revenus faibles et les
groupes à revenus élevés;

viii) De faire en sorte que les systèmes de
financement des structures financières1
collcctivec aboutissent à
une répartition équitable des charges
au sein des collectivités et entre
elles;

ix) D'encourager des institutions
dt épargne nationales particulières à
faciliter le financement hypothécaire
à l'intention des grorpes à. fa.ibles
revenus;

x) D'adopter des mesures fiscales
novatrices afin de stimuler l'a.uto
financement du développement.



Recommandation F.9

Nécessité de toucher la population a)

--- Les programmes destinés à venir en aide aux
régions les moins développées et aux groupes
les plus défavorisés de la population
~'atteignent pas toujours leur but pour diverses
raisons : lourdeur des méthodes administratives,
information insu~fisante, absence de prise
de conscience chez les bénéficiaires désignés
ou exigences peu realistes.

b) IL CONVIENDRArI' D'ALLEGER LES INSTITUTIONS
ET LES MEI'HODES AFIN DE VEILLER A CE QUE LES
BENEFICIAIRES DESIGNES RECOIVENT LA PAR'f LA
PLUS IMPORTANTE POSSIBLE DES RESSOURCES ET
DES AVANTAGES.

c ) Il faudrait se préoccuper tout particulièrement:

i)

ii)

iH)

iv)

- Ir? -

De prendre les décisions publiquement
et de rendre compte publiquement de
l'utilisation des fonds;

D'instaurer un contr61e plus étroit, à
l'échelon local, de la gestion et de
l'admi.nistration des établissements;

D'alléger les appareils administratifs et
de réduire les frais généraux;

De supprimer le r6le des intermédiaires
dans l'intérêt des citoyens.



Recommandation F.10

Lois et règlements concernant les
étâolissements humains a) Les lois et rè gIemerrt s actuellement en

vigueur en ce qui concerne les établissements
humains sont souvent complexes, rigides
et conçus essentiellement au profit
d'intérêts acquis. Aussi ont-ils tendance
à. faire obstacle aux ré formes et à. freiner
le progrès.

b) Tout cadre législatif dans le domaine des
établissements humains doit donner des
directives claires et rénLt stes et prevoir
des moyens en vue d'a.ppliquer les politiqt:es.

c) Il conYiendrait de s'attacher tout
pe.rticulièrement aux meaurea suivantes:

r) Promulguer une Lég i cIu t i on part.Lcul.Ière
en vue dc 1 'appl t cn t i on des politiques
rcLat.Lvcs aux é t.nb l is sement s humains;

ii) Elaborer des lois et r;~glements visant
ù atteindre des objectifs particuliers
en mat.Lî-r-c d'établissements humains,
à servir les Lrrté rê t.s de la collectivité
et h protéger les droits de l'individu
de toute décision arbitraire;

iii) Veiller ù ce que les lois et règlements
soient réalistes et faciles à
comprendre, appLiq ué s efficacement,
adapté s aux be ao i ns de la société et
revus périodiquement en fonction de
l'évolution de ces besoins. .
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Chapi tre III

RECOMMANDATIONS EN VUE DE LA COOPERATION INTERNATIONALE

Resolution 1. P ~rogrammes pour la cooperation internationale

Habita t : C.mférence des Nations Unies sur les établissements humains,

Ay~~t étudié les programmes pour la coopération international~ Jans le
dnmaine des Jtablissements humains, leurs objectifs et les arrangements
j ~titutionnrls proposés à cet égard ~A/CONF.70/6 et Add.l);

Rcconnals~ante au Comité préparatoire et'au Groupe de travail sur les
programmes pour la coopération internationale des efforts qu' 11s ont dop lcyé s
pour mettre au point le projet de résolution publié sous la cote A/COID....70/C.l/L.9,
qui porte sur ces questions;

1. Adopte le préambule et les sections l à IX du projet de résolutiùn r.ur
Ip.~ programmes pour la coopération internationale 1/,

2. Reccmmanàe à l'Assemblée générale des Nations Unies d'examiner à sa
trente ct unième session le document A/CONF.70/C.l/t.9 et de se prononcer {>[I

'ernier ressort sur la section X concernant le lien organique, en re"'onnajssa~t
que la décision qui sera prise au sujet de cette section amènera nécessair.:ment
à r...Jdlfier les parties de la résolution qui s' y rapportent.

1/ Voir l'Annexe à la presente resolution.
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ANNEXE

Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains,

Rappelant les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale~ et en
. particulier les résolutions 2718 (XXV), 3001 (XXVII) et 3327 (XXIX),

,

Convaincue de la nécessité d'une action urgente afin d'améliorer la qualité
de la vie de tous ceux qui vivent dans les établissanents humains,

Reconnaissant que cette action incombe principalement
aux gouvernements,

Consciente que les problèmes des établissements humains constituent un
domaine d'action essentiel de la coopération internationale, laquelle devrait
être renforcée afin de trouver des solutions adéquates fondées sur l'équité,
la justice et la solidarité, particulièrement parmi les pays en développement,

Reconnaissant que la communauté internationale, tant à l'échelon mondial
qu'à l'échelon régional, doit utilement encourager et appuyer les gouvernements
qui sont résolus à agir efficacement pour améliorer la situation, en particulier
celle des moins favorisés, dans les établissements humains, ruraux et urbains,

Reconnaissant que les etablissements humains et les moyens à mettre en oeuvn
pour leur amélioration doivent être examinés comme une partie essentielle du
développement socio-economique,

IReconnaissant que les problèmes des établissements humains sont indissociables
~es problèmes mondiaux de développement, et d'environnement, et qu'il faut donc
~ns~aurer d'urgence un nouvel ordre économique international fonde sur la D~cla

rat10n et le Programme d'action adoptés par l'Assemblee ~énérale à sa sixième
session extraordinaire ainsi que sur la Charte des droita et devoirs économiques
des Etats et les autres resolutions pertinentes de l'Assemblee Fl.enérale.l !:;./

/ La C • • I • t ernble.blea ?~ss~on a r~commandé que le libellé de ce paragraphe SOl S
à celuI qui f~gure d 1 D- .ans a eclarat10n de principes.
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AY811t ~~i~~ssance des attributions sectorielles des organisations du systène
deS Nations

" t dl' ·t' d'''' .Consclen e e a necess r e accroltre la cohérence et l' ff" "t'
:> 1 ' " e acacr e des

activit7s conc7rnant es etabllssements humains menees dans le cadre du syst~me
des Natlons Unaes ,

Ayant présentes à l'esprit les discussions qui se déroulent actuellement au
Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et social du ayst.ême
des Nations Unies,

Reconnaissant qu'il faut définir de nouvelles priorités et instituer des
activités qui correspondent à une approche complète et intégrée de la solution
des problèmes des établissements humains,

Convaincue qu'il est absolument nécessaire de consolider et de renforcer
1 à bref délai la capacité du ~ystè~e des Nations Unies dans le domaine des

établissements huma ins ,

Reconnaissant qu'il y a'lieu de prendre d'urgence des mesures tendant à une
meilleure mobilisation des ressources financières, à tous les échelons, afin
d'améliorer les établissements humains,

Estimant que :

a) Le volume des ressources actuellement disponibles aux fins du
développement, en particulier des établissements humains, est manifestement insuffisant

b) Le développement efficace des établissements humains a é~é entravé 'Par
les grandes disparités de développement socio-économique existant a l' IrrtérIeur
de chaque pays et entre les différents pays;

le)
'! CCtIlpris
gravement

Le gaspillage et la mauvaise utilisation de ressources naturelles rares,
les ressources-oue les gouvernements consacrent aux armements, limitent
l'affectation d~ ressources aux fins du développement L7 ~/

~nde instamment que les recanmanda~ions ci-après relatives à la coopération
internationale soient adoptées et appliquees :

Il Recommandations pour la 'coopération internationale

1 d " d établissements humains
1 La coopération internationale dans le rmame es t "-économique

devrait être considérée camne un instrument de développemen SOC10 •

2 l ~ le développement est
1 I.e rôle fondamental de la coopération internationa e pou de coopération pour

de Soutenir l'action nationale. Par conséquent, les progr~es i t être fondés
le développement dans le danaine des établissements humain~ t~:: ~~ncernant 1er;
sUr les politiques et priorités établies dans les recamman a
Illesures à prendre à l'échelon national.

3 ." f" s du développement, les pays en
d~ Dans leurs efforts de coopératlon "au~ é~ou1ue aUX établissements humains.

'Vel OPl' ement devraient accorder la pnont
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4. Les demandes d'aide au développement ne devraient pas faire l'objet d'un
traitement discriminatoire de la part des institutions auxquelles elles sont adressées.

5. Une coopération technique d:vrait être mise à la disposition des pays qui
demandent une assistance pour l'etablissement de politiques, la gestion et
l'amélioration des institutions dans le domaine des établissements humains.

6. Une coopération technique devrait être mise ~ la disposition des pays en
développement qui demandent une a~sistance pour l éducation, la formation et la
recherche appliquée en matière d'etabllssements humains.

7 Une coopération financière et technique pour le développement devrait être
a~cordée aux pays qui demandent une assistance pour l'exécution de projets portant,
entre autres, sur l'autoconstruction et les logements coopératifs, le développement
rural intégré, l'eau.et les transports.

8. Tous les gouvernements devraient envisager sérieusement de contribuer le
plus t8t possible à la Fondat~on des Nations UnJes pour l'habitat et les
établissements humains afin d'accelerer l'exécution des programmes d'action
dans le domaine des établissements humains.

9. Les concepts et les priorités qui se dégagent actuellement en matière
d'établissements humains dans les pays en développement présentent de nouveaux
défis aux politiques et à la capacité des institutions d'aide au développement
dans les pays donateurs et à celles des organismes internationaux. Les institutions
d'aide multilatérale et bilatérale au développement devraient répondre efficacement
aux demandes d'assistance dans le domaine des établissements humains. Il faudrait
prêter une attention spéciale aux besoins des pays les moins favorisés, en
particulier pour ce qui est de l'octroi de prêts hypothécaires et d'autres formes
de crédit à long terme et à faible taux d'intérêt visant à faciliter l'exécution
des activités en matière d'établissements humains dans les pays les moins avancés
qui ne peuvent satisfaire aux critères en vigueur.

10. Il convient de renforcer au besoin les systèmes d'information existants, de
mieux les coordonner et d'établir des liens plus étroits au niveau régional entre
les organismes de recherche sur les établissements humains de différents pays.

;1. ~on nombre dto:~anisations internationales ont des activités relatives aux
etab~~ssements hum~~ns: Les institutions specialisees et d'autres organismes
competent~ en pa~~cul~er 1: FI8E, le FNUAP, le PAM, l'OIT, la FAO, l'UNESCO, l'OMS
et l~ Banque m~nd~ale devra~ent examiner serieusement les recommandations de la
conferte~cfe Hab~tat en vue de les appliquer dans leurs domaines de cornp~tence
respec ~ s.
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n. Organe intergouvernemental mondial

12. Reccmmande que soit crée un organe intergouvernemental pour les
établissements humains canposé de 58 membres au plus choisis sur la base
d'une répartition géographique équitable '

n. Recormnande en outre que l'organe intergouvernemental poursuive les
oojectifs principaux ci-après :

a) Aider les pays et les régions à intensifier et à améliorer l'action
qu'ils mènent pour ré so....idre les problèmes des établissements humains;

b) Promouvoir le renforcement de la coopération internationale afin
d'accrottre les ressources mises à la disposition des pays et régf.ons en
développement;

c) Pranouvoir une conception intégrale des établissements humains et
encourager une approche globale aux problèmes des établissements humains
dans tous les pays;

d) Renforcer la coopération et la coparticipation entre pays et régions
en développement et pays et régions développés.

14. Recamnande en outre que Il organe intergouvernemental mondial ait les
principales fonctions et responsabilités ci-après :

a) Définir et promouvoir les objectifs, priorités et principes directeurs
:elatifs aux programmes de travail actuels et prévus dans le dana~ne des
etablissements humains tels qu'ils figurent dans les recomma~~tlans de la
Conférence et que les approuvera ultérieurement IlAssemblée generale;

b) Suivre de près les activités des organismes des Nations Unies et
d'autres crgantsatLons internationales dans le danaine des établiss:~~ts
humains et, en ~as de besoin, proposer les mesures à prendre p~ rea ser au
mieux les objectifs et les buts généraux de la politique en matlere
d'établissements humains;

)
d tions concernant les mesures

, c Etudier, dans le contexte des recamnan a blèmes nouveaux qui se
a prendre à l'échelon national, les questions ~t leStP~~ articulier les solutions
l'osent dans le domaine des établissements humalns, el'. t' national
à l bl' rev~tant un carac ere ,eur apporter, qu'il s'agisse de pro emes , es résentant un
POUrvu. qu'ils intéressent de nombreux Etats, ou de problem P
caractère régio?al ou intern~tional;
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d) Orienter et surveiller l'ensemble des activités de la Fondation des
Nations Unies pour l' habitat et les établissements humains;

e) Examiner et approuver périodiquement l'utilisation des fonds dont il
dispose pour mener des activités relatives aux établissements humains, à
l'échelon mondial et aux échelons régional et sous-régional;

f) Donner au secrétariat des directives générales.

15. Recanmande en outre que l'organe intergoovernemental fasse rapport au
Conseil économique et social ou à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du
Conseil é cœicntque et social.

III. Secrétariat des établissements humains

16. Recanmande qu'un secrétariat (restreint) et efficace soit mis en place,
à l'Organisation des Nations Unies pour servir de point de convergence à l'action
et à la coordination des activités du système des Nations Unies dans le
domaine des établissements humains.

17. Recommande en outre que le secrétariat des établissements humains ait à
sa t@te un directeur (exécutif) dont la candidature sera proposée par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et qui aura rang de
(sous-secrétaire général) (secrétaire général adjoint).

18. Recanmande en outre que le Directeur (exécutif) soit chargé de l'adminis
tration du secrétariat, dont les postes et les ressources budgétaires seront
(à développer davantage pour permettre une interprétation precise)

a) Ceux du Centre de l'habitation, de la construction et de la planification
du Département des affaires économiques et sociales;

b) Ceux des services correspondants à la Division des programmes économiques
et sociaux du Programme des Nations Unies pour l'environnement qui traitent
directement des questions se rapportant aux établissements humains à l'exception
des postes dont le PNUE a besoin pour s'acquitter de ses responsabilités en cè
qui concerne les aspects et les conséquences de la planificaticn des établissements
humains ayant trait à l'environnement;
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c) Ceux de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains ;

d) S'il Y a lieu, certains postes et ressources connexes des services compétents
du Département des affaires économiques et sociales;

19. Recommande en outre que le secrétariat, sous la direction de son directeur
(exécutif), soit chargé, entre autres, des responsabilités suivantes:

a) Assurer l'harmonisation, au niveau intersecrétarlats, des programmes élaborés
et exécutés par les organismes du système;

b) Conformément aux directives de l'organe intergouvernemental, aider à
coordonner les activités du système des Nations Unies concernant les établissements
hum.ins, passer en revue leur mise en oeuvre et évaluer leur efficacité;

C) Exécuter des projets pour le compte du PNUD;

d) Coordonner, à l'échelle mondiale, les échanges d'infonnations sur les
établissements humains;

e) Fournir un appui organique à l'organe intergouvernemental;

f) Traiter des questions interrégionales;

g) Compléter les ressources des régions quand il Y a lieu, en particulier dans
les domaines spécialisés;

h) Encourager la coopération avec la communauté s~ien~if~que mondiale qui
Is'occupe des établissements humains ainsi que sa partic1patlon,

1) , . é t id'al de consultants et deEtablir et tenir a JOur un r per 0 re ,me;>n l , dis ose déjà le système et
~nsei11ers en vue de compléter le person~e1 speclalise dont t~ tenu des spécialistes
alder au recrutement de spécialistes à l'echelle mondiale, comp
des pays en développement;

j)
humains j

activités d'information sur les établissements
Entreprendre de grandes

)
, ' , •J.s

ré . m Exécuter les programmes jusqu a ce qu l
glOnales;

t de la documentation
k) Promouvo ir l'utilisation poussée et permanen e

aUdio-visuelle relative aux établissements humains;
. ités antérieurement assignés par

l 1) S'acquitter du mandat et des responsabll . qu'il devra absorber;
es organes délibérants compétents aux différents sorvrces

soient assignés aux organisations
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20. Recommande en outre qu'un groupe de représentants so1~ constitué par les .
gouver~ements à l'échelon régional pour aider le Secrétaire géneral à appliquer comme
il convient les recommandations concernant la struct.ure administrative institutionnelle
décrite ci-dessus. .

IV. Organisation au niveau régional

21. Recommande en outre que les commissions économiques régionales envisagent
de constituer, lorsqu'il n'en existe pas déjà, des comités régionaux intergouvernementa~
des établissements humains, composés de tous leurs pays membres;

22. Recommande en outre que les comités régionaux soient constitués aussitôt
que possible afin de coordonner leurs activités avec celles de l'organe inter
gouvernemental roondial, et qu'ils fassent rapport, par l'intermédiaire de la. commission
régionale appropriée, à l'organe intergouvernemental roondial, OÙ il est recommandé
qu'ils soient représentés à cette fin par les membres de leur bureau de rang le plus
élevé siégeant ès qualité;

23. Recommande en outre que la responsabilité de la mise en oeuvre des programmes
: régionaux et sous-régionaux soit transférée progressivement aux organisat1ons

régionales;

24. Recommande en outre que chaque comité régional soit secondé par un service
(restreint) du secrétariat de la Commission régionale dont il relève, placé sous la

. direction d'un chef de service administratif, que ledit service soit mis en place
dans le courant de 1977 et soit doté des ressources nécessaires à son fonctionnement;

25. Recommande en outre que les comités régionaux soient chargés d'élaborer
les politiques et programmes régionaux et de les mener à leur terme;

26. Recommande en outre que les postes et les ressources budgétaires affectés
à chaque service régional soient obtenus en partie par utilisation des possibilités
qu'offrent les ressources budgétaires ordinaires et en partie par prélèvement sur les
effectifs globaux du secrétariat central, /sur les contributions volontaires
versées à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissementlLhumains,
ainsi que sur certaines ressources couramnent disponibles dans chaque régioE./;

27. Recommande en outre que le personnel régional ait les principales fonctions
ci-après :

a) Assurer les services de secrétariat de l'organe intergouvernemental régional
décrit plus haut;

b) Suivre l'exécution des programmes dans le cadre des régions;

c) Promouvoir la participation actiVe des représentants de gouvernements aUX
activités liées aux établissements humains;
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d) Aider les gouvernements de la région à formuler leurs demandes d'assistance
aUX organes bilatéraux et multilatéraux compétents;

e) Etablir" sur le plan régional et sur le plan mndia1" des liens étroits
aveC les institutions financières compétentes et avec les bureaux régionaux et
sous-régionaux des institutions spécialisées;

~ Formuler des programmes et projets régionaux et sous-régionaux et en assurer
l'exécution" la survei1l.a.nce ou l'une et l'autre;

28. Recommande en outre que les organisations régionales qui s'occupent des
établissements humains identifient, avec l'approbation des comités régionaux) les
institutions nationales et régionales les mieux aptes à fournir des services" une
formtion et une assistance pour la recherche sur les établissements humains;

V. Mandat

29. Recommande en outre que, tant à l'échelon mndia1 qu'à l'échelon régional,
~s activités et programmes en matière d'établissements humains portent en particulier
sur les secteurs ci-après

A. Politiques et stratégies des établissements humains

B. Planification des établissements humains

c. Institutions et gestion

D. Bâtiments, infrastructures, équipements et services

E. La terre

F. Participation populaire

3 > d d grands secteurs l'organeO. Recoa:ma.nde en outre que. dans le ca re e ces ,,' t 1. t ' l 'tés rp.1l'~onaux e es
ln ergouvernementa1 agissant en consultation avec es coni -:> bl' s de

, la. b d besoins et 'des pro eme
~uvernements" définisse des priorités sur ase es
ha.que région et des pays de la région;

, , ar priorité les fonctions
, 31. Recommande en outre que soient env~s~ee~ p . au paragraphe 29_ :

SUiVantes, qui se rattachent aux secteurs mentionnes cJ.-dessUS

a)

b)

c)

solutions possibles;
Définition des problèmes, avec indication des

Formulation et application des politiques;

Education et formatiDo;

- 119 -



d) Définition mise au point et emploi de techniques appropriées; limitation de
l'emploi des techniques dangereuses;

e) Echange d'informations, Y compris l'information audio-visuelle;

r) Mécanismes d'exécution;

g) Aide à la mobilisation des ressources nu niveau national et au niveau
international.

VI. Priorités

32. Estime que, les ressources financières, techniques et humaines étant limitées, ,
il est essentiel que les programmes, existants et nouveaux, refletent une claire
compréhension des priorités, que le nombre de domaines choisis pour y concentrer les
ëfforts soit limité et que l'échelonnement des activités soit judicieusement planifié;

33. Recommande en outre qu'il soit procédé à une évaluation de l'efficacité
des programmes existants des Nations Unies dans le domaine des établissements humains,
afin de s'assurer qu'ils sont conformes aux priorités susmentionnées;

VII. Action concertée et coordination

34. Recommande qu'un effort soutenu et résolu soit fait par toutes les
organisations le plus étroitement intéressées aux établissements humains, tant à
l'échelon régional qu'à l'échelon mondial, pour coordonner les programmes et projets
qu'elles envisagent;

35. Recommande en outre que les mécanismes existants du Comité administratif
de coordination soient renforcés afin de s'assurer que la coordination dans le domaine
des établissements humains soit effective dans toùt le système des Nations Unie~

VIII. Liens avec les institutions financières

36. Recommande que' les secrétariats chargés des établissements humatne établissent
des liens étroits avec les principales institutions financières aux niveaux régional
et mondial, en particulier avec les banques régionales de développement et la Banque
mondiale;

37. Recommande en outre que des liens spéciaux soient établis entre le Programme
des Nations Unies pour le développement et le service des établissements humains,
sur les plans mondial, régional et national; .
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IX. coopéJ."ation avec des or~nismes extérieurs au système des Nations Unies

38. Recommande que, à l'échelon mondial comme à l'échelon régional, on
cherche à s'assurer la coopération des universités, instituts de recherche et
instituts scientifiques, organisations non gouvernementales, groupes bénévoles,
etc., afin de tirer pleinement parti de leurs connaissances et de leur expérience
dans le domaine des établissements humains. Au niveau intergouvernemental, cette
coopération devrait être organisée officiellement. Au niveau des secrétariats,
elle devrait être obtenue en nouant des relations de travail appropriées;

X. Lien organique p./

39 Hecommande que le service des établissements humains soit incorporé
dans

a) Le Département des affaires économiques et sociales, a~quel ~as son
directeur relèverait du Secrétaire général adjoint aux affaires economques et
sociales;

ou dans

b) Le Programme des Nations Unies pour l'environnement, auquel cas le Directeur
relèverait du Directeur exécutif du PNUE;

ou dans

c)

40.

soit

a)

Voir l'Appendice, sections 1-4.

Recommande en outre que le secrétariat central ait son siège

à New York

ou

ii) à Nairobi

ou

iii) dans une autre ville

soit

b) Voir l'Appendice. section 5.
. t de résolution

't de cette section du pro~e ttachent.
~ La. décision qui sera pri~esa~et~ar:résente résolution qui s Y ra.

aura des incidences sur les part~e
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d) Section III, paragraphe 17
la phrase suivante :

APPENDICE

Propositions relatives à l'Annexe

1. Paragraphes du dispositif proposé~ par Sri Lanka

1. Recommande que le Bureau des établissements humains proposé soit un
organisme autonome, sous réserve qu'il fonctionne dans le cadre du Département

"des affaires économiques et sociales et maintienne des relations de travail avec
les institutions spécialisées des Nations Unies, agissant aussi en collaboration
avec le Programme des Nations Unies pour l'environnement et renforçant encore
les commissions régionales afin d'exercer une action plus efficace dans le domaine
des établissements humains;

2. Recommando également que les présentes propositions soient mises à exécutiocl
en 1971 après approbation cette année par l'Assemblée générale et que l'Assemblée
générale réexamine périodiquement les dispositions institutionnelles ci-dess~ et
décide de les modifier si besoin est.

2. Amendements au projet de résolution proposés par les Philippines

a) Section II : le paragraphe 12 serait à modifier comme suit:

"Recommande à l'Assemblée générale que le Consei l d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement fasse ep,alement fonction
d'organe intergouvernemental des établissements humains, et soit rebaptise
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et les établissements (humains) (PNUE);"

b ) Section II : Il conviendrait de remplacer les deux premières lignes du
paragraphe 13 par le texte suivant :

:'Recommande en outre qu'en sus des tâches as s i gnê es au Conseil d'adminis
tratlon en vertu de la rêso Iut i on 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale, le
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et les établissements (humains) poursuive les objectifs ~i-après :"

c ) Section II : Il conviendrait d'ajouter après le parap:raphe 15 un nouveau
paragraphe ainsi conçu :

"Recommande que l'on envisage la possibilite de tenir les réunions du t
Conseil d'administration du Programme ~ des Nations Unies pour l'environnemenll
et les établissements (humains) à tour de rôle dans le s di fferentes régions.

ortraphel
... f' du par"t> " 1Il conviendrait d'ajouter a la ln

"L'Assemblée gênê 1 'enera e se prononcera sur cette candidature.'

e ) Section III, paragraphe 18 : Il conviendrait de supprimer l'alinéa c).

r ) Section III . Il . 2 et 22
8.l.

' ns i ' conVlendrait d'insérer deux nouveaux paragraphesconçus :

- 122 -



"~ Fondation des Nati~ns Unies pour l'habitat et les établissements
humains, creée. en vertu de la resolution 3327 (XXIX) de l'Assemblee générale
aura son ident1té propre, mais établira des liens étroits avec le Programme
des Nations Unies pour les établissements humains et les principales
institutions financières aux niveaux régional et mondial en particulier avec, ,
les banques de developpement régional et la BIRD. La Fondation aura. à sa
tête un directeur général dont la candidature sera proposée par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, en consultation avec le Directeur
exécutif du Programme des Nations Unies pour les établisserœnts humains, et
qui aura ranr, de Sous-Secrétaire général;

Recommande en outre que le Programme des Nations Unies pour les
établissements humains établisse des liens spéciaux avec le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et le Programme des Nations Unies polir
le développement, tant à l'échelon mondial qu'à l'échelon régional;"

p:) Section IV : Au paragraphe 26 le représentant des Philippines a
émis des réserves quant à l'inclusion des mots entre crochets "sur les contributions
volontaires versees à la Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les établis
sements humains".

3. Projet de résolution présenté par la
delégation française

Il appartiendra à l'Assemblée générale des Nations Unies d'arrëter les
structures et let> moyens gui permettront de mettre en valeur l'apport substantiel.
de la Conférence de Vancouver sur les établissements humains.

D'ores et déjà, cette Conférence recommande l'adoption des principes
suivants :

1. , d N t' s Unies sont concernées parToutes les organisations du systeme es a ron ff t
les problèmes des établissements hillnains et devront multiP~iertleurds el,aome: s

, t· l d'mensions conJoin es e -pour prendre davantage en considera lon es 1

nagement du territoire et de l'environnement.

, d'j' da s ces directionsLes organisations suivantes, plus orientees e a n
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- Le Programme des Nations Unies pour l'environnement

_ La Fondation des Nations Unies pour l'Habitat et les établissements

humains
ti et de la planification d-:

- Le Centre de l'h8bitation~ de ~ const~uc ~~les du Secrétariat des
Département des affaires economlques e soc
Nations Unies

ti de travail.
devront organiser un réseau serré de rela ons

, sont les leurS, devront être mis
Ces progra~~es} comme les moyens q~ t ation régionale effective.
el; oeuvre avec ur; s ouci ac cru de de~ancen r bl" géné.rale des Nations

, " e t t fin 8. l'Assem eeUn rapport sera depose a c_ ~e

en lm?
. i ue au niveau intergouvernemenh 1,

Afin d'assurer la conduite de cet~~ i~l~~m~sition sera celle du présent
un conseil intergouvernemental dOUnies pour l'environnement traitera
Conseil du Programme des Nations
alternativement :

3.

4.



_ Une ann~' de l'emiroMe.ent, ag1..ant dan.a le cadre du mandat du Conseil
du Programme des Nations Unies pov l'environnement,

_ Une année des éta.blissements huma.1ns, agissant dans le cadre du mandat
de l'actuel Comité de l'habitation, de la construction et de 1& planification,
qui disparaîtrait.

,. Les gouvernements inv!tés à apporter leurs contributions intellectuelles et
matérielles à cet effort et à aider les organisationo dans leur travail.

6. Les institutions internationales du système des Nations Ur.ies devront s'apPuyer
autant que possible sur les organisations non gouvernementales et les autorités
scientifiques et désintéressées tendant à améliorer les connaissances et à faciliter
1& mise en oeuvre des actions. Il conviendra, en particulier, de mettre sans pl~

tarder l'accent sur le développement des systèmes d' infonnatian mutuelle, en parta.nt
des niveaux nationaux et régionaux.

YOugoslavie: prOposition relative à 1& ligne de conduite à adopter
en ce gui concerne les arrangements institutionnels en matière da
coopération internationale

Il conviendrait, lorsque l'on décidera des arrangements institutionnels à
&I1opter dAna le domaine de .lA coopération internationale, de prendre en considération
les éléments suivants :

1. Les établissements humaina tont partie intégrante de l'environnement.
Ce fait doit être reflété dans l'institutionnalisation de la coopération inter
nationale. Considérer l'environnement sans tenir coopte des établissements hum&in~

conduirait inévitablement à le réduire à des catégories techniques et écologiques
et à négliger ses aspects sociaux, .économiques et culturels. Réciproquement, les
établissements humains posent des problèmes auxquels il est impossible d'apporter
des solutions à long terme en faisant abstraction du contexte mésologique qui est
le cadre et la condition préalable de leur perpétuation économique et naturelle.

2. Il importe donc d'adopter des solutions institutionnelles qui préservent
l'intégrité de l'environnement et des établissements humains. Il faut que toUS
les organes et organisations du système des Nations Unies qui poursuivent des
activités portant sur les établissements humains et l'environnement travaillent
en étroite coopération, en particulier au niveau régional.

3· Il convient d'aborder et de trancher 1& question des solutions institu~
tionne11es à apporter aux problèmes des étab1issements~humains dans le cadre de 1&
restructuration du système des Nations Unies, avec la participation active du
Programme des Nations Unies pour l'environnement, du Centre de l'habitation, de
la construction et de la planification et de 1& Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains.
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4. Propositions relatives aux critères du choix de l' l t d- l t t ' "" emp acemen u
secretaria~ ce~tra. : ex:s res~ntes ar les ouvernements au Groupe de
de la cooperatlon lnternatlonale a propos du paragraphe 40 de l'annexe d
;rs;ïution 1/ e
:.---""

travail
la

"a) Assu:-er une liaison géographique et administrative efficace avec
organismes eXlstants des Nations Unies dont les fonctions Se rattachent
étroitement aux établissements humains.

b ) Réduire au minimum les embouteillages administratifs et les frais
"" ""generaux.

c ) Faciliter les contacts aux fins de la coopération financière et
technique et des apports techniques en vue de l' execution des programmes
établis.

les

d ) Envisager la possibilité de réorganiser les organismes existants des
Nations Unies qui s'occupent des établissements humains afin de constituer un
secretariat unique des établissements humains."

"Que la liaison soit la plus étroite possible avec les organes et organismes
existants des Nations Unies qui jouent un rôle de premier plan .zdans les acti
vités opérationnelles de développement, notamment le PNUD et le Groupe de la
Banque mondi ale. Il

"Le choix de l'emplacement du Service central doit se fonder essentiellement
sur des considérations d'efficacité, de fonction et de nature des cbjecti.f's,
compte tenu tout particulièrement de la qualité des Tpro,"T8r.1'les et desxpro.iebs
connexes à exécuter."

"Il faudrait considérer entre autres critères :

L'efficacité et le rendement des operations

"Le caractère central de l'emplacement.

. saege dans la ville consideré~
"Il . t l'organe en question ai.t son . U· "convi en que d' ible des Natl0ns rues ,

comme la plus pappropriée dans le cadre ensem

--------- "" tés conformément à une decis~on du
G 1/ Les textes en question ont été prese~édaction restreint à mettre event~el-
/oupe de travail afin d'aider le Groupe de t du secretariat centr~l a ""
fe~ent en forme les çritèr~s du choix de l'4~~)cem~~ Commission 1, à sa 14em~ seance,
aa1re figurer le cas échéant au paragrap~e dl;Assemblée générale à l 'o8c~as1.o~ de

l
decidé de porter ces textes à l' attent1.on e"" la Conference à sa l eme seance.

a r' ", .' ",té approuvee paresolution, et cette deC1S10n a e
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"Lorsqu'elle choisira le lieu d(U secr)étaria
5t

;entral, l'Assemblée Rénerale devr
t.eni ompte de la résolution 3004 XXVII du 1 decembre 1972 dans laquelle eii aem r c . , .. t . t t·. e
s'est déclarée convaincue que sl.l on veut ::ecourlr aux ms l u lons Internationales
pour favoriser le progrès éConomlque :t sO~lal de tow: ~es ~euples conformement au
préambule de la Charte des Nations Un:es, 11. faut cho i s i r l emplacement du siège ou
du secretariat des organismes des Nati ons Urri es compte tenu notamment de la répar
tition géographique équita.ble, de ces activités, sièges ou secrétariats."

Reserves émises par les gouvernements au sujet de
l'Annexe à la résolution l

1. Les représentants de l'Argentine, de la Bolivie, de Cuba, de la Grenade,
du Guatemala, du Honduras, du Mexique, de la République Dominicaine et du
Venezuela ont exprimé leur appui à la ré801u~ion avec les réserves ci-après.
Ils ont estimé que le paragraphe 29 devrait etre remplacé par le texte
suivant :

"Recommande en outre que, sur le plan mondial comme sur le plan régional,
les activités et les programmes relatifs aux établissements humains soient
convenablement regroupés selon les domaines énumérés ci-aprùs

a) Détermination des problèmes et solutions posBibles;

b) Formulation et application de politiques;

c) Enseignement et formation;

d) Choix, mise ~u point et utilisation des techniques appropri~e8 et
limitation de l'emploi des techniques dangereuses;

e) Echange d'informations, notamment de matériel audio-visuel;

f) Dispositif d'ex~cution;

g) Assistance pour la mobilisation des ressources sur le plan natlo~
et sur le plan international;"

2. Les représentants de l'Argentine, de Cuba, de l'Equateur, du Guatemala,
du Honduras, du Mexique et de la République Dom1nicaine ont exprimé leur
appui à la résolution tout en émettant les réserves suivantes. Ils ont
estimé que le paragraphe 21 devrait être développé comme sut t :

"Recommande en outre que les commissions économiques et régionales
envisagent de constituer, lorsqu'il n'en existe pas déjà des comités
régionaux intergouvernementaux des établissements humain~ composés de tous
leurs pays membres. Chaque région devra à cette fin envi~ager la posslbilit~
de tenir u~e ,réunion régionale à l'échelon le plus élevé, au cours de laquelle
seront arretes les principes ~néraux devant régir l'action à mener dans la
région, et qui présentera un rapport sur ses travaux.à l'Assemblée générale
lors de sa trente et unième session ordinaire." .
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J. La délégati~n be~ge a dé~laré vouloir fournir un commentaire sur le point IX,
paragraphe 38 qUJ t r-ar te ~e l apport que peu~ent. faire l:~ organisations ~on gouver
nementale~ comptant de ~res nombreus~s org~llSat1ons varuees dont certaines sont liées
aux établlsseme~ts humai.ns . Il con~len~ralt d: attirer l'attention sur celles qui sont
les p~us ~ptes. a aJ'lPo~er une contrlbut7o~ efflcace et concrè~e. "Il en était ainsi des
organlsatlons lnternat:onales des autorltes locales dont le role etait particulièrement
et traditionnellement lmportant dans le domaine de l'habitat. On pouvait citer il cet
égard la fédération mondiale des villes jumelées et l'Union internationale des villes
et pouvoirs locaux. Plusieurs délégations partageant ce point de vue, la délégation
belge a demandé que ledit commentaire soit mentionné au rapport.

h. Les représentants du Gabon et du 'l'ehad ont expr1111d leur appui à la
~solution, avec les réserves ei-aprèl. Ils ont estimé que le texte suivant
devrait être ajouté au préambule :

"Constatant l'aggravation persistante de l'inégalité de développement entre
les pays nantis et les pays en développement;"

Ils ont également estimé que ~~.nouveau paragraphe suivant devrait être
ajouté à la section l :

"Recommande à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies
d'obtenir expressément des pays nantis un engagement préalable en vue de leur
contribution substantielle à l' amé:~iorat1on des établissements humains dans
les pays en développement. Concrètement, cette contribution pourrait se
traduire par le transfert des ressources sur les plans financier, matériel
et humain. "

5. Les représentants de Cuba, du Mexique et de la République Dominicaine ont
exprimé leu~ appui à la résolution, avec les réserves ci-àprès. Ils ont proposé
d'aJ0uter le texte suivant au paragraphe 37 :

"L'Assemblée générale devra tenir compte, lorsqu'elle décidera de l'empla
cement du siège du secrétariat mondial, de sa résolution 3004 (XXVII) du
l~ décembre 1972, par laquelle elle s'est déclarée convaincue que 'si l'~n
Lveut7 recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrus
économique et social de tous les peuples, conformément au Préambule de la
Charte des Nations Unies 11 !faut7 choisir l'emplacement des activités et

, LoO. - U· ompte tenudu sit'Be ou du secrétariat des organismes des Nations nre s c é l'
notamment, d'une répartition géographique équitable de ces activit s, 5 eges
ou secrétariats' ."

6 Iti ur la section V estimant en
. La délégation cubaine réserve sa pos on S ét i' t (A/CONF 70/6)

effet qu'il découle du document de base établi par le S~cr a~d~rer c)mme'
qUe les programmes en matière d'établissements humains a cons t "
Pri i t "tre ceux qui figuren auoritaircs à l'échelon mondial devra en e t "t onsiàérés
Paragraphe 31 les thèmes abordés au paragraphe 29 devan e r: ~onal
comme faisant' l'objet de priorités à identifier aux niveaux reg ,
sOUs-régLmal et national.
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7. La délégation franq801Be & tenu à exprimer les réserves suivantes sur
~e document A/CONF.70/C.l/L.9, adopté par le Cctn1té l le 10 juin pour
transmission à l'Assemblée p1éniere :

a) La délégation française estime que le document dans son ensemble
et en particulier dans son préambü'l.ë', nonatate un certain nombre d' éVidenc~s
dont l'énumération affaiblit la portée du texte. Elle regrette, en outre
que figurent des c;msidérations étrangères au champ des compétences de la'
Conférence et débattues dans d'autres enceintes. Elle rappelle, à cette
occasion, les réserves qu'elle a pu être amenée à faire à propos de ces
considérations.

b) A propos des projets institutionnels, la délégation fran~aise

rappelle qu'à s'est yeux, dans l'état actuel des choses, les organismes
existants dans le système des Nations Unies devraient sans aucune création
d'organes nouveaux ni recrutement de personnels, p0uvoir, f,ràce à de
meilleures liaisons, assurer une impulsion nouvelle à l'étude et à la
solution progressive des problèmes posés par lcs établissements humains.

c ) La délégation française ne peut, d'autre part, donner son appui
à des projets tendant à grouper, dans des organes unifiés der, ,.:rsonnels
prove~ant les uns d'organismes financés par des contributions obligato~res,

les autres par des contributions volontaires. Elle redoute, dans cett~

hypothèse, des difficultés et des confusions durables.

d) La délégation française estime que le document en cause n'a pas
suffisamment évoqué le concoura que pourrait apporter aux institutions
existantes une coopération plus intense avec les organiGmeo scientifiques
et professionnels aussi bien qu"avec les associations de villes et de
collectivités diverses à travers le monde.

8. La délégation belge a fait siennes les roserves formulées par la
délégation française sur le texte cit6 c1-de6suB.

9. Les repr~hentantfS de la Grenade, de l'Inde, de la JamaIque, de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée et des Philippines ont exprimé leur appui à la
~solution, mais ont considéré que l'alinéa c) du paragraphe lB devrait
etre omis en raison du fait :

a~ Que l'alinéa d) du paragraphe 14 établissait déjà quelle serait
.à cet egard la position de l'organe intergouvernemental mentionné à la
section II, paragraphe 12; et

b) Que l'inclusion de l'alinéa c) du paragraphe 18 devait être
examinée sur la base d'un rapport du Secrétariat qui n'avait jamaiS été
~eçu. Les auteurs de cette réserve estimaient que la Fondation devrait
etre une organisation dynamique capable de Jouer le l'ole d'établissement
dl; formation et ne devrait pas être assujettie à la bureaucratie de

organe intergouvernemental.
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10 Les représentants de la Grenade de la Jamarqu d 1 P
J' 11 .. i é ,e, e a apouasie-

Nouve e-vu n e et de la Trinité-et-Tobago ont exprimé des réserves au
du paragraphe 1 de la section l et ont souhaité le voir modifier

it . commesu •

sujet

"La ~~opération internationale dans le domaine des établissements humains
devra~t e ,re considérée comme un instrument de développement socio-économique,
les rep:rcussion~ de ce développement sur l'environnement étant dûment prises
en eons Ldér-at.Lon';

11. La ~renade a exprimé des réserves au sujet du paragraphe 9 estimant
qu'il n'etait pas nécessaire de considérer leur incapacité à satisfaire aux
criti;res en vigueur comme un caractère distinctif des "pays les m'Jins
avancés" •

12. La délégation italienne, tout en marquant son appui pour la résolution,
a émis certaines réserves du fait qu'en décidant de soumettre la section X à
l'Assemblée générale pour qu'elle se prononce definitivement à son sujet, on
n'avait pas tenu compte de la nécessité d'analyser et de préciser plus avant
les tendances qui s'étaient dégagées de la Conference au sujet des nouveaux
arrangements institutionnels, afin de fournir à l'Assemblee ~enerale tous les
éléme~ts nécessaires pour lui permettre de prendre la meilleure décision
possible du point de vue de l'efficacité et de la capacité de fonctionnement.
La délégation italienne a recommandé que pour promouvoir la poursuite ou
l'analyse de la nature et des incidences des propositions et des options
figurant à la section X du projet de resolution susmentionné, on cree un
comité spécial composé de 58 membres au plus en se fondant sur le princiue
d'une répartition géographique équitable.

13, La délégation japonaise a réservé sa position sur le paragrauhe 20 en
raison de la nature ambiguë du groupe de représ;nt?,"ts ;n;isage et de la
position qui serait la sienne vis-à-vis du Secretalre general en,tant~q~e
chef du Secrétariat de l'ONU, et compte tenu egalement du caractere.g:neral,

- "t t' Il et adnunlstratlve
des recommandations concernant la structure Lnst i u ::onn: e 'd' ff" "1
visee dans ladite résolution, qui rendrait leur appllcatlon concrete l rc i e ,

4 ' ~ ni à la résoluti on, avec les
l, Le représentant du Kenya ~ expr;me. son app, ~ sensus faute de disposer
réserves suivantes. Sa délégatlon s'etalt assodclee tau cOr~sentés ou oue l'on
du t ." , r tous les amen emen s p .emps necess ai re pour examlne, . t . éfere entre autres
envi . ~ '1 C mmîsslon Elle aurar pr ,
nVlsagealt de presente~ a a ~ ~. l'on envisageait de presenter,

amendements déjà proposes et presentes ou ~u; t' 'ndiquees ci-aurès :
ceux dont le texte suit, eu égard aux consldera lons 1 •

6
' t Atre regroupés de la façon suivante et

a) Les paragraphes 5 et devralen e~ .
l . A ~ otes en consequencees autres paragraphes etre renumer
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"5. Une coopération technique devrait être mise à la disposition des pays qUi
demandent une assistance pour l'établissement de politiques, la gestion,
l'amélioration des institutions, l'éducation, la formation et la recherche
appliquée en matière d'établissements humains."

Il s'agissait là d'une simple modification de forme aboutissant à un énoncé
plus bref.

b) Au paragraphe 8, le membre de phrase entre crochets, à savoir [èn particulier •.•
aux critères en vigueur7, devrait être supprimé.

Le Kenya estimait que, s'agissant des problèmes de l'environnement, on devrai~

accorder une attention spéciale et donner la préférence aux pays les moins favor~és

et non aux pays les moins avancés. En définitive, tout pays figurant parmi les
llnins avancés et confronté à des problèmes d'environnement appa.rtiendrai t au ~rI)Up'

des pays les moins favorisés.

c) Au paragraphe 12, le membre de phrase entre crochets, à savoir [ën remp'lacene-r' ..
de la planificatioE7, devrait être supprimé.

Etant donné ~ue la Commission avait décidé de ne pas Be prononcer sur les
paragraphes 39 et 40 et de saisir l'Assemblée générale des Nations Unies de la
question, le texte entre crochets impliquait un parti pris en faveur du Centre et
aurait dû être supprim~ de. façon à ce que le texte du paragraphe r-es t e p.:::~:+':"'-.

d) Au paragraphe 19 c l , il fallait insérer les mots "ayant trait aux établissements
humains", entre leslOOts "projets" et "pour le compte":

Il ne s'agissait là que d'un éclaircissement de ce que le Kenya estimait être
le sens du texte du paragraphe.

15. Le représentant du Kowe1t a exprimé Bon appui à lA~ résolution, avec les réserv~S
SUivantes :

a) Le paragraphe 1 devrait le lire COIIDe suit a

"La. coopération internationale dans le domine des établissements humaips
devrait être considérée comme un instrument de développement soclo-6conomi~lle
et repo~er-Ê~_d~~_çQ~idérationsrationnelles en matière d'environnement.
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N Le naraa:ranhe 3 devrait se lire cormne suit:

"Dans leurs ettorts de coopc§raUon a
l'environnement, les pqs en dévelo ~ tinl du développement et de
aux établissements humains." ppemen devraient accorder 1& prio!'ité voulue

,c) Au paragraphe 12, le membre de phrase entre crochets devrait être supprimé.

I
ll) Le texte de l' allnéa e) du paragraphe 19 devrait 11se re COIlllle suit :

"Exécuter des projets intéressant les établi tsdu PNUD. 11 S8emen humains pour le compte

~e) Au paragraphe 30, les mots "en collaboration" devraient être remplacés par
ilell consul ta t 1on" •

i16. Le ~e~ique ~PPuYé par d'autres membres du Groupe des pays d'Amériaue 1R.tiJlP A PTnrim~
,ion appua a la resolution. avec les réserves suivantes. Il .. - -h 3 a propose de supprimer les para-
I!!,ap es a et 31 et d'ajouter un nouveau paragraphe 30 libellé comne suit:'-

"Reccnna!t en outre que les priorités en matière de programmes et de projets
r~levan~ de c hacun de~ domaines d'action visés au paragraphe 29 de 1& présente
resolut10n soient arretées par chaque région, en fonction des besoins et des
problèmes qu'elle aura elle-même décelés."

F' Le repr-éaent.e.nt de la République arabe libyenne a exprimé son appui à la résolution
/vec les réserves suivantes touchant le paragraphe 4 de 1& section l :

" "La. délégation de lA République arabe libyenne estime que ce doc\lllent devrait
etre considéré comme constituant .une pierre angulaire solide pour 1& coopération
internationale que recherchent tous les Etats épris de paix. Le texte du
paragraphe 4 souligne la nécessité de la coopération et de l'assistance de la
part des institutions, sans discrimination fondée sur les croyances ou le système
de gouvernement de tout Etat. La délégation libyenne estime cependant qu'il
est nécessaire de préciser certains points assez vagues du paragraphe, à savoir
que l'assistance fournie par les institutions à un Etat quelconque devrait être
Subordonnées aux conditions suivantes : que l'Etat poursuive une politique
pacifique, qu'il se conforme aux principes et à la Charte des Nations Unies et
qu'il n'ait pas été condamné par l'Organisation des Nations Unies pour agression
ou racisme. l s'agirait là d'un moyen de faire pression sur l'Etat en question
POur qu'il se conforme aux résolutions de l'Organisa~ion des Nations Unies. ,
C'est pourquoi la délégation libyenne aimerait que le' texte ci-après soit ajoute
à la fin du paragraphe 4 da.nB le but de le rendre plus clair et plus complet et
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de faire en sorte que, par discrimination, on n'e~t~nde pas seulement des
actes motives par la couleur, la croyance, la rell~lon ou le systÈme de
gouvernement, mais aussi des ac~es ind~quant qu'un Etat ne resnecte pas la
Charte ou les principes des NatIons UnIes :

'Sauf s'il s'agit de demandes formulees par des pays qui pratiquent
l'agression et des formes de discrimination raciale qui ont été condamnees

.... N t' U' Il''par les resolutlons des a Ions nIes .

18. Le representant de la Nouvelle-Zélartde a exprimé son appui à la résolution
avec les reserves exposees ci-après :

a) Le paragraphe 4 de la Section I devrait être supprimé;

b) Au paragraphe 23 de la Section II, le mot "progressivement" devrait être
supprime.

19. Le representant du Pakistan a exprimé son anpui ù ln résolution mais a tenu
à faire observer que les paraGraphes pertinents den Ecetions I ~ IX seraient
modifies de façon appropriée sur la base de la décision que prcndrni t l'Assemblee
generale à sa trente et unième session nu sujet de ln section X.

La delegation pakistanaise a ec;nlement estimé que le m xi orne alinéa et le
sous-alinéa c ) du treizième alinéa du preambule devr-ai ent être remplacés par les
paragraphes pertinents de la Declaration de principes.

20'. Le representant du Portugal e, exprimé son appui pour ln rGsolution avec les
reserves suivantes :

a) Dans la section I - point 7

Ajouter à la fin du paragraphe : "
fondamentaux. "

et d'autres équipements collectifs

"

Ajouter le mot "coordonner" comme ci-dessous

de consolider, renforcer et coordonner, à bref clelQi

c) Dans la Section IV - paragranhe 26

"....

S . l " , versees ,.'uppramer e mot volontaires" dans le texte "sur les contributIons

d) Dans la Section X - paragraphe 40

Modifier le paragraphe comme suit :

- 132 -



"Recommande en
huroains siège dans
compte des actions
l'Organisation des

21. Le représentant du Sénégal a exprime son appui pour la résolution avec les
réserves suivantes.

Section II

a) Utiliser les institutions déjà existerrtes des Nations Unies afin d'éviter
les doubles emplois et la prolifération de nouveaux organismes du système de
l'ONU, et pour tenir compte éealement du manque de moyens financiers.

b) Compte tenu de ces considérations, il n'est pas nécessaire de créer un
nouvel organe intergouvernemental mondial tel que proposé au paragraphe 27 e},
les objectifs de cette institution devraient continuer à être de la compétence
du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement.

Section III

c ) La constitution du secrétariat des établissements humains proposée dans
la section III devrait partir d'une restructuration. et~u renforce~ent du, Centre
de l'habitation, de la construction et de la planiflcatlOn des Nat i ons Uni.e s .

d) Le Directeur exécutif qui serait à la tête d~ c: sec;é~ariat r:e . devrait
pas avoir un r-ang de sous-secrétaire général, ou s ec rè't ai.r'e general adJolnt.

e ) La Fondation des Nations Unies pour l 'habitation et les établissements
humains devrait rester au PNUE.

22 L '" d 1'0 d exprl·me'" son appm pour la résolution avec. e representant e ugan a a
les réserves suivantes

. . i t d rimer les mots "lorsqu'il n'en
. a) Au paragraphe 21, J.~ convJ.endral e supp " et d'insérer après le mot

eXlste pa s déjà" et "composes de tous les pays membr~~l l'endra des consultations
11 ., "..' t u selon qu 1 conv ,cont:1.nuer " l'expression apres avoir en,
avec les pays membres".

b) L'alinéa e) serait à modifier comme suit

l
"'. onal et sur le plan mondial, des liens étroits avec

Etablir, sur le p an rega ., institutions spécialisées.
les institutions financières compétentes ainsl qu avec les

. . ... '11 voudrait qu'il fût in~iqué
23. La délégation ougandaise a également ;ndlque 9-u . e ~ te la section X - qUl
d i t propose de modlfler ou t de lienans le rapport que l'Ouganda avaa . . t tifs" - en n 'y parlan
serait réintitulée "Liens géographiques et adm1ll1~ ~~ siège du secrétariat cen:ral,
specifique ni de décision concernan~ ~ 'empl~c;men pour permettre à l'Assemblee
m . d rlteres generaux, ..
ai s en y exposant seulement es c . '" dans ce domaine.

gê ... '" . . s approprlees
nerale de prendre les decJ.slon
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En fait le Groupe de travail restreint, qui avait reçu plusieurs autres
propositions 'relatives à ces critères, a décidé de faire des amendements proposes
par l'Ouganda la matière d'un nouvel alinéa b ) au par-agraphe 40 de la section X.

24. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a
exprimé son appui pour la résolution tout en faisant des r(serves ~ l'égard des
paragraphes suivants :

a) Le septiène 2,] inéa du preal:lbu] c :

b) Le sous-alinéa c ) du treizième a l i nêu du pr êumbu.l c ;

c) Le paragraphe 9, en ce qui concerne le libellé du texte entre crochets;

d ) Le paragraphe]2 : de l'avis du Royaume-Uni le texte entre crochets devrait
être incorporé à ce paragraphe;

e ) les p'r~rD..c:r['.nhes 17 et 19 : le Povnur.c-Un i
à prevoir pour le Directeur {exécuti!/; et

f') Le par-agr-aphe 20.

.-
ri ,;pr'!(' ;'1' ,~o;,itjoll sur le ra:n~"

\

25. Le représentant de la Yougoslavie a exprimé son npptn, pour la re'solution avec
les réserves suivantes :

Au quatrième alinéa du préambule: a) à la dcrni~re li~ne, le mot
"par-ti.cu.Li ê.remerrt " serait à supprimer; b ) il faudrait ajouter ?l la fin de
l'alinéa les mots "amsi que parmi les pays dêve Iormês ". fi. l' nvnnt-dernier
alinéa du préambule, il faudrait supprimer les cro~ilCts au sous-oil i nê a c }.
~ans la section V, il conviendrait d'ajouter ce qui suit au pn.rn(~rnphe 29.:

G. Recherche; H. In rormat i on",
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Résolution 2. Programmes pour la coopération internationale
incidences financières

Habitat Conférence des Nations Unies sur les établissements humains,

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de présenter à
l'Ass~ée générale, lors de sa trente et unième session, outre le rapport de la
Conference, un document, de travail sur les incidences financières des autres dispo
sitions institutionnelles proposées dans le document A/CONF.10/C.I/L.9.
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les terr~to~res occupes
Conditions de vie des Palestiniens dans. . ""

Résolution 3.

La Conférence des Nations Unies sur les établissements htmlll in~,

Agissant conformément aux principes et aux objectifs de lrr Conférence,

Préoccupée par le fait que le peuple palestinien a été forcé d'abandonner
sa terre d'origine,

Reconnaissant la menace à la paix et 0. ln sécurité internationales qui
résultera de la destruction délibérée de son habitat culturel,

Rappelant la recamnandation adoptée lors de In Conférence préparatoire
ré~iona.le pour l'Asie et le Pacifique (Téhéran, 14-19 .iu In 1975),

Reccmnande que l'Assemblée géné raLe, il sn t.rent.o o t, unii'm(' :'t':-::;ion, prie le'
~;ccrétaire eénJral de l'Organisation des Nations Un Ieu tl'6tabl J r (~:, de lui présenter
il sa trente-deuxième session, un rapport sur les cond I t t on« dl~ v i e (lu peuple '
palestinien dans les territoires occupés.
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Résolution 4. Réunions re~~l'onales et ~ .!:l sous-reglonales

La Conférence des Nations Unies sur les établissements humains,

Heconnais~ant la complexité des facteurs qui influent sur la c~ration inter
nnt.ionnle drin s le domaine des établissements humains,

Considérant qu'il est né ce saa i re de dé f'Lni r plus précisément ln forme que f1f'Ul.

revêtir la solution des problèmes des établissements humains au niveau régional,

ReC'onnnis;'llnL que chaque région a ses caractéristiques propres dont il faut
tenir conp t e aux fins de la coopération internationale,

Cons' dérnct en outre que le cadre rég Lonn.L et sous-regional offre des avanteees
prataques pour l'examen ces problèmes communs aux pays,

Frofondt>mcnt convaincue qu'il faut que les gouvernements et les or.mnl smcs
ln.erna: i onnux ap;issent d'urgence pour résoudre les problèmes des établisGem('nlG
h\\l1<l i no,

H"('(x:1::1l1ndc que le Secrétaire Ijénéral de l'Organisa.tion des N~tions.Uriten
;\1;(' i t.e , tarir 1e cadre des commiss ions éconaniques z:-égionnles, sa possfbl,e avant la
trente et unième session ou sinon avant la session suivante de l'Assemblee ~énérale. la
convocation de réunions régionales qui arrêteraient des directives en vue de coordonner.
~ l'intérieur de chaque région; les mesures à prendre pour faire race aux prob Lêrœs des
etablissements humains et feraient rapport à IfAssembiéé générale sur le résultat de
)f'ur, 1 ;:J.\·:IUX.
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Resolution 5. Utilisation de la documentation audio-visuelle
après la Conférence Habitat -

La Conférence des Nations Unies sur les établissements humains,

Convaincue que la documentation audio-visuelle et leo autres documenta qui
ont été établis pour HABITAT constituent un fonds d'information de valeur
permanente pour l'appL' catton effective des rec~dation8 concernant les mesures
à prendre à l'échelon national et des programmes pour la coopération inter
nationale, et pour la réalisation des objectifs fixés par la Conférence ("ans
le domaine des établissements humains,

Reconnaissant qu'il est essentiel d'utiliser promptement et efficacement
le fonds d'infonnation créé pour HABITAT afin de tirer le meilleur parti possible
de l'investissement considérable que représente ce fonds, en particulier son
élément audio-visuel,

Ayant presente à l'esprit la possibil1U§ de créer des centres audio-visuels
régionaux dans le cadre d'accords régionaux concernant la fonœ.tion, l'éducation,
la recherche et l'échange d'infonation;

Remerciant l'UniversiU§ de la Colombie britannique d'avoir oN'ert de
fournir, pendant une période alla.nt jusqu'à cinq ans, tous les services et
installations nécessaires pour entreposer, entretenir, distribuer et compléter
la documentation audio-visuelle établie pour HABrrAT,
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Notant que le Conseil d'administration du Progranms des Nations Unies 'DOur
l'env~ronneme~t a reco:rn;t~dé, d~s la, décision 71 (IV) qu'il a adoptee le
9avrll 1976 a sa quat r i ême sess i on , a Nairobi, que :

"Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains examine
favorablement la proposition formulée par le Gouvernement canadien en ce qui
concerne l'utilisation et la diffusion, après la Conference de la documentation
audio-visuelle constituée à cette occasion", ,

1. Recommcmde à l'Assemblee générale de créer un centre d'information audio
risuelle sur les établissements humains;

2. Invite tous les participants à Habitat à ceder, selon qu'il conviendra, au
Secrétaire général de 1 'Orp:anisation des Nations Unies ou à ses representants dês i znês ,
les contretypes nêzat, ifs et les droits de reproduction pour tous pays de la documentation
audio-visuelle établie pour la Conference et mise à sa disposition;

3. Recommande à l'Assemblee p;énérale des Nations Unies d'autoriser le Secrétaire
général de l'Organisation à conclure un accord avec l'Universite de la Colombie
britannique touchant la p'arde, la reproduction, l'utilisation et l'accroissement
de la documentat ion pendant une periode de cinq ans au plus;

4. Autorise le Secrétaire général de l 'Org;anisation des Nations Unies à conclure
un accord intérimaire approprié avec l'Université de la Colombie britannique c~nce:nant

. . ' t t· d" f rm tlon lssuela garde, l'entretien et la ges t i on temporalres de la documen;a.l?n ;n. o. ~
d'Habitat en attendant que l'Assemblee p-énerale prenne une deC1Slon deflnltlve sur la, ,
presente résolution.
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Chapitre IV

AUTRES RESOLUTIONS

Résolution 6. Conférence des Nations Unies sur l'eau

HABITAT : Conférence des Nations Unies sur les établisserr.ents humains

Ayant présentes à l'esprit les recommandations de la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement tenue à Stockholm en juin 1972,

Rappelant les résolutions 1761 C (LIV) en date du 18 mai 1973, 1979 (LIX)
en date du 31 juillet 1975, 1982 (LX) en date du 23 avril 1976 et lyS3 (LX) en
date du 28 avril 1976 du Conseil économique et social,

Rappelant égalereent la resolution 3513 (XXX) de l'Assemblée (~CnCrale en date
du 15 decembre 1975, par laquelle l'Assemblée s'est félicitée: de]u ùécision prise
par le Conseil économique et social de convoquer la Conférence dl'S Ilut.i.ons Unies
sur l'eau en Argentine en 1977,

Prenant note de sa recommandation concernant les me sur-cc il rr',~Il'lr,: ~ l'echelon
national tendant à ce que la Conference des Nations Unies sur l 'cau qui se réunira
prochainement envisage la fixation par tous les pays d'ob.icctifs qualitatifs et
quantitatifs mesurables en vue d'assurer à une date donnée l' u.l i.mcnt.at.i.on en eau
salubre de toutes les populations,

Notant en outre ses recommandations concernant les mesures il prendre à
l'échelon national qui portent sur les progro.mmes d'alimentation en eau et de
gestion et de distribution de l'eau dans les zones urbaines et r-ur-aLes ,

1. Se félicite de la convocation de la Conférence des nations Unies sur
l'eau à Mar deI Plata (Argentine), en mars 1977;

2. Prie instamment tous les gouvernements d'apporter leur Goutien et de
participer pleinement à la Conference des Nations Unies sur l'eau ainsi qu'à ses
preparatifs, y compris les réunions régionales, afin de faire cn sorte que les
objectifs de la Conférence soient atteints',

3. Recommande au Conseil economique et social de prier le Secrétaire général
et les institutions specialisées et les autres organisations intéressées, en
particulier l'OMS, la FAO, l'UNESCO, l 'ONUDI et le PHUE de continuer il. apporter
leur appui fonctionnel aux preparatifs de la Conférence' des Hations Unies sur l'eau;

4. Recommande en outre au Conseil économique et social de faire transme~tre
les doc~ents.et resolution~ pertinentes d'HABITAT : Conférence des Nations U~les
su: les etabllssements humalns au Secretaire général de la Conférence des Natlons
Unles sur l'eau.

- 140 -



Résolution 7. Remerciements

La Conférence des Nations Unies sur les établissements humains

Reconnaissant l'importance des activités internationales par lesquelles les
organismes des Nations Unies cherchent, dans une optique intégrée, à améliorer la
lJ.ualité de la vie dans les établissements humains,

Convaincue qu 'Habitat : La Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains, qui s lest tenue du 31 mai au 11 juin 1976 à Vancouver, constitue un
apport notable aux efforts de la communaute internationale pour trouver des moyens
propres à ameliorer les conditions d'existence dans les établissements humains,

1. Exprime sa profonde reconnaissance au Gouvernement et au peuple du Canada,
de la Province de la Colombie britannique et tout particulièrement de la ville de
Vancouver, pour avoir rendu possible la tenue de la Conférence en offrant géné
reusement leur hospitalite et en contribuant au succès de ses travaux.

2. Exprime également sa profonde reconnaissance et ses sincères relicitationg
au President de la Conférence pour la diligence, la bonne volonté, la sagesse et
la compétence éprouvées dont il a fait preuve en dirigeant les travaux de la
Conference.
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Deuxième partie

HISTORIQUE DE LA CONFERENCE
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Chapitre V

PREPARATIFS DE LA CONFERENCE

1. La décision de convoquer Habitat : Conférence des Ncticns Unies sur les
établissements humains 1/ a été prise par l'Assemblée générale, en 1972, lors de
sa vingt-septièn:e session Ê:./' L'Assemblée accepta également l'offre du Gouvernement
canadien d'accueillir la Conférence.

2. Desireuse de maintenir l'élan donné par la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement (qui avait eu lieu à Stockholm du 5 au 12 juin 1972) 1/,
l' z.ssemhLêe précisa que les préparatifs de la Conférence Habitat devraient amener
à passer en revue les poli tiques et les programmes appliqués sur les plans national
et international en matière d'établissements humains, et devraient conduire à
sélectionner et à appuyer une série de projets de démonstration sur les établis
sements humains organisés sous les auspices des pays intéressés et de l'Organisation
des Naticns Unies. A sa vingt-huitième session, l'Assemblée affirma que la
Conference devait avoir co~e principal objectif de constituer un moyen pratique
pour echanger, ,;. partir d'un vaste ensemble de données mê so.Logi que s et autres, des
informations quant aux solutions à apporter aux problèmes des établissements
humains, qui puissent mener à l'adoption de licnes de conduite et de mesures par
les gouvernements et les organisations internationales.

11 C~ titre a été approuvé-par l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième
session {réSOlution 3325 (XXIX11 .

?:l Résolution 3001 (XXVII).

11 Voir A/CONF. 48/14/Rev . l , Chap. Il, recommandation 2.2.
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3. L' ASsembl:c g~nérale créa également un Cani té préparatoire chargé de
conseiller le oecretaire général, cœrposé de représentants hautement qualifiés
désignés par les gouvernements des 56 Etats Membres suivants : Allem.agn (R' bli
fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Burundi Canada ce l ePbu

i
que

ni k'rro""t Eq ,," 0 an e,Congo, Costa !' ca, ~).!.P e, uateur, Etat s-Unfs d'Amérique Ethiopie Fl'nl d
Gh G ' Ha V " an e,France, Gabon, ana, rece, ute- ol.ta, Hongrie, Inde, Indonésie Irak Iran

Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie" Kenya, Malaisie, Mexique, Nigér~a, ~anda,'
Pakistan, Pays-Bas, Philippines, République arabe libyenne, République arabe syrienne
République centrafricaine, République démocratique allemande, République Daninicaine '
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et '
d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Suède, Tchécoslovaquie, Thanande, Trinité-et-Tobago
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougoslavie, '
ZaIre et Zambie, Un certain nombre de pays ont participé aux préparat ï.rs, depuis le
début, en sc faisant représenter par des obse rvat.eurs ,

~. Le Secrétaire général a été prié d'assumer l'entière responsabilité de la
Cooférence, d'établir immédiatement un secrétariat de conférence réduit et de
Damner un secrétaire général pour la Conférence, qui rendrait canpte par
l'intermédiaire du Directeur exécutif du PNUE et travaillerait en collaboratiœ
étroite avec le Secrétufre général adjoint aux affaires éconaniques et sociales,
les secretaires exécutifs des canmissions éconaniques régionales et les chefs de
secrétariat des institutions spécialisées !!:./.
5. En avril 1974, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a
D~é M. Enrique Penalosa (Colombie) secretaire général de la Conférence.

6. Le Canité preparatoire a tenu une consultation officieuse au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 28 au 31 mai 1974, afin de fonnuler des
directives pour- la préparation de la Conférence. Le Canité a tenu sa première
session orficielle au Siège de l'ONU du 15 au 24 janvier 1975; il s'agissait alors
POUr lui d'étudier dans leurs grandes lignes le calendrier et le,cadre de travail
de la Conférence les programmes audio-visuels et divers autres e~éments des
Préparatifs 2,/. 'A la reprise de sa première session, tenu~ au Siege du 25 au
29 aoGt 1975 le Canité a approuvé la proposition tendant a ce que la Confér~nce
~tre ses sé~ces plénières se constitue en trois commissions et a recommande
d'inscrire au projet dl ordre du jour, en sus des questions de procédure, les
POints suivants :

------
~/ Résolution 3128 (XXVIII).

2/ Voir A/COIfF.70/PC/llo



I) Déclaration de principes; II) Recamnandations concernant les mesures à
prendre : a) les politiques et stratégies des établissements humains, b) la
planification des établissements humains, c) les b~timents, infrastructures
équipements et services, d) la terre, e) la participation populaire, et f) les
institutions et la gestion; III) Programmes pour la coopération internatiooale 6/.

7. A sa deuxième session, tenue au Siège du 12 au 23 janvier 1976, le Canité
préparatoire a revu le projet de déclaration de principes, les projets de
recommandations concernant les mesures à prendre à l'échelon national, et a
proposé des programmes pour la coopération internationale ainsi que des directives
techniques et des règles spéciales pour l'utilisation des présentations audio
visuelles. Il a également décidé de recommander l'adoption du projet du règlement
intérieur provisoire de la Conférence 1/.

8. La troisième et dernière session du Comité préparatoire fi eu lieu à Vancouver
le 26 mai 1976 et a été consacrée à l'examen de ln documentation de la Conférence et
au règlement des questions de procédure qui restaient en suspens. Le Comité a
apporté certaines modifications au règlement intérieur provisoire et adopté des
directives techniques concernant l'utilisation des présentations audio-visuelles.
Il a également pris note du projet de document intitulé "Progrmmnes pour la
coopération internationale - Additif", qui avait été otabli par les soins du
Secrétaire général de la Conférence et il a attiré l'attention de la Conférence
sur le fait que ledit document n'avait pas été examiné par le Comité et que la
responsabilité en incombait au Secrétaire général. Cette séance a été suivie de
deux jours de réunions officieuses consacrées :lUX consultations préalables à la
Conférence.

9. Outre les sessions du Comité préparatoire, une réunion spéciale de consultants
internationaux avait été organisée à Londres du 10 au 12 février 1975 afin d'examiner
des propositions à long terme concernant la recherche en matière d'établissements
huma.Lns , Une réunion de consultants avait en outre été convoquée à Dubrovnik du
20 au 23 mai 1975 dans le but de jeter les bases théoriques d'une nouvelle science
interdisciplinaire des établissements humains. Deux groupes de travail inter
gouvernementaux s'étaient aussi réunis à Genève du 22 au 25 septembre 1975 pour
étudier les questions d'une déclaration de principes et de la coopération
internationale.

10. Troi8 conférences pré~aratoires régionales ont été organisées conjointement
en 1975 par les commissions régionales intéressées et par le secrétariat de la
Conférence Habitat; elles ont eu lieu à Téhéran du 14 au 19 ~uin pour l'Asie;

,.,. d2 6' , ," tau va~re, u 1 au 2 Juin, pour l'A~frique' et à Caraca~ du 30 juin au 4 juille ,
l , r ' i ' "',. ,pour ~\met' que latine. En outre, une consultation régionale a eu lieu à Geneve

sous les auspt ces de la Camnission éconanique l'our l'Europe les 30 juin et
1er liuille"~ 1975. '

§.I Voir A/CONF. 70/Pc/18.

1/ Voir A/CONF. 70/PC/28.
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11, En ce qui concerne...le,~rogra:mne audio-visuel, quatre réunions de travail ont
été organisées en 1975 a 1 In~ent~on d7s producteurs de films désignés par les
Eta~s ~1embres; el~es ont ... eu l:eu a l'leXlco, du 27 avril au 3 mai, pour l'Amérique
latIne et les Antllles; a Addis-Abeba, du 4 au 10 mai pour l'Afrique' à Bangkok

7 ' 'A . ")du 11 au 1 mal, pour 1 ~31e et le Moyen-Orient; et à Genève., les 24 et
25 septembre, l)Our l'Europe et les autres pays. Outre l'assistance technique
accordée, 81 demandes d'aide financière technique ou financière et technique ont
été satisfaites jusqu'à concurrence de 10 000 dollars par pays. Deux cent-trente
six prêscnt.at i on s audio-visuelles au total ont été déposées par 123 pays. En outre,
13 présentations ont été déposées par des organisations intergouvernementales et
autres, y compris des organisations de libération nationale.

12. Cent dix pays ont communiqué des rapports nationaux qui ont été distribués à
tous les Etats Membr-es , Vingt-sept pays ont désigné un certain nombre de réali
sations modèles comme pouvant être visitées sur place par les participants d'autres
pays.

13. Le Secretaire general de la Conférence s'est rendu dans 96 pays, dans certains
cas à plusieurs reprises, pour s 'y entretenir avec de hauts fonctionnaires gouver
nementaux des questions qu'examinerait la Conférence. D'autres membres du
secrétariat d' Habi tat ont fait des visites analogues dans presque tous les pays
en développement.

14. La documentation de fond établie pour la Conférence comprenait troi~ d?cuments
directi fs §./ correspondant aux principaux points de l' ordre ~u jour p:oV1soue~
quatre documents d'appui 9/ décrivant et analysant les questnons pe:tlll~ntes e/
13 documents d'information établis par des consultants ou des organlsatlons ~o .

d t pour l'lnfor-En outre, un grand nombre d'autres documents de fond et de .ocumen s f i t
mation du public avaient été établis et distribués. On ava=:t dfautr~ pa;td al
, , . "t bLi ts humalns un resume eslIrrpnmer une bibliographie relatlve aux e a lssemen , " ul" "S't tion
rapports nationaux et un supplément statistique au document llltlt e 1 ua
des établissements humains dans le monde".

" "" ale 11/ tous les
15. Conformément à la décision prise par l'Asse~blee ~e~:~ représ~ntants des
Etats avaient été invités à participer. à l?, conferencet d l'Assemblée générale
organisations qui avaient reçu une invltatlon permanen e ef"rences internationales
, '. . t ux de toutes les con e ,,,'a partlclper aux sessaons et aux rava d ouvements de I1beratl0n
co " . t l eprésentants eS m " t "ténvoquees sous ses ausplces e es r 'l' 'té africalne avalen e
nationale reconnus dans sa zone par l 'Organisat=:on de " :mal

l
1, se"es et l'Agence

. '" . t't tlons specllnVltes en qualité d'observateurs; les aris lUS intéressés de l' Orga-
i t· "ainsi que les organe ...
~ ernatlonale de l' ênergie atomlqu~,,,, ." ... se faire représenter a la ,

nlsation des Nations Unies avaient ete anvites a '" ales intéressées aValent
C " "ernementales reglononference; les organisatlons Intergouv

~-----

§I A/CONF.70/4-6 et Add.l.

2/ A/CONF.70/A/1-4.

1Q/ A/CONF.70/B/l.

11/ Resolution 3438 (XXX).



été invitées à se f"aire représenter par des observateurs, de même que les
organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil
éconanique et social; les autres organisations intergouvernementales directement
intéressées et organisations non gouvernementales ayant un caractère -Iéritablement
international qui en avaient exprimé le désir avant le 29 f"évrier 1916 avaient
également été invitées à se f"aire représenter Par des observateurs.

16. De nanbreuses réunions natiœa.les et multinationales ont été organisées
dans le monde entier et des activités liées aux établissements humains ont été
exécutées par les organes de l'ONU, des organisations intergoovernementalee et
non gaIVernementales. ra date du 29 février 1916 avait été retenue pour alerter
particulièrement l'opinion publique sur les problèmes relatifs aux établissements
humains et pour faire connattre la Canrérence. Dans le cadre du programme
d'infonnatioo du public, 10 000 jeux d'affiches de l'exposition Habitat (chaque
jeu canprenant 21 aff"iches) et les brochures correspondantes ont été distribués
dans le monde entier.

11. Des rapports intérimaires ont été présentés aux première 12/ deuxième 13/
troisième 14/ et quatrième l:2./ sessions du Cooseil' d' administro.ti~ du Proçamm~
des Nations Unies pour l'environnement. A sa deuxfème sesoion, le Conseil a
autorisé le Directeur exécutif" à prélever sur les ressources du Fonds pour
l'environnement une samne maximum de 1,5 millioo de dollars pour 1914 et 1975
et à sa troisième session, le Cooseil a approuvé l'affecto.~ian d'un crédit
supplémentaire d'un montant de 1,5 million de dollars au titre du programme
audio-visuel.

18. Le Secrétaire général a présenté des rapports aux vingt-huitième 16/,
vingt-neuvième 11/ et trentième 18/ sessions de l'Assemblée générale. -

19. A sa trentième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente et unième session,
par l'intermédiaire du Conseil éconanique et social, sur les résultats de la
Conférence et de prendre les dispositions nécessaires pour les préparatifs à
entreprendre après la Conférence afin de faciliter l'cxamen dcs recommandations
de la Conférence par l'Assemblée générale à sa trente et unième session 12/·

12/ UNEP/GC/6 et Md.l.

13/ UNEF/GC/18 et Corr.l.
14/ UNEP/GC/35.

12/ UNEP/GC/63.

16/ Document A/g2:J3.
KI..! Document A/9729.

18/ Document A/IŒ?ft.

~/ Résolution GA ?ft:J3 (XXX).
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Troisième partie

TRAVAUX DE LA CONFERENCE
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Chapitre VI

PARTICIPATION

20. Habitat: Conférence des Nations Unies sur les établissements humains, s'est
tenue à Vancouver (Canada) du 31 mai au 11 juin 1976.

21. Les représentants des Etats ci-après ont participé ù la Conférence

Afghanistan, Algérie, Allemagne (République fédérale d'), Angola,
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh,
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Uotswana, Brésil, Bulgarie,
Burundi, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Egypte , El Salvador, Cmirats arabes unis, Equateur, Es pagne , Etats-Unis
d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade,
Guatemala, Guinée-Bissau, Guyane, :Iaïti , Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya,
Koweit, Lesotho, Li.bê ri a , Luxembourg, taôagaacar-, lo1alainie, Bali, l·laroc, Maurice,
Mauritanie, hexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Népal, r.i cnrngun , l!iger,
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, J'nn ema, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal,
Qatar, République arabe libyenne, République arabe syrienne, République
centrafricaine, llépublique démocratique allemande, République de Corée,
.têpubLique Dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
République-Unie du Cameroun, l(oumanie, Royaume-Uni de Grnnde -Br-ct.agne et d'Irlande
du Nord, Rwanda, Saint Siège, Sénégal, Sierra Lecne , Singapour, Somalie, Souaziland,
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 'l'ogo ,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiQues,
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, z.amb i e ,

22. Les représentants de l'Organisation de libération de la Palestine et des
mouvements de libération nationale suivants reconnus par l'OUA ont également
participé à la Conférence :

African National Congress; 'ifrican National Council, Pan Africanist Congress
of Azani a,

23. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a assisté à la
seance d'ouverture de la Conférence. Etaient également présents un représentant
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et des représentants du Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, du
Centre de développement rêgion~l des Nations Unies, de l~ Corr~iBsion .
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique des Commissions éconoIDlqueS
pour l'Afrique e~ l'Amérique latine, de la Confér~nce des Nations Unies sur le
commerce ~t l~ developpe~ent, du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, du.
Ha~ Commlssalre des.Natl0ns Unies pour les réfugiés, de l'Institut des Natlons
Unle~ pour la for~atlon et la recherche, de l'Organisation des Nations UnieS pour
le ~evelop~ement lndustriel, du Programme alimentaire mondial, du Programme de~
Natlons Unles pour l~ dével~ppement, du Programme des Nations Unies pour l'env1
ronnement et de l'Unlversite des Nations Unies.
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24. Les représentants des institutions spécialisées suivantes ont également
participé à la Conférence :

Organisation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, Organisation mondiale de la santé, Banque internationale pour
la reconstruction et le développement, Organisation œétéorologique mondiale.

25. Etaient presents en outre les observateurs des organisations inter
gouvernementales suivantes :

Banque africaine de développement, Banque asiatique de développement, Banque
interaméricaine de développement, Centre démographique du Caire, Secretariat du
Commonwealth, Commissions des communautés européennes, Conseil de l'unite
économique arabe, Conseil de l'Europe, Secretariat de la Conférence islamique,
Organisation de l'unité africaine, Organisation des Etats americains, Institut
interamêr-i cai ns pour l'agriculture et les sciences, Organisation de cooperation
et de developpement économiques.
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Chapitre VII

OUVERTURE DE LI\. COl'iFEREHCE ET ELECTION DU PRESIDENT

26. La Conférence a été dêclarée ouverte par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui a souligne qu'elle constituait un jalon
important dans la voie de la solution des problèmes auxquels l'humanité doit faire
face dans le monde entier et qu'elle avait pour objet de prendre des mesures
positives dans l'intérêt des générations futures et de faire véritablement de
l'Organisation des Nations Unies - selon les terme~ ?,e sa ?harte - ~n centre où
s'harmonisent les efforts des nations. Il a souhalte la blenvenue a Son Exc.
M. Jules Léger, gouverneur général du Canada, et à M. Pierre-Elliot Trudeau,
premier ministre du Canada, et exprimé la profonde gratitude de l'Organisation des
Nations Unies au Gouvernement et au peuple canadiens, ainsi qu'aux autorités
municipales et provinciales et aux habitants de Vancouver et de la Colombie
britannique pour leur hospitalité et l'insigne contribution qu'ils avaient apportée
à la préparation de la Conférence.

27. Le Gouverneur géneral, souhaitant la bienvenue aux délégués, a rappelé que la
Conference avait son origine dans la Conférence de Stockholm sur l'environnement
de 1972 et que toutes deux avaient pour but de mettre l'humanité en harmonie avec
son environnement. Il a accueilli tous les délégués au nom du peuple canadien et
dit qu'il considérait comme un honneur que son pays ait le privilège d'être l'hôte
de la plus grande Conf~rence de l'histoire des Hations Unies.

28. "Un nouveau monde se prépare", a déclaré M. Trudeau après avoir souhaité une
cordiale bienvenue à tous les participants à la Conference. "Aucune nation ne peut
plus s'isoler dans la conscience de ce qu'elle est, ni s'enfermer dans le secret de
ce qu'elle a", a-t-il ajouté. A son avis , la pression des besoins et les techniques
modernes obligent les nations à s'ouvrir de plus en plus les unes aux autres,
car, bon gré, mal gré, nous sommes entres dans une ère OÙ la survie de l'espèce
dépend du souci du bien commun. "Tel est pour moi le sens profond de cette
historique rencontre", a-t-il encore déclaré.

29. M. Trudeau a souligné que la Conférence se réunissait sous le signe de
l'urgence. Les débats plus ou moins abstraits consacres au rapnort de l'homme à
son environnement n'avaient que trop duré; il était temps de do~ner la parole aux
masses. M. Trudeau a salue tout particulièrement l'engagement passionné des jeunes,
s~~ci;UX.d:assur;r l~épanouissement de la personne humaine et de préserver,
~ lntegrl~e de l envlr~nnement naturel. Des jeunes se réunissaient, parallèlement
a la Con~erence, au sem du Forum d ' Habitat, et le voisinage des deux réunions
pro~ett~lt, de p~rt et d'autre, d'être fecond et riche d'enseignements. M. Trudeau
avai.t hate de voa r quelles brèches les particinants au Forum réussiraient à

• tr .... • ...

p~a!lquer dans les epalsseurs de tant de vieilles peurs et de conservatismes
flges".

30•. Le sens de.l'autre n'était pas très aigu parmi les nations, mais il existait
~t :1 prog~ess~lt~ Les organisations internationales, dont l'Organisation des
Natlons Unles etalt la plus ambitieuse et la plus precieuse, et des conférences
comme.celles de Stockholm, de Bucarest et de Rome étaient des manifestations de cet
altrulsme. M. Trudeau s'est déclaré convaincu que l C f' d Vancouver,'t '.... a on erence e .-
e ant donne le caractere absolument fondamental de th.... ~t une etape. son eme, marquera~ t
encore plus lmportante. Il lui semblait que le s t" t d' générale e. ;.~ " " en lmen une urgence
~rolssante, deJa Sl vlf lors des conferences internationales récentes était pluS
arrt.ense et plus marque à Rabitat. '
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J1 "Les é t.ab l Ls s emen t s humains sont tellement liés à l' existen il" '. ce, s constituent
une rélllitc i te l~em('nt co?crt.:tc et nombreuse, tellement complexe et exigeante,
tellement r.:nn:t.:l' d(' dro i t s et de désirs, et de besoins et d'aspirations tell t

.1 d'i·' t d ~ '1" i ' emencreuS'Je :l,US~:Cl';, ~ C (le lC ences , que pareil sujet ne peut se laisser traiter
avec la ll':lt.l'l;r t:L'tncllt.:e du th60ricien solitaire", a-t-il affirmé. Pour lui
l'habitat 0tCJ.1t atm Ir-c ci' invention permanente et de remaniement perpétuel. '
Dans ce J,'rr.:lir;c e nco rc livré aux incertitudes et aux tâtonnements, l'improvisation
et l'rxr0dit·nt é tn Ir-nt, constants, "e t non seulement inévitables, mais en outre
nécc;,;,aircr,", car il G'agi5salt d'une réalité existentielle innnédiate à. laquelle
nd Ile P -uva I l dcmcu r-er' indifférent. Notant que ln Conférence suscitait "une hâte
!'tiLrile", il Cl aJ·uté qu'on n'avait plus le temps de considérer tout à loisir les
probI. mes du monde ou d'examiner minutieusement les implications de chaque solutLw
pJssii )1'.

J2. Au cours des c tè cl.en, l'homne avait cree de merveilleux ensembles et des
monuments d'une architecture admirable; pourtant, trop souvent, l'aspect et l'état
è~ ln demeure dp!; hœmcs étaient déplorables, voire inhuma.ins au regard des Idéaux
r,uc noua rc connn I s sons t oua, "Ln contradiction que je signale exprime la
cmditlon humn t no clle-m&ne : nous sonmcs conscience, mais d'une conscience
,arttt:>lle; noun ~a:t'nC!3 libres, mais notre liberté est Incœrpfèt.e ; nous samnes
ra150n, r.mi::: nous ne le sanmes pas assez."

J3. ~tte nr.lbir,urlé expliquait pourquoi presque toutes les inventions auxquelles
t lé' l' h et pourquoi auss i noses. ~ le pr~rè!> pouvnient se retourner contre amne, ""

j('('hnlquer, et n05 mnch I neu pouvafcnt sc révéler "intolérablement dérals~ble~at
du potnt de vue paychol.cgIque , social ou écologique. Les organisateurs

n:
Habi

GO\.ltennient uvee rl1i5OO que les nations disposent actuellement des morre Ité
nécesf,aire" pour ré soudre les problèmes des établissements humains. ~~~U;~he
JO\.lit en effet d'un patrimoine technique et machinique extraordInairem .,
1Ila1s qui est mal connu, mal géré et mal utilisé."

34 'i ft' en établiS pour Habitat
• M. Trudeau 0. rappelé que les documents d n omo. l ms et signalaient il.

insistaient sur l'aspect démographique des établissements huma " ntrafnent partout
l'enVi le caractère désastreux des d6séquilibre

urés
démograPéhtiqUeosl;~ e Ces docUIl1ent~

l'u"b i démes e des m r01'· é. nnisation excessive et la cro ssence dans des zones surpeupl es,
!nettaicnt l'accent sur les tensions inhérentes à. la vie i rurale l'empiètement
lu détérioration du climat social, la désintél7,ratioo de 1\v ~éGradution générale de
des ville::; et de leurs satellites sur les terres ara.bl~s,ot:ntielles de denrées
l't';}viron.'1C":nent la destruction de so,rrces actuelles e P tian exagérée d'énergie,
1ll1zn " t sports la consemna ....J. 6 tentnircs la désorgaJ'l1sation des ran " péculatioo efuun e e
le COÛt exorb i tant des services, les conséquencesdd ~::dres qui contribuaient il
~(>1lr> d à outeaux tirés, autant e- une coocurrence c
la dOconfi ture des établissements humains.
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).. i i ...... ' de ces documents était le nanbre lui-mËme des hœnmes que
th~me r ne ~ .

35. Le 11 P t 1 Terre et le fait inéluctable que d'ici trente ans la popu,
porte actue emen a , d i d' h bi

l d blé pour atteindre 6 milliards et cm u t.ants , Sur
lation mendia e aura . 00 d i '1

é d l , losion dém~phiquemondia.le, il oe isa t et s ucrivnitles cons quences e exp "'O~ ~ On
d h l ~ unes terrifianteo, les autreo rnosurnnteo. oscillaitbien cs c oses, e~ ~

l imi e le nlu~ noir et l'optimisme le plua pvrcmptoire. Personnel-entre e pess sm r o ,
l t M Trudeuu estllnait qu'il était ridicule de pen~er et d ~ir comme si noua
~e~, • ~i ~breux sur cette Terre. Le nombre posuit déjà ~ l'humanité des

n é t i.ons pus w n·.AU • l' l lm t i à l'
problèmes écrasants quant uux bâtiments, uUX trnnoports, 0. a en at on, eau

bl • l"d tian à l'n-ploi fi l'udministrntlon et fi tous les nsp~~tsl'ota e, a c ucn , ~.u ,
concrets de l'exIstence. IlHabitat est une Conférence que le nombre occupera du
camnencement à la fin ll

, u-t-il prédit.

36. H. Trudp,au a ajouté que les difficultés d'ordre poycholoe;ique que le nonbre
~rnü.evait étuient d'une extrême grnvit6. Chacun devait désormnis se redéfinir
sol.on \L\ r-appor-t t rè s étroit avec l'autre qui, au sein de f:roupcs ou individuel
Lemcnt , dcvcna i t dans tous les cas notre pi-oche t n, Le prochnin, s œtme t.ccte assez
di~cr('1 ju!':Cl\~' r.u siècle dernier, devenait très proche du fuit de ln cr-ot ssancc
rl~~osrnphique et allait sc rapprocher encore pour un voisinnp,e inirnn~inaQlcment

in(liscrct. H. Trudeau a conclu son nllocution en ces ternes : Il' ••• (limez-vous, ou
vous :-~rirez' , écrit Teilhard de Chardin duns l ! r:ner51c humn i ne , Et 11 aJoute:
11:'-"l5 sœrica parvenus à un point décisif de l'évoLution humaine 0.'1 1,.... seule iSSUt'
en avant est dans la. direction d'une passion cœrnunc , d'une 'C'oncplrnt.ioo' t ntérfcure
I~ c~nspiration des hommes avec les hommes, ln conspiration de l'univern avec
l':l<:r:.le devenant Juste, voilà le saIut des établ1ssenents humains, voilà l'issue,
l' \?5~~5ra.nce que nous indique IVlbitut Il •

31. Le Secn~taire général de l'OrRanisation des Nations Unies a déclaré que
la. Conf'é r-ence était. un élément important du processus engaL;é par l'orlU en vue de
rc,v3eler la structure fondamentnle des relations internationnles. Il fallait p("Jl'

r:e::'~. '~nvir,ap;er les problèmes mondiaux dans une nouvelle optique, en ~en:Ult cœrptc
de ~,lnt~rrlé~ndance des peuples et des problèces qui se pos~nt à eux. La.
CŒlf~rence Habitat représentait une synthèse de tOltes les quer.tions dont la
co-raunauté internaticmale s'était préoccupée depuis la Conférence de Stockholm.
Avec d'autres conférences tenues sous les auspices de l'Orgunisntion des N~tion" re
Unies, la Conférence de Vancouver faisait partie d'une nouvelle strnt6g1c concert
aynrrt pour objet d'instaurer véritablcrnent un nouvel ordre éconcmique et sodal
plus éqUitable.

38. L'un des principaux objectifs de ln Conférence était de susciter une prise
de conscience ~lus large et plus nette de la nécessité de mettre au point de
meilleurs systemes d'organisation sociale. Le Secrétaire général a souligné que
les problèmes de l'habitat humain é t.aIcnt cœml, x t l' 'avait pas
j '1 f lé -r e es e que on n des
hœrae fi ors ormu de politiques visant délibérément à satisfaire les besoins

a:nes.
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39. L' un ~es buts essentiels de la Conférence était de créer de meilleurs
systèmes d orp;nnlsntion sociale. Le Secretaire général a fait remarquer que
1'insuffisance des politiques et des programmes antérieurs avait des répercussions
qui n'étaient que trop sensibles. Il a souligné l'importance des facteurs
suivants :

_ Un t i er-a au moins de l'ensemble de la population urbaine des pays en
développement vit dans des taudis et des colonies de squatters.

- Un pourcentage élevé de la population des pays les moins développés ne
dispose pas de poste d'eau à moins de 100 mètres de l'habitation. Cet
élC'ip:nement est particulièrement pénible pour des millions de femmes et
d'enfants.

- Plus de la moitié de la population des pays en développement n'a pas
l'électricité et, après le coucher du soleil, il n'y a pas de source
de lumière suffisante.

40. Compte tenu des perspectives d'ave-nii- - et notamment de l'explosion démographique 
il conve na i t d'utiliser les ressources de façon plus rationnelle. Le Secrétaire général
a fait valoir qu'il existait bien d'autres possibilités que celles dont on avait déjà.
tiré parti dans le domaine des établissements humains. C'était la façon dont on
~rit.eait l'urbanisation et non l'urbanisation en elle-même qui était à l'origine
des problèmes. Le Secrétaire général a émis l'espoir que les principes et les
recommandations adoptés par la Conférence fixeraient pour le logement des normes
minimums applicables dans le monde entier.

41. Faisant valoir que la Conférence était une manifestation d'un caractère
exceptionn01, ce qui en soi prouvait que les gouvernements s'étaient rendu compte
qu'il otai t urgent de résoudre les problèmes posés par les établissements humains,
le Secréta.ire gônéral a souligné que c'était aux pouvoirs publics de prendre ~es
prinCipales mesures dans ce domaine. L'assistance internationale ne pouvait etre
qu'un complément à l'action nationale. Une fois que la Conférence aurait formulé
ses recommandations, le Secrétaire général en ferait connaître les incidences

techniques et administratives.

42. Habitat devait porter un message d'espoir. Cette conférence pouvait être
Une étape importante dans l'instauration d'un système qui reflète l'interdépendance
des nations et leur souci d'un avenir dont elles avaient la garde.

i 1976, M. Barney Danson (Cnnndn)
43. A ln. première séance de la Conférence, le 3~ ma
a été (lu Président de la Conférencè par acclaJll3t1on.
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, t H Danson a dé cLa ré que la Conférence offrait
44. S'adressant DQX par~lcipan s, 'e:~us a'e~ divert'cnces politiqucs ct idéologiques

. d s'clevcr aU-Q 'h) ~ J •

une occasion unlque e i On r'otait fixé des idéaux é Lcvé s et l'entreprise
, -Al' la c ondf.t.Ion hllrn8. ne. ... .

c t d 1.:;ll.; t orer . 1-11.15 il n'en fallait pus moins atteindre des ob.icct.Irs
sc ra i t de lonp;ue hn.lel~e. n'ir a roLc v i a-ù-v i s de ceux qui a t.t.cnd ra Ient. 'le la
concrets si l'on voul.a i t ~e p. i lavanta-c de rlif.·~ité et de r-e s pe c t, humn I n ,

fÇ 'elle donne a lelŒ v ~ U D', ~"
Con t: r-enee qU'as résooore tous les probl,:mes du monde ctn.n ... le Lrips de temps
L'\ C~.,fére:1ce ne pouvalt p "t efficace elle devait reconnaitre la compé t ence
qui lui était imparti, et P?ur ~ re Nations Unies dnue leurs domrtines p,'\rticlùiers.
d'autres organismes du systeme cs

d s source s m'lis l'absence de volonté' politique qui
45 Ce n'était pas le manque e re ~ . dit

• , 'rréli ration du sort des deshér1tt~s; comme l'avnlt .
ff\isait obstacle a l a d d snvaIerrt que leur pauvre t é était le fait non pas
Barbara W:lrrl~ l:s ,pauvres ue~onl~t6t de celle des hommes. Notant l'nbsence d~ ceux
de ln. volonte d iv tne maiStb~ 1,Pff'Cf\ctté de N' renre' de réunion nvn i t retenu d'nsslstn,

l rr scept.ic i."me quan tl el' , l C ft 1

~ue el .. ré dent a déclaré y voir une rn i son de plus po ur que Il on cren« i

a la Conférene~, le P s~ on conc rvt.e les question:> dont elle (',tn. 1t. :>'\ i s i c , Si c..t.te 1

é t udte avec so i n et de f ç . it ut-être le début d'une ;'re nouve Ll.e pour
('0:10 it ion é ta it remplie, Habitat marquera pc
l' human Lt.é .

46. A la deuxième séance plénière, le 31 mai, le Père George Muhoho (Kenya),
Président du Comité préparatoire, s'est adressé à la Conférence. Il a dit qu'elle
marquait l'ouverture d'une, ère nouvelle dans l'hbtoire de l'ht.."'nftnitû. L'environn\":Icnt
artificiel était dans un état de crise sans pr6cédent et des décisions cruc~les

devaient être prises. Les travaux de la Conférence avnicnt ét6 soi~neUBcment pré~és,
ct, en par-t Lcuki er, les gouvernements et les organisations Lnt.ernat Ionaâcs avaient tenu
des consultations suivies au cours de la période préparatoire.

4i!. Le Père Muhoho a présenté, en les commentant, les questions de fond inscrites à
l'ordre du jour proposé. Après avoir mentionné les documents de base que le Comité
présentait à la Conférence, il a noté ~ue. le Comité préparatoire avait reconnu dès
le départ qu'étant donné la nature du problème des établissements humains, des recom
mandations concernant les mesures à prendre à l'échelon national, placées dans •
un contexte international de principes convenus, devraient être le pri ncipal resulta"
de la Conférence. La question des établissements humains recouvrait une gamme étendne

de sujets, mais à vouloir tout embrasser on risquait de tout perdre. A la présente
Cont'é rence s se trouvaient regroupés tous les aspects qu t nvn i cn t. été cXIuninos nUX

Conf6r~nces de Stockholm, de Rome et de Bucarest ainsi qu'à la quatrième session de
la CNUCED tenue à Nairobi. La Conférence devait se cantonner dans le concret et
axer ses travaux sur la recherche de solutions.

48. M. Enrique Peîïa.Iosa, Secrétaire général. de la Conférence, a commencé par .
remercier le Comité de 56 meltbres qui avait pendant deux ' 6 la Conférence.ans prepar du
Comme marque de sa gratitude, il a fait don au Président du Comité préparatoire
raart.eau dont celui-ci avait fait un si bon usage.
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49. M. PcùaLosa a. déclaré que la. Conférence constituait à la fois "le terme et le
CanJ:lenc;mcnt" d'une longue mission complexe et difficile que l'Organisation des Nations
Unies s ét.a.Lt a s s Ignée, La Conférence se tenait dans l'une des plus belles villes du

lronde, do t cc de tous les troyens que pouvaient offrir la science et la technique pour
étudier la s Lt ua t i on de plus de la moitié de la population lOOndiale qui luttait' chaque
jour pour survivre dans des conditions de plus en plus critiques de dénuement
provoqué par l'action de l'homme.

~o. L'exp-5rience obligeait à. reconnaître à. quel point la vie humaine était tributaire
des structures urbaines héritées du passé. Les structures qui étaient const ruites
il l'J,aeure actuelle au prix d'investi::>sements considérables, en particulier dans les
pays pauvres, s' accompar.;naient de nombreux "facteurs défavorables" qui détermineraient,
qu'on le veuille ou non, le IOOde de vie des générations futures. La. crise è. laquelle
le ronde devait maintenant faire face n'était pas seulement le fait de l'environnemmt
bâti de l'humanité, mais était aussi affaire d'insuffisance de réseaux: de transport
et de pollution et d'encombrement urbains. Il s'agissait "d'une crise et l'organisation
sociale et de la civilisation même".

51. M. Peûa.Iosa a déclaré que les rares pays qui nŒétaient maJbeureusement pas
représentés il la. Conférence pourraient aussi tirer profit de ses t ravaux, En
effet, le succès de la Conférence ne se mesurerait pas à Vancouver, mais bien dans
plans, les politiques et les programmes qui seraient adoptés en vue d'élaborer

, ' dl}'
des réseaux d'établissements humains meilleurs que ceux d aujour lUJ..

52. La. Conférence Habitat se situait dans le cadre de l'optique ptanétaâre
adoptée à la Conférence de Stockholm. Elle a.llait se pencher de plusiir~:v::
~es besoins qui étaient actuellement ceux des hommes. Elle se trou~e le. restaurer
la nécessité impérieuse non seulement de respecter la terre, mais l

de refaire la planète afin qu relle soit pour. l' homme un habitat doté d' unlnoujve t "
, ~ "lib 1umaLn et social p us us e •
flqUili bre écologique et par dessus tout d un equa re 1

53 . i t nnlitique. La tâche
• On ne pouvait relever ce déf'I qu'en fa' sa.n oeuvre ~- Il était encourageant

exigeait l'action collective des gouvernements et des peuples•.
de Constater qu' un si grand nombre de représentants d' o-:gani8a~:Lons non
eo . dt· f tian étaient presen~s aUvernf'mer.t ales pt des moyens ln orma d i nt recevoir
V~couver, car le; décisions que prendraient ~es g~:V:T~me~~~ a~:al:S experts
l Il?pui ri' un public informé. J..e proces?us eX:Lgera g ~ssa~ces en fonction
~ ~en techniciens repensent leur expér~ence et leurs co
des tâches et des esp6raIlces nouvelles.

. nationales de l'habitat et de mettre
)4. La. nÀcess i té d'élaborer des polit~que~ l our les appliquer revêtait
au }:Joint de nouveaux arrangements inst~tut~onne S p hable que les politiques
I1ne .i.Jnportance toute particulière. Il étfUt peu ~: structures existantes, car
l);)UY~!lleR nut.esent, être mises en oewre au moyen t les niveaux _ a.119s1 bien
ces derniè;es s'étaient révélées insuffisantes ala°~t"..t ion de crise actuelle.
""t· tém:>ignait s~ ...... ' .."" J..onal qu'international - comme en
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55. M. Penalosa a insisté sur troin grandes questlons dont la Conférenc~ était
saisie" Il s'agissait: 1) de l'a.ccroissement galopant de la populP,tion et du
déséquilibre entre les régions rurales et urbaf.nes qui cr. résulta t t, et que causait
la migration vers les villes) 2) les disparités 7roir.Gnn~C3 d~ revenu ct de
possibilités entre les classes sociales et au sein den rc{-;!.on3; (·t 3) llnbsence
de cont:'Ôles efficaces de l'utilisation des terres et de ]/J. cro i nsance urbaine.

56. Au cours des 25 dernières années, près de 300 milJ.ions cle p~rlJOnnes des pays
en développement avaient quitté les campagnes pour s'établir dnns Ie s vi.lles, et
ce malgré les conditions de vic lamentables qui régnaient dlln3 bon nombre de
ces dernières. Les politiques des établissements humo.ins devaient avoir pour
objet d'instaurer un nouvel équilibre entre la ville et le v il.lage; I1UJ. mette
fin à. l'isolement et à la. dispersion de llhabitat rural. t~'l. 1W.:ltds!' de
l'accroissement de La population ne saurait ~tr(' la. oolution ,\\IX d:i,.ff'lr::•.utés qui
attendaient les établissements humains, étant donné que les êtres humains auxquels
il faudrait fournir Iogeaenta, services et emplois au cours den 'Ji~t années
à venir étaient déjà nés.

51. Pour ce qui était de 11 injustice socillle et. de J.o. dü;parl-r.tS \.~~.'; revenus et
des niveaux de vie, M. Peûa.Iosa a dit que la plupart de s pays en .iévc.Ioppement
avaient pris conscience d'une dure réa~it6 : )'imponnibili~:~ d'offrir à la
maj ori.t ê de leurs hab i.t.ant.s , dans un aveni.r- prévisible, lin mode .je v i c comparable
à ce.Lui des Européens ou des Améri.ca.i ns dl: No2'ri. i:'t:'1"> .l..~[; pa;!:; en dl~veloppement,
en particulier dans les centres urbn.cns , on obscrvn i t l ' ~:~j ~t\~nce de "30ciétés
bifides". De petites minorités bénànciaJ.'.:~t je :1 ;vr>f'.'Jx d~ v i c ~;Jyvés, tandis que

lea masses étaient incapables de subveni.r ~ l!::1;r.:; !l" so i ns J (':) '01118 r;.lémentaires.
L'injustice au sein des sociétés n'était pa:J [l''OL,Ürf~ Qu'entre ~.::; nations.

?8. Pour ce qui était de l'utilisl\t.lon dn ~~~.• ~. nçt:;Gant en pn..rt.icuJ.ier des respon
sabilités incombant aux administra.tions Loca.Le s , ~"r:10nF.\.1~s ('t. nl.\~~ionale3, il falla.it
avant tout décider si l'urbanisation contInuera; t-, ris prOp',<~~s!èr de raçon spontanée,
et ana.rc~ique ou.serait p~i~iée de racou 1;1 r épondr-e a.~ beso i ne de lB. collectiVit~se
Le. questl.on ét~it de aavo a.r S~ P on persiGtt:r~.i -; :;. tTG..~,;;'~r le so L CC;<T'lÙ1e une mar~baJl, n
et co~e un obtet de spéctùR.Uon financFrc; oi: t: __ .1./1 ccLl.ec t.Lvi t6 aurait poUVOlI' d e
controler et d en planifier J.t eDlploi~ I.e.;::; enonr.c s '1\ù3cra.ient données è: ces ente 1
questions co?t.:rib~ere,ient à;rodeler l' er;Yi.rol"~'1~11lC17". ct cette tâche était la plUS urg
à laqueD_e atent B. faire face la gén6rat:i_on SCY.u(.ll~ et. lD. 1Z~:lé:-ation suivante.

59. I~ monde était peut-être las des nOT.ùbr~l.lY probLè . ~" posaient à lui et
les organisations internationales avat ent P:ll':~: -d~o:r:~ qUJ. .,- - uvair

, d.. ~ .".-e"rc e.v:\ t.rop à faire pour po .sons
assumer de nouvelles responsabilités. Mais le ,.;J.... -r' -+ nn_t;: PO,ur ces ralévit d ct la . . mon.a;_ ne 'OOh,B.l ... Y- . S

er . e re~a.r er sltuation en race, Les urobl&mes des établissements huma1n

n~ =erale~t Jamais tota~elnent résolus, aeLon H~r Pe1W.loss. .. car ils évoluaient en
~miétt:mpü que le~ besolns, les exigences, les a8plratio~s et les capacités de ~
..oc. e. la Conference 8,v-ait pour ~che OP h h • ~ , r> r ceg nombredéfis. . .- c ..crc, er comm~n v ~ C.L ve
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60. S. Exc. H. Luis Echeverria. Alvarez, Président du Mexique, s'est adressé à la
Conférence lors de sa deuxième séance plénièreo Il a rappelé que l'exercice du droit
de tous à bénéficier d'un niveau de vie suffisant, proclam.é par l'Assen blée générale
dans 18. Déclaration universelle des droits de lehomme il y a 28 ans, était encore loin

1 de devenir tille réalité. Il a souligné 1 ~ importance à cet égard du problème posé par
l'urbanisation qui, a-t-il dit: "ne pourra en aucune façon être résolu tant que nous
le considérons comne un phénomène autonome". Il a ajouté que ••• "le problème urbain
n'est pas cause, maf.s effet en soi; conséquence, ma.is non origine de la crise;
résul.tat , main non raison premièrer En d'a.m.res termes, il ne pourra être apporté
de solution positive à ce problème sans procéder à une étude globale du phénomène";
"les efforts nationaux isolés ne peuvent suffire à redresser des situations dont la
cause profonde nous est absolument ét rangèz-e", a-t-il ajouté. "Il ne peut exister
de solutions définitives à ces problèmes te.nt que nous serons soumis au système
llrationnel qui régit les relations jnternationales, dDoù l~urgence d'instaurer un
nouvel ordre fondé sur la sol:i.da.rité et la. coopération" o Mo Echeverria a rappelé
que la Charte des droits et devoirs économiques des Etats SI inspire pour l'essentiel
de cette philosophie.

61. Il a dit que le problème de l'urbanisation se pose différemment dans les pays
industrialisés et dans les pays en développement. Dans ces derniers, flil est le
produit de la désespérance et non de changements sociaux ou économiques" et, en
outre, "il est le résultat d'un système aliéné, d'une économie imposée assujettie aux
intérêts des grandes métropoles, lesquels sont fondés sur l'accumulation de la
richesse et du pouvoir, sur la spéculation et le gaspillage".

62. Pour M. Echeverria, le bouleversement des conditions de vie dans les ét~b~iss~ments
humains des zones périphériques résultait d'.un transfert des ressources de reg ion a.
région, sur le plan national aussi bien qu'international, flet ce pour une rémuné ratLon
in,juste, décidée unilatéralement par quelques-uns".

63. Notant que la marginalisation et le chômage étaient la conséquence d'un colonialisme
interne et des relations économiques internationales, M. Echeverria a mis en garde contre
le danger de "solutions imposées", sans rapport avec les besoins réels de, la plus gra~~e
partie de l'humanité. Pour lui, la solution des problèmes posés par les etabl~ssemen
humains était liée à la question de la fixation des prix des produits alimenta1res .
ainsi qu'à celle de la spéculation internationale. Il a mis en garde contre l'app11-

l' . aff t t les massescation de méthodes fragmentaires à la solution des prob emes qU1 ec en l
de par le mondp et s'est déclaré opposé à l'adoption à l'échelle mondiale de féormu es

-, fiLa Conf rence
de coopération qui ne répondent en rien aux besoins de nombreux p~y~ •.
SUr les établissements humains ne saurait apporter de solutions ~ef1n1tiv~s auxet lus
problèmes qui l'occupent sans chercher à instaurer un ordre mondlal plus Juste P
éqUilibré.
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64. Il a préconisé "une planification démocratique", et non pas imposée.
M. Echeverria a déclaré en outre que la Conference procédait du souci de résoudre
le grand dilemme de notre époque, à savoir la division du monde entre riches et
pauvres. Il a en outre mis en garde contre le danger que les possibilités
d'instaurer un nouvel ordre économique international s'éloignent, citant la récente
session de la CNUCED. Tout en relevant que toutes les initiatives prises récemment
par les pays du tiers monde en vue de repondre ù ces nouvelles exigences de justice
n'avaient pas ét~ très bien accueillies par les "grandes puissances", il a souligné
le danger, pour les pays industrialisés, d'adopter une politique ù courtes vues,
et il a déclare qu'il n'était pas possible de maintenir les r~~les actuelles de
la vie internationale. Il a en revanche réaffirmé sa confiance dans les négo
ciations en tant que moyen de découvrir des terrains d'entente en dépit des
différences idéologiques et des divergences d'intérêts. Il fallait des Etats
solides, efficaces et modernes pour pouvoir remédier aux contradictions internes
de nos sociétés. Il fallait aussi avoir la volonté d'instituer des instruments
consacrant veritablement la solidarité dans les donai nea technique, financier,
industriel et commercial, si l'on voulait se rapprocher des objectifs ambitieux
assignes à la réforme de l'ordre mondial.

65. Pour M. Echeverria, l'Organisation des Nations Unies avait le choix entre deux
attitudes: "Se considérer soit comme simple gestionnaire d'un système dépassé
par les événements et le rGcl:nt déplC'.ct:T'lcnt de La li:' ,iorit( (i--. :":; ::t·.t~~ ::\;r'1brcs',
soit comme une institution prof'ondêmerrt engagêe dans une action de t rens f'crmat ron.
Seule la seconde de ces attitudes peut nous mener ù la paix", a-t-il conclu.

66. M. Mostafa Kamal Tolba (Directeur exécutif du Programme des IIations Unies pour
l'environnement (PHUE) a déclaré que depuis la fondation des Ilations Unies la
collectivite internationale n'avait que rarement eu ù son ordre du jour des
questions d'une telle importance. Habitat était l'aboutissement de plusieurs années
de préparatifs et d'engagements de la part de la communauté internationale. Le
PNUE espérait qu'Habitat aurait pour résultats un changement d'optique qui mettrait
intensément en relief l'urgence de la question des établissements humains et
encouragerait de ce fait la mise au point d'une stratégie cohérente il l' égard ~es

problèmes auxquels devaient faire face les villes et les villages du monde entler.

67. L'influence théorique et pratique de la Conférence serait estimait-il,
profondément ressentie dans l'ensemble du monde pendant une vi~[!,taine d'années. Il
espérait qu'elle serait l'occasion d'une réorientation fondamentale de la manière
d'aborder un problème qui était au coeur du bien-être de l'htmanitê future.

68. Pou: le.PNUE, ~es probl~mes qui :e posaient à propos des établissement: h~ains
ne const~tua~ent qu une partle, fort lmportante certes des problèmes relatlfs a
l , · t d ' t,en~~:onne~en an~ son. ensemble. Il convenait en outre d' env.is age r l' effor
d amelloratlon des etabllssements humains dans le contexte plus larrre du nouvel

/' •• • b f" neeordre economlque lnternatlonal. En conclusion M. Tolba a déclaré que la con ere
marquerait dans l'histoire une étape décisive ~e l'effort des hommes non seuleme~t

f· d l t . ... 1 Vlepour alre e a erre un mellleur cadre de vie mais pour donner un sens a a "
11''' E f 11 . t., d ptees

~ e-meme; ncore a al -11 absolument pour cela que les nobles décisions a 0

a la Conference fussent appuyées indéfectiblement par la volonté politique des
gouvernements.
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Chapitre VIn

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU REGLEMENT INTERIEUR

69. A sa deuxième seance plénière, le 31 mai 1976, la Conference a adopte pour
règlement intérieur le règlement interieur provisoire contenu dans le document
AICONF.70/3/Rev.l.

70. En ce qui concerne l'article 18 du règlement interieur, la Conference a
decidé qu'une limite de 15 minutes pour les representants des gouvernements et
de 10 minutes pour les autres orateurs serait fixee aux declarations faites en
seance plénière, y compris la presentation de condenses audio-visuels et les
messages de chefs d'Etat 1/. En ce qui concerne l'article 40, la Conference a
decide qu'il serait renon;-é à l'application de la règle du scrutin secret et que
l'election des membres du Bureau se ferait par acclamation gj.

71. La Conférence a adopté l'ordre du jour suivant (tel qu'il figurait dans le
document A/CONF.70/1)

1. Ouverture de la Conférence.

2. Election du President.

3. Adoption du règlement interieur.

4. Adoption de l'ordre du jour.

5. Constitution des commissions.

6. Election des membres du Bureau autres que le President.

7. Pouvoirs des representants à la Conference:

a)

b)

Constitution d'une commission de verification des pouvoirs;

. . de verification des pouvoirs.Rapport de la Comm~ss~on

8. Discussion génerale.

Déclaration de principes.
, d à l'échelon national

. concernant les mesures a pren re
Recommandat~ons

9.

10.

a)

b)

c)

d)

/ hl' ts humains;politiques et strategies des eta ~ssemen

Planification des etablissements humains;

/' t t services;
~nfrastructure, equ~pemen s eBâtiments, J.

La terre;

69 f)' A/CONF.70/7, par 4
1/ Voir A/CONF.70/pc/28, par. l ,

page 1/ relative à l'article 18. 3/
;/ Voir A/CONF.70/7, par. 4 et la note de bas, de page_

l'artIcle 40. - 161 -
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e) farticipation populaire;

f) Institutions et gestion des établissements humains.

11. Programmes pour la cooperation internationale.

12. Adoption du rapport de la Conférence.
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Chapitre IX

CONSTITUTION DES COMMISSIONS ET REPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR

72.. ,Conf~rmément~à.~'article42 du règlement intérieur, la Conférence à sa
deuxlem: seance ple~le:e, a const~tué trois commissions plénières deno~ees
respectlvement CO~sslon l, Commlssion II et Commission III.

73. / En ce qui concerne la répartition des points de l'ordre du jour la
Conference a décidé : '

a) D'examiner en plénière sans renvoi à une commission les points l à 8
et le point 12;

b) De renvoyer à la Commission l les points 9 et Il (Declaration de
principes et Programmes pour la coopération internationale);

c) De renvoyer à la Commission II les points 10 a), b) et f) (Politiques
et strateGies des établissements humains; Planification des etablissements humains;
Institutions et gestion des établissements humains);

d) De renvoyer à la Commission III les points 10 c), d) et e) (Bâtiments,
infrastructure, équipements et services; La terre; Participation populaire).

74. On trouvera aux chapitres XII à XIV ci-dessous un compte rendu des travaux
des commissions et des décisions prises par la Conference sur rapport de ses
commissions.

75. Sur proposition du President faite après consultation avec les.délé~ations
intéressées, la Conférence, conformement à l'article 4 du règlement lnterleur,
a désigné une commission de verification des pouvoirs composee des n:uf Eta~s
s~ivants : Belgique, Costa Rica, Etats~Unis.d'Amériq~e,.Mali,MO?~O~le, Paklstan,
Republique arabe libyenne, Union des Republlques soclallstes sovletlques et
Venezuela.
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Chapitre X

ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU AUTRES QUE LE PRESIDENT

76. A sa deuxième séance plénière, la Conférence a élu vice-pr(.sidents~

par acclamation, les représentants des pays suivants: huit pnys d'Afrique:
Congo, Gabon, Mauritanie, Nigéria, Ouganda, République arabe libyc:nne~ Zaire et
Zambie; huit pays d'Asie: Inde, Irak, Japon, Pak i s tun , Philippines, République
arabe syrienne, Sri Lanka et ThaÏlande; cinq pays d'Europe ori entale : Hongrie,
République démocratique allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et UH:;;,; six pays
d'Amérique latine: Bolivie, Cuba, El Salvador, I.lexique, Hépul11iqllc Dominicaine
et Trinité-et-Tobago; six pays d'Europe occidentale et aut.r-cs Et~tts : Allemagne
(République fédérale d'), Australie, Autriche, Grèce ~ ~;uissc cl 'I'ur-q ui e .

77. La Conférence a également élu par acclamation f·L Adolf Ci bor-ovs ki (Pologne) ~

Rapporteur gênêraï., le Père George r.luhoho (Kenya), f'rl:si(lcnt (le la Commission 1,
M. Homahoun Jaberi Ansari (Iran), President de la Commission II, e t. 1·1. Diego Arria
(Venezuela), President de la Commission III.

78. Conformément au règlement intérieur de la Conférence, les CO:;Jmissions ont
élu leurs vice-présidents et rapporteurs respectifs, ~ savoir

Commission l

Commission II

Commission III

Vice-Présidents : H. Hikmat Al 1Ia<1i thi (Irnk),
M. Antonio de Leon (Panama), 1-1. Dus an Gtcfnnovic
(Yougoslavie); Rapporteur: 1·lme Kerstin Oldfclt (Suède).

Vice-Présidents : H. Impre Pcrcnv i (Ilonr,ric) ~ I·j. Issa Kana
(Tchad), M. Thor Skrindo (Uorvège); Rapporteur:
M. Easton Douglas (Jamaïque).

Vice-Presidents: M. V. A. Korol (RSS de Bi61orussie),
le prince Masitsela (Souaziland), H. E. Dominguez-Passier
(Espagne); Rapporteur : H. Abdulla S. Al-Bunyan
(Arabie Saoudite).
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Chapitre XI

RESUME DE LA DISCUSSION GENERALE

79. ~a.discussion g~nérale s'est étendue sur 14 séances plénières, du 31 mai
au ~ JU1~. Y ont prlS part 149 r:pré~ent~nts de délégations nationales, d'organi
s~tlons.lnt:rgOuvernem:ntales~d'lnstltutlons spécialisées et de programmes de
l Organl~atlon des Natlons Unles et d'organisations non gouvernementales.
Qua~re-vl~g~s ora~eurs ont~en outre utilisé des condensés audio-visuels. Une décla
ratlon a ete lue a la.C~nference au nom d'un certain nombre d'organisations non
gouvernementales partlclpant au Forum d'Habitat. Le 9 juin il a également été
d ~l t' ~ ~ ,onne ec ure a la Conference d'une declaration au nom de la Conférence Habitat
pour l'enfance et la jeunesse.

80. Des messages spéciaux ont été transmis à la Conference par les représentants
des chefs d'Etat des pays suivants: Bénin, Bolivie, Egypte, Emirats arabes unis,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Iran, Irak, Lesotho, Liberia, Maroc, Mauritanie,
Pérou, ~hilippines, Roumanie, Somalie, Sri Lanka, Tchad et Tunisie, ainsi que du
Conseil des ministres de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Un
message de Sa Sainteté le Pape Paul VI a également été communiqué à la Conférence.
Les auteurs de ces messages exprimaient leur gratitude au gouvernement du pays hôte
et soulignaient l'extrême importance de la Conference en tant qu'assemblée
mondiale réunie pour amorcer la recherche de solutions aux problèmes aussi graves
que tragiques qui se posaient à des centaines de millions d'hommes. Ils exprimaient
également leur attachement aux buts de l'Organisation des Nations Unies, leur
confiance dans l'aptitude de celle-ci à prendre des mesures collectives pour
résoudre la crise qui frappait tout le genre humain et l'espoir que les hommes
sauraient relever les défis de la croissance et des aspirations grandissantes de
l'humanité tout entière.

81. Une particularité marquante de la discussion générale a été l'utili~atio~ ~e
condensés audio-visuels qui ont illustre avec éclat non seulement les dlsparltes
existantes et les diffi~ultés auxquelles se heurtaient les individus de par le
monde mais aussi l'important potentiel et la determination résolue de toutes les
natio~s en vue de trouver des solutions à leurs problèmes particuliers. Pour la
première fois lors d'une conférence internationale, les représen~ants ont eu devant
les yeux l'image concrète de l'humanité et de sa lutte pour survlvre et mener une
vie meilleure aux quatre coins du globe. Ces con~ensés ont b:ossé un tableaussans
précédent des tragédies de la misère et des sucees que connalssent l~s ho~e
dans le monde ent~er e~ ils ont donné à la discussion générale une dlmenSlon

~ , . ~ l ~ 't~ de conserver
inoubliable De nombreux représentants ont soullgne a necesSl e d'ff'
la document~tion audio-visuelle de la Conférence et de lui donner la 1 US10n
la plus large possible.

PRINCIPAUX DOMAINES DE PREOCCUPATION

. . . 'mmencé que depuis peu à se développer
82. Un groupe maJorltalre de pays n ont co 't t' actuelle est héritée en
et a' ., th pi de et leur sa ua a.on . ts'urbanlser a un ry me ra . ' . 'lo'tation étrangères qu'lIs on
grande partie des périodes de domlnatl0n et d exp t; . ~ par les fortes pressions

~ t ~ éralement carac erlsesconnues par le passe •. Ils son gen . les inégalités de développement,
qu'y exercent l'accrolssement de la populatlon,
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la fragilité des assises économiques, la penurie de ressources et la nécessité
urgente d'améliorer la qualité de la vie dans ses aspects les plus élémentaires,
comme la santé, la nutrition, l'alimentation en eau, la construction de bâtiments
le logement des sans-logis et les possibilités d'emploi. '

83. Un autre groupe de pays, aujourd'hui hautement développés sur le plan
économique, ont connu une forte vague d'urbanisation au cours ùe la seconde moitié
du XIXe siècle et au début du XXe siècle. Leur niveau d'urbanisation est géné
ralement très élevé, de même que celui des techniques et ùes ressources dont ils
disposent. Ces pays se trouvaient néanmoins confrontés aux conséquences des
processus d'urbanisation anarchiques du passé et aux pressions croissantes qui
s'exercent sur l'environnement.

84. Il existait enfin un troisième groupe de pays, ceux qui ont subi des dommages
extrêmement graves durant la seconde euerre mondiale et ont proc(.aé ~ une planifi
cation coordonnée de leur développement, selon des mêt.hodcs plus ou moins modernes,
et ont mis en oeuvre les plans élaborés.

85. Il a été unanimement reconnu que les moyens et les méthodes permettant de
résoudre les problèmes actuels n'étaient pas les mêmes pour C0S trois eroupes
de pays et différaient en outre d'un pays ù l'autre, en fonction n~tamment de
leur régime social et politique. Il existait toutefois un dénominateur commun,
la prise de conscience générale des problèmes posés par le développement de la
complexité du processus de développement et une reconnnissuncc générale de la
nécessité d'améliorer d'urgence la qualité de la vie, d'instaurer une répartition
des ressources plus conforme à l'égalité et ù la justice, et d'améliorer les
conditions de vie des groupes les moins favorisés.

86. Les problèmes qui se posent à l'humanité dans les domaines interdépendants
de la croissance démographique, du développement économique, des changements
sociaux, de l'urbanisation et de l'évolution de l'environnement ont été évoques
par tous les orateurs qui ont brossé un tableau général des causes et des effets
et ont traité des conditions sociales, économiques et politiques, qui doivent
être réunies, à l'échelon international comme à l'échelon national, avant que
puissent être résolus ces énormes problèmes. La plupart des orateurs ont
analysé la situation et les conditions qui règnent actuellement dans leurs pays
respectifs, ont énuméré les mesures qui y ont déjà été prises ou sont envisagées,
et ont précisé les difficultés particulières que soulevaient dans leur pays le
proces~~s d'urbanisation et la mise en oeuvre des prograrr@es et des politiques
en matlere de logement.

87. On a sans cesse mis l'accent sur l'extrême pauvreté et les conditions . ~
dê dt" terlseegra an es qUl sont le lot de la maJorité de l'humanité dans un monde carac
par des disparités flagrantes quant aux possibilités économiques et sociales.
La question des établissements humains n'était qu'un aspect d'un problème beauCOUP
pl t ... '1 d' . . artsus vas e, a saVOlr es con ltlons de vie que connai~sent plus des trolS qu
des habitants du globe. En élaborant des stratégies e~n vue de transformer leS
"'t bLi humai '" treSe a .1ssements umalns, 11 etait donc indispensable de ourvoir à tous les au
b~solns.fondament~ux, c:~st-à-dire l'alimentation, l'ap~rovisionnementen e~u,
l emp.Loi , la sante e~ l education. Ainsi que de nombreux orateurs l'o~t fal t ment,
rem~rquer, ces prob~e~es ne se posent pas seulement dans les pays en developpe
et 11 est tout aUSSl lmportant pour les pays développés de leur apporter une
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solution efficace. La Conférence ne constituait " " ';, Il t" , pas un evenement lsole pas
plus qu e e ne ra1.t at t d un problème isolé Ell r' ; • ' -;" ; ; , " . e s lnseralt dans l'actlon
generale menee par l Or'gani sat i on des Nations Unies t h d, ". . ; e c acun e ses membres
en vue d amêLi or-er la quallte de la vie de l 'human1.·t; t t t·.... d, ; e ou en lere, ans le
contexte d un nouvel ordre economique international Nomb d' t; ; ; _. re ora eurs se
sont mo~tres preoccupes ....par la lenteur de ce processus et ont rappelé qu'il
n'y aval t pas de temps a perdre.

8~: ~n.raison des inégalités économiques existant entre les pays aussi bien qu'à
l l~ter1.eur de ch acun d'eux, la sit uati on du logement dans le monde est très
varlable. De nombreux orateurs ont souligné la nécessité d'adopter d'urgence
des mesures visant à remédier à la situation déplorable et dangereuse qui est
celle des établissements humains dans des zones rurales et urbaines reparties
dans le monde entier et ont dit que cette situation conférait à la question un
caractère politique tout autant que technique.

89. L' "explosion démographique" des 30 dernières années et la quasi-certitude
que la population du globe doublera à nouveau au cours des 30 années à venir,
constituent une autre cause majeure de préoccupation. Depuis 1950, a-t-on fait
observer, près de 300 millions d'habitants des pays en développement ont émigré
vers les zones urbaines, ne parvenant souvent à fuir la pauvreté des campagnes
que pour la retrouver dans les villes, et provoquer dans celles-ci un
surpeuplement déplorable tout en portant gravement préjudice aux industries
agricoles. Maîtriser l'accroissement de la population ne constituait pas en
soi une solution, car les êtres humains auxquels il s'agi~sait d'assurer le
nécessaire pour une vie décente etaient déjà nés. On avalt, selon l'une des
expressions utilisees provoqué une "crise de l'organisation sociale et de
la civilisation elle-~ême'" elle existait, et il fallait la résoudre.
L'effectif de la populatio~ et le rythme de son ac~roissem;nt é~aient à la .
base de l'un des principaux impératifs de la quest1.on des etabllssements humalns.

90. De nombreux orateurs ont également considére que la répartitio~ inéquitable
du revenu dans les pays mêmes constituait l'un des aspects du probl

eme.

Quelques-uns d'entre euX ont dit avoir pu constater dans leurs pays qu: les" .; t .t . de la populahon et
methodes les plus efficaces pour agar sur la repar 1. 10~ ; ; •
favoriser l'équilibre des conditions de vie entre les dlfferente~ reg~ons
consistaient à répartir les forces productives et les nouvea~x pOleds ~ l. ; ; d' . qu' etant onne a
croissance de façon appropriée. D'autres ont ete avls.... d. ; · .... res mesures a y pren re
aituation des pays les moins avances, les premle ..... dans les
devraient consister à développer les industries manufacturleres
zones rurales et de créer un réseau de places marchandes.

91. A propos de l'inégalité observée à l'intérieur des ~ays d6anOs lal~~partition
d ; .' d h on a note que p.
e la population et la repartlt1.on es c ances, . . t dans les zones rurales

environ des habitants des pays e~ dévelo~pement.v~~~l:~ruction,ni les compétences
et n'avaient dans bien des cas n1. le capltal, nl .ln teurs ont fait observer
th' ; . 1 ur sort Certalns ora tec m ques voulus pour amel1.orer e . '11 agricoles dans d'au res
qu .' t;' taller les traval eurs 1 te l'on pouva~t ut1.lemen relns. ux sur la conservation des so ~ e..
zones en leur donnant des consel.ls fondament a l' gnê qu'il était dlfflcl1e
l' .' d' t ont en revanche, sou l L';t dueut1.li sation de la terre; au res, t dre dans leurs pays. e en
ou..... l' des mesures de ce or . dmeme l.mpossl.ble d'app lquer 't 't d ne un aspect essentl.el u
de la pauvreté et de la misère rurale, constl. ual. 0

- 167 -



problème que posent les établissements humains, aspect ù ne pas considerer hors
de son contexte, certes, mais ~ ne pas méconnaître non plus. La nfcessité d'un
équilibre dans l'aménagement des villes et des campagnes a été souli~née par
beaucoup.

92. Si la grande majorité des orateurs ont particulièrement insistG sur la
nécessité de dresser des plans nationaux et de faire preuve d'une fer~e volonté
politique, d'autres ont fait observer que dans leurs pays l' C.l(·l1lcnt le plus
important avait été l' efficacité des administrations locales. Un ce r tui n nombre
d'~rateurs ont exprimé que ces deux facteurs étaient i:troitement interd~pendants
et ont reconnu l'importance de la valeur que pouvaient revêtir de" l)rogrX'J1lles
locaux et des projets d'auto-assistance s'ils s'inséraient dans le cadre plus
vaste d'une action nationale. Un grand nombre de pnrt i c i prmt.c ont fait observer
que les structures institutionnelles existantes, il l'échelon ria t.i onnI et il
l'échelon local, s'étaient révélées, ù l'épreuve, être (le pi~trcs instruments
pour faire face aux problèmes des établissements humai ns . On ~~ 1 (;~;t {;(neralement
entendu pour penser que si l'on voulait résoudre la cr i no on ne pouva.i t pas
laisser le développement se poursuivre comme avant, au r.ré du hasnrd et en dehors
de tout plan. Halgré quelque dissentiment sur les techniques :-;. adont.e r , et
notamment sur le rôle de l'industrie et des droits de propri 0té, cc point
fondamental a fait l'objet d'un accord général.

93. Toutefois, le problème n'était pas simplement affaire de ressources financières
et de planification. Comme de nombreux représentants l'ont fai t. observer, on avait
eu tendance dans le passe à icnorer les aspects sociaux der; étnl11issements humains,
avec des conséquences qui n'étaient que trop visibles ?i l'beure acLuelle. Les
valeurs et les traditions sociales anciennes n'avaient fréquemment pu survivre aux
fortes pressions exercées par l'accroissement de populat i on , ln pau';reté et les
répercussions des techniques modernes et de la prod~lCtion de masse, Par consequent,
une politique nationale devait, pour être efficace, refléter non seulement les
priorités nationales mais aussi les valeurs culturelles et sociales qui liaient les
couches sociales les unes aux autres et donnaient il une sociétJ. sn cohésion et sa
solidité particulières.

94. De nombreux orateurs ?nt insisté sur le fait que les probl~mes techniques,
bien qu'incontestablement l.mportants, s'effaçaient devant les problèmes politiques.
L'engagement politique était le premier pas indispensable ?i la formulation d'une
politique de logement, et il était également essentiel que les individus aient.un~
rôle de participants tout au l d t soulIgneong u processus. De nombreux orateurs on
que ~e dro~t à,dispos~r d'un logement décent ~ un coût modéré: ainsi que d'un cadre
de Vl.e sat:sfal.sant,fl.gurait parmi les droits fondamentaux de l'hom~e que chaque
E~~t devra~t ~arantl.r et réaliser. La question du logement était par ailleu:s
ll.ee.de ~res a ce~le du t:a~ail, et le déVelOPpement des établissem~nts humalns
devalt ~ecoul~r ~ une poll.tl.que de société qui tienne compte des exigences de
productl.on prlmal.re et des autres industrl.·es L 'd' e~galités dansId' . . . a suppres s r on es ln .

e
f f,oma1.ne

des COndl.tlons de logement exigeait donc des mesures urgentes et
e lcaces en vue d'accorder u . f' . ~ nies.L l't' ~ ,n appul. l.nanCl.er et autre aux personnes demu
~ ~o 1. 1.que du logement etal.t donc intimement liée à la politique sociale en

general.
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95. Un certain nombre d'orateurs ont f .
porter l'essentiel de l'attention sur l~~t obs?rver que. l'on faisait souvent
nouveaux pr-ogr-ammes de dêve.l.oppem t .xpans i on des vl1les et sur lesen , mars qu'il ' fI' .
songer aux programmes appropriés d" . n en a lalt pas moins
exis;ant ..On a evoqué les risqueSeq~~~~vatlon,du,parcimmobilier urbain
de renovatlon urbaine qui faute d' . ~ avalt a entreprendre des programmes. ,avolr egard aux t t .
eXlstantes, aboutissaient fréquemme t ' s ruc ures communautalres
consequences sur le plan social En a ~~dOmmag~r celles-ci au prix de graves
coûts et avantages socl'aux et ,,' n,se lvrant a une analyse complexe des. economlques on s' ' A

modernlsation appropriée du ar' .. ' . apercevralt peut-etre que la
co~~e un élement important dP c ~~?bliler eXlstant devrait être consideree
et de logement. es po l lques globales en matière d'urbanisation

96. Cependant, camne on l'a fréquemment fait observer, le développement des
établissements humains devait mettre en jeu tous les éléments de l'infra
struc~ure techn:que et toutes les fonctions et tous les services assurés
~ar l o:ganisat'on économique et sociale pour @tre efficace et couronné
ae sucees. Dans de nombreux pays, cette infrastructure - bonnes comnunication' ,
ltmentation en eau, évacuation des déchets, emplois et chances sociales 

faisait défaut et devrait St re créée. C'était donc toute la question du
~éveloppement qui était au coeur du problème, de m@me que la t~che consistant
a combler l'immense écart qui continuait de séparer la majorité de l'humanité
de la minorité. Faute de s'employer à cette tâche, des questions telles que
l'éparpillement de la population rurale, l'existence de bidonvilles, la
pollution urbaine et les risgues encourus par la santé, ne pourraient ~tre
resolues.

98. Une autre question importante éta.it celle de la terre. A ce propOS,
un grand nanbre d'orateurs se sont déclarés favorables à la propriété ou
au contrôle des terres 'par les pouvoirs publics ou à l' ïn;position ~es plus
values de façon à ce que les profits résultant d'activites ~ollect~ves ,
puissent @tre récupérées à titre de protection coatre la speculation fonc~erc,
laquelle paraissait à beauCOUP @tre l'une des principales ca~ses du pro?leme
des établissements. Toutefois, d'autres orateurs ont exprime leur préference
pour des politiqueS naUooales visant à protéger la collectivité contre :~
spéculation excessive tout en sauvegardant les droits de la propriét~pr' e.
On s'est généralement accordé à reconnattre que l'utilisatio? et le s~sage
de la terre étaient un problème crucial, eu ég&rd not_ent a la nécess>té
de multiplier par deux la production alimen;air~ • p~incipalement dans les
pays en développement - au cours des 30 annees a veni.r-

97. Certains orateurs ont appelé l'attention sur le dichotanie marquée
que l'on constatait dans les zones urbaines en expansion rapide, entre la
pénurie de main-d'oeuvre qualifiée d'une part et le nombre rapidement croissant
d'immigrants non qualifiés et sans emploi dans ces villes. On a cité à ce
propos des situations où des immigrants installés dans des zones de squatters,
qui offraient pour la société un potentiel considérable, participaient à divers
types d'opérations d'auto_construction et d'activités éconaniques qui consti
tuaient un premier pas vers la formation professionnelle d'une main-d'oeuvre

urbaine.
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99. De nombreux orateurs ont declare que le racisme, l'exploitation et la
perpetuation des privilèges pouvaient aboutir à des modes de faire valoir des
terres contraires aux aspirations de la population, en particulier lorsque les
terres etaient aux mains d'un regime colonial ou etranGer. Certnins representants
ont évoqué à cet égard la situation en Afrique du Sud, en Rhodl':sie du Sud et en
Namibie. Ils ont declare que le respect du droit des peupler; ~ disposer de leur
terre comme ils l'entendent était une condition nécessaire ~ la formulation de
politiques judicieuses dans le domaine des établissements humains. 11 convenait
de renforcer le droit des populations autochtones afin qu 1elles pui cceut assumer la
responsabilite du contrôle de l'accès à leur terre.

100. Un certain nombre de representants ont expnme des inquir:tudes quant au
devenir du peuple palestinien. Le representant de l 'Orgnnisntion de libération
de la Palestine a expose la position de l'OLP et décrit le drnr:Je que constitue
pour le peuple palestinien l' alinéation d'établissements qu'il cons i dêr-e comme
lui appartenant légitimement. Le représentant d'Israël Il ob j ec t.f que cette
question ne relevait pas du sujet de la Conférence, et il n :;ir:r'~l;: ce qu'avait
fait son gouvernement pour tenter de résoudre humainement le prohl'~r::c des refugies.

101. Quelques représentants ont exprimé des opinions di verses ml su je t de la zone
du Sahara occidental et de sa population.

102. Le chef de la dê Lêgati on chypriote a fait rcnsort i r les pr-ob l ômes qu'avaient
causés, selon lui, aux établissements humains de Chypre l'invaGio~ et l'occupation
par la Turquie d'une partie du pays et l'expulsion d'un tiers des hnb i tants arraches
à leurs foyers et exposés à d'immenses souffrances. Le représentant de la Turquie,
évoquant les souffrances endurées depuis 12 ans par les Chyprintes turcs et ce qu:il

.-. '" ~ l .- '11c. appele les ".glssements ant i const i t.ut i onneLs des Chypriot.c:; ;'r':c~;, n rkc 'l.re q~

repoussai t ces accusations sans fondement et que le probl êmo de Chypre ne pouvalt
se regler que par la voie de pourparlers entre les deux conmunaut.ês .

DOMAINES D'ACTION ET SOLUTIOnS

103. Les préoccupations que la question des établisser~nts humains suscite parml
les na~ions et les. colle~tivi~es sont certes extrên::ement diverses, mai s il 'ble
a~para:t que certal~es sltuatlons se retrouvent un peu partout et qu'il est p~SSl

d en tlrer des enselgnements pour l'avenir. Le fait q~e l'on admette désormals
universe~leme~t qu'il appartient à l'Etat de pourvoir au loeement des ci~oyens OU

de les.-alder ~ se loge: ;st un trait remarquable de notre époque. Les me~ho~es
e~ployees varlent.-conslderablement, tout comme les situations, mais le prlnclpe
n est pas conteste. Cette unanimité mérite d'être soulienée.

104. La plupart des orateurs ont évoqué ce qui se faisait dans leur pays dans
certtaints domai~es ~ntéressant les établissements humains. De nombreuX repré; tian
sen an sont mlS l accent sur la nécessite' de la t" t' t de la coopera..... '" par lClpa lon e
populalre~ a la Planlflcat~on, ainsi que sur le développement des techniques de, ues
constructl0n de logements a bon marché faisant ap l t' . ux et auX technlql Tl'- .- . pe aux ma er-i a

ocaux.. - a et; q~estlon de la fourniture de terrains et de la mise en place
des serVlces et eqUlpements essentiels de l' t . d -t . térêt pour deSt . 'oc r oa e pre s sans ln

ravaux de constructlon et de rénovation du d'- l t dl" dustrie, eve oppemen e ln
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du bâtiment, de la formation professionnelle et de syst ème '1 ', s e aTBlS pour la.
formati0n de pIarri f'Lca't eur-s , de gestionnaires et de t ravaf Ll.eurs sa 'a '.'d l' 'c" v Cl UX, a ins i
que e acc .. -s aux nouvelles method~s employées dans les pays étrangers. De
nombreux ora leurs ont souligné le role crucial de la diffus' d th'. " lon es ec nlques
modernes, et 11 a ete fait mention en particulier des possibilités offertes
par le recours aux satellites pour l'exécution de multiples projets relevant
de la planification des établissements humains. Il a été proposé de créer
un "?orps de spécialistes" qui initieraient les fonctionnaires locaux à la
mani~re de traiter les problèmes nouveaux et complexes que pose la gestion
des etablissements humains et collaboreraient avec eux.

105. Certains representants d'Etats et quelques représentants d'or~anisations non
gouvernementales ont aussi souligné qu'il ne fallait pas se lancer ~ la l~~ère dans
la mise en place de vastes sys tèmes de distribution d'électricité alimentés par
des centrales nucléaires, et on a émis des doutes quant à la sécurité, à l'intérêt
pratique et aux mérites économiques de l'utilisation de l'énergie nucléaire.
Il a été recorrunandé d'investir dans la mise en valeur d'autres formes d'énergie,
notamment l'énergie éolienne, l'énergie solaire et l'énergie hydraulique.

106. De nombreux orateurs se sont attachés à souligner les aspects economiques
sociaux et esthétiques des techniques de construction. Il a été avancé que,
si les techniq ues industrielles modernes permettaient de produire en série des
~oeements et des éq uipements connexes à un rythme accéléré, elles pouvaient
etre un piège économique dans les pays où la main-d'oeuvre est excédentaire et
moins coûteuse que les méthodes mécanisées. La. production en série, qui est
justifiée par la demande, exige des architectes et des urbanistes qu'ils
s'emploient à trouver des solutions nouvelles du point de vue de la conception
et de l'esthétique, qui permettent d'éviter que les zones résidentie~les en
expansion ne deviennent monotones et qu'elles ne prennent des dimens~on~ '
dépersonnalisantes. La solution pragmatique consistant à améliorer et a modernlser1:s techniques locales traditionnelles a été préconisée,comme étant.la plus ,
real1ste pour de nombreux pays en développement. On a egaIement , falt r~ssortlr
qUe les techniques de construction n'avaient pas autant pr~gresse que d autres,
techniques et que leur coût demeUrait élevé, même dans les pays les plus avances

du point de vue industriel.
.' - d l l' ste des priori tés

107. De l'avis général il convenait d'~nscr~re en tete e a 1 i t
le logement des sans ab;i et l'aide aux plus déf~vorisés; plusi: ur s payseava en
fait des progrrs à cet égard en innovant la conception et les metho~~ d, 1 rôle
construction des logements à bon marché. Plusieurs orateurs ont so gne e
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ut Ll.e que jouent les organisations régionales ct sousvré g i or.a le : ,~, <'C gui.
concerne l'échange de connaissances et d'expérience. Un orateur n évoqué
particulièrement les possibilités de recherche en mat tcrc d'hn.bitnr, de l'Université
des Nations Unies.

108. La conviction que les stratégies dans le domaine des établis~ements humains
ne donneraient pas plus qu'elles n'en avaient donné Jusqu'ici de r'é s uLt.nt s
positifs que dans la mesure où elles s'intécrerRient dnns (les str;üôcics soc i o
économiques plus vastes a été l'un des thèmes centraux de l~ d Lncus s i on , Plusieurs
orateurs de pays européens ont souligné que les programmes de l'ceans t.ruct ton
massive mis en oeuvre après la seconde guerre mondiale nvn i e nt. ét.é couronnés
de succès en raison de la détermination commune à tous les tntt"res~é!3 (Ji:? s'empJoyer
au relèvement et au progrès économique et social de leur nat. ion. Lî. volonté de
restaurer les valeurs culturelles du patr imo lne national procédni t. de la nécessité
de répondre aux besoins spirituels de la société et de préserver l'identité
nationale. D'autres orateurs ont parlé des nouveaux probL'-meu urba i ns que
créaient les migrations des ruraux vers les villes et des efforts I]lli é tn i.ent
déployés, non seulement pour mieux les héberger mais aussi pour rendre les cmpl.o is
et les conditions de vie dans les régions rurales plus nttrnynn t:;. CcrteLns
orateurs ont souligné la nécessité d'une coopération étroite e nt.re les secteurs
public et privé de l'industrie.

109. Le fait que, par le passé, les facteurs écologiques et mesologiques n'avaient
pas été pris en considération dans la planification des é t.ab LLcscrncnt.s hl.ll1Vlins
avait amené, dans les pays développés com~e dans les pays en développement,
une détérioration des conditions de vie dans les villes qui constituait une men!1Ct~

patente pour la santé et le bonheur des habitants et pour les sys t.î-mes écologiqueS
en général. Plusieurs orateurs ont fait état des tensions soc taLes que suscitaient
les fortes concentrations urbaines et ils ont ajouté, faute de .nenure s radicales,
que ces concentrations augmenteraient considérablement au fur e~ ?1 mesure que
croissaient les populations et les densités. Mais, même lorsque la nécessité de
prendre de telles mesures était reconnue, on manquait bien souvent des ressources
financières et techniques nécessaires pour les appliquer.

110; Il a été fréquemment souligné que pour améliorer les établissements humains
il etait essentiel gue les citoyens eux-mêmes participent à la planification e~
à l'organisation de leur habitat et de leur milieu de travail. Il convenait, a
(~~t égar~, de mettre tout particuli8rement l'accent sur l'importance de la
d~m~crat1e locale. ~l fallait donner aux citoyens les moyens de pnrticiper,().l~
clec~sions re~a~ives a l'utilisation du sol, il l'environnement, à la quantito . nS

et a la qua11t~ des bâtiments, aux questions de financement. et aux communica t 10 ,
et de l~s inflechir. Il fallait également inciter des organisations non gouver·
nementa_es, telles que les syndicats et les associations de résidents et de
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locataires, ft participer au processus de prise de dé i i "Det ul i , 'il' c s on. nombreux orateurs
on sa t gne qu etait nécessaire de reconnaître les droit d ffa. t t d âgé s es emmes des
en n B e J es personnes a es et le rôle qu'ils jouent dans la création' t
dans la vie de tout établissement humain. e

COOPERATION INTERNATIONALE

111. L~ nécessité d'améliorer considérablement la cooperation internationale
a été genéralement reconnue, mais les opinions des orateurs ont différé quant
a~ dispos itif qui serait le plus efficace. Certains ont souligné l'intérêt
d accroître le nombre des experts des Nations Unies; d'autres ont préconisé
la coopération,à l'é~helon régional plutôt qu'à l'échelon mondial; certains
étaient peu enclins a envisager la création d'un nouveau mécanisme international
quelconq ue tant que les besoins n'étaient pas plus clairs; certains voyaient
la nécessité d'un nouvel organisme qui regrouperait toutes les activités en
~tière cl 'établissements humains actuellement dispersées entre plusieurs
lnstitutions et programmes - et plusieurs pays se sont déclarés prêts à accueillir
un tel organisme _ tandis qu'un certain nombre d'autres étaient d'avis que les
(Juestions relatives aux établissements humains devaient rester du ressort du
Programme des Nations Unies pour l'environnement. On a également fait valoir gue
le Centre de l' habitation, de la construction et de la planification du ~partement
des affaires économiques et sociales était l'organisme le mieux approprié et que
le Programme des Nations Unies pour le développement devait être chargé des
questions de fond. Les chefs de secrétariat du Département des affaires économiques
et sociales et du PNUE ont marqué leur intérêt et se sont déclarés prêts à assumer
ln responsabilité des programmes regroupés en matière d'établissements humains
dans le cadre de leurs organisations respectives.

112. On s'est généreusement accordé à reconnaître que l'un des domaines où la
coopération internationale promettait d'être la plus féconde était l'amélioration
des échanges d'informations et de connaissancesj mais de nombreux orateurs ont,
répété qu'il ne serait possible de comprendre et de résoudre les problèmes poses
par les établissements humains que dans le cadre d'une stratégie mondiale du.
développement hardie totale et cohérente. Plusieurs participants ont par al.lleurs
Vigoureusement défendu le principe de l'effort personnel et préconisé l'exécution
de programmes nationaux urgents. On a fait observer que les dépenses ~'armements,
Yui dépassaient de loin les sommes consacrées à l'éducation, à la sante et au
logement ne cessaient de faire échec aux efforts déployés dans ces domaines.
Selon gU~lque~ orateurs c'était entre spécialistes gue la co~pér~t~ol1 étaitd;a
Plus efficace et c'était d'architectes, de planificateurs, d ingenl.eUrs et to
métreurs qualifiés que les pays en développement avaient le besoin le plus urgen ,
or, à présent peu d'entre eux avaient les ressources VOLÙues pour entreprendre

d'en former.

113 d ur en cas de catastrophes
n . On a fait observer que les pr0u1gr~es te,s~oef~ort accru de coopération
aturelles se prëtaient tout partie ieremen a
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internationale notamment en ce qui concerne les plans pour parer aux ~3.ta:;tr:Jphes.

Vu les pertes très graves causées par celles-ci, c'était l~ l'tm dec ùo~ines

les plus importants où pût s'exercer la coopération internationale et l'interaction
continue des expériences acquises.

114. On a également souligné l'apport qu'étaient en mesure de faire à l'étude des
(lUestions des établissements humains les organisations non GO uvernemcntaje s ,
du fait de leurs préoccupations extrêmement variées et de leurs r'e ss our-ces
considérables - en personnel, en compétences techniques et en connaissance (je
situations concrètes - dont on pouvait tirer parti tant sur le plan in ternati'Jnal
qu'à l'échelon national. Ces organisations pourraient, en prenant il. ] CUl' compte
les efforts déployés par les gouvernements, faire en sorte que la population
soit directement associée aux transformations sociales et (lUX activités de
développement, les acceptent et les appuient.

- 174 -



Chapitre XII

DECLARATION DE PRINCIPES

A. Rapport de la Commission l

PREMIERE PARTIE
Organis~tion des travaux

115. A sa deuxième séance le 31 mai 1976 l C f'" '"
l . t 9 d ' ' a on erence a renvoye à la Commission I
e poan e l ordre du jour intitulé "Déclaration de principes".

1~6•. La ~~mmission a examiné le point 9 de sa deuxième à sa quatrième seance
al~sl.qu a sa quatorzièm; séa~ce. Elle était saisie d'un projet de déclaration de

f~/~~~~~;0>~~î~~~27~~41d~~~b~l51ar le Secrétariat, et d'amendements à ce projet

Constitution d'un groupe de travail

117 •. A ~a deux~è~e",séance, sur",1a proposition du représentant des Philippines, la
Comm~sslon a dêc idê , sans proceder à un vote, de créer un groupe de travail qui
seralt charge d'etudier le projet de déclaration (A/CONF.70/C.l/L.l) et les
~endements proposes (A/CONF.70/L.2 et Add.l à 5). Le Groupe de travail s'est
réuni sous la presidence de M. K. Snaggs (Trinité-et-Tobago); il se composait
d'un noyau permanent constitué à raison de deux représentants pour chacune des
régions (Allemagne, (Republique fédérale d'), Australie, Emirats arabes unis,
Hongrie, Iran, Jamaique, Mexique, OUganda, Union des Républiques socialistes
Soviétiques et Zambie; la Hongrie et l'Ouganda ont été par la suite remplaces
respectivement par la Tchécoslovaquie et le Nigéria). La possibilité de participer
aux travaux du Groupe de travail était offerte à tous les membres de la Commission.
Le Groupe de travail s'est réuni huit fois. La Commission a été saisie du rapport
du Groupe de travail (A/CONF.70/C.I/L.II) à sa quatorzième séance.

~umé de la discussion générale

ll~. De nombreux représentants ont exprimé leur appui.po~r la ~tructure et la
presentation générales du projet de déclaration de prlncl~es.flgurant d~ns,le
dO?ument A/CONF. 70/4, tandis que de nombreux ~endem;nts ~t~le~: proposes a des
POlnts particuliers de celui-ci. On a souligne la necesslte d el~b~re~ u~e.
déClaration qui soit acceptable par tous, de m3me que l'on a exprlme ; opln;o~
C'!U' l ' . dl't .f On a propose de dêsigner
'1 e le pourr-aat présenter un pci.rrt e vue. P us posa l . ,.. t
la Déclaration sous l'appellation de "Déclaration de Vancouver sur les etabl1sSe~en s
humains" On a de'"claré qu' il était nécessaire et urgent de prendre ~~s mesutr~s alans
l . . 't t' f'nancleres na 10n ese domaine des établissements humains et que les Lnstn u aons :: t t' 'tés
et internationales devraient accroître l'appui qu'elles apportalen aUX ac lVl

S'y rapportant.

11 . '" l" ortance du nouvel ordre économique
. 9. De nombreux représentants ont so~llgn~ l.mP

t h 'ns Certains représentants
lnternational en ce qui concerne les etabllssemen s um~l 'et économiques des
~nt SOUligné qu'il importait d'intégrer l;s aspe~ts s~c7a~sté sur le fait que les
etablissements humains. De nombreux re~re~entan s o~ a~~bles de la situation
P~oblèmes des établissements humains n'etal.ent pa~ s~p être considéres hors du
SOciale et économique des pays et q~' ils ne. p01.lValen pas
Contexte des relations économiques lnternat~onales.
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120. On a exprimé l'avis qu'un certain remaniement de l'ordre de priorité expose au
préambule était nécessaire. On a notamment examine la question de l'accroissement
et de la répartition de la population. On a insisté sur le fait qu'il fallait
encourager tous les groupes de population, y compris les jeunes et les femmes, à
participer pleinement à l'élaboration et à la mise en oeuvre des politiques et des
plans pour les établissements humains, en accordant une attention particulière aux
besoins spéciaux des divers groupes. Les besoins actuels et futurs de la population,
en particulier ceux des enfants, des jeunes, des personnes âgées et des handicapes
devaient être reconnus. On a estimé également qu'il fallait garantir le respect des
droits de tous les immigrants. On a fait observer qu'il serait utile de mettre
l'accent sur a) le développement rural et l'harmonisation des structures urbaines
et rurales; b) les mesures de conservation, l'eau, l'énergie, l'alimentation et la
santé; c) les mesures de préservation, notamment des zones historiques, et la
rénovation des établissements humains existants, de préférence ù la création
d'établissements nouveaux; d) les activités d'enseignement et de formation dans le
domaine des établissements humains.

121. La nécessité d'instaurer la paix et de réaliser le désarmement, eu égard aux
possibilites de redistribution aux fins du développement des ressources ainsi
libérées, a été soulignée par de nombreux représentants. On a également évoque les
risques de destruction de l'environnement que faisait courir la prolifération
nucléaire.

122. De nombreux représentants ont attiré l'attention sur la mieration forcée, la
réinstallation motivée par des raisons politiques et l'expulsion d'êtres humains
de leur terre d'origine, ainsi que la nécessité de combattre le colonialisme
et toute forme de racisme et de discrimination raciale.

123. On a généralement insisté sur la nécessité de compléter les mesures nationales
dans le domaine des établissements humains par des activités aux niveaux inter
national et régional. On a également reconnu le rôle important des organisations
non gouvernementales.

DEUXI~4E PARTIE

Décision de la Commission

124. La Commission a décidé à sa quatorzième seance de communiquer les documents
suivants à la Conference plénière pour examen

a) A/CONF.70/4: Projet de Déclaration de principes;

b) A/CONF.70/C.l/L.2 et Add.l à 5 : Amendements au projet de Déclaration
de principes;

c) A/CONF.70/C.l/L.ll
de principes;

Rapport du Groupe de travail sur la Déclaration

Il convient de noter que le représentant de l'Iran a annoncé au n~m du
G:oupe des 77 qu'en ce qui concernait le projet de paragraphe 16 révise
flg~a~~ ~u~paragraphe 7 du rapport du Groupe de travail le Groupe des 77
adval eCld!e de retenir le libellé initial du paragraphe'figurant danS le

ocument A CONF.70!C.l/WG.I!CRP.l.
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d) A/SONF.~O/C.l/WG.l/CRP.let Corr.l
presenté par le Groupe des 77; : Projet .de Déclaration de principes

Il convient de t 'rectificatif publié no er que le representant de l'Irak a déclaré que le
lire comme suit: sous la cote A/CONF.70/C.l/WG.l/CRP.l/Corr.l devait se

"mentionnée dans l ' l t'es reso u 10ns adoptées par l'Assemblee ge'ne'rale des
Nations Unies."

B. Décisions prises en seance plenière

125. A sa 18ème séance, la Conf' , , l( erence a exam1ne e rapport de la Commission
A/CONF.7?/14). En présentant ce rapport, le'Rapporteur de la Commission

Mme Kerst1n Oldfelt (Suède), a explique que, les membres du Groupe de tra;ail n'ayant
pas pu s'entendre sur la Déclaration de principes, la Commission avait décide
faut? de temps, de soumettre à la Conférence les documents énuméres dans la d~uxième
part1e du rapport.

126. La Conférence, après avoir pris note de la Partie l du rapport de la Commission
a abordé immédiatement l'examen de la Partie II.

127. Le représentant des Philippines a déclaré que le Groupe des 77 avait redigé
un projet de Déclaration (A/CONF.70/C.l/WG.l/CRP.l) et estimait que la Conférence
de~ait le prendre pour texte de base pour ses déliberations. En présentant ledit
proJet de Déclaration du Groupe des 77, le représentant des Philippines a indique
qu'il fallait y apporter certaines modifications: le titre de la Declaration
devait se lire "Déclaration de Vancouver sur les etablissements humains, 1976"; au
dernier paragraphe du septième alinéa du preambule, après l'expression "pour des
motifs politiques", il convenait d'insérer les mots "raciaux ou économiques"; au
paragraphe 4 de la section II il fallait ajouter les mots "mentionnee dans les, ,
resolutions de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies telles
qu'elles ont été adoptées"; le paragraphe 12 de la section II devait être modifie
Comme suit:

"Il faut éviter le gaspillage et la mauvaise utilisation d~s res~ources
qu'entraînent la guerre et les armements. Tous les pays devr-aierrt s e~gager
fermement à promouvoir un désarDEment général ,etlcomplet s01;1s- un' co~t::ole U
international rigoureux et efficace, notamment dans le domalne nucle~lre. ne

. ' . ." 't At t'l"e pour amellorer lapart1e des ressources a1nS1 l1berees devral e re u l lse
qualité de la vie de l'humanité et en particulier des peuples des pays en

développement."
" d " par le

Au paragraphe 19 de la section III, il fallait remplace le mot ven eurs , t'
mot "acheteurs". Le représentant des Philippines a dit que le documen~ ~rets:n e parl . . ., par les autres delega lons.

e Groupe des 77 tenait compte des oplnlons :xprlmee~ . u'il venait d'être
Il a proposé l'adoption par consensus du proJet de Declaratl0n tel q

révisé oralement.
l 8 . d' l ' ue les amendements proposés par le
2 . Le représentant de l'Au~tralle a eC,are q Etats n'apparaissaient pas dans le

groupe des pays d'Europe occldentale et d,au~res .' t u'aucune des dispositions
projet de Déclaration dont la Conférence eta;t sa~~le eroiosé d'examiner le doc~ent
de ce texte n'avait été généralement approuvee. a p
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paragraphe par paragraphe. Le représentant de l'Irlande a dit que sa délégation
avait initialement proposé un certain nombre de modifications dont aucune n'avait
été retenue. Le représentant de l'URSS a proposé que la Conférence adopte les
paragraphes sur lesquels le Groupe de travail s'était mis d'accord puis examine
ceux sur lesquels l'accord restait à faire. Le représentant des Etats-Unis, appuyé
par le représentant de l'Egypte et celui de l'URSS, a proposé que l'on procède à
un vote unique par appel nominal sur l'ensemble du projet de Déclaration. Le
représentant de la Norvège a déclaré qu'il aurait préféré un vote séparé sur le
paragraphe 4 de la section II, tel qu'il avait été modifie.

129. La proposition des Etats-Unis a été acceptée.

130. Les résultats du vote ont été les suivants :

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Bahrein,
Bangladesh, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie,
Chili, Chypre ;" Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte,
Emirats arabes unis, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce,
Grenade, Guatemala, Haïti, Haute-Volta, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit,
Lesotho, Libéria, Madagascar, Malaisie, r.1ali, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Nexique , Mozambique, Iligér ~ Higéria,
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe
libyenne, République arabe syrienne, Republique centra-"·
fricaine, République démocratique allemande, République
Dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal;
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago,
Tu~isie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, yémen démocratique,
Yougoslavie, Zaire, Zambie.

Ont voté contre Allemagne, (République fédérale d'), Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Irlande,
Israël, Italie, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Se sont abstenus Autriche, Colombie, Espagne, Fidji, Honduras, Japon,
Paraguay, Portugal, Suède, Suisse.

131. En conséquence, la Déclaration a été adoptée par 89 voix contre 15, a~ec
10 abstentions.

132 Le r-epr ê e t t du Ca d di t " " " t d'a~oir
A • es n an " na a a 1 que sa delegation regrettait Vlvemen

du voter contre le proJet de Déclaration mais qu'elle ne pouvait accepter
l'allus~on très nette à la résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale que
c~ntenalt ~e ~ara~raphe 4 de la section II. Le Canada n'admettait pas, ni
n ~dmettralt JamalS, que le sionisme fût une forme de racisme; telle était la
ralson ~e son vote. Pour le reste, la Déclaration était pour une large part, un
texte fecond et de haute tenue. '

- 178 -



133. Le représen;ant du Japon a déclaré u'il ,; , ,
au Nouvel ordre economique internat' 1q , ~ eta:-t abstenu a cause des allusions
délégation japonaise aurait vot; 10n~ qU1 f1gura1ent dans cinq paragraphes La
contexte de la position adoPtéeep~~ur e paragraphe 4 de la section II dans 1;
3379 (XXX) par l'Assemblée générale sO~liaY~;lOrs ~e l'adoption de la résolution
principes n'eût pas été adopt; . e eplora1t que la Déclaration de

ee par consensus.

134. Le représentant de la Républi D'" .
voté pour la Déclaration étant ent;U~ om1n~~a1ne,a d1t.q~e sa délégation avait
section II 0 ;. nuque appua expr-ime au paragraphe 4 de la
"telles qu'~l~sl:~a~:~~l~~;on~ dte;l'~~semblée générale s'entendait des résolutions

e a op ees , en d'autres termes son pays ; ff' 't
son vote contre la résolution 3379 (XXX) et son appui à Is;aël. rea 1rmal

l;~. Le rep:ésentant ~u Saint-Siège s'est félicité de ce que la déclaration ait
~ ~que pU,etre adoptee par consensus. Cette déclaration contenait des recomman-
at10ns qU1, ~ans l'ensemble, étaient extrêmement positives. Son vote ne signifiait

pas que l'Eg11se catholique romaine fût indifférente à l'égard des valeurs morales
Il a annoncé une contribution de 50 000 dollars à la Fondation des Nations Unies .
pour les établissements humains.

136. Le représentant de la Suisse a expliqué que sa délégation s'était abstenue
parce qu'elle était opposée au paragraphe 4 de la section II ainsi qu'à la
résolution 3379 (XXX). Elle trouvait également à redire au libelle des paragraphes
5;et 15 de la section II et du paragraphe 22 de la section III. La Suisse
reservait également sa position quant aux paragraphes 14 et 24 de la section III,
touchant l'instauration d'un Nouvel ordre économique international, ainsi qu'aux
paragraphes 8 et 17 de la section II, touchant la souveraineté nationale sur les
ressources naturelles et les investissements étrangers.

accepter
Elle
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139. Le représentant de l'Espagne a déclaré que sa délégation au:ait pu
l'ensemble de la Déclaration mais pas le paragraphe 4 de la sectlon II.

avait donc dû s'abstenir.
. 's a remercié toutes les délégations qui

140. Le représentant des Emlra~S arabes U~ll t' Le Groupe des 77 avait, une
avaient participé à l'élabo;a~10n de la De~t~ra ~~n;eprésentant des Emirats arabes
fois de plus, prouvé sa coheslon et son ~nl,e'l victimes de l'expansionisme et du
unis a demandé à tous le~ peu~les de ~ou ~nlr l~~mportant était la volonté de la
sionisme; dans les relatlons lnternatlona es,

majorité.

137. Le représentant de l'Argentine a déclaré que bien que sa délégation ait vote
en faveur de la Déclaration, elle n'approuvait pas entièrement le libellé de
l'alinéa du préambule sur la migration involontaire tel qu'il avait eté modifié, nl
le paragraphe 4 de la section II. La délégation argentine regrettait que l'on

ne fût pas parvenu à un consensus.

138. Le représentant d'Israël a constaté qu'après deux années d'efforts ~e la part
d~ Comité préparatoire et du Secretariat pendant deux ,ans on ~e re~rou~a;t ~~ns,
resultat et sans consensus et ce uniquement parce qu une petlte mlnorlte s etalt, ., i t 'd'
acharnée à imposer ses obsessions au reste des participants. Sl l on aval proce e
à des votes séparés, la délégation israélienne aurait.voté :on~r; l'a~i~~a du
préambule touchant :a migration involontaire, ~eI qU'lI a~alt e~e modlfl

e:
et contre

les paragraphes 15 et 16 de la section II. Ma1S ell~ a~a~t ~ote contre l ensem~le
de la Déclaration en raison du caractère absolument 1.nR.ClIllSs lbl e du paragr~phe
de la section II, introduit dans ce document au titre de la campagne de halne

menée contre Israël.



141. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclare que sa délégation était
heureuse d'être associée aux réalisations positives de la Conférence, notamment
au sein des Commissions II et III, mais qu'elle re~rettait que l'on eût dépensé
tant de temps à des questions qui n'étaient pas du ressort de la Conference. Cela
risquait de décourager son pays de participer à l'avenir à des conférences du même
genre. La délégation des Etats-Unis désapprouvait en particulier l'alinéa du
prérunbule concernant la migration involontaire, tel qu'il avait été modifié, ainsi
que les paragraphes 4, 15 et 16 de la section II.

142. Le représentant de la Suède a dit que sa délégation s'était vue obli~ée de
s'abstenir parce qu'elle était opposée au paragraphe 4 de la nection II qui
référait implicitement à la résolution 3379 (XXX) de l'Assemb.Lêe générale. La Suède
avait voté contre ladite résolution lors de son adoption par l'Asnemblée, que la
délégation suédoise demeurait opposée au principe qui y était énoncé. Si l'on
avait procédé à un vote séparé sur ce paragraphe, la délégation suédoise aurait
voté contre.

143. Le représentant de l'Autriche a dit que sa délé~ation re~rettait de n'avoir
pu appuyer la Déclaration. Elle ne trouvait à redire qu'au par-agr-aphe 4 de la
section II, et c '·était Lavpr êsence de' ce' paragraphe qui l' avo i t fcrc Ge Fi s'abstenir.

144. Le représentant de la Finlande a déclaré que sa délégation reGrettait
vivement que l'on n'eût pu parvenir à un consensus. Encore qu'elle eût voté pour
l'ensemble de la Déclaration elle se serait prononcee cor.tre le nara~raphe 4 de
la section II si l'on avait procédé à un vote paraGraphe par parnGrophe. La
Finlande réaffirmait son opposition au principe énoncé dans la résolution 3379 (XXX)
de l'Assemblée générale.

145. Le représentant de l'Australie a rappelé que les préparatifs de la Conférence
avaient exigé beaucoup de temps, d'efforts et d'argent et que sa délé~ation
déplorait vivement l'insertion du paragraphe 4 de la section II. La Conférence
avait consacré un temps considérable à un petit nombre de questions, et n'avait
pu de ce fait prêter toute l'attention voulue à d'autres problèmes.

146. Le représentant des Pays-Bas, prenant la parole au nom des délé3ations de la
Communauté économique européenne, a dit que le texte de la Déclaration inspirait
auxdites délégations des réserves fondées expressément sur le para~raphe 4 de la
sect~on II. ~Si l'on ava~t procédé à un vote paragraphe par paragraphe, elles
auralent vote contre ledlt paragraphe et se seraient abstenues sur l'ensemble de
l~ D~clar~ti?n. Elles rejetaient catégoriquement l'opinion selon laquelle le
slonlsm; etalt une form~ de racisme, et regrettaient que l'on eût soulevé lors de
la Conference des questlons politiques prêtant à controverse et sans rapport avec
l'objet des débats. Le représentant des Pays-Bas parlant ensuite aU nom de son

d~ l ~ "". hant
p~~s, a ec.are ~ue sa delegatlon~aurait pu voter en faveur des paragraph;s t?UC
l ln~tauratl~~ d un nouvel ordre economique international s'il y avait éte falt
mentlon de l lIDportance des obligations internationales.

147. Le r;présentant~de la Trinité et Tobago a dit que sa délégation tout en
ayant vote.pour la Declarati?n, elle émettait des réserves quant au parag~aph; 4
de la aec t i.on II ~ et se seraa t abstenue si l' . t "d" ... t separe sur

h on aval proce e ~ un vo ece paragrap e ,

148. Le représentant de la Norvège a réaffirm" t d"sapprouvait
la résolution 3379 (XXX) , ~" " e que son Gouvernemen e .
paraBraphe 4 de l t' derl Assemblee generale et, par conséquent, le

a sec lon l de la Déclaration.
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149. Le représentant de Fidji a
s' absten~r.. Il a réaffirmé que
le colonlallsme et le racisme.

dit que sa délégation regrettait d'avoir dû
son gouvernement était engagé dans la lutte contre

150. Le représentant de la Grèce a déclaré ' ,
de la Déclaration, eu égard particull'e' t

que
le vote de sa4 delegation en faveur

A • , , remen au naraaraphe de la t' II .
etre consldere dans le contexte d'ensemble d d~b tO d- l ' sec lon ,devaltt dl't . es e a s e a Conference et compte
;nu e ~ posa lon que son pays avait adoptée sur ce point et exposée devant

d autres lnstances de l'Organisation des Nations Unies.

1~1. Le re~rés~nta~t de la Nouvelle-Zélande a dit que sa délégation regrettait
vlve~ent d aVOlr du voter contre la Declaration en raison du paragraphe 4 de la
sect i on II.

152. Le représentant de la Zambie a dit que sa délésation avait voté en faveur de
la Déc~aration parce que celle-ci exprimait des principes dont l'objet était
d:amél~o~e~ la qualité de la vie. Il regrettait que l'on ne fût pas parvenu à
1 una~lmlte. Le paragraphe 4 de la section II était matière à controverse pour
certalns pays, mais il fallait s'efforcer de parvenir à des rè~lements par voie
de négociation. Cl

153. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que sa délégation avait voté en faveur
de l'ensemble de la Déclaration, mais qu'elle aurait voté contre le paragraphe 4 de
la section II si l'on avait procédé à un vote paragraphe par paragraphe.

154. Le représentant de la Colombie a déclaré que sa délégation regrettait de
n'avoir DU voter 'Dour la Déclaration. Elle approuvait presque entièrement les
principe; énoncés- dans celle-ci, mais avait été contrainte de s'abstenir parce que
le paragraphe 4 de la section II établissait un lien injustifié entre ce texte et
d'autres résolutions de l'Assemblée générale.

155. Le représentant du Venezuela a dit que tout en ayant voté en faveur de la
Déclaration, sa délégation émettait une réserve quant au ~arag:aphe,4 de la
section II. Cela ne signifiait aucunement que son pays fut mOlns resolu que jamais

à combattre le racisme et le colonialisme.

156. Le représentant du Chili a dit que sa délégation avait voté en faveur de la
Déclaration parce qu'elle approuvait ses princiDes fondamenta~; c~penda~t~ le
paraGraphe 4 de la section II avait des implications que la delegatlon Chlllenne
désapprouvait. Le fait que le Chili eût voté en faveur.de l:e~semble de,lf~ .

D
, 't' _. "1 avalt precedemment de lnle
eclaration ne signifiait pas que la pOS1 10n qu 1

sur ce point se fût modifiée.
15' d' l' la Déclaration était le plus important

1. Le representan~ de Chypre a ,ec are que d'lé ation déplorait que certains pays
des documents adoptes par la Conference. Sa e tg d'autres se fussent bornés
ne se fussent pas senti en mesure de l'app~yer e que f me Les principes énonces
à' .' pprobatlon de pure or . . IIeXprlmer pour ses prlnclpes une a 4 5 6 15 et 16 de la sectlon
au neuvième alinéa du préambule et aux,paragr~pheS , , ,
Constituaient la clef de voûte de la DeclaratlO

n•

, , e la Conférence avait été couronnee de.
158. Le représentant de Cuba a declare qu l Déclaration mais celle-cl

..... . ' n consensus sur a '
sucees. On n'étalt pas parv:nu.a,u, t La Conférence avait reconnu
avait été appuyée par une maJorlte ecrasan e.
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l'interdé~endance des problèmes sociaux et écoloBiques, et le représentant de Cuba
demandait à tous les pays d'appliquer les recommandations nationales.

159. Le représentant de la Turquie a dit que le vote de sa déléGation en faveur de
la Déclaration ainsi que ses votes sur d'autres points devaient être considérés à
la lumière des déclarations faite par elle sur ces questions.

160. Le représentant de la Roumanie a déclaré que sa déléGation émettait une reserve
quant au paraGraphe 4 de la section II.

161. Le représentant du pérou a déclaré que sa délégation avait voté en faveur de
la Declaration parce qu'elle en approuvait les principes fondruneutaux. Il tenait
cependant à souligner que la position du pérou quant ù la résolution 3379 (XXX)
de l'Assemblée générale demeurait inchangée.

162. Le représentant du Portugal a dit que sa délégation regrettait de n'avoir pu·
appuyer la Déclaration en raison de la deuxième partie du para~raphe 4 de la
section II.

163. Le représentant de la Papouasie-Nouvelle-Guinee a dit que la Conference avait
à son actif des progrès considérables et que la Declaration était un texte de
Brande valeur. Sa délégation avait des réserves quant à la deuxième partie du
paragraphe 4 de la section II et aurait voté contre l'adoption de ce paragraphe Sl

le texte avait été mis aux voix para~raphe ~ar paragraphe.

164. Le représentant de Costa Rica a déclare que si sa délégation avait été presente
au moment du vote elle se serait abstenue, vu ses réserves quant au paragraphe 4
de la section II.

165. Le représentant de l'Irak a déclaré que sa délégation avait été heureuse de
voter en faveur de la Déclaration de principes. Si l'on n'était pas parvenu à un
consensus, la faute en incombait à un petit nombre de pays qui: ~e sont efforces
d'imp~se: leurs vues à d'autres, en particulier à l'entité sioniste qui recevait
des ml1llards de dollars d'autres pays. Les régimes racistes en Afrique australe
et en Palestine devaient être éliminés.
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Chapitre XIII

PROGRAMMES POUR LA COOPERATION INTERNATIONALE

A. Rapport de la Commission l

PREMIERE PARTIE

Organisation des travaux

166. A sa 2ème séance, le 31 mai 1976 ~le point 11 de l'ordre du jour . tOt i~l~pconference a renvoyé à la Commission l
internationale" • ' ln lue rogrammes pour la coopération

167. La Commission . ~ .base des d ta. examme le po irrt 11 de sa 5ème à sa 14ème séance sur la
~ ocumen s SUlvants . "Progr l ~.. '(A/CONF. 70/6 et Add 1) ". ammes p~~ .a coop~ratlOn Irrternat.i.ona.le''

reco dê • , Compte~rendu des dè cas ions prases et d'autres mesures
"Not:,an ees ~ar. le C~m~té préparatoire à sa troisième session" (A/CONF. 7017) et
docume~~ Secr~tal:e general d7 l' Organisation~ des Nations Unies au sujet des
é s aU~l?-Vlsuels pr-odui ts pour la Conference" (A/CONF. 70/8). Elle était
g~leme?t saas re d'un document d'information intitulé "Analyse des programmes

~n r~prls par les organismes des Nations Unies dans le domaine des établissements

urnai ns " (A/CONF. 70/A/ 4) •

Résumé dl· ~e a dlscussion génerale

168. '" La Commission a examiné les programmes pour la coopération internationale
exp?ses dans les documents A/CONF.70/6 et Add.l et A/CONF.70/7 et 8. Des décla
ratlo~s ont été faites concernant les objectifs, les fonctions, les programmes eties d1spositions institutionnelles relatifs à la coopération internationale.
es rapports étroits existant entre ces programmes et la Declaration de principes

et les recommandations concernant les mesures à prendre à l'échelon national
o~t été soulignés. De nombreux représentants ont estime qu'un consensus sur la
De~laration de principes servirait de base à une cooperation internationale.
L'elan que la Conférence Habitat avait déjà suscité en faisant prendre conscience.
~ans le monde entier, des problèmes que posaient les établissements humains devait

etre maintenu après la Conférence.

169. Il a été généralement reconnu que l'action nationale dans le domaine des
établissements humains était de toute première importance et que la coopération
arrt ernati.ona.Le devait la compléter dans les domaines où les pays eux-mêmes ne
s~nt pas en mesure de lancer des programmes efficaces. Il a été souligné que les
decisions relatives au programme d'action internationale pourraient prendre la
forme d'une série de recommandations alignées sur celles qui ont trait aUX mesures.... 0 ~. ,

a prendre à l'échelon national et pouvant, selon certalnes a11egat~ons, s appuyer

Sur les questions de fond traitées dans ces dernières.

170 • De l'avis général il y avait lieu de renforcer la coopération et l'aide
multilatérales et bilat~rales, les pays eux-mêmes établissant leurs programmes.
prioritaires, par exemple dans le c~dre,de: prog~amme~ p~r PaYs du ;"?D. CertalO

S

pays développés ont fait savoir qu'11s etalent dl:poS:S a fourn1r l a1de en
question Le rôle important que jouent les organ1sat10ns non gOuvernement~les
dans le ~omaine des établissements humains a été également reconnu et plus,e

ur s

pays ont suggéré d'encourager leur participation.
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171. De l'avis général, la Conférence n'avait pas à prendre de décisions sur
des programmes de coopération préci~; ell~ devait se borner ~ des doma~nes dans
lesquels des programmes pourraient etre mlS en oeuvre. PlUSleurs ùomalnes ont
été cités comme devant être examines au plus tôt: a) échange d'informations et
de données d'expérience; b) éducation, formation et recherche appliquée; c) mise
au point de dispositifs d'exécution; d) transfert des techniques. On a souligné
la nécessité de prendre des décisions quant aux priorités à retenir.

172. En ce qui concerne la forme que pourraient prendre les urrungement s institu
tionnels, l'opinion prédominante a été qu'il faudrait utiliser les institutions
et mécanismes existants de l'ONU et éviter la prolifération de nouve~ux organismes.
De nombreuses délégations se sont prononcées en faveur d'une solution qui consis
terai t essentiellement à renforcer le Centre de l "hab i tation, <le ln. construction et
de la planification du Département des affaires économique~ ct sociales. Plusieurs
délégations ont considéré qu'il serait préférable <le confier ln. responsabilité
principale des questions relatives aux établissements humains au Pror;rn.mme des
Nations Unies pour l'environnement. Plusieurs délégations ont 1)rOrOS~ <le créer
un nouvel organisme indépendant. Quelques délégations ont préf~ré ne pas se
prononcer pour le moment.

173. De nombreuses délégations ont appuyé la proposition tendant ~ déconcentrer
davantage les activités et à renforcer les structures rG~ionnlcs. Ln. nécessité
de procéder à un net partage des responsabilités au niveau rér:ional et mondial
a également été reconnue. .

174. Plusieurs délégations ont précisé qu'une décision portant sur les arrangements
institutionnels internationaux devrait tenir compte des résultats des travaux du
Comité spécial de la restructuration des secteurs économique ct social du système
des Na~ions Unies. Quelques délégations ont en outre soul i rtnf qu ' il conviendrait
d'examlner de près les incidences financières de toute reco~andation relative
aux arrangements institutionnels.

175. On a souligné l ' opportunité d'améliorer les ê chanrres d' in for~'J t ions et de
d~nnées dle~périenc; ~insi que de créer des systèmes gé~éraux d'information aU
nlveau omondlal et regl0nal, en s'attachant en particulier ~ l'adoption des methodes
novatrl:es dans le domaine des établissements humains. On s'est accordé à
reconnaltre que la documentation établie pour la Conféren~e Habitat constituait
une re~source précieuse pour l'échange de données d'expGrience ct la formation.
A c~t egard, d; nombreuses délégations ont appuyé le proGrarrme d'activités consé
cut.ives propose par le pays hôte pour la documentation audio-visuelle. Plusieurs
p~ys ~e sont montré~ disposés à céder les droits de reproduction et les contretypes
negatlfs de leurs fl1ms.

Constitution d'un groupe de travail

176.~ A s~ 9ème séance, sur la proposition du President, la Commission a décide, s~s
proceder a.~ vote, d~ constituer un groupe de travail plénier charge de formuler
une proposa t i.on r-eLat i ve aux pro --.' l LeG d t 0 1 grammes pour la ccope rat.i on internatlona e , ).
o~o~ie i t e rav~l~ s'est réuni sous la présidence de M. Ghulam H. Sarndani (Pakistan,
lEt te aul oorgd~nAml~eoautour d'un groupe restreint composé des pays suivants:

a s- m s e raque J - 0 PIgneRSS d'Uk' R-- ? amal~ue, Mexlque, Pakistan, Pays-Bas Philippines, 0 0 ,

h rdalne; 0epubllque-Unle de Tanzanie et Zaïre soit de~x représentants pour
01cacune esreglons Lap °bol o~, ta.va1

était offerte à t • l OSSl l 1 te de participer aux travaux du Groupe de r
ous es membres de la Commission.
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177 • Le Groupe de travail était' , d '~ ~ salSl e proJets de ' ,
presentes par les gouvernements ' t proposahon et de resolution, SUlvan s • Etats-Unis S 'd
Gabon, Lta.Lie , France Iran et Ph'1' , '( , ue e, Pays-Bas, Souaziland,
CRP.2 et Corr.l, CRP.3 à 8 10 etll~1Pln~s ,A/CONF.70/C:l/WG.2/CRP.l et Corr.l,
présentée il l C ' " , amsa que de projets de resolution
(A/CONF.70/C.~/L~~~sslonpar le Guatemala (A/CONF.70/C.l/L.3) et Sri Lanka

178. Le Groupe de travail a proposé à l'examen de l C . ,
résolution (A/CONF.70/C.l/L.9 ~ a ommlSSlon un projet de
gui lui avaient ~ ~ ~ ~ et Cor rv L) , etabli sur la base des propositions

ete presentees. Les propositions présentées par Sri Lanka
les Philippines et la France ont été jointes en annexe au projet de résolution.

Décisions de la Commission

179. La Commission était saisie du projet de résolution soumis à son examen
par le Groupe de travail (A/CONF. 70/C .1/L.9 et Corr.l), ainsi que d'amendements
y relatifs (A/CONF. 70/C.l/L.12, 14 et 15).

181. Des réserves ont été formulées à propos de cette résolution par les gouver
nements des pays suivants ' Argentine, Belgique, Bolivie, Cuba, Equateur, France,
Gabon, Grenade, Guatemala, Honduras, Inde, Italie, Jamaique, Japon,.K;nya, ~o~ei~,
MeXique, Nouvelle-Zelande, ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvel1e-GUlnee? PhlllPPlnes,
Portugal Republique arabe libyenne, République Dominicaine, Royaume-Um de
G ' " " ' 't~ t T b et
rande-Eretagne et d'Irlande du Nord, Senegal, Tchad, Tnnl e-e - 0 ago •

Venezuela. (Pour les réserves, voir chapitre III, résolution 1, annexe, appendlce,

section 6.)
182. A sa 13ème seance, le 10 juin 1976, la commissi~n était :ais!~e d'~lePr~~~~gne
de " ,," ' t 'Bulgar l e Hongr~e"0ngo ~ , '

resolution presente par les pays su~van s ' .' ,~.' d B'e'lorussieR' " bl' 'allste sov~etlque el'
;Publique democratique allemande, Repu, lque S~Cl 't Union àes Républiques

Republique socialiste soviétique d'Ukralne, Tcheco~lOV~qU~e e adopté sans opposition
sociali~tes soviétiques (A/CONF.70/?ltL;13)d·f~~e~~~:~~~~ ~ar le représentant de
cette resolution, telle qu'elle avalt ete mO l 1- ~ 1 t' 2)1'1 "t III en tant que resO u lon •

nde. (Le texte figure au chapl re ,

180. A sa 13ème seance, le 10 juin 1976, la Commission a décidé de recommander
q~e la ~onférence adopte le préambule et les sections r à IX du projet de
resolutlon proposé par le Groupe de travail (A/CONF.70/C.l/L.9), et de recommander
que l'AC' b Lê "~l "t ' , 'vsem ee genera e examlne a sa rente et unleme seSSlon ce document et se
prononce en dernier ressort sur la section X concernant le lien organique, en
reconnaissant que la décision qui serait prise au sujet de cette section amènerait
nécessairement à modifier les parties de la résolution qui s'y rapportaient.
Les amendements proposes au projet de résolution ont été retirés, étant entendu
que les délégations qui souhaiteraient formuler des réserves le feraient par écrit
le 10 juin et que les reserves en question seraient incorporées au rapport de la
Commission à la Conference plénière sur ce point de l'ordre du jour. La Commission
a en outre décidé que la propoS i tion présentée oralement par la Yougoslavie serait
annexée au projet de résolution. La Commission a ensui te adopte sans opposition
le projet de résolution figurant dans le document A/CONF.70/C.l/L.9, dont le
preambule avait été révisé oralement à la l2ème séance, sous réserve de la décision
définitive que prendrait l'Assemblée générale aU sujet de la section X du projet
d~ résolution. (Le texte du projet tel qu'il a été modifié par la Conférence

fIgure au chapitre III ci-dessus.)
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183. A sa 13ème séance, le 10 juin, le représentant du Canada a présenté un projet
de résolution intitulé "Utilisation de la documentation audio-visuelle après la
Conférence Habitat" (A/CONF.70/C.l/L.6), qui avait également pour auteurs
l'Australie, l'Autriche, la Colombie, les Etats-unis d'Amériq~e~ l~ Finlande,
le Ghana, l'Inde, le Kenya, la Mauritanie, le Mexique, les Ph~l~pp~nes, la Pologne,
la Suède et la Yougoslavie. Il a déclaré que le projet de résolution devrait être
modifié en remplaçant les mots "un centre de documentation audio-visuelle et d'infor
mation" par "un centre d'information audio-visuelle", au par-agr-aphe 1. La Commission
a ensuite adopté sans opposition le projet de résolution. (Le texte de la réso
lution figure au chapitre III, en tant que résolution 5.)

184. La Commission était également saisie d'un projet de résolution présenté par
l'Iran (A/CONF. 70/C.1.L.IO). A sa 13ème seance, le 10 juin 1976, le représentant
de l'Iran a retiré ce projet de résolution.

DEUXIEME PARTIE

Recommandations de la Commission

185. La Commission a recommandé à la Conférence d'adopter trois pro.jet s de
résolution. (Pour le texte des résolutions, telles qu'elles ont (:t(. modifiées par
la Conférence, voir le chapitre III.)

ADDITIF

186. A la 13ème séance, le 10 juin, le représentant de l'EGYpte a présenté,
au nom de l'Algérie et de l'Egypte, un projet de résolution intitulé "Conditions
de vie des Palestiniens dans les territoires occupés" (A/C0I1F.70/C.l/L.4). A la
14ème séance, les auteurs ont révisé oralement le projet de résolution. (Pour le
texte, tel qu'il a été révisé, voir chapitre III, résolution 3.) La Com~ission
a décidé à l'unanimité de renvoyer le projet de résolution à la Conférence siégeant
en séance plénière pour décision.

187. A la 14ème séance, la Commission a été sa~s~e d'un projet de résolution
présenté par l'Italie sur les programmes pour la coopération internationale
(A/CONF.70/C.l/L.15). Ce projet de résolut~on a été retiré par le représentant
de l'Italie, à la même séance.

B. Décisions prises en séance plénière

188. A.sa.18ème séance, le Il juin 1976, la Conference a examiné le rapport d;
la Commlss10n (A/CONF.70/9) portant sur le point Il de l'ordre du jour intitule
"Pr~grammes p~ur l~ coopération internationale". Le Rapporteur, Mme Kerstin Oldfelt
(Suede), a pres~nte le ra~port. Elle a dit que la Commission avait constitué un
g~oupe ~e traval1 ouvert a tous les participants, qui avait rédi5é un projet de
resolutl0n concernant les programmes poûr la cooP/ t· "t t" ale LaC ". " / era ~on ~n erna ~on •
ommlSSlon ava~t adopt~ les sections l à IX du projet de résolution présenté

par ~e G~oupe de trava~l ~~ avait décidé de recommander que l'Assemblée générale
examine a sa trente et uni.ems session le texte d l t" X· t·tul/ "Lien

• Il , e a sec ~on ln 1 e "
organlq~e ~t qu el~e se prononce/ e? dernier ressort sur ce texte. La Commiss~on
re~onna7ss~lt c~ ~a~sant q~e la declsion que prendrait l'Assemblee sur 1asectlon X
ameneralt a mod~f~er certalnes parties du texte d . t d ' l t· n qui s'y
rattachaient" c ' es t . .. u proj e e reso u r.o 8
19 et 24 avaient /tépo~rquo~ certalns passages des paragraphes 12, 16, 17, l ,

e mlS en re crochets. D'autre part, le septième alinéa et
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le sous-alinéa c ) du trei zième alinéa du réamb ,"",
d~s l'attente du libellé que la Conféren~e déc~:ra~ale~t ete mlS entre croch~ts
dans le cadre de la Déclaration de principes L Ralt d adopter sur ces questaons
concernant certaines modifications à apporte; auete~~~o~~~r~i~i:o~rni des détails

a) Le sixième alinéa du préambule devait se lire comme suit:

"R i ssant "econnalssan que les etablissements humains et les moyens à mettre en
oeuvre,pour leur"amélioration do~ve~t être examinés comme une partie
es sent i eLl,e du developpement soci.o-êconcmique ,"

b) La proposition présentée par les Philippines qui figure à l'annexe
au document A/CONF. 70/C .1/L.9 devait figurer à l'appendice du projet de rapport
de la Commission.

c) Enfin, plusieurs propositions présentées par le vice-président du
groupe de travail, concernant la formulation d'un ensemble de critères pour
~es arrangements institutionnels, et en particulier leur localisation, seraient
incorporêes à l'appendice au projet de résolution A et figureraient au
paragraphe 40 b ) de la section X. Les réserves à ce sujet devraient être
présentées à l'Assemblée générale lorsque celle-ci examinerait cette question.

189. Le projet de rapport contenait également deux autres projets de résolution
que la Commission recommandait à la Conférence d'adopter et un troisième qu'elle
renvoyait à la Conférence pour décision.

190. La partie II du projet de rapport, contenant le projet de résolution A et

l'annexe, a été présentée.

191. Le représentant des Philippines a demandé que des corrections soient
apportées au texte que sa délégation avait proposé d'ajouter au rapport.

192. A la suite d'un débat, il a été décidé sur la proposition du représentant
de la Tunisie de supprimer les crochets au paragraphe 9.

193. Le représentant de la Papouasie-Nouvelle-Guinée a proposé de supprimer
1 h 12 ("en remplacement de l'actuel
es mots figurant entre crochets au paragrap e .,' ") Arès

Comité de l 'habitation de la construction et de la Plan1f1Ca4tl0n ·2 b
P

t t'e ' " " " 53'x contre l avec a s en 10ns.
xamen, cette proposition a ete adoptee par VOl '

194 " aval't été modifié, a été adopté par
• Le projet de résolution A, tel qu 11

consensus.

était extrêmement regrettable que la
enre sans aucun rapport avec le: '

ie projet de résolution et ne preteralt
197." Le représentant d'Israë; a di~ qu'il
Conference fût saisie d'une resolutl0n de ce
qUestions d'habitat. Israël voterait contre
aucun concours à sa mise en application.

195. " l t' B et C ont été adoptés par consensus.
Les projets de reso u 10n

" l'Al'"196 ", ' t d ésolution présente par gerle
• La Conférence était saisae d un ~roJe e r " dans les territoires

et l'Egypte intitulé "Conditions de ne des p~lestln1e~S ojPt de résolution
~ccupés" (AiCONF.70/L•6). La Commission l ava:t renvoye ce pr 
a la Conference pour décision (voir par. 186 Cl-dessus).
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198. Le représentant de l'Egypte a dit qu'il espérait que le projet de résolution
serait adopté par consensus. Il s'attendait qu'Israël ne prêterait aucun concours
à l'application de la recommandation contenue dans le projet de résolution tendant
à ce que l'Assemblée générale prie le Secrétaire général d'établir un rapport sur
les conditions de vie des Palestiniens dans les territoires occupés, eu égard aux
faits accablants que contiendrait pareil rapport. L'Egypte, appuyée par les repré
sentants de l'Oman et du Maroc, a demandé qu'il soit procédé à un vote par appel
nominal au cas où il ne serait pas possible de parvenir à un consensus.

199. Les voix se sont réparties comme suit

Ont vote ~our Afghanls~an, Algérie, AraD~e Saoudite, Bahrein, Hangladesh,
Bénin, Brésil, Bulgarie, Burundi, Chypre, Congo,
Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis,
Gabon, Gambie, Grèce, Grenade, Haute-Volta, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya,
Koweit, Lesotho, Malaisie, Mali, Maroc, r,b,nrice,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Niger,
Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Philippines,
Pologne, Qatar, République arabe libyenne, R6publique
arabe syrienne, République centrafricaine, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique
de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Ro~~anie, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Tchad, Tchécoslovaquie, 'Iha.î.l ande ,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, yémen démocratique, Yougoslavie,
Zaïre, Zambie.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique, Israël, Paraguay.

Se sont abstenus: Allemagne (République fédérale d'), Argentine, Australie,
Autriche, Belgique, Birmanie, Bolivie, Canada, Chili,
C?lombie, Costa Rica, Danemark, Equateur, Espagne, Fidji,
F~nlande, France, Ghana, Guatemala, Guyane, Haïti,
Honduras, Irlande, Italie, Japon Libéria Luxembourg,
N' lN.... "./epa, orvege, Nouvelle-Zélande, Papouasie-nouvelle-Gmnee,
Pays-Bas, Pérou, Portugal, République de Corée. République
Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède, Suisse, Togo, Uruguay, Venezuela.

200. En conséquence, la résolution. a été adoptée par 73 voix contre 3 avec
42 abstentions. (Pour le texte, Vo~r chapitre III, résolution 3.)

201. Le représentant des Etats-Unis a d;t. t d' . .L que sa
proJe e resolut~on, la question évoquée n'étant
et relevant en bonne pratique de la compétence du

délégation avait voté contre le
pas du domaine de la Conférence
Conseil de sécurité.

202. Le représentant du Japon d't ". .
qu'elle com atît .... a ~ que sa delegat~on s'était abstenue blen
sur des que~tionsauxquiPre'tOb~emtesddes Palestiniens, le projet de résolution portant

a~en avantage du t d C' , 't' etrenvoyant aux recommand t' . . ressor u onse~l de securl e .
régionale pour l'Asie e~ ~~n~ q~~.avalent été faites à la Conférence préparatol re

ac~ ~que et que le Japon n'avait pas appuyées.
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203. ~e. représent~~ du. Ghana ~ dit qu'en dépit de sa sympathie pour les
Palestl~~e~s, sa ~elega~lon.avalt esti~é qu'i~ existait des instances plus
appropr i ee s que l Organi satdon des Nations Unies pour examiner cette question.

204. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne a dit que sa délé
gation s'associait aux observations présentées par le représentant du Ghana.
Il était complètement hors de propos pour la Conférence de chercher à traiter
des questions politiques qui débordaient de loin le mandat qui lui avait été
confié.

205. Le représentant de l'Organisation de libération de la Palestine a dit que
l'OLP accueillerait favorablement les efforts du Secrétaire général et mettrait
du personnel ù sa disposition lorsqu'il entreprendrait son enquête.

206. Le représentant du Libéria a dit que sa délégation s'était abstenue, faute
d'avoir eu le temps de consulter son gouvernement.

207. Le représentant de l'Equateur a dit que sa délégation avait estimé ne pas
pouvoir voter pour le projet de résolution, d'autres organes de l'ONU étant déjà
saisis de cette question.

pas d'une
à

208. Le représentant de Cuba a présenté le projet de réso~utio~ A/CONF =7?/L= 7
(Programmes pour la coopération internationale), don~ la Republlque Domlnlcalne,
Grenade le Guatemala la Jamaique, le Mexique, le Perou et le Venezuela.se sont
portés ~oauteurs. Il' a dit que le projet de résolution alla~t d~s la Li gne de.
la régionalisation des efforts déployés dans le domaine des etabllssements humalns.

209. Le représentant de l'Argentine a dit que sa délégation app~y~it le p;i~c~~~}U
projet de résolution, mais qu'elle proposait d'ajouter les mots e sous-reglo
au quatrième alinéa du préambule.

Gabon a dl' t nue sa délégation appuyait la ré~ol~tion et
210. Le représentant du ~ ~ f e
qu'elle serait favorable à l'organisation d'une réunion regionale a rlcaln

à Libreville.
~ 't ~t bli conformément à la pratique

211 ~ t d J n a demande que SOl e a, ~.• Le representan u apo ..... es du projet de resoluhon.
coutumière, un état précis des incidences flnanCler

. ~ cela n'etait pas nécessaire, car le
212. Le représentant de Cuba a expllque ~ue ~ ~ 1 de la coopération inter-
projet de résolution entrait dans la rubrlque ge~er~ edispositif en ajoutant les
nationale. Il a proposé de modifi~r le parag~a~s:mb~ee" après les mots "de .
lllots "ou sinon avant la session SUlvante de 1 ~ dent propose par l'Argentllle..... l'gne L amen em
l'As semblée générale" à la t roas leme l •
etait acceptable.

. . ~ u'il ne s'agissait
213. Le Secrétaire général de l.a co~:érence.a lndlqtued~une recommandation

f res slmp1emenquestion ayant des incidences lnanCle ,
l'intention du Secrétaire général.
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214. Le projet de resolution, tel qu'il avait été amendé, a été adopté par
consensus. (Pour le texte, voir chapitre III, résolution 4.)

215. Le representant du Bresil a dit que sa délégation s'était jointe au consensus,
mais que son gouvernement jugerait peut-être necessaire de fournir des observations
supplementaires à ce sujet.

216. Le représentant de la Commission économique pour l'Amérique latine a
accueilli favorablement la resolution et a dit que la CEPAL ~erait tout son
possible pour en assurer l'application effective.
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CHAPITRE XIV

REcor~\UUJDATIONS CONCERNANT LES MESURES A PRENDRE A L'ECHELON NATIONAL

A. Rapport de la Commission II

PREMIERE PARTIE

Organisation des travaux

217. ~ sa deuxi~me seance, le 31 mai 1976, la Conférence a renvoyé à la Commission II
certaines ques t i.ons relevant du point 10 de l'ordre du jour ("Recommandations
concer~a~t les mesures à prendre à l'échelon national" ) intitulées respectivement
~) PO~ltlques et stratégies des établissements humains; b) Planification des
etabllssements humains; f) Institutions et gestion des établissements humains.

218. Le document de base dont la Commission était saisie était les "Recommandations
concernant les mesures à prendre à l'échelon national" (A/CONF. 70/5). Elle était
en outre saisie des documents d'information suivants : "Situations des etabliscements
h(umains dans le monde" (A/CONF.70/A/l) et "Politiques, planification et institutions"

A/CONF. 70/A/2) •

219. A sa deuxième séance, après avoir reçu des délégations de nombreuses propositions
d'amendements, la Commission a décide à l'unanimité, sur la proposition du .
représentant de l'Australie, de constituer un groupe de rédaction pour les
"Recommandations concernant les mesures à prendre à l'échelon national". Le Groupe
de rédaction devait comprendre trois membres de chaque groupe régional, et aut~t
d'observateurs. La composition du Groupe serait la suivante. : membr~s, Colom~le,
Cuba, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Inde, Irak, Maurlce, Mexlque, Paklstan,
Pologne, République démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, suède; observateurs: Algérie, Allema~n: (Rép. fédérale d:)~ .
Argentine Australie Emirats arabes unis, Guyane, Indonesle, Iran, Kenya, Ll~erla,
Pays-Bas,'Philippine~ et Venezuela. Le Groupe de rédaction s'~st.réuni Il fOlS,
sous la présidence de M. Easton Douglas, Rapporteur de la Comm;sslO~, M. An~r:w,
Ligale (Kenya) chargé d'organiser les réunions du Groupe de redactlon a presldel' .t . êtée pour le Groupe de
es réunions à plusieurs reprises. La compoSl lon arr ,,' . l

travail n'était pas limitative, de façon à permettre auX delegatlons qu~ e
désiraient de participer à la rédaction des passages portant sur des pOlnts
qui presentaient un intérêt particulier pour elles.

dIe férence et de la commission
~20. De l'avis de la Commission, les travaux,e a o~ N t' ns Unies comme la
etaient étroitement liés à ceux d'autres confe~ences eSd·:Jl0de la po;ulation
Conférence mondiale de l'alimentation, la con~erence mol

n
,lf e Toutes ces

et l' . l'A ' . ternatlonale de a emme.a Conference mondIale de nnee ln . ff t les problèmes fondamentaux
grandes conferences internationales portaIent en e e, SU~ant a souligné que la
soulevés par le développement dans le monde. Un r~pr:~Gnauquel devait obéir
Conférence devait définir clairement l'ordre de ~rIorlp phrasant Mme Barbara Ward,
l'action dans le domaine des établissements hum~~ns·al·;I:r touS les problèmes
Ce représentant a fai t remar~uer qu 'on"ne pouval. ~ud/vider"Cëtte notion de tout sens.
des établissements de "problemes clefs , sous peln
. . "ndement stimulés par la presentation
221. Les débats de la commiSSIon ont ete. gr a . d"llustrer de façon frappante,
de 41 "condensés" cinématographiques, qua ont. rerm~s pr~jets et de programmes portant
l'expérience acquise par certains pays en matl

er e
e
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sur les établissements humains. C'était la première fois que l'on utilisait des
documents audio-visuels dans le cadre d'une conférence internationale; la Commission
a estimé qu'il s'agissait là d'une innovation fructueuse et a conseillé de recourir
encore à ce procédé pour les conférences futures des ~ations Unies qui s'y prêteraient.

Examen de quelques points de l'ordre du jour

Politiques et stratégies des établissements humains

2:'2. Les membres de la Commission se sont accordés li. reconnaItre l'étendue et la
gravité des problèmes posés par les établissements humains, mais certains repré
sentants ont observé que des termes comme "politiques", "objectifs" et "stratégies"
pouvaient être interprétés de bien des manières et étaient parfois employés à
tort et à travers.

223. Les membres de la Commission ont consiùéré que la planification des
établissements constituait lm processus visant à atteindre les objectifs de
développement national dans les domaines social et économique et dans celui de
l'environnement. f.près avoir défini des buts nationaux, on formulai t des "politiques"
et des "at.rat.ég îes " en vue d'atteindre ces buts. Des organismes de planification
étaient créés afin d'appliquer les directives découlant des politiques et des
stratégies. Un représentant a fait observer que les politiques et stratégies
des établissements humains ne devaient pas être prétexte à déplacer les populations
et à les transplanter dans d'autres régions. Il a déclaré que, dans son pays,
la populati0n avait beaucoup souffert des suites d'un tel déracinement et qu'il
espérait que la Conférence consacrerait une part de ses efforts à améliorer la
condition de ses concitoyens.

224. Le représentant du Brésil a exprimé certaines réserves quant au llbellé de
l'alinéa b) de la recommandation A.2; sa délégation était néanmoins favorable à
l'adoption de la recommandation en question. Le représentant du Japon a proposé
de supprimer l'alinéa c) v) de la recommandation A.2.

Planification des établissements humains

225. Des membres de la Commission ont convenu qu'en un sens l'objectif fondamental
de la planification des établissements était universel puisqu'il consistait à
améliorer la qualité de la vie tout en préservant l'environnement, patrimoine de
l'humanité. Plusieurs représentants ont indiqué que la densité démographique ~
les établissements humains donnait une idée assez précise de la qualité de la vie.
On évaluait trop souvent celle-ci en fonction uniquement des revenus et de la
richesse. Un représentant a déclaré que l'accessibilité des services publics .
essentiels constituait un indica.teur fondamental de la quai i t.é de la vie. On a dlt
que l'efficacité des Services publics semblait liée à la densité de population;
une densité minimum était nécessaire pour que les services publics puissent être
assurés économiquement, mais au-delà d'une certaine densité maximum, la saturation
correspondante rendait ces services plus coûteux.

226. La planification des établissements faisant partie intégrante de la plani- é
fication d'ensemble du développement national ses objectifs devaient être harmonis S
et coordonnés avec l'action menée par les po~oirs publics dans d'autres domaineS
essentiels tels que la population, l'emplOi, la santé et la nutrition. Un repré
sentant a so~g~é la nécessité d'une action des pouvoirs publics dans le domaine
de la planiflcat10n des établissements. Un système livré aux lois du marché et
fondé uniquement sur la capacité de payer aboutissait totalement à la ségrégatio~ s
au détriment des groupes désavantagés' il ét-~t' i l uvoirS publ1C

, ~ neceSBa re que es po
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prennent des mesures et exercent un cont ~l
plAnifil~e des ressources, afin d'assurer~ ebidan~ le cadre d'une utiliBation
De l 'nv i s d'un représentant, l'objectif fo:~~-etre de tous les groupes sociaux.
étabh:;sements était de répartir les emplois rodta.l de 1& planification des
d'un pays. P uctifs entre les d1ff~rentes régions

227. Len objectifs de la planification des ét bli
gros lea mêmes dans tous les pays mais il fa1.tai~se~e~ts humains étaient en
des 11ifférences considérables dan; les lOOyens et 1 s a ,~~n~re à ce qu'il y ait
atteindre. A cet égard, le système d'organisationes m~t~ es employés pour les
culturelles de chaque pays déterminerait dans une ,_~ que et de valeurs
d'action. aarge mesure le choix des lIlOyens

228. tin re~rt5senta.nt a déclaré que tout système écologique avait une capacIt é

mesurab~e a entretenir,la vie. Les établissem~nts humains étaient tributaires
de plus1eurs systèmes ecologiques, par exemple ceux que constituent la. terre
;' eau. ,l'air et les sols. La politique des établissements devait toujours être
~ormulùe de manière à concilier les limitations de l'environnement les besoins
f=>ndamcntaux de 1 'honme qui augmentent en raison à la fois de la c~oissance déeo
g:R.phique et de l'élévation des niveaux de vie, et les possibUités limitées
d"tnvestissements publics.

22? V1 croissance non planifiée et désordonnée des grandes villes qui donnait
~L::sancc à. d'immenses conurbations, avait créé des environnements où l'individu
etait exposé à des tensions sociales et psychologiques extrêmes. La planification des
état·lissp.ments, en envisageant les besoins à une échelle humaine, devait tendre
". Cf' Cl ue ces grandes villes inhabitables cessent de proliférer. Une expansion
urba.ine· non planifiée avait fait perdre à beaucoup de pays de vastes terres arables.
La fOrmule qui consiste à entourer les grandes villes d'espaces libres, ou "ceintures
vertes", ava.it permis de limiter la .croissance d'un certain nombre de grandes villes.

230. Il convena.it de protéger les villes historiques, les bâtiments et les édifices
uniques en leur genre et le patrim::>ine culturel. Dans certaines régions où les
traditions culturelles et artistiques" tendaient à se perdre, il fallait mettre sur
pied un programme national concerté visant à ranimer ces traditions.

231. Beaucoup de pays avaient une longue expérience de diverses méthodes de plani
fiention, dont certains étaient devenus des "modèles de planification" connus sur
le plan international. Chaque pays devait, certes, définir les méthodes de
planification selon un modole original, mais pour beaucoup de représentants, les
I!k)dèles de planification étrangers pouvaient servir de schémas directeurs ou de
POints de départ pour l'élaboration d'un modèle autochtone. Un représentant 8. évoqueS
la. nécessité de disposer de cartes à toutes les échelles, qui constituaient un
inatrument uttle pour la planification des établissements humains.
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232. Les membres de la Commission se sont accordés à reconnaître qu'il y
avait avantage à fixer des nonnes minima et maxima. Un représentant a
cependant fait observer que, si l'on n'y prenait garde, l'établissement de
normes rigides risquait d'avoir pour conséquence de limiter les possibilités
de promotion sociale qui s'offrent aux groupes désavantagés. Un autre
représentant a déclaré que, à en juger d'après l'expérience de son pays,
l'applicat-ton de nonnes nationales minima impliquait l'affectation automatique
d'une partie importante des ressources économiques nationales.

,:33. Beaucoup de représentants, tout en reconnaissant l'importance des
villes e.t des villages à vocation industrielle, ont souligné l'intérêt
particulier que présentait un développement rural intégré. Un représentant
a fait remarquer que, contrairement ù une opinion répandue, les zones rurales
ne se trouvaient pas toujours dans l'arrière pays. En dépit de la migration
continue vers les centres urbains observée dans les pays en développement,
la majorité de la population continuait de résider dans les zones rurales
dans beaucoup de ces pays. La planification des centres de développement
rural devait faire appel à une méthode systématique de planification des
besoins en matière de terrain, d'eau et d'énergie, ainoi qu'en ce qui
concerne l'hygiène et la santé publiques. Les membres de la Commission ont
considéré que la question de la gestion des ressources en eau et de
l'alimentation en eau potable était vitale pour les établissements ruraux.
Un représentant a fait remarquer que ces derniers pouvaient servir de centres
de services pour àes zones étendues. Les programmes de développement rural
pourraient être mis en oeuvre par étapes, en commençant par un projet pilote.

,~j"'. La Camnission a décidé qu'un amendement au préambule, proposé par la
délégation cubaine au titre de l'alinéa b) du point 10 intitulé "Planification
des établissements humains", devrait être examiné en séance plénière et non
en Commission. Cet amendement avait trait ù la planification des établis
sements humains sur des terres et des territoires acquis par la contrainte
ou l'intimidation.

Insti tutions et gestIon des établlssements humaiMi

');r U d
~~J. n ca re institutionnel et législatif était nécessaire pour mettre en
oeuvre les politiques et les stratégies des établissements. Divers points
de vue ont été exprimés quant à la nécessité de disposer d'une institution
nationale unique, de niveau élevé, pour traiter les problèmes des établis
sements humai~s. Une délégation a estimé que les pays en développement ne
pouvaient pas se permettre de disperser leurs ressources financières et
h~ines da~s un r~sea~ d'institutions sans cesse plus large; elle a indiqué
qu.a so~ aV1S l:s lnstltu~ions de développement économique et social
eXlstanves devalent : a) elargir leur mandat de façon à inclure les
questions relatives aux établissements humains· b) être renforcées afin
d,At d ' ', e re en mes~r: e,s acquitter de ce mandat élargi. Un représentant a
egalement estlme qu une centralisation excessive des pouvoirs et des
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comptétences institutionnels était i
nrr6tées qu'avait la Camnission q ~c~atible avec les wes bien
Loœ.Le , D'autres représentants ~~n la nécessité d'une participation
institution unique de niveau él vé cependant exprimé l'avis qu'une
aux pouvoirs publics la malnmls: géc~nSiituait le meilleur moyen de confier
étnblissanents humains. Une coordi~a~~ e sur les problèmes liés aux
nl~cntnles à différents niveaux c' t ~dentre les institutions gauver·
ct national s' 1! osait Un ' es - - 1re aux niveaux local, régional
d~ la prise'de d~ision; eXig~:i~~:n~~t a e8~~é que la décentralisation
établissements humains à tous les nivea~e~~el'a~~~i:~;;~~:raitantdes

236. Le b d 1s mem res e a Canmission se sont accordés à reconnattre l' importan e
de.lu participation locale dans le domaine de la planification et de la C

prlse des décisions concernant les établissements humains De nombreux
:eprésentsnt. ont estimé que certa ïns es.sis ·de planifiestiOll des établis•
orn ente effectués dans leurs propres pays avaient échoué parce que l'élite
t.echntque , souvent canposée de personnes peu familiarisées avec les valeurs
culturelles locales, avait mis des projets en oeuvre sans mame consulter
ln population intéressée.

237. A cet égard, plusieurs représentants ont souligné que la notion de
"participation" signifiait beaucoup plus qu'une simple consultation des
groupes locaux affectés. Certains représentants ont suggéré que des
mécanismes de participation démocratique fassent l'objet d'une législation
n. l'échelon national. C'est ainsi que, dans un pays, le rapport natiooal
sur les établissements humains, qui figurait dans un document portant sur
la planification physique à l'échelle nationale, était examiné et discuté
par le Parlement. En raisoo des différences existant dans les systèmes
culturels et politiques, il n'était pas possible de parvenir à un accord
quant' aux modalités spécifiques de la participation locale. _ Il est
ressorti toutefois de la discussion qu'Une participation loc~le efficace
nécessitait, entre autres choses, une représentation adéquate de tous les
intérats de la collectivité, notamment ceux des enfants, des jeunes, des
femmes, des personnes Ggées et des handicapés, ainsi que des instances

chargées de prendre les décisions.

238. Beaucoup de pays étaient exposés à des catastrophes naturelles
répétées, telles que tremblements de terre, cyclones et inondations.
Des établissements humains dont l'édification ava.it pris plU'ieurs
décennies pouvaient ainsi être détruits en quelques heures. Il fallait
créer des institutions qui part1;clperalent à tcotes les phases des
opératials de secours après les catastrophes - évacuation, sauvetage,
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assistance et réinstallation. Outre les problèmes llnffiédiats de fournitures
de services de santé et d'hygiène et de denrées alimentaires qui se
posaient au lendemain d'une catastrophe, un représentant a attiré l'attention
sur les problèmes sociaux importants et souvent plus difficiles à résoudre
auxquels donnaient lieu les catastrophes naturelles et celles qui étaient
occasionnées par l'homme. Il a mentionné notamment la difficulté de réunir
les familles et de reconstituer la trame sociale d'une collectivité.
Bien que la Commission rat en train d'examiner des recommandations
concernant les mesures à prendre à J'échelon national, un représentant a
suggéré la création d'une caisse internationale d'assurance pour les pays
exposés aux catastrophes.

~39. La Commission a noté qu'environ 25 pays avaient participé à deux
séminaires sur les établissements éloignés et sur les c~tastrophes

naturelles. On a exprimé l'avis que ces séminaires avaient fourni des
occasions supplémentaires d'échanger des données d'expérience techniques,
et les excellentes installations audio-visuelles fournies grâces aux efforts
conjugués du secrétariat du pays hôte et du secrétariat d'Hnbitat de l'ONU
avaient été particulièrement appréciées par les participants.

2110. Il était apparu que les problèmes d'isolement, s'agissant. des
individus et àes collectivités, étaient communs a~x établissements
éloignés que l'on trouvait dans. de ncmbreux pays. Les participants au
séminaire sur les catastrophes naturelles avaient estimé que l'établis
sement de plans préalables aux catastrophes était une question prioritaire
à tous les échelons de l'administration. Dans les zones exposées aux
catastrophes, il convenait d'accorder une attention particulière à la
question de l'emplacement optimum des nouveaux établissements humains;
à cet égard, les techniques d'évaluation de la vulnérabilité avaient
été jugées utiles.
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DEUXIEME PARTIE

Recommandations de la Commission

241. La Commission a communique à la Conférence le texte dest l .. / recommandations
concernan es mesures a prendre à l' echelon national. (Pour le texte des
recommandations, telles qu'elles ont eté modifiées par la Conference, voir
Première partie, chapitre II.)

B. Decisions prises en plenière sur rapport de la Commission II

242. A sa 16ème seance, la Conférence a examiné le rapport de la Commission
(A/?ONF.70/10), présente par son Rapporteur, M. Easton Douglas (Jamaique). Il
~ dlt que le rapport de la Commission ne rendait pas compte de toutes les
mt.ervent.ions aussi longuement qu'auraient pu le souhaiter les orateurs mais
qu'il retraçait toutefois avec fidélite et précision les délibérations de la
Corili~ission. La deuxième partie du rapport contenait 32 recommandations concernant
les mesures à prendre à l'échelon national. Les sept premières recommandations
avaient trait aux politiques et stratégies des établissements humains, les 16
suivantes à la planifiêatioti des établissements humains et les 10 dernières aux
institutions et à la gestion des établissements humains. Toutes avaient été
adoptées par consensus, un amendement au préambule de la recommandation B devant
être présenté en séance plénière.

243. A propos du paragraphe v) de la recommandation A.2, les représentants de la
République fédérale d'Allemagne, du Japon et de la France ont dit que leurs
délégations réservaient leurs positions quant aux références qu'il contenait à
un nouvel ordre économique international; ces positions avaient déjà été clairement
exposées en d'autres occasions à l'Organisation des Nations Unies.

244. Le représentant de Cuba a propose d'ajouter le paragraphe
suivant au préambule de la recommandation B (Planification des
humains) (A/CONF.70/L.3) :

supplémentaire
établissements

"La planification des établissements humains d~i~ te~dre à améli~rer
la qualité de la vie en prenant pleinement en conslderatlon les be~olns
des populations autochtones ainsi que les besoins culturel~ et soClaUX. f'
Il faut se garder de recourir à la planification des établlssements ~UtX' lns

, t' t l subJ'ugation de terrl 01res
de prolonger et de consolider l occupa 10n ~ .a." e rati ue
et de terres acquis par la coercition et l'7ntlm7datlon, e~ c~t~s ~es q
doi t être condamnee comme constituant une vlolatlon de~ pr~nc~~h e"
Nations Unies et de la Declaration universelle des drolts e omm.

," d/ . ce texte concernant les militaires
245. Le représentant d Israel a dema? e Sl L'b La délégation israélienne
cubains en Angola ou les troupes.s~rle?nesdaullCa~férence et invitait instamment
était fermement opposée à la polltlsatlon e a 0

celle-ci à s'abstenir de toute propagande.
, , f't ar les

/ . .., i de cet amendement ont ete al es P ,
246. Des declaratlons a 1 appu . de la Yougoslavie, de l Irak,
représentants de la République arabe SYprallennt~' des Emirats arabes unis,

.' l"b/ tian de la es lne,de l'Organlsatl0n de 1 era
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du Congo, de l'African National Congress,
Chypre, de la Somalie et de la Jordanie.
et de la France ont parlé contre.

de l'Ouganda, du Soudan, de Panama, de
Les représentants d'Israël, du Costa Rica

247. Le représentant du Pakistan a proposé que, conformément ù l'article 31 de
son règlement intérieur, la Conférence décide que la décision relative ù
l'adoption de l'amendement proposé par la délégation cubaine soit prise à la
majorité simple. Il a suggéré que cette procedure soit adoptée d'une manière
générale pour tous les amendements proposes en sfance plénière.

248. Le President a dit qu'à son avis la proposition du représentant du Pakistan,
portant sur une question de fond et non sur un point de procédure, devait par
conséquent être décidée à la majorité des deux tiers. Il a demandé ù la
Conférence de se prononcer pour ou contre cette décision présidentielle. Après
une discussion, la question a été mise aux voix. La Conférence a décidé par
59 voix contre 30, avec six abstentions, que la proposition de ln déléGation
pakistanaise portait sur une question de procédure et n'avait donc pas ù être
décidée à la maj~rité des deux tiers.

249. Après une discussion, le représentant des Pays-Bas a demandé qu'il soit
procédé à un vote par appel nominal sur la proposition du Pakistan.

250. Les voix se sont reparties comme suit

Ont vote pour

Ont voté contre

Se sont abstenus

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Bahreïn,
Bangladesh, Bénin, Botswana, Bulgarie, Chypre, Congo,
Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis,
Equateur, Gabon, Grèce, Guyane, Haute-Volta, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jordanie, Kenya, Koweit,
Lesotho, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, 1'1ongolie, Iligéria,
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasic-HouvE:lle-Guinée,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe libyenne,
République arabe syrienne, République démocratique
all~~ande, République Dominicaine République socialiste
soviétique de Biélorussie, RépUblique socialiste sovi~tique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République-Unle
du Cameroun, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri.L~ka, Tchad, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago,
Tunls~e, Turquie, Union des Républiques socialistes
so~iétiques, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie,
Za~re, Zambie.

Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Chili, Costa Rica Danemark, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique France Ghan~ Guatemala, Irlande,
l .. '"srael, Italie, Japon, Luxembourg Norvège
N" "ouvelle-Z:lande, Paraguay, Pays-Bas, Portugal,
Ro~aume-u~~ de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Suede, SU~sse, Thaïlande, Venezuela.

Ar~entine, Bolivie, Brésil, Pinlande Honduras,
Jamaïq~e, L~béria, Pérou, République'centrafricaine,
Rouman~e, S~ngapour.
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251. En conséqupnce la r 't'
l'on déroge ... 1" ... ' P OpOSl lon du .l'C:IJ[''<tiC:l!Ltull:; <l11 Paki s t.an

", ", ", a a regJe de la majorité des d' >

a ete adoptee par 69 voix contre eux tlers dans le cas
28, avec 11 abstentions.

tpndant à ce que
des amendements ,

252. L'amendement proposé l ",par e representant de Cuba a ensuite été
Le vote par appel nominal a été demandé. mis aux voix.

253. Les voix se sont réparties comme suit

Ont voté pour ;

Ont voté contre

A!g?anistan, Algéri;,.Arabie Saoudite, Bahrein, Banglanp.ch,
Benln, Botswana, Bresll, Bulgarie Chypre Colombie
C C~t d' . '"ongo, 0 e. Ivolre, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis,
Equateur, Flnlande; Gabon, Ghana, Grèce, Guyane,
Haute-Volta, Hongrle, Inde, Indonesie Irak Iran
J

.. ' , ,
amalque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho,

Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Maurice Mauritanie
Mexique, Mongolie, Nigéria, Oman, Ouganda, 'pakistan, '
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée Philippines Pologne

".. ..' " ' ,Qatar, RepublJ.que arabe Libyenne , Republique arabe
syrienne, République centrafricaine, République
démocratique allemande, Republique Dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie,
Sénégal, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Tchad, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie.

Allem?gn~,'République fédérale d', Canada, Etats-Unis
d'Amérique, France, Israël, Paraguay, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Chili,
Danemark, Espagne, Honduras, Irlande, Italie, Libéria,
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pérou, Portugal,
Suède, Suisse, Thailande, Venezuela.

254. L'amendement proposé par le représentant de Cuba a en conséquence été adopté
par 77 voix contre 8, avec 20 abstentions.

255. Le représentant
l'amendement proposé
au moment du vote.

de l'Argentine a déclaré que sa délégation aurait voté pour
", d C b SI elle avait été présentepar le representant e u a

256. La Conférence a adopté par consens~s

le rapport de la Commission II, y comprIs
recommandation B présenté par Cuba.

les 33 recommandations contenues dans
l'amendement au préambule de la



C. Rapport de la Commission III

PREMIERE PARTIE

Organisation des travaux

257. A sa deuxième séance, le 31 mai 1976, la Conférence a chargé la Commission III
d'examiner les points 10 c }, a) et e) respect ivement intitulés "Bâtiments, infra
structure, équipements et services", "La t er r-e " et "Participation populaire". Pour
l'examen de ces points, la Commission était saisie du document de base de la
Conférence intitulé "Recommandations concernant les mesures à prendre ù l'échelon
national" (A/CONF. 70/5). Elle disposait également à cette fin de deux documents
d'appui respectivement intitulés: "Situation des établissementn humains dnns
le monde" (A/CONF. 70/A/l) et "Les éléments physiques et la mobilisation des
ressources humaines" (A/CONF. 70/A/3).

258. La Commission s'est réunie sous la présidence de M. Diego Arria (Venezuela).
Elle a tenu, du 31 mai au 7 juin 1976, 12 séances, au cours desquelles ont également
été projetés 37 "'condensés" cinématographiques distincts pr-ôscnt ês pl1r 29 pays .

259. A sa cinquième séance tenue le 2 juin 1976, la Commisnion a constitué un
groupe de rédaction chargé d'examiner l'incorporation, dans len 29 recomma.ndations
relatives aux trois points de son ordre du jour, den divern amendements proposés
par les délégations. Le Groupe de rédaction s'est réuni sous la présidence du
Prince Masitsela; il se composait des représentants des pays suivants : Bangladesh,
Canada, Cuba, Finlande, Ghana, Inde, Irak, Iran, Italie, -Jamnîque , Nicaragua,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, Souaziland et Yougoslavie. La possibilité de
participer aux travaux du Groupe de rédaction etait offerte ù tous les membres de
la Commission. Le Groupe de rédaction a tenu six seances pendant la période
du 2 au 5 juin. Les recommandations révisées établies par le Groupe de rédaction
ont été examinées par la Commission de sa 9ème à sa 12ème séance. Le texte
définitif des recommandations révisées telles qu'elles ont été approuvées par la
Commission, y compris les paragraphes liminaires révisés des recommandations,
figure dans la partie II du présent rapport.

260. Un certain nombre d'institutions specialisées du système des Nations Unies
et d:o:g~isations non gouvernementales invitées à la Conférence ont également
partlclpe aux travaux de la Commission.
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Examen des différents points

Bâtime~ts? infrastructures, équipements et services

261.•La Commission a. réaffirmé sa conviction que la planification des établisseme;lts
humalns pouvait se tradui!e par une amélioration des conditions de vie de l'human.'tQ
tout entière et qu'il était possible, dans ce domaine, de forger un langage commu~
qui servirait de hase à la coopération internationale à cet effet.

262. La Commission a souligné que la politique en matière d'établissements humains
devait avoir pour principal objectif de mettre des bâtiments, des éléments d'infra
structure, des équipements et des services à la disposition de ceux qui en avaient
besoin, en respectant l'ordre de priorité des besoins et à un coùt flnancier et
social abordable. La Justice sociale était fonction de la manière dont ces dotations
étaient réparties parmi la population et de la mesure dans laquelle celle-clpouvait
en bénéficier.

263. On a. fait ressortir que la fixation de normes et l'allocation de ressources
devraient tenir compte d'une réalité fondamentale, à savoir que les besoins en
èâtl~ents, éléments d'infrastruèture, équipements et services excedaient presque
toujours les ressources économiques disponibles. C'était pour cette- raison que,
dans le monde entier, et en particulier dans les pays en développement, il etait
important de mobiliser toutes les ressources disponibles et, en particulier de
pousser les gens à construire eux-mêmes leurs logements.

264. On a fait observer que la question de la local~sation était extrèmemen; ..
Importante lorsqu'on entreprenait d'implanter des batiments, des éléments d lnfra
structure des équipements et des services pour satisfaire les besoins de ln
populatio~. Il a donc été recommandé que les logements soient situés .à ~r....oxim1~é,
des lieux de travail des écoles et des cliniques, que la productionY1vrlere S?lt
localisée en fonctio~ de la consommation et ainsi de suite, si l'on voulait VOlr la
qualité de la vie dans les établissements humains s'améliorer réellement.

265 Dans le choix des normes, des matériaux et des techniques de constrductéion, il
• l h révisibles pendant toute la ur e

convenait de prendre en compte es c arges p t 1 f ais de premier établis-
escomptée du bien considéré et non pas ~euiemend'U:: m~ison d'une salle de classe
sement. La. création d'un bien, qu'il s ag sse Lè étape d:un long processu!l au
ou d'un kilomètre de route, n'était que l~ prem re e son utilité, devait ètrl'
COurs duquel le bien en question, pour qu il con~~~ é
exploité, réparé, adapté, rénové et pleinement us.
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266. On a souligné, en ce qui concerne l'éducation, la santé, la nutrition et
autres services sociaux que ceux-ci devaient être avant tout adaptés aux
besoins et dispensés éq~itablement, ces deux exigences étant d'ailleurs
inséparables. Il a été indique à cet egard que les services institutionnalises
avaiènt tendance, en particulier dans les pays en développement, à donner une
importance excessive aux resultats quantitatifs et à l'asnect matériel en
négligeant la qualité des prestations et la nécessité d'assurer à ceux qui en
avaient besoin l'é~alité d'accès aux services.

267. On a souligné que les établissements humains constituaient le cadre dans
leauel étaient satisfaits les besoins et les aspirations des peuples,
co~formément aux exigences de la dignité humaine. La realisation de cet objectif
supposait que l'on s'emploie à promouvoir de façon coordonnée trois types
d'activités: les activités créatrices d'emnlois; la mise en place de bâtiments,
d'éléments d'infrastructure et de services adéquats; les activités visant à
encourager la participation populaire.

268. On a fait observer que les bâtiments ne comprenaient pas seulement les
logements mais aussi les éléments d'infrastructure, les services et les
équipements qui sont indispensables à la qualité de la vie dans un établissement.
On a également souligné la nécessité de préserver l'héritaP,e culturel de la
collectivité, ainsi que lesmonurnents et les sites historiques.

269. Un certain nombre de représentants ont déclaré que les recommandations
concernant les bâtiments, l'infrastructure et les services devraient tenir
compte des différences d'ordre économique, social et politique qui existaient
entre les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, et devraient
cadrer avec les résolutions de l'Assemblée ~énérale. Il a été dit que les
mesures visant à protéger l'environnement naturel des effets d'une urbanisation
qui allait s'accélérant devraient respecter les nriorités établies pour le
développement national. Un certain nombre de re~résentants ont souli~é qu'il
importait de disposer de ressources financières suffisantes pour mener à bien
une action d'ensemble dans le domaine des bâtiments de l'infrastructure et des. ,
se rva ce s . Il convenait que la communauté internationale, en pnrticulier les
institutions financières spécialisées dans le crédit, envisa~ent la possibilité
de consentir aux pays les moins avancés des prêts à faible taux d'intérêt.
Plusieurs représentants ont exhorté les pays en développement à utiliser
rationnellement les matériaux de construction et la main-d'oeuvre disponibles
sur place afin de limiter leurs dépenses en devises étran~ères. '

270. ~n c: qui concerne l'énergie, plusieurs représentants ont ju~é qu'il c?nven~~r
de t eru r dument compte d~~ nou:,elles sources d'énergie, et qu'il fallait ratlonal1S

le recours aux sources d energle que l'on savait maintenant être dangereuses pour
~':nvironnement .. P~uzieur~ représentants ont épalement souligne qu'il fallait
ev:ter d~ recourlr a certalnes sources d'éner~ie dont on savait qu'elles
pres;n~alent un danger pour l'environnement, comme l'énergie et les combustibles
nuc Lêai re s .
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~71. S'agissant du choix entre les différent f
~ntiments, d'infrastructure et de services es tO~les P~ssibles en matière de
qu'une formule nécessitant des dépensee init~:~ a ns repr sentants ont noté
préférable dans une perspective à long term iesri~us élevées pouvait se révéler
minimum les frais de réparation et d' eXPloi~a~io~. e permettait de réduire au

272. 5'ag1B~ant de la mise en place de l·intra.structure, CIl a.souligné qu'il
corrvenaft, d accorder un rang de priori~ élevé aux services de santé de base
aans oogliger la mise en place d'~qulpements ~créatit's, et qu'il tallait '
lSgalf':tl1ent tenir pleinement canpte des besoiDs particuliers des enfants des
hlindicapés et des personnes ~es. '

La ·terre-
273. La Camnieslon a thé unanime à reconnattre que la terre était une reasource
rar-e et que, du fait de sa nature unique et du r81e crucial qu'elle Jouait dans
les ét.abl iosements humains, elle ne pouvait €tre traitée cQIIIle un bien
ord iM.ire laiss~ aux mains de particuliers et, livré aux pressions du IIlI1rch6 et
à l'initiative priwe. Les modalités d'util1satioo du sol devaient être
d~t('nn1nérs en fooctioo des intére"'ts à long terne de la collectivité, cela
d'~utcnt plus que les décisions touchant la localisation des activités, et
dl"XlC des diverses utillsatlœs. du sol, avaient des répercussions durables sur
ln cmriRUratl00 et l'articulation des ~tabl1ssements hUll8.ins. La CQIlIisa10n
a souligné que la terre était aussi un élément essentiel de l'environnement
Mt.ur~l et du mUieu artificiel ainsi qu'un élément capital d'un équilibre
couve !lt précaire. K11e a estimé que le placement des terres dans le dœa1De
public Be justifiait et devait se t'aire dans l'intéret de la collectivité, taDdls
que ln propr1~t~ rœctëre privée devait ~re réglement~e en fonction des
beaotns des pays en matière de déve1oppe11lent ~conanique et social.

274. IJO. Canmlssioo a sœl1gné que les pœvoirs publics devaient avoir une
~on~lisaance prdclse des formes actuelles d'utilisation et de possession
des 3018, et qu'U fallait adopter et appliquer de taçoo appropriée une
léRislation dét'lnissant les ltœites des droits et des intérêts individuels.
Il était-essentiel. que les pouvoirs publics prennent des .esures afin que
soient élab~ee et appliqu~es des politiques roncières, urbaines et
hlrales novatrices, desti~es à améliorer la qualité de la vie dans les
étnblissements humains.
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placement des terres dans le domaine
"'d'" "'f f'onc i ...de proce er a une re orme onC1ere

convenablement encadrée, avait donné

275. De l'avis de certains représentants, le
public n'était qu'une manière parmi d'autres
urbaine et. que la propriété foncière privée,
de bons résultats dans certains pays.

276. En ce qui concerne le recouvrement des plus-values foncières, certains
représentants ont fait remarquer qu'il fallait renforcer la recommandation
pertinente et la rendre universelle en reconnaissant que la collectivité
devait pouvoir recouvrer une part équitable de la plus-value résultant de
changements dans l'utilisation des terres du fait d'investissements publics,
voire de décisions prises par les collectivites locales, ou, à divers echelons,
par l'administration.

277. Plusieurs représentants ont d~claré que la terre joueit un raIe d~termlnant

et unique dans les établissements humains. Le racisme, l'exploitation et la
dûfense acharnée de privilèges pouvaient faire que l'emprise exercée sur les
terres soit contraire aux aspirations des populations, particulièrement lorsque
cette emprise était le fait d'un régime colonial ou d'une puissance étrangère.
Pour pouvoir prendre des mesures judicieuses dans le domaine des établissements
nùL~ins, il ~tait indispensable que les populations puissent disposer comme elles
l'e~tendaient de leurs propres terres.

278. La Commission a décidé que certains amendements proposés par un certain
nombre de représentants en ce qui concerne la gestion des ressources foncières et
l'(mprise exercée sur des terres par un occupant étranger devraient examin~s en
s~ance plénière plutôt qu'en commission, car leur examen débordait le cadre du
mandat de la Commission III.

279. On a également dit qu'il fallait consolider les droits actuels des populations
autochtones pour leur permettre de décider de l'accès à leurs terres.

280. On a souligné que toute recommandation sur les régimes fonciers devait tenir
compte de la diversité des systèmes sociaux, économiques et juridiques des pays.

281. En ce qui concerne le contrôle des changements apportés à l'utilisation des
sols, on a fait remarquer que les terres agricoles et les ressources en eau
connexes, particulièrement à la périphérie des zones urbaines étaient d'importantes
ressources nationales qui, sans le contrôle des pouvoirs PUb11cs pourraient être la
pr-oLe des spécul~teurs ou être absorbtSes par les villes. Dans d; nombreux pays,
la maîtrise et l utilisation de l'eau exerçaient une ror~e influence sur les
modes d'utilisation des sols.
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Participation populaire

282. La Commission a reconnu qu'un effort conjoint de la population et des
gouvernements était une condition préalable à une action efficace dans le domaine
des établissements humains. Les problèmes étaient trop grands et trop ardus pour
que les gouvernements puissent agir seuls. La participation populaire devait faire
partie intégrante du processus de prise de décisions dans toute la gamme des
questions relatives aux établissements humains. Les premiers intéressés devaient
avoir la possibilité de participer directement à la prise des décisions affectant
leur vie. Cette participation pouvait les rendre plus conscients de la complexité
et de l'interaction des problèmes, ainsi que de la nécessité urgente d'une action
concertée. Elle pouvait aussi constituer un moyen important de mobiliser créativement
l'ingéniosité et les talents de la population, mettant ainsi à contribution des
ressources souvent inexploitées.

283. La participation active des femmes à la planification, à la conception et
à l'exécution de tous les aspects des établissements humains ainsi qu'à tous les
échelons de l'administration devait recevoir une priorité élevée.

284. On a é6alement souligné que la partic~pat~on des jeunes, des handicapés et
des personnes âgées à la réalisation des obJect~fs concernant les établissements
humains était essentielle.

285 La participation populaire pouvait être facilitée par la di~fusion, A

d'i~formations dans des termes clairs et signifiants. Elle pouva:~ ausS~ etre
stimulée en ménageant à la population la poss~bilité d~être assoc~e: de bonne
heure et d'une manière permanente à la sélect~on des d~verses solut~ons.

DEUXIEME PARTIE

Recommandation de la Commission
" des recommandations concernant les

286. La Commission a soumis à la,Conference le texte des recommandatio~s telles
mesures à prendre à l'échelon nat~ona; (pour voir première partie, chap~tre II).
qu'elles ont été révisées par la Conference,

D.
, en séance plénière sur rapport

Décisions pr~ses

de la Commission III
" a examine le rapport de la , '

287 A sa quinz~eme seance plénièr;,,, la 3onf e;-ence e RaT) orteur de ladite CommlSS10n,

Co~ission III (A/CONF. 70/11) qui a et~:yse~~eÂia~~yan .~: dit ~u; les 3; recomman-
M. Abdulla S. Al Banyan (Arable Saoudl e 't'f avaient toutes ete adoptee~ par

, "ambules respec 1 s, t' s relatlves au
dations, y comprls leurs pre

A
rs de l'examen des recommanda ~on ertal'n nombre

... 'ion u cou " ' t"s par un c
consensus a la commls) d' amendements avaient ete presen e d ces amendements

~~i~~l~~a~lo~~: ~:I~el~ c~:mission :;a~~n~:~~~~tq~:sl~~~:::~iO~S intéressées
n'était pas de son ressor~ :~ que p

, ' 1 plenle re •devraient en salSlr a
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288. La Conférence a pris note de la première partie du rapport. Au momen! où elle
abordait l'examen de la deuxième partie, le représentant de l'Irak a demande pourquoi
les amendements à la recommandation D.I présentés, au nom de tous les pays arabes,
par l'Irak et la Syrie n'avaient pas été distribué: en tan! q~e do~~ent ?ff~c~el.
Le Secrétaire de la Conférence a répondu que la ra~son en eta~t qu ~l ava1t ete
entendu Que les délégations intéressées présenteraient lesdits amendements en
séance plénière.

289. En conséquence il a été convenu d'att:ndre po~r pr;n~re.une.dé;isionsur la
recommandation D.l que les amendements pert~nents a~ent ete dlstr~bues.

290. La Conférence a adopté par consensus les autres recommandations faites par
la Commission.

291. A sa dix-septième séance, la Conférence a examiné la recommandation D.l.

292. Le représentant de la Syrie, au nom des Etats arabes et de l'Ouganda, a
proposé d'ajouter à la recommandation D.l un nouvel alinéa (A/CONF.70/L.4) , libellé
comme suit :

"Dans tous les territoires occupés, les manipulations de la composition
démographique, la transplantation ou le déracinement de la population
autochtone ainsi que la destruction des établissements humains existants
et/ou la création de nouveaux établissements à l'intention d'intrus constituent
des pratiques inadmissibles.

Il convient de préserver le patrimoine et l'identité nationale des
habitants de ces territoires. Toute action qui viole ces principes doit être
condamnée 1/."

293. Le représentant de la Syrie a dit que cet amendement était étroitement lié
aux questions dont la Conférence étuit saisie car il concernait à la fois les
établissements humains et les droits de l'homme. Les habitants de territoires
occupés avaient plus que d'autres besoin d'un appui humanitaire, et la Conférence
ne devait pas se désintéresser d'eux. Si l'amendement proposé par la Syrie n'était
pas adopté, il y aurait discrimination à l'égard de certaines populations. L'impar
tialité n'était pas de mise dans ce domaine.

294. Le représentant du Paraguay a déploré que la Conférence ait pris un tour
polit~que. Des projets d'~endement à caractère politique ne pouvaient qu'aggraver
les d~vergences de vues ex~stantes, et sa délégation continuerait à s'y opposer.

295. Le représentant d'Israël a dit que la Conférence - le Comité preparatoire en
avait convenu à l'unanimité - devait s'abstenir de traiter de questions politiques.
S'agissant de l'amendement proprement dit, il a appelé l'attention sur ce que les
forces syriennes étaient en train de faire au Liban. Il a demandé Que l'on procède
à un vote par appel nominal.

296. Le représentant de la France a déclaré que les questions soulevees dans le
projet d'amendement n'avaient rien à voir avec les intentions initiales de la
Conférence.

JI Ce texte a été publié en tant qu'alinéa e) de la recommandation D.l.
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297. Le représentant de l'Inde dOt
o a ~ que sa d/l/ t O

proJet d'amendement qui était tout' f 0t e ega ~on appuyait entièrement le
o 0 0 a a~ dans l'es i.t d l /d~st~nct~on entre les questions" Li.t0" pr i e a Conference. La/t 0t . 0 0 po ~ ~ques et les qu t·" . .e aa une di.s t.Lnctrion artificielle. es a.ons non poIl't i ques"

298. Les représentants de Maurice de Ch '
de libération de la Palestine ont ~/ l /ypre, de l Ouganda et de l'Organisation
proposé. ec are appuyer vigoureusement l'amendement

299. Les voix se sont réparties comme suit

Ont voté pour Algérie, Ara~i: Saoudite, Argentine, Bahrein, Bangladesh,
Bo~swana, Bresll, Bulgarie, Chypre, Cuba, Egypte
Emuats arabes unis, Fidji, Gabon, Gambie Grèce' Guyane
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jap~n, Jordanie
Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malaisie'
M~oc, M~u;i?e, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
N~ger, N~ger~a, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, Qatar, République arabe
libyenne, République arabe syrienne, République
centrafricaine, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
Rwanda, Sénégal, Singapour, Somalie, Soudan, Tchad,
Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela,
Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

On voté contre Allemagne, République fédérale d', Costa Rica,
Etats-Unis d'Amér~que, France, Israël, Paraguay,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord.

Se sont abstenus
Australie Bahamas, Belgique, Birmanie, Canada, Chili,, .
Côte d'Ivoire Danemark, Equateur, Espagne, F~nlande,
Guatemala, Hatti, Honduras,/Irlande, ~t~i~, Jamaique,
Eonaco, Norvège, Nouvelle-Zelande, Ph~l~:pplnes, Portur

al)

Suède, Suisse, Thaïlande, Toro.

. 1/ ue l'on avait passé deux ans à
301. Le représentant du Royaume-Um, a rappe e q f/ Sa délégation
établir une solide documentation te:hnique en. vue de la ~~n er;:~~~iques qui n'avaient
avait voté contre l'amendement car ~l so~leva~t des qu;s ~ons
aucun rapport avec les principaux object~fs de la Conference.

o k t du Mali ont déclaré que si leurs délégations
302. Les représentants du Sr~ Lan a ~ Il se seraient prononcées en faveur
avaient été présentes au moment du vo e, e es

de l'amendement.

300. L'amendement a en conséquence été adopté par 69 voix contre 8, avec

26 abstentions.
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303. Le représentant de l'Argentine, a expliqué qu; s~ délégation était venue
à Vancouver convaincue que le but de la Conférence eta~t de prendre des mesures
politiques; c'est pourquoi elle avait voté pour l'amendement.

304. Le représentant des Philippines, a declaré qu~ s~ délégation s'était ,
abstenue parce qu'elle desapprouvait non paS les pr2nc~pes fondamentaux exposes
dans l'amendement mais le libellé même de cet amendement qui avait une connotation
politique inutile.

305. Le représentant de la Tunisie, expliquant son vote, a déclaré que sn délégation
aurait préféré de beaucoup que l'on parvienne à un consensus, même accompagné de
réserves, sur l'amendement en question. Il a préconisé le retour ù cette procédure.

306. Le représentant du Canada, a dit qu'il ne fallait pas introduire ùans les
débats de la Conférence des questions étrangères à son objet. Les principes
contenus dans l'amendement joueraient, certes, un rôle essentiel dnns un nccord
de paix adopté au Moyen-Orient mais ils ne relevaient visiblement pas de la
Conference.

307. Le représentant du Paraguay, a déclaré que sa délégation estimait que la
Conférence était en train de commettre une grave erreur et que l'amendement n'avait
aucun rapport avec l'objet de la Conference.

308. Le représentant du Venezuela, a expliqué que sa délégation avait voté pour
l'amendement par principe et qu'elle partageait entièrement le point de vue de la
délégation argentine.

309. Le représentant de la Zambie, a fait observer que les délégations qua avaient
appuyé cet important amendement n'avaient nul besoin de s'en excuser.

310. Le représentant de Panama a proposé d'ajouter à la recommandation D.l
l'alinéa suivant (A!CONF.70!L.5) :

"La terre est une ressource naturelle essentielle au développement
économique, social et politique des peuples; il importe donc que les gouver
nements conservent leur pleine juridiction et exercent une souveraineté
~bsol~e sur la terr~ afin de pouvoir organiser librement l'aménagement des
etabl~ssements huma~ns sur la totalité du territoire national. Il ne faut
~as que cett: ressou:ce soit sujette à des contraintes imposées par des pays
etrangers qU2 en ret2rent les bénéfices tout en empêchant son utilisation
rationnelle gj."

311. Le représentant de Panama a dit que l'amendement portait sur la gestion ~es
ressources foncières, domaine dans lequel la souveraineté absolue était essent~elle.
Les pays étranger~ n'avaient.pas le droit d'imposer des contraintes qui empêchent
des Et:ts so~veralns de nrat i.ouar une saine ,'"'estion è.es terres. Sa è;::lr:",ption
appuya~t plelnement tous les pays qui revendiquaient la souveraineté sur leur
propore territoire.

gj Ce texte figure en tant qU'alinéa d) dans la recommandation D.1.
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312. Le représentant du Venezuela a déclaré que sa d"l" t' .., d t f » .... e ega lon ":cf,uyrut plelnementl amen emen , con ormement a la posltion adopt.êa par l V 1-
• • __" a. e enezue a contre le

colonlallsme et le neo-colonlallsme particulièrement en Am'" l t'" l --. ' er i que a rne , Il a
rappele que ~ Preslden~ d~ ~enezuela avait déclaré que la question du canal de
Panama t.oucha.it toute l Amêrique latine voire le monde entier L êsent t

l --. , . e represen an
du Venezue a esperalt que l amendement serait adopté par consensus.

313. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé que l'on adopte
l'amendement par consensus.

314. Le représentant des Emirats arabes unis, parlant au nom des Etats arabes,
a déclaré qu'il appuyait l'amendement sans réserves.

315. Le représentant de la Somalie a dit que la Conférence avait incontestablement
un caractère politique et qu'elle traitait d'importantes questions économiques,
sociales et politiques. Le sort du peuple palestinien et des peuples d'Afrique
australe et d'une région de l'Afrique orientale, était de nature à attirer
l'attention sur diverses questions fondamentales touchant la terre et les droits
de l'homme. Or les habitants de la Côte des Somalis qui demeuraient sous la
domination coloniale de la France, avaient été privés de ces droits, et leur
territoire ressemblait à un camp de concentration. Arrachés de force à leurs
terres, ces habitants n'avaient ni droit de souveraineté sur ces terres ni même le
droit de décider de leur utilisation.

316. L'amendement a été adopté par consensus.

317. Le représentant de la Belgique a fait savoir que sa délégation émettait u~e "
réserve quant à la question de la souveraineté nationale "ab~o~ue". L~ souverai.net.ê
nationale devrait être fonction de l'intérêt de la communaute lllternatlOnale tout

entière.

318. La recommandation D.l telle qu'elle avait été modifiée, a été adoptée.
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Chapitre XV

POUVOIRS DES REPRESENTANTS A LA CONFERENCE

A. Rapport de la commission de vérification des pouvoirs

319. A sa deuxième seance plenière, le 3l~m~i 1976, la Co~fé:ence a ~r~é? cO~for
mement à l'article 4 de son règlement interleur, une commlSS10n de verlflcatlon
des pouvoirs composee des Etats ci-après : B~lgique, Cos~a Rica, Et~ts-Unis
d'Amerique, Mali, Mongolie, Pakistan, Rép~bllque arabe llbyenne, UnIon ùes
Republique socialistes sovietiques et Venezuela.

320. La comncission de verification des pouvolrs a tenu deux séances, les 4 et
8 juin 1976. A la première séance, M. Leon Ronse (Belgique) a été élu Fr(.nidentt
à l'unanimite.

321. La comncission a noté, d'après les memoires qui lui avaient été communiques
par le Secrétaire general de la Conference, qu'au 8 juin 1976 :

a) Des pouvoirs emanant soit du Chef de l'Etat ou du Chef du eouvernement,
soit du Ministre des affaires étrangères avaient été communiqués, conformément
à l'article 3 du règlement interieur de la Conférence, par nll Etats participant
à la Conférence;

b ) Les pouvoirs des representants de 10 Etats avaient été conmuriiquês au
Secretaire general de la Conference par des télégrammes émanant soit du Chef de
l'Etat ou du Chef du gouvernement, soit du I~nistre des affaires étrangères;

c) Les noms des representants de 5 Etats avaient été communiqués par des
lettres ou des notes verbales émanant des représentants permanents ou des missions
permanentes des pays interessés, à New York, ou de leurs ambassades a Ottawa; et que

d) Les representants de 2 Etats avaient été désignés par d'autres autorités
gouvernementales, différentes de celles qui étaient prévues à l'article 3 du
règlement intérieur.

322. Sur la proposition du President, la Commission a décidé à titre exceptionnel,
étant donné la brièveté de la Conférence et compte tenu de l:article 5 du règlement
intérieur de la Conférence, d'accepter provisoirement les communications visees aUX
alinéas b), c) et d) du paragraphe 321 ci-dessus en attendant de recevoir les. , t~

pouvolrs en bonne et due forme des représentants intéressés. La Commission a no e
que,.dans la pl~par~ des cas, l'assurance avait été donnée que lesdits pouvoirs
sera;ent.transmls des que possible. En outre, la Commission a demandé au
Secretarl~t de rappeler aux gouvernements intéressés de bien vouloir communiquer
ces po~volrs au cas où, ~ans un délai d'une semaine après la conférence, ils ne
l'auralent pas encore falt.

3~3: Le.représentan~ de la République arabe libyenne a réservé la position de s~
delegatlon ;n ce qUl concerne les pouvoirs communiqués par la délégation israélIenne
et a demande que les vues de sa délégation soient communiquées à la Conférence danS
le rapport de la Commission (voir l'annexe c'- ') L ~ t t du Pakistans' t . ~ 'l' .. 1 apres. e represen an
l'~s aSSOCle a ~plnl0n exprimée par le représentant de la République arabe
.1d~en~e. Le repr:s:ntant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
ln lque que la posltlon de sa délégation sur ce point était bien connue.

324. Sur la proposition du Président
~ t' ,presen rapport a la Conférence, pour la Commission

approbation.
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ANNEXE

4 juin 1976

DEC1ARA~roN DE M. IBRAHll1 DHARAT, REPRESENTANT DE LA
~ REPUBLIQUE ARABE LIBYENNE

Permettez-moi de faire 1 d' 1
. , a o,c aration suivante au sUJ'et-des pOuvoirs de ladelogation inraélienne à la C f

humains. on erence des Nations Unies sur les établissements

"" .Dep~ils plus de vingt ans, des organisations et des conférences internationales
ej.amlDen. .a question de Palestine, et en particulier la question de l'expulsion
des Palestiniens de leur terre d'origine et de leur remplacement par des olérnentsétrangers.

FUll tr~ de t empa, et sans faire depuis les origines l' histoire détaillée des
événem~nt3 qui ont accompagné la tragédie au terme de laquelle le peuple palestinien
s' est. V~l refuser son propre pays, je voudrais simplement rappeler que l' Organf.sation
des Hutlons Unies, qui n'a aucunement le droit juridique de démembrer un Etat
quelconque, a adopté à sa deuxième session] en 1948, la résolution 181 (II) instituant
le pa.rtage de la Palestine. Cette décision a mar-qué le début d'une série de mesures
arbi~raires prises par les autorités sionistes à l'encontre du peuple palestinien, qui
r":prest'ntal t la. majorité de la population, et a entraîné l'expulsion des Pa.IestLn.lcna
de leur foyer national - faisant d'eux des réfugiés privés d'espoir - pour préparer
l'étQblis~ement d'un régime raciste, étranger à la région et à la terre conSidérée,
et fondé sur- l' agressf.on; l'usurpation et la terreur.

La communauté internationale a cherché depuis lors à corriger cette grave erreur
en a.doptant de nombreuses résolutions condamnant les actes inhumains des sionistes et
leur violation des règles les plus élémentaires du respect des droits de l' homme et
des instruments internationaux. Toutefois, la politique sioniste était, et demeure,
fondée sur le mépris des appels constants lancés par la commur.auté internationale
pour réaffirmer le droit du peuple palestinien à l'autodétermination ct ~on droit, .
inaliénable ù rentrer dans ses foyers et à recouvrer ses biens en Palestlne; En cleptt
de tous ces ef:forts, le régime raciste en Palestine continue à marquer le néprf s le
plus total pour la volonté unanime des pays du monde - son arrogance le conduisant.
même ù poursuivre ses ambitions expansionnistes agressives non setùement ?n Pale~tln:,
mais jusque dans les territoires d'Etats arabes Indépendants participant a la presen~e

C·::mférence.
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Sur la base de ce qui précède, les pouvoiro ùe la délégation isaraélienne à la
présente Conforence ne ùevraient pas être acceptés, parce qu'elle représente un régime
qui, moralement et juridiquement, n'est pas qualifié pour participer aux travaux de la
présente Conférence. En conséquence, la délégation de la R6publique arabe libyenne
tient ù ce qu'il soit pris acte du fait qu'elle ne reconnatt pas les pouvoirs de la
délégation israélienne à la Conférence des Nations Unies sur les otabli~sements

humains ct elle exprime ses réserves vigoureuses concernant leur acceptation.

Ma délégation demande que le rapport de la présente Commission qui Gera pr~senté
à la Conférence plénière contienne le texte 1n éXtenso de la réserve qu'elle vient de
formuler.

Je vous remercie
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B. Decisions ~rises en seance plenière

325. A sa dix-septième seance, la Conference a adopte le rapport de la Commission
de verification des pouvoirs.

326. Le représentant des Emirats arabes unis, prenant la parole au nom du groupe des
pays arabes, a déclaré que le .::R.rtp.,ge de la Palestine avait donne le jour à une
entite raciste, etablie contre la volonte du peuple palestinien. Au nom de tous les
pays arabes, il refusait de reconnaître les pouvoirs d'Israël, en faisant valoir
que celui-ci n'avait ni juridiquement ni K:ralement le droit d'assister à la
Conference.

327. Le representant d'Israël a declare que son pays existait en tant que nation
et Etat lo~gtemps avant d'autres pays qui participaient à la Conference. Il a mis
ceux qui critiquaient le regime democratique d'Israël au defi de le comparer avec
le système en vigueur dans leur propre pays.
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Chapitre XVI

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR L'EAU

328. A sa dix-huitième seance, la Conférence a examiné un projet de résolution
concernant la Conférence des Nations Unies sur l'eau (A/CONF.70/L.2) !/, propose
par le représentant de l'Argentine. En presentant ce projet, le représentant
de l'Argentine a dit que l'eau était une ressource cruciale, en particulier pour
les pays en développement, et que la Conférence des Nations Unies sur l'eau, qui
devait se tenir en Argentine en mars 19Tr, s'occuperait des menures ù prendre par
les pays et par la collectivité internationale sur cette question vitale. Il a
propose trois amendements au projet de resolution : au quatri~me alinéa du
préambule, après le mot "fixation", insérer l'expression "par tous les :)~lY"":
aux paragraphes 3 et 4 du dispositif, supprimer les mots "Ii l'flsnemblGe r,Gnérale"
et les remplacer par les mots "au Conseil économique et aoc i al.'". Le représentant
de l'Argentine a demande à la Conference d'approuver par consensus le projet de
résolution ainsi modifié.

329. Les représentants des Etats-Unis, de l'Afchanistan, du Brésil, du Canada,
de la Tunisie et du Portugal ont déclare appuyer le projet de rC:Go~ution.

330. Le projet de résolution, ainsi modifié, a été adoptG pnr consensus.

p. 14g: Pour le texte définitif de la résolution, voir chap. IV, première partie,

- 214 -



Chap'i, Lre XVIl

les

ADOPTION DU RAPPORT DE LA ÇùN~'~H~NÇE

331. A sa dix-septième séance la C '
quat~e premiers chapitres de l~ t ro i 0r:!erence ~ examiné la deuxième par-t i e et
Conference (A/CONF.70/L.l et Add l)~s~e~e pa;t~e du projet de rapport de la
M. Adolf Ciborowski (Pologne). . ,presentes par le Rapporteur général,

332. La deuxième partie a été adopte'e sans modification.

333. Er: ce qui concerne le projet de cha it . . ....
de ~a dl~cussion générale), le représenta~t ~e 3 de la ~ro~s~e~e partie (Ré~umé
avaat orm,s de mentionner au paragraphe 2 l e la Somàl.i,e a fa~t remarquer que l'on
Le Rapporteur général a dit que cett . e.message.du ;hef d'Etat de son pays.
définitif du rapport. e onussaon serart reparée dans le texte

i3~. L~ Rappo~teur général a signalé à la Conférence que diverses délégations
Ul aV~lent fa~t parvenir des projets d'amendement mineur et qu'~l l 't

acceptes Il l" t ' ... es avalh 't' a appe e 1 a tentlon sur le fait qu'au paragraphe 16 du projet de
c ,~Pl re XI ~ le mem~re de phrase "de la planification de la production et de
1 :mp~antatlOn des ~ndustries" devait en réalité être "des industries de production
prlmalres et autres industries".

335, ~e représentant de l'Organisation de libération de la Palestine a proposé que
l'on ajoute , au paragraphe 21, les mots "et en Palestine" après le mot "Namibie".
Cet amendement a été adopté.

336. Le Rapporteur général a· ensuite fait savoir à la Conférence qu'à l'issue
de discussions, il souhaitait remplacer le paragraphe 24 par le nouveau paragraphe

suivant :

"24. Le chef de la délégation chypriote a fait ressortir les problèmes
qu'avaient causés, selon lui, aUX établissements humains de Chypre, l'invasion
et l'occupation du pays par la Turquie, l'expulsion d'un tiers des habitants
arrachés à leurs foyers et exposés à d'immenses souffrances. Le représentant
de la Turquie, évoquant les souffrances endurées depuis douze ans par les
Chypriotes turcs et ce qu'il a appelé les agissements anticonstitutionnels
des Chypriotes grecs, a déclaré qu'il repoussait ces accusations sans fondement
et que le problème de Chypre ne pourrait se régler que par la voie
d'entretiens entre les deux communautés .'"

337. Le nouveau paragraphe a été adopté. Les quatre premiers chapitres de la

troisième partie, ainsi modifiée, ont été adoptés.

338. A la dix-huitième séance plénière, le Rapporteur général a p:ésentG ~ ~a.
Conference le projet de rapport (A/CONF.70/L.l/Add.2).su: une part~e de~ deC1Slons
prises en seance plénière quant au rapport de la Comm~ss~on III. En presen~ant
ce document, le Rapporteur général a expliqué à la Confé;e~c~ qu'il,ne seral~ pas
possible de lui soumettre le projet de rapport sur les deC1s1ons pr1ses en seance
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plenière lors des dix-septième et dix-huitième seances et il a demandé à la
Conference de suivre la pratique adoptee precedemment à l'occasion d'autres
conferences du même genre, à savoir d'adopter le projet de rapport et de charger
le Rapporteur general et le Secretariat de mettre au point le document définitif.

339. Il en a ete ainsi décide.

340. Le document A/CONF.70/L.l/Add.2 a éte adopte.

341. Le projet de rapport, ainsi modifié, a eté adopte.

342. Le Rapporteur general a remercié les délegations d'avoir coopere ù l'élabo
ration du projet de rapport ainsi que le Secretariat. Le President de la
Conference a également remercié le Rapporteur genéral tant en son nom propre
qu'en celui de la Conference.
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Chapitre XVIII

CEREMONIES DE CLOTURE

remerçi ant le pays
de leur hospitalité et de leur généreuse assistance.

texte de la résolution, voir première partie, chap. IV.)

343. La Conférence a adopté par acclamation une résolution
hôte et la ville de Vancouver
(Pour le

344. Le secrétaire général de la Conférence a déclare que la Conférence avait
~do~~é à l' unan~mité une sê rie de. recommandations concernant les mesures à prendre
a l echelon nat i onal , recœnnanôat.ions d'une ampleur révolutionnaire, susceptibles
d'amorcer des changements spectaculaires dans l'organisation de toutes les
communautés nationales. La Conférence avait également adopté à l'unanimité des
r:commandations concernant les mesures à prendre sur le plan international qui,
sa elles étaient acceptées par l'Assemblée générale, établiraient un cadre nouveau
et fort utile pour la cooperation et le développement internationaux. Enfin, la
Conférence avait adopté une Déclaration de principes où l'on pourrait trouver
non seulement l'inspiration mais aussi des critères auxquels mesurer l'état de
santé de chaque communauté et les con di tri ons de vie des habitants du monde entier.
La Conférence et ses préparatifs avaient suscité une prise de conscience nouvelle
des problèmes que posent les établissements humains. Son succès en dernière
analyse serait fonction des politiques, des plans et des programmes qui seraient
exécutés par la suite, et dont la responsabilité incombait désormais aux
gouvernements nationaux.

345. Le Président de la Conférence a conclu en disant que la Conférenc; Habi~at
était le deuxième volet d'un processus en trois temps. Au co~rs des.preparat:-fs,
on était parvenu à une bien meilleure compré~ension des p;,oblemes q~ se pos~~nt
dans le monde entier aux établissements humams . La Conference avai t, poursui Vl

dans cette voie en adoptant d'importantes recommandations concern~t l~s ~e~ures
à prendre à l'échelon national. Les gouvernements s'étaient engages, ].~~~-

. ...", . l l't"" de la vie. La trolsleme phase
duellement et co.l.Lectnvement, a amêLi.orer a".qua]. e . ". .
qui s'étendrait encore sur de nombreuses annees, donnera~t la verltable

mesure du succès de la Conférence.

- 217 -





ANNEXE

FORUM D'HABITAT

1. .En même temps que la Conférence des Nations Unies sur les établissements
humaln~, un Forum non gouvernemental s'est tenu à Jericho Beach à Vanco
O~ aval~ ~ransformé cet~e ancienne base aérienne en un centre d~ confére~::;'et
d exposltlo~,et c~n~ertl cinq vastes hangars en salles de réunion, en théâtres,
en salle~ ~ eXpOSItIon et en restaurants, en utilisant au maximum du bois recycl~.
Les p~rtlclpants, les orateurs et les visiteurs n'ont pas tari d'éloges sur
l~ha?lle~é et l:ingénios~té déployés par les auteurs de ces ouvrages dont la
reallsatlon avaIt demande un travail acharné.

2. Plus de 5 000 participants en provenance de 90 pays ont assisté à des séances
plénières, à des séminaires et à des projections de films et de diapositives.
Plus de 700 programmes s'offraient à eUx. Les principaux sujets traités étaient
entre autres : les logements auto-assistés et les habitations à bon marché la. . '
polItIque foncière, la participation, les techniques, l'énergie nucléaire, le
développement rural. Ces thèmes ont été présentés par d'éminents orateurs venus
de différentes parties du monde. A l'issue des débats, plusieurs groupes ont
décidé de rester en contact et de créer des réseaux internationaux d'échanges
de renseignements.

3. Des travaux du Forum sont issues plusieurs déclarations de représentants
d'organisations non gouvernementales. Au cours de cinq séances de longue haleine,
un groupe important de participants à mis au point deux déclarations à l'intention
de la Conférence (une au début et une à la fin d'Habitat). Ces déclarations
mettaient chacune l'accent sur les causes et les origines des problèmes actuels
des établissements humains et préconisaient la recherche d'une solution globale et
intégrée. On y attirait l'attention sur le fait que "les ressources mondiales
sont limitées, aussi faut-il en prendre soin et les ménager; il convient de les
repartir plus équitablement entre les pays et à l'intérieur de chaque pays."

4. Les déclarations portaient entre autres sur : la participation ~ consideree .
comme le moyen de susciter une prise de conscience des structures eXIstantes; l'enseI-
gnement - qui devrait preparer les ~ndividu~ à c~n~ribuer act~~em~n:'à résoudre les
problèmes d'habitat; la terre - qu'Il fal;alt utIlls~r dans,l Interet de ;a ,

ommunaute' l'eau - tout en appuyant l'idee de fourlllr de l eau non pOll:zee a
Ch on'faisait ressortir la nécessité, à cette fin, de reformes agraIres et
c acun, f t' d s structures' l'énergie - on s'inquiétait de l'utilisation
de trans orma lon e '. ~ ~. t Il des armements
des techniques nucléaires par l'industrIe energetlque e par ce e~. 0 '

d 't de suspendre la construction des centrales nuclealres. n a
et on r ecomman al . . ~ t' tr le nouvel
~ .' é la nécessité d'intenslfler la coopera lon:n :
egalement soullgn. . ré à l'habitat et les orgam.satlons non
organisme des NatIons Unles c~n~acl Les signataires d'une autre déclaration,
gouvernementales et groupes benevo es: tl'ons non gouvernementales d'Amérique du

~ t t . cipalement des organlsa . trepresen an prIn .' . ~ tes sur certaines de ces questIons e
Nord exprimaient des oplnlons dlffere~ . fortement structuré sous les auspices

, . t d ttre en place un mecanlsme
recommandaIen . e me . les programmes internationaux.
des Nations UnIes pour harmonIser
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5. D'autres participants, dont un certain nombre de chercheurs éminents, groupés
en un "Colloque de Vancouver" ont publié une déclaration où ils demandaient que
l'on concentre les efforts sur l'eau comme étant le plus fondamental des besoins
humains, et recommandaient à la Conférence de fixer 1990 comme date limite pour
atteindre l'objectif d'une eau salubre pour tous.

6. Bien que les relations entre le Forum et la Conférence n'aient pas eu un
caractère officiel, les activités du Forum n'ont pas été sans influer sur les
décisions de la Conférence. Cette interaction a été favorisée par des exposés
journaliers sur les travaux de la Conférence, des transmissions télévisées quasi
permanentes en direct et dans les deux sens, la publication d'un quotidien intitulé
"Jericho", donnant des informations sur la Conférence et le Forum et la creation,
près du lieu de la Conférence, d'un Centre de propagation des thèses du Forum.
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